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Lettre de la Présidente Anne LE LoRiER

Chers actionnaires,

C’est avec une grande fierté que j’ai accepté de prendre, au mois 
d’août 2008, la succession de Robert DuRDiLLy à la présidence 
du Conseil d’administration d’Électricité de Strasbourg.

J’ai accédé à cette fonction au moment où l’entreprise, dans un 
environnement désormais totalement ouvert à la concurrence, 
se préparait à franchir les dernières étapes pour concrétiser la 
décision, prise en juin 2007, de filialisation de son activité de 
commercialisation d’énergies et de services associés.

Je veux remercier l’ensemble des salariés pour la tâche accom-
plie, sous l’impulsion du Directeur général Christian BuChEL 
appelé à compter du 1er février 2009 à de nouvelles respon-
sabilités au sein du directoire d’EnBW en Allemagne, et dont 
la réussite au cours des six années de mandat aura marqué 
l’entreprise. Je ne doute pas que ce dynamisme inspirera tout 
autant l’action de son successeur, Didier GuÉnin, à qui j’ac-
corde toute ma confiance.

Les valeurs clefs de l’entreprise, proximité, responsabilité, per-
formance et engagement en faveur de l’environnement ont 
une nouvelle fois en 2008, irrigué toute la vie de l’entreprise, 
qu’il s’agisse de ses activités de gestionnaire de réseaux, com-
me de celles de fournisseur d’énergies. La séparation à venir 
de ces deux types d’activités dès début 2009 (sur les plans 
comptable et fiscal) ne modifiera pas cette réalité essentielle 
de l’entreprise.

Dans ce cadre d’exigence, la situation financière de la société 
reste favorable avec des ventes représentant un volume de  
6 593 GWh, en progression de +2,5 % par rapport à l’exer-
cice précédent et un chiffre d’affaires en hausse de 1,5 % qui 
s’élève à 522,3 M€. En définitive, les comptes sociaux 2008 
se soldent par un bénéfice net de 59,8 M€, en progression 
sensible de +10,9 % par rapport à 2007.

ÉS confirme également années après années les relations pri-
vilégiées qu’elle entretient avec sa clientèle. Celle-ci, malgré 
l’ouverture totale à la concurrence dans le domaine de l’élec-
tricité, lui demeure fidèle. Par ailleurs, la confiance des clients 
envers ÉS se retrouve également dans les axes de développe-
ment initiés par ÉS, dans les énergies renouvelables, l’essor des 
ventes de panneaux photovoltaïques, la fourniture de gaz ou 
les services associés.

En matière de réseaux, ÉS conserve également son rang parmi 
les distributeurs d’énergie européens, avec le maintien en 
2008 d’un bon niveau de la qualité de service. ÉS a démontré 
en ce début 2009 ses valeurs de solidarité vis-à-vis des po-
pulations sinistrées suite aux intempéries du sud-ouest de la 
France, en envoyant des équipes de salariés volontaires aider 
au rétablissement du courant électrique.

Cette volonté constante d’allier dynamisme commercial, en 
particulier dans les champs nouveaux de croissance liés au 
volet énergétique du développement durable, et politique de 
performance et de qualité de service de bon niveau dans l’ac-

tivité de distribution, est au cœur de la stratégie d’ÉS. Elle per-
met de voir venir avec sérénité l’étape importante dans l’his-
toire de l’entreprise que représentera la prochaine assemblée 
générale d’avril 2009 au cours de laquelle vous serez appelés 
à approuver le traité d’apport partiel d’actif de notre futur 
commercialisateur. Ce sera en effet à la fois l’aboutissement 
de la décision prise en 2007 en application de la législation 
et la naissance d’un groupe aux structures modifiées. Cette 
évolution ne modifiera pas les bases économiques du groupe 
puisque le périmètre de consolidation conservera les mêmes 
actifs créateurs de valeur qu’avant ce transfert.

Si c’est avec confiance que nous pouvons aborder 2009, nous 
ne pouvons ignorer la crise économique que subit notre pays, 
comme tant d’autres, depuis plusieurs mois. Elle touche dure-
ment nos usines, nos emplois, nos familles. Je voudrais donc 
formuler le vœu que les effets de cette crise puissent être maî-
trisés au plus vite et qu’ÉS poursuive son développement au 
milieu d’acteurs économiques, clients et partenaires, ayant 
retrouvé vitalité et réussite.
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Composition du Conseil d’administration au 31 décembre 2008

Anne LE LoRiER
Présidente
Jean-Louis BLoCH 
Représentant du personnel d’ÉS
Jacques BRoNNER 
Représentant du personnel d’ÉS
olivier FAUQUEUX
Directeur juridique Corporate d’EDF
Robert HERRMANN
Représentant de la Ville de Strasbourg

Philippe HUET
Directeur général adjoint 
« Stratégie et Coordination » d’EDF
Jean-Georges KoEHLER 
Représentant du personnel d’ÉS
Nicolas MiTJAViLE
Directeur général d’EDEV
Philippe MoNLoUBoU 
Directeur de la « division particuliers et professionnels » 
de la « Direction Commerce » d’EDF

Antoine MoSTER 
Ancien Président du directoire de la Caisse d’Épargne d’Alsace
Bruno RiFF 
Représentant du personnel d’ÉS

Censeur : Jean-Marie SANDER

Comité de Direction au 31 décembre 2008

Christian BUCHEL*
Directeur général
Myriam BERDY
Directeur général délégué
Michel BELLEC
Directeur général adjoint « clients »

Gérard BoRDoNNÉ
Directeur technique
Richard BUCKENMEYER
Directeur aux collectivités
Dominique GRUCHET
Directeur juridique et des affaires générales

Bernard HiRTH
Directeur financier 
Jean-Claude MUTSCHLER
Directeur des ressources humaines 

*Remplacé par Didier GUÉNiN le 1er février 2009

Commissaires aux comptes

Cabinet MAZARS
Cabinet KPMG



Assemblée Générale Mixte      
                               du 26 mai 2009
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ordre du jour

Partie ordinaire

Lecture du rapport du Conseil d’administration sur l’exercice social 2008

Lecture du rapport de la Présidente du Conseil d’administration sur les conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du Conseil d’administration ainsi que sur les procédures de contrôle interne.

Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes, ainsi que du rapport complémentaire
sur le rapport de la Présidente du Conseil d’administration. 

Lecture des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 
de l’exercice 2008

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2008

Affectation du résultat

Approbation des conventions visées à l’article L 225-38 du code de commerce

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2008

Ratification de la cooptation de six administrateurs

Renouvellement du Conseil d’administration ; échéance du mandat du censeur

Nomination d’un nouvel administrateur

Pouvoirs à donner en vue des publications légales

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12
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ordre du jour

Lecture du rapport spécial du Conseil d’administration

Lecture du rapport du commissaire à la scission

Approbation du projet d’apport partiel d’actifs prévoyant l’apport par la société Électricité de Strasbourg à la société S1
de sa branche d’activité, exploitée à titre principal, de production et de fourniture d’énergies et de services.

Adaptation de l’objet social et modification corrélative des statuts

Suppression des actions « de fonction » et modification corrélative des statuts

Mise en conformité aux nouvelles dispositions du code de commerce des dispositions statutaires relatives 
aux quorums requis pour la tenue des assemblées générales

Pouvoirs à donner en vue des publications légales

1

2

3

4

5

6

7

Partie extraordinaire



  Rapport du Conseil d’administration
sur l’exercice social 2008
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Activité de la société au cours de l’exercice 2008

RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 

Nos valeurs

« Des valeurs partagées par les 1 033 salariés 
d’Électricité de Strasbourg et de ses filiales, 
qui forment le ciment du Groupe Électricité 
de Strasbourg ».

La proximité

ÉS, entreprise alsacienne centenaire, est le deuxième distributeur 
d’électricité en France, après EDF dont elle est une filiale. Son 
réseau s’étend sur les 3/4 du département du Bas-Rhin. Elle 
compte plus de 446 000 clients répartis sur 408 communes bas-
rhinoises avec lesquelles elle a signé 376 contrats de concession. 

En 2008, ÉS qui emploie avec l’ensemble de ses filiales plus 
de 1 000 salariés, a réalisé un chiffre d’affaires de plus de 
522 M€ dans la vente d’énergies et de services. Ses résultats 
la placent parmi les toutes premières entreprises du Bas-Rhin 
en termes de chiffre d’affaires, d’investissements et d’effectifs, 
avec des effets induits dans l’ensemble de la région Alsace et 
même au-delà.

Entreprise au service de sa région, ÉS a un relationnel histori-
que fort avec les collectivités locales alsaciennes.

> Un partenariat de proximité fort avec 
 les collectivités locales alsaciennes

En 2008, ÉS a poursuivi sa politique de partenariat et de 
proximité avec les collectivités locales alsaciennes.

une des composantes de ce partenariat concerne les régies 
et sociétés d’économie mixte intervenant dans le domaine 
de l’énergie, avec lesquelles ÉS s’emploie à conduire des 
actions concrètes tant en matière de gestion de réseaux 
que d’appui à la commercialisation ou dans le domaine de 
l’énergie en général.

Dans ce cadre, ÉS continue à animer le « Comité techni-
que des Régies d’Alsace » auquel adhérent 6 régies et SEM 
d’Alsace. Ce comité a pour vocation d’être un lieu d’infor-
mation et d’échanges autour des nouveautés en matière 
de technique de réseaux, de normes ou d’outils de gestion.  
En 2008, ÉS a effectué des prestations en matière de ré-
seaux et postes hTB pour le compte de certaines régies 
d’Alsace et du Grand Est.

ÉS se félicite en outre d’entretenir des relations de confiance 
particulièrement constructives avec la Ville de Colmar à tra-
vers  Vialis, société d’économie mixte (SEM) de la ville de Col-
mar dans laquelle elle détient une participation de 12,5 %. 
Au-delà du simple lien en capital, on constate année après 
année une montée en puissance de la coopération entre les 
deux entreprises régionales dans de nombreux domaines.

Enfin, un relationnel fort s’est durablement établi avec la 
Ville de huningue qui par le biais de sa SEM hunélec a 
confié à ÉS la gestion de ses réseaux d’électricité dans le 
cadre d’un contrat d’opérateur. Le chiffre d’affaires de la 
SEM hunélec a augmenté de plus de 40 % en 3 ans - grâce 
notamment à de nouveaux contrats - et celle-ci s’est en-
gagée, avec l’appui d’ÉS, dans une démarche proactive de 
maîtrise de la demande d’énergie, qui s’est traduite, entre 
autres actions, par l’adhésion de la Ville de huningue au 

réseau VESTA. un projet de production d’électricité photo-
voltaïque commun entre la Ville de huningue et hunélec a 
également été validé par le Conseil Municipal et le Conseil 
d’administration d’hunélec.

En ce qui concerne les relations avec les collectivités ter-
ritoriales proprement dites, ÉS, depuis le 1er janvier 2008, 
a repris l’animation opérationnelle du réseau VESTA qui 
réunit, autour des questions du développement durable, de 
l’environnement et de l’énergie, 9 villes moyennes alsacien-
nes (dont 6 bas-rhinoises : Bischwiller, Erstein, hoenheim, 
Molsheim, Obernai et Wissembourg). EDF et l’institut de re-
cherche EiFER basé à Karlsruhe ont également œuvré dans 
l’organisation de 5 manifestations en 2008 sur le thème du 
développement durable. Pour favoriser les échanges entre 
les différentes collectivités, un nouveau site internet a été 
développé et mis en service en 2008.

Par ailleurs, ÉS avait mis en œuvre une convention de par-
tenariat, signée dès fin 2006 avec l’Association des maires 
du Bas-Rhin, qui vise à agir auprès des collectivités loca-
les et territoriales en faveur de la maîtrise de la demande 
d’énergie (MDE) et des énergies renouvelables (EnR) par la 
mise en œuvre d’un certain nombre d’actions notamment 
dans le domaine de l’éclairage public.

Dès 2007 puis poursuivie en 2008, cette convention a no-
tamment conduit à déployer une nouvelle offre en matière 
d’économie d’énergie au niveau des installations d’éclai-
rage public, le « Bilan Éclairage public » (BEP), ainsi que la 
création d’une formation en matière d’énergies renouvela-
bles destinée aux collectivités locales et dispensée par notre 
Centre de formation. En 2008, se sont tenues cinq sessions de 
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RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 

Activité de la société au cours de l’exercice 2008
formation rassemblant trente huit personnes dont deux, plus 
spécialement destinées aux collectivités locales en février et 
novembre et qui ont rassemblé douze participants.

De plus, en collaboration avec nombre de communes vo-
lontaires, ÉS a fait publier un document dans les bulletins 
municipaux incitant les citoyens à effectuer des économies 
d’énergie au niveau de l’utilisation de l’ensemble de leur 
appareillage électrodomestique.

ÉS a également joué en 2008 un rôle actif dans la mise en 
œuvre de la convention régionale d’insertion des réseaux 
dans l’environnement qui lie région Alsace, départements 
du Bas-Rhin et du haut-Rhin et distributeurs électriques 
alsaciens. une nouvelle convention couvrant la période 
2008-2010 a pris le relais de la convention 2005-2007. 
Enfin, ÉS a mené une action d’information auprès des com-
munes qu’elle dessert sur les modifications à venir dans les 
principes de facturation des raccordements aux réseaux 
publics d’électricité, dans le cadre de la loi dite « SRu ». 
En effet, la parution des « décret et arrêté raccordement » du 
28 août 2007 va générer des modifications importantes du 
traitement des demandes de raccordement et de leur factu-
ration à partir du 1er janvier 2009, tant pour le distributeur 
d’électricité que pour le bénéficiaire du raccordement au ré-
seau électrique et, ce qui est nouveau, pour la commune. 

ÉS s’est engagée pour que les étroites relations qu’elle éta-
blit avec les maires se poursuivent après les élections muni-
cipales de mars 2008 qui ont vu environ un tiers des maires 
élus pour la première fois. Grâce à cet effort relationnel, les 
résultats de l’enquête de satisfaction sont restés à leur très 
bon niveau puisque 98 % des maires, anciens et nouveaux, 

se déclarent satisfaits ou très satisfaits d’ÉS.

Enfin, en tant que filiale à près de 90 % d’EDF, ÉS est partie 
prenante au « programme Energie Alsace » destiné à renfor-
cer et à structurer les actions en matière de développement 
durable en Alsace. Ce programme est élaboré en étroite 
concertation avec les collectivités locales, et en particulier 
avec la Région Alsace avec laquelle une convention spécifi-
que a été signée le 21 novembre 2008.

Mais la volonté d’ÉS d’être une entreprise de proximité se 
retrouve également dans la valeur de « responsabilité » tra-
duite par une forte implication dans le mécénat régional et 
le soutien de la vie culturelle et associative locale.

La responsabilité

En tant qu’entreprise « responsable », ÉS affiche sa volonté de 
maîtriser les impacts de ses actes présents sur les générations fu-
tures et pour l’ensemble des acteurs de son environnement. Cette 
volonté se manifeste vis-à-vis des tiers, mais aussi en interne, 
vis-à-vis de ses salariés.

> Défense de causes culturelles, sociales 
 et économiques par le biais du mécénat 

La politique de mécénat du Groupe Électricité de Stras-
bourg consiste à soutenir, sur sollicitation ou de manière 
volontariste, une action initiée par des partenaires ou un 
réseau de partenaires dans des domaines en lien direct 
avec les valeurs de l’entreprise. De fait, cette politique par-
ticipe à fédérer les salariés d’Électricité de Strasbourg, mais 

également à insérer ÉS dans la collectivité ainsi qu’à asseoir 
sa notoriété. Quatre axes ont été définis afin de déterminer 
les actions à soutenir dans le cadre de la politique de mécé-
nat d’ÉS : la mise en valeur du patrimoine par la lumière, la 
culture (soutien aux festivals et manifestations régionaux), 
la solidarité, et l’engagement pour l’environnement. 

La mise en valeur du patrimoine par la lumière

La lumière est naturellement et historiquement associée à 
l’électricité. Elle est à ce titre, l’un des axes importants du mé-
cénat d’ÉS. Elle trouve son expression à travers la mise en va-
leur du patrimoine historique et architectural particulièrement 
riche de notre région et des illuminations de noël, organisées 
en partenariat avec l’association des Vitrines de Strasbourg. 
En 2008, ces deux actions majeures ont été reconduites. 

Ainsi, grâce à cet axe, ÉS contribue à l’animation de la cité, 
au développement du tourisme culturel, mais pas unique-
ment. En effet, seules les installations d’éclairage écono-
mes en énergie, voire conduisant à des réductions globales 
de consommation d’énergie sont retenues. ÉS a ainsi la vo-
lonté de contribuer à l’émergence d’une culture de mise en 
lumière, mais en adéquation avec les économies d’énergie.

La culture et soutien aux manifestations 
et festivals régionaux

ÉS a réaffirmé en 2008 son soutien aux grands festivals 
régionaux. A l’initiative des collectivités, ces manifesta-
tions permettent chaque année aux artistes alsaciens ou 
d’ailleurs de trouver des espaces de création et d’expres-
sion. En 2008, parmi les festivals soutenus et emblématiques, 
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RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 

on peut citer : le Printemps des Bretelles à illkirch-Graf-
fenstaden, les Pisteurs d’Etoiles à Obernai, l’humour des 
notes à haguenau, le Festival de Musique à Strasbourg, 
le Ramp’art Festif à Wissembourg, la Fête des Fifres à Bis-
chwiller, le Festival au Grès du Jazz à La Petite Pierre, le Fes-
tival Jazz d’Or à Souffelweyersheim, le Festival des noëlies 
à Strasbourg, etc…

>  La solidarité

En 2008, ÉS a poursuivi son action en faveur de l’intégration 
des jeunes, en particulier dans les quartiers strasbourgeois. ÉS 
est le sponsor principal du club de football strasbourgeois et 
les actions de solidarité initiées avec le RCS se sont poursui-
vies en 2008. ÉS a ainsi mis à disposition de jeunes et de per-
sonnes en difficulté 3 000 billets pour assister à des matches 
du club professionnel alsacien. Dans le même temps, ÉS était 
aussi présente lors des Mercredis du foot qui offrent la pos-
sibilité aux jeunes issus de quartiers sensibles de rencontrer 
les professionnels du Racing-club. ÉS a également soutenu 
l’opération « Été Foot des quartiers ». 

Par ailleurs, les sections basket et football de l’ASÉS ont 
poursuivi leurs actions en 2008 en faveur des jeunes au 
neuhof, à la Meinau, et à hautepierre.

Le concert annuel de l’OhÉS a été dédié à deux associa-
tions : l’association Themis, attachée à promouvoir les 
droits de l’enfant, et l’association yvoir, dont l’objectif est 
de faire avancer la recherche contre la malvoyance.

Les différentes courses auxquelles a pris part ÉS au béné-
fice de diverses associations de malvoyants, ont été, cette 

année encore, un moment fort pour l’entreprise. 
ÉS a aussi apporté son soutien à des associations œuvrant 
dans le domaine de la solidarité et de la réinsertion. A ce 
titre, ÉS a poursuivi son partenariat avec le Comité du Bas-
Rhin de la Ligue contre le Cancer qui a bénéficié de l’appui 
de l’entreprise et de la mobilisation de ses salariés lors du 
« Relais pour la vie » organisé à l’occasion de son 40e an-
niversaire. un nouveau véhicule utilitaire a été remis à La 
Ligue contre le Cancer à cette occasion.

A la fin de l’année 2008, ÉS a versé 4 chèques d’une valeur 
de 3 000 euros chacun au bénéfice du Centre Social Protes-
tant, de l’Armée du Salut, de la Croix Rouge, et du Secours 
Populaire pour servir au paiement des factures d’électricité 
de leurs bénéficiaires.
Ainsi, les actions vers les clients les moins favorisés, qui ont 
pour beaucoup pu bénéficier du Tarif de Première nécessi-
té, ont été poursuivies en 2008 en s’appuyant notamment 
sur la « correspondante solidarité » de l’entreprise. 

ÉS a également reconduit en 2008 son partenariat avec les 
Restos du Cœur.

>  Responsabilité sociale de l’entreprise vis-à-vis 
 de ses sous-traitants et fournisseurs

La Charte de bonne conduite intégrée dans les Conditions 
générales d’achats d’ÉS depuis le 1er janvier 2007 précise 
les engagements du sous-traitant et ceux d’ÉS en terme de 
respect du droit du travail, de préservation de l’intégrité 
physique et morale des salariés.

Parallèlement, ÉS sous-traite certaines prestations (mise en 

forme de kits de travail, nettoyage des espaces verts, …) à 
des Etablissements et services d’aide par le travail (ESAT). 
Chaque entité d’ÉS s’est engagée depuis 2007 à acheter 
une partie de son matériel de bureau auprès d’un ESAT. 
L’ensemble de ces activités a représenté en 2008 un peu 
moins de 1 % du volume total d’achats

> Responsabilité sociale d’entreprise vis-à-vis 
 des salariés

L’année 2008 a été marquée par la signature de cinq nou-
veaux accords d’entreprise qui témoignent de la qualité et 
de la vitalité du dialogue social et constituent un gage in-
déniable de cohésion sociale et de confiance dans l’avenir. 
Cette capacité, vérifiée année après année, des acteurs de 
l’entreprise à développer la concertation et à se rassembler 
autour d’objectifs partagés constitue un des facteurs clés 
de la performance de la société.

Pour mobiliser et associer le personnel à ses résultats, l’en-
treprise a réalisé une nouvelle opération d’augmentation 
de capital réservée aux salariés ÉS, concrétisant ainsi son 
engagement pris d’ouvrir le capital aux salariés à hauteur 
de 1 %. Ces derniers y ont répondu favorablement à près de 
60 % montrant ainsi leur attachement à ÉS, leur confiance 
dans l’avenir de l’entreprise et leur motivation dans un en-
vironnement en pleine mutation.

Les résultats « santé sécurité » sont d’un très bon niveau et 
dans la continuité des années précédentes, fruit d’une démar-
che volontariste et responsable de l’entreprise en la matière. 
Les progrès réalisés au niveau de la sécurité routière sont 
notamment confirmés : les efforts de sensibilisation dans la 
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prévention et le bon comportement des salariés ont permis 
de maintenir nos résultats à un excellent niveau avec moins 
de 7 sinistres par million de kilomètres parcourus.

Par ailleurs, consciente que la compétence professionnelle 
de ses salariés est un gage de performance de l’entreprise, 
ÉS investit fortement dans la formation. Ces dépenses de 
formation ont dépassé en 2008 le seuil de 5 % de la masse 
salariale imposable, ce qui excède largement les minimas 
imposés par le législateur.

La performance

ÉS est en quête de performance continue dans tous les domaines.

Toutes les actions de l’entreprise se sont inscrites dans le cadre 
de la démarche de progrès continu, qui prend en compte, de 
façon équilibrée, les attentes des clients, des actionnaires, des 
salariés et de la collectivité. 
Elle vise à la fois à garantir la performance de l’entreprise et la 
pleine satisfaction de ses clients, à assurer la collectivité de son 
engagement en faveur de l’environnement et du développement 
durable et à développer la motivation et la satisfaction du person-
nel notamment en veillant à préserver sa santé et sa sécurité. 

> La certification de toute l’entreprise

La triple certification de l’entreprise, délivrée par l’AFAQ 
(iSO 14001 pour l’environnement, OhSAS 18001 pour la 
santé/sécurité, iSO 9001 pour la qualité), a fait l’objet 
d’un audit de suivi qui a abouti au maintien du certificat 
jusqu’en 2009. Ce succès nous conforte dans notre capa-
cité à réussir les étapes des évolutions à venir.

> Une performance financière continue

Le chiffre d’affaires s’établit en données brutes à 522,3 M€ 
en hausse de 1,5 % par rapport à l’exercice précédent.
Cette variation positive s’explique essentiellement par :
- la hausse des consommations et ventes d’électricité à 
 nos clients, liées partiellement à des conditions  
 climatiques plus rigoureuses en 2008,
- l’augmentation des tarifs régulés intervenue le 
 15/08/2008, y compris le TaRTAM (Tarif Réglementé 
 Transitoire d’Ajustement du Marché) pour lequel la  
 quasi totalité de nos clients ayant déclaré leur éligibilité 
 ont opté,
- la croissance des ventes de gaz (+9,5 %)

Le résultat d’exploitation atteint 77,1 M€ en hausse faciale 
de 25,6 %.

L’ensemble de ces éléments génère dans les comptes so-
ciaux un bénéfice net de 59,8 M€, en progression sensible 
de +10,9 % par rapport à 2007.

Ce résultat permet de distribuer un dividende en hausse.

> Un professionnalisme technique reconnu

Sur le plan technique, la performance de l’entreprise consis-
te tout d’abord à assurer dans la durée une bonne qualité 
de fourniture d’électricité.

Le « critère B » (temps moyen annuel de coupure de tous 
les clients particuliers raccordés au réseau ÉS) a été de 

10 min 35 s en 2008 contre 11 min 46 s en 2007 et consa-
cre cette année encore l’excellente réactivité des équipes de 
conduite et d’exploitation.

Ces résultats permettent à ÉS d’être dans le peloton de tête 
des distributeurs d’électricité européens. 

La performance technique résulte aussi de l’ambition de tous 
les ingénieurs et techniciens de l’entreprise qui travaillent 
au quotidien en vue de rechercher les meilleures solutions, 
en s’appuyant sur les technologies les plus innovantes, au 
meilleur coût et dans un souci de sécurité maximale.

Toujours sur le plan technique, ÉS a fait réaliser plusieurs 
vagues d’enquêtes auprès d’un échantillon représentatif de 
ses clients. La moyenne des notes obtenues pour l’ensem-
ble des items (rapidité de dépannage, qualité de service, 
compétences techniques, sécurité et fiabilité du réseau et 
efficacité du personnel) est supérieure à 8 sur 10.

> Une relation de confiance avec la clientèle 

ÉS met depuis toujours sa performance au service de sa 
clientèle, dans une relation de confiance et de proximité, 
gages de fidélité et de satisfaction.
Pour l’année 2008, sur tous les marchés, ÉS obtient de très 
bons taux de satisfaction, mesurés à travers des baromètres 
mis en place sur les différents marchés (particuliers, profes-
sionnels, entreprises et collectivités). 
L’ouverture du marché des particuliers n’a pas modifié la donne 
depuis 2007 : les clients particuliers affichent un bon niveau 
de satisfaction globale, comparable aux années précédentes, 
ainsi qu’une intention de fidélité à ÉS en hausse.



L’engagement pour l’environnement

Toute l’entreprise est aujourd’hui engagée en faveur de la pro-
tection de l’environnement et du développement durable, ce 
qui est en particulier illustré par sa certification iSO 14001.

Outre la prise en compte des conséquences environnementa-
les de sa propre activité, exposée dans le volet environnemen-
tal du rapport de gestion prévu par les dispositions légales cet 
engagement s’est traduit en 2008 par la poursuite des actions 
de la charte environnementale, la « charte accent vert », qui 
s’articule autour de plusieurs axes :

> impliquer les salariés dans le respect 
 de l’environnement

ÉS poursuit cette action et demande à chacun de ses salariés 
d’avoir un comportement éco-responsable dans le cadre des 
activités professionnelles en triant ses déchets et en limitant 
ses consommations d’énergie et de matières premières.

> intégrer les ouvrages dans l’environnement

ÉS, en 2008, a poursuivi ses efforts d’enfouissement des 
réseaux et d’intégration des ouvrages dans le paysage. 
Ainsi, 100 % du réseau hTA neuf et renouvelé et 80 % du 
réseau BT neuf et renouvelé a été réalisé en souterrain en 
2008. Par ailleurs, ÉS est toujours partie prenante dans les 
conventions d’insertion des réseaux dans l’environnement, 
qui lient Région Alsace, Départements du Bas-Rhin et du 
haut-Rhin et distributeurs électriques alsaciens.

> S’engager pour le développement des énergies 
 renouvelables et être l’acteur de référence 
 en matière de géothermie

il faut souligner l’étape importante qui a été franchie, le 
13 juin 2008, avec la mise en exploitation de la centrale pi-
lote européenne de production d’électricité de 1,5 MW à partir 
de la géothermie profonde de Soultz-sous-Forêts. Cette étape 
représente l’aboutissement d’un programme européen à mi-
chemin entre la recherche scientifique et l’industrie et vient 
couronner 22 années de recherches et de travaux autour de 
la géothermie profonde des roches fracturées naturellement. 
La chaleur géothermale est tirée de l’eau, pompée à 5 000 
mètres de profondeur. Cette eau est réinjectée dans le sous-sol 
après utilisation, dans un cycle permanent, sans incidence sur 
l’environnement. L’énergie géothermale est une des énergies 
du futur, propre, disponible, renouvelable et durable. Fort de 
cette expérience et de cette compétence, ÉS est partie pre-
nante d’un certain nombre de projets nouveaux de géother-
mie profonde visant à produire de la vapeur.

Par ailleurs, le Groupe ÉS, par le biais de sa filiale Écotral, 
spécialisée dans l’ingénierie énergétique, a réalisé, pour 
une entreprise agricole à Sessenheim, ce qui était alors la 
plus importante installation de panneaux photovoltaïques 
d’Alsace (950 m2). Ce projet a été soutenu par le Pôle d’Ex-
cellence Rurale Energies nouvelles (PEREn).

En parallèle, ÉS a continué de promouvoir le développe-
ment des énergies renouvelables, avec la poursuite du 
soutien à « ÉSprit PAC » avec ses partenaires installateurs 
et le déploiement de nouvelles offres propres à ÉS comme 
« Solution photovoltaïque ». 

> Promouvoir le kWh vert

Grâce à une politique d’approvisionnement volontariste, ÉS 
propose, depuis 2007, à ceux de ses clients qui font appel 
au marché, des offres « d’énergie verte », c’est-à-dire avec 
une part allant de 25 % à 100 % de l’énergie fournie, ga-
rantie produite à partir d’énergies renouvelables.

> Maîtriser la demande d’énergie

L’action d’ÉS pour l’environnement porte aussi sur les uti-
lisations efficaces de l’énergie électrique. ÉS mène des ac-
tions volontaristes en faveur des économies d’énergie et 
particulièrement en promouvant les bonnes pratiques en 
matière d’isolation thermique.

Dans le domaine des économies d’énergie, et notamment 
du dispositif des Certificats d’Économie d’Énergie, ÉS 
conseille et accompagne l’ensemble de ses clients (particu-
liers, entreprises et collectivités locales) dans leurs projets 
de réduction des consommations énergétiques.

En 2008, fortement engagée dans le développement de 
l’« Eco-habitat », ÉS accompagne ses clients dans le do-
maine de l’éco efficacité énergétique du bâti où les projets 
sont abordés sous les trois aspects indissociables suivants : 
économies – environnement – confort.

ÉS propose par ailleurs à ses clients entreprises et collectivités 
locales, dans ses offres de services, des campagnes de mesu-
res et des diagnostics énergétiques dans le but de déterminer 
des économies d’énergie d’une part et d’apporter des solu-

Rapport d’activité      Assemblée Générale Mixte
13

Activité de la société au cours de l’exercice 2008

RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 



Rapport d’activité      Assemblée Générale Mixte
14

RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 

Activité de la société au cours de l’exercice 2008
tions visant à améliorer la qualité de l’air d’autre part. Dans 
le cadre du plan d’action français consistant à éliminer les 
transformateurs au PCB, le Groupe ÉS propose ses propres 
offres de services aux clients intéressés.

> Mécénat en faveur de la protection 
 de l’environnement

Au-delà de ses activités « cœur de métier » concernant les 
énergies renouvelables et les économies d’énergie, d’autres 
actions et plus particulièrement des actions d’éducation à 
l’environnement ont été menées par ÉS en 2008 dans le 
cadre de sa politique de mécénat.

A ce titre, l’entreprise a mis en œuvre, en partenariat avec l’as-
sociation des Petits Débrouillards, un programme d’éducation 
à l’environnement en direction de 88 collèges du Bas-Rhin 
s’intitulant « 1 degré de plus dans les collèges du Bas-Rhin ».

Dans le même esprit, a été renouvelé, en 2008, le partena-
riat avec l’association Arachnima à l’occasion de sa tour-
née d’été au cœur des différents quartiers strasbourgeois. 
L’association s’est ainsi appuyée sur l’expertise d’ÉS au tra-
vers de l’exposition « Les aventures d’Éco et Gaspillo » pour 
mieux porter, auprès des habitants et surtout des jeunes, 
les bons gestes à adopter afin d’économiser de l’énergie. 
Après avoir été formés, les animateurs de l’association ont 
fait découvrir aux habitants des quartiers comment faire de 
leurs maisons de véritables « maisons pour la terre » et leur 
ont remis un guide ludique rappelant les gestes essentiels 
afin de pérenniser les bonnes pratiques au quotidien.

A l’aide de cette même exposition, ÉS a également orga-
nisé en 2008, 39 conférences « De l’Électricité » pour les 
collèges et 46 conférences « Électricité au quotidien, je 
consomme malin » pour les primaires. S’y rajoutent, à desti-
nation des lycées 38 conférences « Enjeux énergétiques et 
développement durable ».

En outre, dans le cadre de son partenariat avec les Res-
tos du Cœur et d’une signature de convention en 2008, 
ÉS propose désormais des réunions d’information à ses 
bénéficiaires sur le thème des économies d’énergie. Ainsi, 
ÉS distribue gratuitement, à chaque bénéficiaire présent, 
2 lampes basse consommation.

Dans le cadre de la protection de l’avifaune, ÉS a mené des 
actions dans le prolongement de celles entreprises depuis 
de nombreuses années, en coopération avec l’association 
SOS Cigogne, le CnRS et le GORnA (Groupement Ornitho-
logique du Refuge nord-Alsace) avec lequel une nouvelle 
convention triennale a été signée.
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Des actions menées en 2008 pour
« construire le groupe de demain »

Afin de préparer et d’assurer l’avenir d’ÉS 
et des sociétés de son groupe dans un marché 
désormais totalement ouvert à la concurrence, 
des réflexions ont été menées puis des actions 
préconisées dans un nouveau plan stratégique.

Ce plan a bien sûr intégré la filialisation 
de l’activité de fournisseur d’énergie prévue 
en 2009 et largement préparée tout au long 
de l’année 2008.

Le nouveau plan stratégique 
d’Électricité de Strasbourg

Le nouveau plan stratégique « Bâtir l’avenir avec énergie » a 
été approuvé par le Conseil d’administration en date du 8 fé-
vrier 2008. il couvre la période 2008-2012 et fait suite au 
plan « Gagner 2007 » arrivé à son terme.

Ce plan part du constat que le modèle de distributeur régio-
nal d’électricité peut être aujourd’hui questionné et que le 
développement d’ÉS peut se trouver obéré par de nouvelles 
contraintes, existantes ou à venir dans le cadre d’un environ-
nement économique qui sera potentiellement plus délicat.

ÉS a donc dû imaginer des actions pour à la fois conforter 
et dépasser son modèle historique de développement, afin de 

maintenir son niveau d’activité, sa qualité de service reconnue 
et de poursuivre ses efforts continus de rentabilité.
Le but est aussi d’asseoir son positionnement d’interlocuteur 
privilégié et de proximité des collectivités locales dans le 
grand Est.

Certes, des actions avaient déjà été engagées au cours du 
plan stratégique précédent pour faire face à la libéralisation 
du secteur de l’énergie avec une politique commerciale aval, 
énergie et services, très active et réussie. La mise en place 
d’une nouvelle organisation ad hoc a également contribué à 
l’atteinte des objectifs.

ÉS va, dans les années qui viennent, poursuivre et intensifier 
ces actions.

A cet égard, les axes stratégiques intégrés dans le plan 2008-
2012 vont concerner :
> les modalités d’approvisionnement (sourcing) en électricité 
 et en gaz
> la poursuite d’un partenariat fort avec les autres ELD  
 alsaciennes
> la recherche de l’excellence dans ses deux métiers de 
 distributeur et de commercialisateur d’énergies et de services, 
 mais aussi dans les fonctions d’appui internes au groupe.
 
Afin d’atteindre les objectifs de croissance de la rentabilité, 
le Conseil d’administration a proposé d’amplifier le dévelop-
pement des activités du commercialisateur et de mettre en 
œuvre des relais de croissance additionnels.
Dans ce cadre, ÉS souhaite :
> capitaliser sur son expertise d’opérateur de réseaux afin de  
 développer et d’exploiter de nouveaux services en ce domaine

> enrichir ses offres de services BtoB et BtoC
> renforcer les compétences et saisir les opportunités pour 
 devenir acteur de la convergence « bati-énergie » et leader  
 régional de la filière Développement Durable.

Dans ce dernier domaine d’activité, ÉS Géothermie a été créée 
pour capitaliser les acquis de haute technicité issus du projet 
géothermique européen de Soultz-sous-Forêts.

Pour réussir, ÉS dispose d’opportunités : un personnel com-
pétent et motivé, un lien historique fort avec le tissu régional, 
un adossement à EDF et une bonne santé financière qui lui 
permettra de dégager la capacité d’investissement qui sera né-
cessaire pour les opérations de développement envisagées.

La finalisation des actions en prélude 
à la filialisation de l’activité de fournisseur 
d’énergies prévue en 2009

La quasi-totalité des entités de l’entreprise a été mobilisée en 
2008 pour préparer la séparation des deux activités histori-
ques de l’entreprise.

Sur le plan juridique, l’émergence d’une nouvelle structure de 
première importance au sein du groupe, le commercialisateur 
d’énergies et de services, a nécessité la mise en place de re-
lations contractuelles, qui seront le support des diverses pres-
tations que les entités de soutien d’Électricité de Strasbourg 
continueront à effectuer au profit de S1.
C’est ainsi qu’une vingtaine de conventions a été conclue, au 
terme de négociations menées dans le respect de l’autonomie 
juridique des sociétés contractantes et en toute transparence.
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A la Direction financière, les équipes ont adapté le plan de 
comptes d’Électricité de Strasbourg afin d’isoler les opérations 
propres à l’activité commerciale dans le but d’établir le bilan 
d’ouverture de la filiale au 01/01/2009. Par ailleurs, afin de 
préparer la tenue de deux comptabilités séparées à titre ré-
troactif à partir du 01/01/2009, les équipes comptables, en 
collaboration avec le service informatique, ont testé la mise en 
route et le bon fonctionnement d’une nouvelle entité juridique 
dans l’environnement informatique existant. 

Le service informatique, largement impacté par la séparation 
juridique, a été fortement mis à contribution pour transférer les 
outils informatiques nécessaires au futur commercialisateur.

La Direction des ressources humaines a de son côté assuré 
le dialogue social permanent indispensable en période de 
changement. 

Elle a contribué à la préparation de 13 réunions du comité 
d’entreprise où parmi de nombreux autres sujets, ont été pré-
sentés le plan stratégique 2008-2012, les évolutions de l’orga-
nisation des entités de la direction commerciale en prévision 
de la séparation juridique, la présentation des principes du 
Traité d’Apport Partiel d’Actif, etc…
Elle a par ailleurs œuvré à la signature d’un accord relatif à l’ac-
compagnement social de la création de la filiale commerciale.

Enfin, en partenariat avec des agences spécialisées, et au 
terme de réflexions marquées par des échanges fructueux au 
sein de l’entreprise, ÉS a défini une nouvelle architecture de 
marques, liée à l’obligation de séparer juridiquement ses ac-
tivités de fourniture et de distribution. Le choix s’est porté sur 
une architecture composée d’une marque « chapeau » pour le 

Groupe Électricité de Strasbourg, marque fédératrice qui porte 
les valeurs de l’entreprise, d’une marque « ESR » pour le distri-
buteur qui reste intégré au sein d’Électricité de Strasbourg et 
d’une marque commerciale « ÉS » qui sera portée par la future 
filiale commerciale. 
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Les deux métiers distincts exercés au 
sein de la société intégrée actuelle
 

Au-delà des actions spécifiques pour « construire 
le groupe de demain », l’entreprise a poursuivi 
en 2008 ses deux activités principales que sont 
> la gestion de réseaux de distribution 
 d’énergie électrique,
> la commercialisation d’électricité et de gaz 
 et de services associés,
avec l’ambition d’être sur le plan local l’acteur 
énergétique de référence et en s’appuyant 
sur sa filiale Écotral pour accompagner son 
développement hors de son territoire historique.

L’activité du gestionnaire de réseaux de distribution

En tant que gestionnaire du réseau de distribution, Électricité 
de Strasbourg exploite, entretient, développe et renouvelle un 
réseau électrique de plus de 13 000 km pour desservir ses 
470 000 points de livraison en basse et haute tension, ainsi 
que deux autres gestionnaires de réseaux (régies d’Erstein et 
de niederbronn-Reichshoffen).

> L’activité réglementaire 

L’action d’ÉS au niveau national se fait dans le cadre de son 
adhésion à l’uneleg, association qui regroupe une majorité 
des Entreprises locales de distribution.

ÉS s’est fortement impliquée dans les groupes de travail 
« électricité » organisés sous l’autorité de la CRE (Commis-
sion de Régulation de l’Énergie) ou du Meedat (Ministère 
de l’énergie, de l’environnement et de l’aménagement du 
territoire) et regroupant l’ensemble des acteurs, dont les 
fournisseurs d’électricité et les gestionnaires de réseaux.
La participation active à ces groupes de travail, de la 
consultation initiale d’un projet à la finalisation des textes, 
permet au GRD ÉS d’être à la source des informations et 
des décisions, notamment dans des chantiers comme :
> l’élaboration du futur TuRPE 3, prévu pour 2009
> les catalogues de prestations assurées par les distributeurs
> les futurs compteurs « intelligents » (AMM)
> les modèles de contrats avec les fournisseurs d’électricité

Adaptation des fonctionnements internes à la Loi SRU 
(Solidarité Renouvellement Urbain)
L’arrêté du 28 août 2007 ayant fixé les principes de calcul 
du montant des travaux d’extension de réseaux et de bran-
chement, de nouvelles procédures de raccordement ont été 
instaurées, s’appuyant sur des barèmes pour la facturation 
des raccordements élaborés par le GRD. Ces derniers, dont 
celui d’ÉS, ont été approuvés par la CRE en avril 2008. 
Cette nouvelle règlementation a bien sûr un impact impor-
tant, notamment financier, pour les communes à travers 
leur rôle en matière d’urbanisme.
Pour s’adapter aux modifications en découlant, le GRD a fait 
évoluer avec le Département informatique l’outil de gestion 
des raccordements permettant de traiter les demandes dans 
leur globalité : part extension à charge de la commune, part 
branchement à financer par le pétitionnaire. 
Le processus a été entériné en octobre/novembre 2008, après 
avoir été testé avec les services instructeurs (DDE, CuS, SDAu). 

De nombreuses formations internes et séances d’information 
externes ont été nécessaires et se poursuivront en 2009.
Les nouveaux barèmes seront applicables pour toute de-
mande postérieure à l’entrée en vigueur de l’arrêté du 
17  juillet 2008 – soit le 1er janvier 2009 (en cas d’autori-
sation d’urbanisme, c’est la date de dépôt de la demande 
qui fait foi) – arrêté fixant le taux de réfaction des réseaux 
et de branchement des clients à 40 %. Ce taux correspond 
à la part du montant restant à la charge du GRD.

Respect du « Code de bonne conduite »
En conformité avec les textes réglementaires, l’audit annuel 
du respect du « Code de bonne conduite » a été réalisé par 
le délégué à l’audit et transmis à la Commission de Régu-
lation de l’Énergie. Cette dernière publie annuellement son 
rapport sur l’indépendance des gestionnaires de réseaux, 
après les auditions par le collège des commissaires des res-
ponsables des GRD et GRT concernés (respectivement ceux 
ayant plus de 100 000 clients). Dans ce cadre, la CRE a 
auditionné ÉS, représentée par le Directeur général délégué 
et le Délégué au GRD. Le rapport de la Commission au titre 
de 2008 a été publié le 14 janvier dernier.

> L’activité contractuelle 

Raccordements de gros projets tout au long de l’année
Le GRD a été particulièrement performant pour le raccor-
dement complexe, dans des délais très serrés, du nouvel 
ensemble commercial et immobilier situé à Strasbourg « Les 
Rives de l’Étoile ». Plus largement, l’activité raccordement a 
été très soutenue tout au long de l’année, avec un nombre 
de propositions client, un montant des participations tiers 
et un volume des investissements en hausse sensible par 
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rapport à 2007. Les effets de la crise économique ne se 
sont pas encore fait ressentir à fin 2008 à ce niveau.

Signature de nouveaux contrats de prestations avec les 
autres Entreprises Locales de Distribution (ELD) d’Alsace
Ces accords, notamment avec les régies d’Erstein, de nie-
derbronn, de neuf-Brisach et de huningue (hunelec) mar-
quent la forte implication d’ÉS au niveau régional, et le 
souci d’ÉS d’apporter son soutien dans l’appropriation par 
les ELD des nouvelles missions dévolues aux GRD.

et toujours la gestion du TaRTAM
Ce tarif réglementé transitoire fixé par décret pouvait être 
proposé par tous les fournisseurs aux clients ayant déjà 
opté pour le marché dérégulé. Le GRD assure toujours l’en-
voi mensuel aux fournisseurs des éléments de la facture 
d’acheminement nécessaires au calcul de la facture TaR-
TAM du client, et assure, le cas échéant, les calculs d’opti-
misation de la puissance souscrite des clients intéressés. 

> La gestion des producteurs : 
 une activité en pleine expansion

Le nombre de producteurs souhaitant se raccorder au ré-
seau d’ÉS, pour injecter l’énergie produite en vue de la ven-
dre, a fortement augmenté, notamment en raison des prix 
d’achat intéressants pour les installations photovoltaïques.
ÉS a donc adapté ses outils de gestion réservés aux clients 
actuels, pour les élargir aux producteurs.

Raccordement des producteurs et gestion 
de l’obligation d’achat
une centaine de producteurs photovoltaïques se sont rac-

cordés au réseau en 2008, dont certains en haute tension 
pour une puissance supérieure à 250 kW (ce qui représente 
plus de 2 000 m2 de surface de capteurs).

Nouvelle norme C14-100 et raccordement des producteurs
La nouvelle norme C14-100, dans sa version de février 
2008, introduit un schéma spécifique pour le raccordement 
des producteurs : les adaptations ont été réalisées à l’instar 
des mesures prises chez ERDF. 

incorporation des producteurs < 36 kVA dans l’outil 
de gestion clientèle 
Elle permet de gérer le point d’accès au réseau des produc-
teurs et le contrat correspondant avec le même outil que 
pour les autres clients : facturation automatique de la part 
« acheminement » aux producteurs concernés, relève plus 
efficace des compteurs…

Enquête de satisfaction « producteurs »
L’enquête de satisfaction déjà proposée aux clients 
« consommateurs » a été élargie fin 2008 aux producteurs 
ayant fait l’objet d’un raccordement sur notre réseau. Les 
premiers résultats seront exploités au 1er trimestre 2009.

> L’activité technique proprement dite

L’année 2008 a été marquée par la fin du chantier de renou-
vellement des disjoncteurs, jeux de barres et sectionneurs 
du poste de 225 kV/63 kV de Herrenwasser. Ce chantier 
a été l’occasion de mettre en œuvre la technologie des pos-
tes 63 kV sous enveloppe métallique en agglomération. Les 
travaux réalisés dans le poste ainsi que la sécurisation de 
la ligne 225 kV Graffenstaden-herrenwasser ont permis de 

conforter l’alimentation du centre-ville de Strasbourg.

D’autres projets importants ont été achevés en 2008, com-
me la suppression des disjoncteurs à huile dans les postes 
63 kV de Benfeld et Rohrwiller, le remplacement des cellu-
les « ouvertes » 20 kV du poste ARM et le renouvellement 
du poste 63/20 kV à Bischheim.

L’activité de raccordement a été très soutenue tout au 
long de l’année.
Les investissements correspondants à ce domaine sont en 
hausse de 13 % par rapport à 2007 (année caractérisée 
déjà par un niveau exceptionnel d’activité).
De ce fait, une partie des investissements de renforcement de 
la capacité du réseau ainsi qu’une partie des travaux volonta-
ristes, en moyenne et basse tension, de renouvellement et de 
sécurisation prévus cette année ont été reportés en 2009.

Par ailleurs, l’année 2008 a été marquée par le début du 
programme de travaux issu des orientations Réseaux 
2008-2012. Cette étude a été le fruit d’un travail important 
de diagnostic et de prise en compte des multiples contrain-
tes et risques techniques et réglementaires, afin d’aboutir à 
une vision à moyen terme d’un réseau ÉS performant.

 
> Des résultats satisfaisants pour le distributeur ÉS

Une bonne qualité de fourniture…
Le « critère B » (temps moyen annuel de coupure de tous les 
clients particuliers raccordés au réseau ÉS) en 2008 a été 
de 10 mn 35 s en continuité avec les années précédentes. 
L’excellente réactivité des équipes de conduite et d’exploi-
tation, ainsi qu’une météorologie globalement clémente 
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pour le réseau (peu de givre et tempêtes en hiver 2008, 
mais quelques orages très violents, en particulier durant la 
nuit du 29 au 30 mai) ont permis un tel résultat positif. 

Le taux de clients réalimentés en moins de 30 mn a été de 
73 %, proche de l’objectif fixé à 75 % en 2008. L’écart est 
dû à la typologie des incidents survenus dans l’année, no-
tamment ceux liés aux orages qui ont provoqué beaucoup 
d’incidents électriques sur le réseau 20 kV principalement 
sur les lignes aériennes. 

    2006 2007 2008

 Critère « B » 16’36’’* 11’46’’ 10’35’’

 % de clients réalimentés en moins  77% 79% 73%
 de 30 mn suite à incident hTA 

 * 11’ 13’’ hors incident du 04/11/2006

Pour certains clients industriels sensibles, l’analyse personnali-
sée de leur qualité de fourniture a été suivie d’une présentation 
des pistes de progrès notamment sur l’exploitation de leurs 
propres installations, ou par des interventions spécifiques.

Par ailleurs, suite à la publication du décret « Qualité » du 
24 décembre 2007 encadrant les obligations des gestion-
naires de réseaux d’électricité en matière de qualité et de 
continuité de fourniture, une campagne de mesure de qua-
lité de la tension a été lancée en 2008 sur le territoire de 
distribution d’ÉS.
Le résultat de cette campagne, positif car ne révélant qu’un 
nombre de clients mal alimentés très faible (inférieur à  
1 %), a été communiqué à l’association des Maires du Bas- 
Rhin pour le compte de l’ensemble des communes faisant 
l’objet d’un contrat de concession avec ÉS.

… et des utilisateurs de réseau satisfaits 
ÉS souhaite recueillir la perception des utilisateurs du ré-
seau pour mesurer leur niveau de satisfaction, et utiliser 
leurs remarques pour continuer de progresser.

Lors de tout nouveau raccordement d’un client industriel 
ou tertiaire, par exemple, est diligentée une enquête de 
satisfaction ayant trait à la gestion et à la réalisation des 
travaux. 

Ainsi, pour tous les segments de clients, la note moyenne 
attribuée en 2008, pour la réalisation d’un raccordement, 
de la prise en compte de la demande jusqu’à la mise en 
service, est supérieure à 8 sur 10.

De même, ÉS fait réaliser 2 ou 3 vagues d’enquêtes an-
nuelles auprès d’un échantillon représentatif de ses clients. 
La moyenne des notes obtenues pour l’ensemble des items 
(rapidité de dépannage, qualité de service, compétences 
techniques, sécurité et fiabilité du réseau et efficacité du 
personnel) est également supérieure à 8 sur 10.

Avec un budget de 35,6 M€ consacré au réseau en 2008, 
l’entreprise confirme un niveau d’investissements élevé. Cet 
engagement se poursuivra avec la mise en œuvre progres-
sive des Orientations Réseaux pour la période 2009-2012, 
avec comme finalité le maintien d’un haut niveau de fiabi-
lité et de performance du réseau, synonyme de satisfaction 
des utilisateurs.
Pour couvrir ces charges, l’adéquation permanente des 
coûts de distribution au tarif d’accès au réseau dit tarif 
« Turpe », tarif régulé fixé par les pouvoirs publics, constitue 
durablement une préoccupation majeure car elle condi-

tionne la rentabilité de notre activité de gestionnaire et 
d’opérateur de réseaux.

L’activité du commercialisateur d’énergies 
et de services associés

Au sein de son activité de commercialisateur, ÉS est l’acteur de 
référence en Alsace sur le marché des énergies en termes d’éner-
gie et d’énergies renouvelables. ÉS est également l’expert de 
proximité en matière de performance énergétique pour l’habitat, 
les professionnels, le tertiaire, les collectivités et l’industrie.

ÉS s’appuie, en sus de ses compétences internes, sur Écotral 
(cf rapport de gestion du groupe ÉS), filiale détenue à plus 
de 99 %, qui bénéficie d’une expérience reconnue en la ma-
tière, notamment dans les domaines de l’assistance à maître 
d’ouvrage, de la maîtrise de la demande d’énergie, des éner-
gies renouvelables, de la maintenance et des téléservices. Éco-
tral complète efficacement les offres d’ÉS, dans une logique de 
soutien et de confortement de l’activité d’ÉS, sur le marché des 
entreprises et des collectivités.

> Un fournisseur d’énergies et de services associés

Dès l’ouverture des marchés, ÉS s’est adaptée à son nou-
vel environnement en mettant en place les compétences 
nécessaires lui permettant d’optimiser et sécuriser ses 
achats d’énergie. Dans le cadre d’une gestion des risques 
contrôlée et maîtrisée, ÉS a su diversifier ses approvision-
nements via un accès quotidien aux marchés (Powernext) 
et des contrats à plus long terme, adossés à des moyens 
de production régionaux d’EDF hydraulique et nucléaire. 



Rapport d’activité      Assemblée Générale Mixte
20

RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR L’EXERCiCE SoCiAL 2008 

Activité de la société au cours de l’exercice 2008
Cette stratégie d’achats d’énergie a permis à ÉS de pro-
poser des offres compétitives à ses clients. S’appuyer sur 
une telle structure permet ainsi de répondre à toutes les 
demandes, des plus simples aux plus complexes comme, 
par exemple, l’optimisation des contraintes de C0

2
 dans le 

cadre du protocole de Kyoto ou la valorisation de potentiels 
d’effacement sur les marchés.

Les ventes d’électricité d’ÉS qui s’établissent à 6 593 GWh 
en 2008 sont en légère augmentation de 2,5 % par rap-
port à l’année précédente. Depuis le 1er juillet 2007, date 
à laquelle l’ensemble des clients (y compris les particuliers) 
sont devenus éligibles, 96 % des clients nous ont renouvelé 
leur confiance. Sur la totalité des volumes fournis par ÉS, 
22 % des consommations sont en marché ouvert, c’est-à-
dire en nouvelle offre de prix. Environ 32 % des volumes 
des clients professionnels perdus depuis 2004 ont été re-
conquis.

L’ouverture totale des marchés de l’énergie aux particuliers 
depuis le 1er juillet 2007 permet à ÉS de proposer à tous 
ses clients une offre de fourniture d’électricité associée à 
une offre de fourniture de gaz naturel. Plus d’un millier de 
clients d’ÉS ont souscrit à une offre gaz naturel d’ÉS. Cette 
fourniture de gaz permet dorénavant aux conseillers d’ÉS 
de répondre favorablement aux demandes de leurs clients 
souhaitant confier à ÉS la gestion de leurs 2 énergies, élec-
tricité et gaz.

Après le service « Dépannage électricité » lancé en 2004, ÉS 
a enrichi son offre de services d’assistance en la complétant 
par le service « Dépannage électricité & plomberie » à des-

tination de ses clients particuliers et professionnels. Près de 
32 000 clients d’ÉS ont souscrit à l’un de ces deux services.

La pénétration continue d’internet dans les foyers français 
(+11 % en 2008) se manifeste également à ÉS. En 2008, 
les internautes ont visité près de 3 millions de pages du site 
internet d’ÉS, dont 1,9 millions de pages commerciales, un 
intérêt des clients en hausse de 40 %. Conséquence directe 
de cette popularité, l’utilisation des services en ligne d’ÉS 
par plus de 20 000 clients, en hausse de +20 % pour les 
clients particuliers d’ÉS.

En 2008, ÉS aura également continué à développer ses ac-
tions de web-marketing, en soutien de ses campagnes de 
communication et de ses magazines clientèle. Fort d’un im-
portant fichier d’adresses e-mails, ÉS peut ainsi accroître sa 
présence sur le Web pour fidéliser ses clients-internautes.

> Un développement de services autour 
 de l’environnement et de l’habitat

L’année 2008 a permis à ÉS de justifier pleinement son 
nouveau slogan « Construisons ensemble l’éco-habitat. » 

Lancée en septembre 2007, l’offre « Solution photovol-
taïque » d’ÉS rencontre un succès certain auprès des par-
ticuliers et des professionnels. Cette solution clé en main 
comprend la fourniture du matériel, son installation, sa 
garantie et également les démarches administratives, no-
tamment celles liées à la vente de l’électricité produite 
par l’installation. Pour compléter cette offre, ÉS a signé 
des conventions de partenariat avec la Banque Populaire 
d’Alsace et le Crédit Mutuel afin de proposer à ses clients 

particuliers et professionnels une offre complète (de l’étude 
du projet, à son financement et jusqu’à la mise en service) 
en matière d’installations photovoltaïques.

ÉS a également particulièrement contribué au développe-
ment du marché de la pompe à chaleur (PAC) dont la per-
formance énergétique permet de restituer environ 4 kWh 
utiles pour le chauffage pour 1 kWh absorbé en énergie 
électrique. Avec l’offre « ÉSprit PAC » ce sont 1 500 PAC en 
2008, dont 40 % dans le neuf qui ont bénéficié pour leur 
placement par les installateurs des efforts de promotion 
d’ÉS. De plus, grâce aux conseils d’ÉS, 35 % de maisons 
individuelles neuves ont été équipées en chauffage élec-
trique avec d’autres émetteurs performants, associés à des 
systèmes de régulation et de pilotage de qualité ainsi que 
des enveloppes de bâti fortement évoluées.

La réussite commerciale d’ÉS dans les énergies renouvela-
bles s’est aussi concrétisée par le placement d’une centaine 
d’offres « ÉSprit bois ». Cette offre de chauffage écologi-
que d’appoint au bois permet aux clients de bénéficier de 
l’expertise d’ÉS en matière d’énergies renouvelables. 

Autre confirmation de la confiance accordée à ÉS par ses 
clients en matière d’environnement, le taux de participa-
tion élevé des entreprises et collectivités à la « Formation 
énergies renouvelables », créée et dispensée par les ex-
perts d’ÉS.

 
> Les Certificats d’économies d’énergie 

Le dispositif gouvernemental des Certificats d’Économies 
d’Énergie (CEE) a été mis en place suite à la loi d’orien-
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tation sur l’énergie du 13 Juillet 2005. Ce système est en 
cohérence avec le « plan climat » établi au niveau national 
en 2004 et le protocole de Kyoto entré en vigueur en février 
2005. Sa finalité est d’inciter les vendeurs d’énergie à pro-
mouvoir les économies d’énergies auprès de leurs clients. 
Ces économies sont mesurées grâce à une unité spécifique : 
le kWh « cumac » (cumulé actualisé). Cette unité correspond 
aux économies d’énergie générées sur l’ensemble de la du-
rée de vie de l’équipement mis en place intégrant un calcul 
d’actualisation. Les fournisseurs d’énergie, appelés acteurs 
obligés, doivent réaliser un volume de kWh cumac fixé par 
le ministère de l’industrie, ceci par le biais d’actions gé-
nératrices d’économies d’énergie pour les consommateurs 
finals. L’objectif sur la première période, du 1er juillet 2006 
au 30 juin 2009, est d’économiser 54 milliards de kWh cu-
mac au niveau de la France. 

Ce dispositif des CEE s’inscrit complètement dans la démar-
che de conseils d’ÉS et de promotion des installations per-
formantes de l’énergie. Le volume d’obligation d’ÉS est de 
383 690 963 kWh cumac pour la première période trien-
nale. Au 31 décembre 2008, la mobilisation d’ÉS par le 
développement d’offres et de partenariats dans le domaine 
des économies d’énergie laisse espérer une atteinte de la 
contrainte à la date échéance du 30 juin 2009.

> Un nouvel outil informatique pour gérer 
 450 000 clients

En janvier 2008, ÉS a déployé nAViGC, son nouvel outil de 
gestion de la relation clientèle. Cette nouvelle application 
informatique permet à 300 collaborateurs de gérer la rela-
tion, les contrats et la facturation des clients « Tarif bleu » 
particuliers et professionnels qui ont choisi les offres de 
fourniture électricité et gaz d’ÉS.

La migration réussie de plus de 100 millions de données re-
latives à ses clients - sans avoir obéré la qualité de la relation 
clientèle d’ÉS - constitue l’une des plus grosses opérations de 
ce type réalisées en France dans le domaine de l’énergie. 
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1Aspects sociaux

Comme chaque année, la qualité du dialogue social a permis 
d’aboutir à la signature avec les délégués syndicaux de cinq 
accords d’entreprise permettant d’aborder avec confiance la 
séparation juridique des activités de commercialisation. L’an-
née 2008 a été marquée par la mise en place au sein d’ÉS du 
Comité d’Entreprise et des réunions mensuelles des délégués 
du personnel. 
Les décrets relatifs à la réforme des régimes de retraite au sein 
de la branche des iEG ont été mis en oeuvre en 2008. En pa-
rallèle, un régime de prévoyance, financé par les employeurs et 
les salariés, a été déployé, permettant une protection accrue de 
l’ensemble des salariés. Des négociations groupe EDF se sont dé-
roulées sur la question des retraites supplémentaires, permettant 
l’entrée en vigueur dès 2009 d’une retraite supplémentaire pour 
les salariés de la branche. En partenariat avec les entreprises du 
groupe EDF et le comité de coordination des CMCAS, le Chèque 
Emploi Service universel en faveur de la petite enfance a été 
étudié pour une prise d’effet tout début 2009.
Des opérations d’actionnariat salarié EDF et ÉS ont connu 
un grand succès auprès des salariés permettant de toujours 
mieux les associer aux résultats de l’entreprise.
Le centre de formation a connu un fort développement lui 
permettant de dépasser le cap des 25 000 heures de cours 
dispensées.

Accords d’entreprise signés en 2008 

> accord d’entreprise relatif aux avancements au choix au  
 1er janvier 2008 et aux reclassements de technicité au cours  
 de l’année 2008 (24.01.2008)

> accord ouvrant la possibilité d’alimentation des plans  
 d’épargne groupe EDF & ÉS à partir du CET (20.05.2008)
> avenant n°1 à l’accord d’intéressement des salariés du  
 groupe ÉS 2007-2008-2009 (26.06.2008)
> accord relatif à l’accompagnement social de la création de  
 la filiale commerciale ÉS Energies Strasbourg (16.10.2008)
> avenant n°6 à l’accord portant règlement du plan d’épargne  
 d’entreprise d’Électricité de Strasbourg (31.12.2008)

Fonctionnement des instances représentatives
du personnel en 2008 

Se sont tenues en 2008 :
> 13 réunions du comité d’entreprise où parmi de nombreux  
 autres sujets, ont été présentés le plan stratégique 2008-  
 2012, les évolutions de l’organisation des entités de la  
 direction commerciale en prévision de la séparation juridique,  
 les principes du Traité d’Apport Partiel d’Actif applicable  
 aux comptes arrêtés au 31.12.2008
> 11 réunions avec les délégués du personnel
> 8 réunions de la commission secondaire du personnel ainsi  
 que de sa délégation « cadres »
> 5 réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions  
 de travail.

Les effectifs

L’effectif de référence présenté comprend :
> les agents statutaires à temps plein et à temps partiel à 
 l’exception des agents mis à disposition des filiales et de  
 la CMCAS,
> les agents non statutaires en contrat à durée déterminée  

 ou indéterminée, à temps plein et à temps partiel.

>  Les salariés sous contrat à durée indéterminée représentent,  
 au 31 décembre 2008 : 
 - 980 personnes
 - 960 en équivalent temps plein.

> Les salariés sous contrat à durée déterminée sont, au 
 31 décembre 2008, au nombre de 53 dont :
 - 36 apprentis
 - 17 divers CDD.

EFFECTiF ToTAL 
AU 31 DÉC. à ÉS ANNÉE EXÉCUTioN MAîTRiSE CADRE ToTAL

Agents 
statutaires

2006 240 529 164 933

2007 233 526 164 923

2008 235 521 172 928

Agents 
non statutaires

2006 89 4 4 97

2007 92 4 4 100

2008 96 3 6 105

ToTAL

2006 329 533 168 1030

2007 325 530 168 1023

2008 268 524 241 1033
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Nombre d’entrées sous contrat à durée indéterminée 

 
ENTRÉES 2006 2007 2008

    2008

      EXÉCUTioN MAîTRiSE  CADRES TOTAL

 Embauche 9 31 35 20 10 5 35

 Réintégration (*) 4 3 0  0 0 0 0

> Agents statutaires Mutation de EDF-GDF 7 2 7  2 2 3 7

 Réint. de la CMCAS ou filiales 5 5 9 0 7 2 9

 TOTAL 25 41 51  22 19 10 51

> Agents non statutaires Embauche 6 4 3  3 0 0 3

> TOTAL Entrées 31 45 54 25 19 10 54

(*)  retour après congés sans solde: congé parental, congé post maternité…

Nombre d’entrées sous contrat à durée déterminée  

 
ENTREES 2006 2007 2008

    2008

      EXÉCUTioN MAîTRiSE  CADRES TOTAL

 Entrées 28 44 51  43 2  6 51

2 Les embauches 

 ANNÉE EXÉCUTioN MAîTRiSE CADRES                      TOTAL

   HoMMES FEMMES  HoMMES FEMMES  HoMMES FEMMES   HoMMES % FEMMES %

 2006 192 48 407 122 140 24 739 79,21 194 20,79

> Agents statutaires 2007 186 47 402 124 133 31 721 78,11 202 21,89

 2008 187 48 391 130 136 36 714 76,90 214 23,10

3 Répartition des effectifs par sexe (agents statutaires)

 ANNÉE NoMBRE D’HEURES SUPPLÉMENTAiRES

 2006 15 078

 2007 13 373

 2008 14 482

Les heures supplémentaires

 ANNÉE NoMBRE MENSUEL MoYEN

  DE TRAVAiLLEURS iNTÉRiMAiRES

 2006 20,7

 2007 29,89

 2008 28,13

4

5 L’intérim

Nombre mensuel moyen de travailleurs intérimaires

Le nombre mensuel moyen est calculé en faisant le rapport du nom-
bre de jours travaillés dans l’année par des intérimaires avec le nom-
bre total de jours travaillés.
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7

L’organisation du temps de travail

La durée du temps de travail
La Direction d’ÉS et l’ensemble des organisations syndicales 
ont signé le 17 juin 1999 un Accord sur l’aménagement du 
temps de travail pour le développement de l’emploi réduisant 
le temps hebdomadaire de travail à 34 heures et 12 minutes.
 
organisation du temps de travail
En fonction du poste occupé les agents sont soumis à 4 types 
d’horaires différents (horaire variable, horaire fixe, horaire des 
salariés non sédentaires et services continus).
il est à noter que les cadres volontaires de l’entreprise pratiquent 
depuis 2004 une forme d’horaire variable, dit auto-déclaratif.

L’absentéisme

Les rémunérations et les charges 
sociales (hors refacturations 
intra-groupe)

intéressement et plans d’épargne

> La société n’est à ce jour pas soumise au régime de la  
 participation des salariés.

> Par contre, différents accords d’intéressement ont été 
 conclus depuis 1986. Le dernier en date a été signé le 
 27 juin 2007 pour les années 2007 à 2009.

Les principales modalités de ces accords successifs sont les 
mêmes. Cet intéressement concerne aujourd’hui l’ensemble 
des sociétés du groupe ÉS (ÉS et ses filiales). 

Les sommes affectées au personnel à ce titre ont été les 
suivantes pour les trois derniers exercices au titre desquels 
une distribution a déjà été effectuée :

Les salariés bénéficient par ailleurs d’un plan d’épargne 
d’entreprise. il existe également un plan d’épargne groupe.

> Les salariés d’ÉS ont par ailleurs pu bénéficier des   
 opérations d’actionnariat du personnel initiées par EDF.

Taux d’absentéisme hors congés annuels

Masse salariale annuelle 
(brute hors charges sociales)

Charges sociales

ToTAL
 NoMBRE NoMBRE TAUX

 DE JoURS DE JoURS D’ABSENTÉiSME 
 THÉoRiQUES D’ABSENCES 
 TRAVAiLLÉS

2006 247 504 20 616 8,33 %

2007 246 500 20 030 8,13 %

2008 246 753 19 931 8,08 %

Taux d’absentéisme pour maladie 
(hors longue maladie)

2006 2,58 %

2007 2,37 %

2008 2,53 %

 ANNÉE MASSE SALARiALE ANNUELLE

 2006 41 673 649 €

 2007 41 439 632 €

 2008 42 419 558 €

 ANNÉE CHARGES SoCiALES

 2006 19 626 529 €

 2007 18 793 271 €

 2008 19 051 291 €

 ANNÉE SoMMES AFFECTÉES AU PERSoNNEL

 2006 1 482 716 €

 2007 1 483 198 €

 2008 1 548 995 €



Taux de fréquence

Le taux de fréquence est le rapport du nombre d’accidents du travail 
avec arrêt X10 puissance 6 sur le nombre d’heures travaillées. 

 2006 2007 2008

Dépenses consacrées 1 574 764 € 1 849 676 € 1 969 755 €à la formation 

Dépenses de formation/ 
Masse salariale  4,23 % 4,96 % 5,07 %
imposable   

Pourcentage de la masse salariale 
consacrée à la formation

 2006 2007 2008

Taux de fréquence 2,14 3,46 3,54total 
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9 La formation

11 Les travailleurs handicapés

10 Les conditions d’hygiène 
et de sécurité

nombres  
9 3 10 5 9 5

d’accidents

 2006

 ToTAL AVEC
  ARRêT

 2007

 ToTAL AVEC
  ARRêT

 2008

 ToTAL AVEC
  ARRêT

Les accidents du travail : 
nombre d’accidents du travail

Les résultats en matière de sécurité continuent à se situer à un 
bon niveau malgré la survenue en 2008 de deux accidents d’ori-
gine électrique qui ont fait l’objet d’analyses approfondies et qui 
ont conduit à la mise en œuvre d’un plan d’actions spécifique.

Nombre de handicapés

Est considéré comme travailleur handicapé, toute personne dont les 
possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement 
réduites par suite d’une insuffisance ou d’une diminution de ses ca-
pacités physiques ou mentales.

nota : l’entreprise s’acquitte de ses obligations complémentaires  
 en faisant appel aux entreprises du secteur protégé et en  
 versant une contribution à l’AGEFiPh.

 2006 2007 2008

nombre de personnes 58 52 54

nombre d’unités 41,20 35,25 31,92

nombre d’unités fixées par la loi 56 56 59
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12 Les œuvres sociales

Les œuvres sociales des industries Electriques et Gazières sont 
gérées par les organisations syndicales. L’organisme centra-
lisateur est la Caisse Centrale d’Action Sociale. une Caisse 
Mutuelle Complémentaire d’Action Sociale fonctionne à Stras-
bourg pour le personnel statutaire d’Électricité de Strasbourg 
et de Gaz de Strasbourg, des unités locales d’EDF-GDF et des 
autres unités non nationalisées.

notre société soutient par ailleurs, sur le plan social, des acti-
vités sportives et culturelles.

notre association sportive (A.S.É.S) comporte 12 sections dont 
certaines sont représentées dans des compétitions de niveau 
national, et compte près de 1 000 adhérents.

notre orchestre d’harmonie (O.h.É.S), quant à lui, fort de ses 
80 membres dont 36 salariés d’ÉS, jouit d’une réputation na-
tionale et internationale et a confirmé en 2008 et pour une 
durée de 4 ans son classement en division d’honneur, distinc-
tion la plus élevée pour un orchestre amateur, avec une nota-
tion frisant la perfection. ll s’est également lancé comme défi 
pour 2008 la participation au festival Jazz d’Or en interprétant 
à cette occasion en création mondiale une oeuvre spéciale-
ment écrite.
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Aspects environnementaux

La préservation de l’environnement est, pour ÉS et ses salariés, 
une préoccupation déjà ancienne qui se trouve renforcée dans 
le cadre d’une politique forte en faveur du développement 
durable.

ÉS est sous certification iSO 14001 depuis 2003 pour l’ensem-
ble de ses activités dans le cadre d’une démarche de progrès 
QSE, Qualité-Sécurité-Environnement.

Le système de management environnemental mis en place 
dans ce cadre porte sur la distribution d’électricité et sur tou-
tes les activités d’infrastructure et de soutien (par exemple la 
gestion ou l’élimination des surplus de chantier, la gestion des 
déchets, l’intégration dans l’environnement des réseaux élec-
triques, les économies d’énergie…).

Consommation de ressources 
en eau, matières premières, 
énergie, et déchets 

Consommations 

Eau (puits + réseau eau potable)
> 2008 : env. 1 506 495 m3 
 (selon périmètre défini par la PRO-335)
> 2007 : env. 1 738 981 m3 
 (nouveau périmètre défini par la PRO-335)
> 2006 : env. 1 796 670 m3

Électricité
> 2008 : 8 940 658 kWh 
 (selon périmètre défini par la PRO-335)
> 2007 : 8 345 612 kWh 
 (nouveau périmètre défini par la PRO-335)
> 2006 : 9 371 538 kWh

Papier
> 2008 : 6 470 000 feuilles
> 2007 : 6 572 000 feuilles 
> 2006 : 6 750 000 feuilles

Graves
ÉS poursuit la campagne de sensibilisation des communes 
sur sa politique environnementale, et plus précisément sur les 
incidences de la réduction des consommations de ressources 
naturelles lors des travaux de réseaux.

Déchets 2008 

Flotte des véhicules ÉS

Afin de contribuer à la lutte contre l’effet de serre par la limi-
tation de l’usage de produits pétroliers, ÉS promeut le déve-
loppement du véhicule électrique, moyen de communication 
urbain propre, silencieux et non polluant.

Elle possède actuellement pour ses propres besoins 42 véhi-
cules électriques (véhicules de tourisme et petits utilitaires) 
contre 45 en 2007, sur un parc de 308 véhicules comparables, 
soit 13,6 %. 
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NATURE  QUANTiTÉ (T) CoûT DE
   L’ÉLiMiNATioN 
   (K€)

Déchets industriels Banals  430  –26 (recette)

Déchets industriels Spéciaux  158 27

Total 588 1

Variation / 2007  –8 %  –66 %
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Mesures pour limiter les atteintes aux 
milieux naturels et espèces animales 

L’impact sur l’environnement de toute nouvelle ligne 63 kV 
ou 225 kV est systématiquement et réglementairement éva-
lué dans le cadre des enquêtes d’utilité publique. une étude 
d’impact est notamment réalisée par un bureau d’études spé-
cialisé. Le volet environnemental de cette étude examine les 
impacts potentiels du nouvel ouvrage sur la faune, la flore, le 
paysage, le patrimoine culturel et touristique et mentionne les 
mesures prises par le maître d’ouvrage afin de les réduire. En 
2008 a été réalisée une étude d’impact avifaune du déplace-
ment de la ligne 63 kV Poste Port du Rhin-Laminoirs. Plusieurs 
autres études de ce type sont d’ores et déjà programmées en 
2009.

Dans le cadre de la protection de l’avifaune, ÉS poursuit des 
actions dans le prolongement de celles entreprises depuis de 
nombreuses années :
> Mise à disposition d’une nacelle avec deux servants pendant   
 2 jours dans le cadre d’un partenariat avec l’association  
 SOS Cigognes et le CnRS pour le baguage de jeunes  
 cigogneaux.
> Analyse et traitement systématique des problèmes particuliers  
 (nids de cigognes sur des supports de distribution, etc…) qui  
 sont remontés par des associations, des collectivités locales  
 voire des particuliers.
> ÉS confirme son engagement dans l’avifaune en signant  
  courant mai 2008 une nouvelle convention de partenariat  
 avec le GORnA (Groupement Ornithologique du Refuge  
 nord-Alsace) et EDF en Alsace. Cette convention prévoit la  
  mise en place de mesures spécifiques pour protéger  

 l’avifaune et un soutien financier, ainsi que la réalisation  
 d’actions organisées autour de 3 axes : la connaissance, la  

 préservation et la sensibilisation à la biodiversité.

Mesures de conformité réglementaire 
et actions volontaristes 

Actions de mise en conformité des ouvrages de réseau :

> Mise en place de transformateurs hTA et hTB à bruit réduit ;
> Renouvellement des transformateurs hTA/BT contenant  
  de l’huile polluée par le PCB (Polychlorobiphényle) ; 
> Mise en place de fosses déportées dans le poste 63 kV de  
 Bischheim ;
> Renforcement de l’étanchéité pour les fosses transfo des  
  postes de Benfeld et Schirmeck ;
> Anticipation d’investissement pour projets de mise en place  
  de disjoncteurs à huile à Rohrwiller, Bischheim et Benfeld ;

Des actions de mise en conformité des installations et des 
équipements selon un programme établi ont par ailleurs été 
conduites, notamment :
> Analyses de l’huile des transformateurs à huile  
 potentiellement polluée aux PCB 
> Mise en conformité et étanchéité du local cuves huile transfo
> Réfection des conduites d’assainissement séparateur de 
 graisse
> Renouvellement de l’éclairage des sanitaires
> Optimisation des régulations des chauffages
> isolation thermique de bâtiments

insertion des ouvrages électriques

L’engagement d’ÉS pour une meilleure insertion des ouvra-
ges électriques s’est traduit en 2008 par plusieurs études 
d’impact visant à protéger l’environnement des effets de l’im-
plantation de ces ouvrages.

Par ailleurs, et bien que la technique souterraine soit plus oné-
reuse que la technique aérienne, ÉS mène depuis plusieurs 
années, en coopération étroite avec le Conseil Général du Bas-
Rhin et le Conseil Régional d’Alsace, des opérations d’enfouis-
sement de ses réseaux moyenne et basse tension, déterminées 
par une commission mixte ad hoc selon des critères précis. En 
2008, des travaux ont été menés, entre autres, dans les com-
munes de Singrist, Salenthal, hochfelden, Fessenheim-le-Bas, 
Brumath, Pfulgriesheim, Lichtenberg et Woerth.

L’engagement d’ÉS est d’enfouir les nouveaux réseaux ou ré-
seaux renouvelés, en totalité en moyenne tension, et pour les 
trois quarts en basse tension.
En 2008, le taux réel est de 100 % pour les réseaux hTA,  
(100 % en 2007) et de 80 % pour les réseaux BT neufs (contre 
76 % en 2007). 

Renouvellement des conventions d’insertions de réseaux
Le 20 décembre 2007, les distributeurs électriques alsaciens, 
dont ÉS, ont renouvelé leur partenariat avec les collectivités 
territoriales (Conseil Régional et les deux Conseils Généraux 
du Bas-Rhin et du haut-Rhin) pour la période 2008/2010. 
Ce partenariat concerne les projets d’insertion des réseaux aé-
riens dans l’environnement situés dans des zones à fort intérêt 
architectural et patrimonial.

2

3
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Promotion des économies d’énergie auprès des clients

L’action d’ÉS pour l’environnement porte aussi sur les utilisa-
tions efficaces de l’énergie électrique par ses clients. ÉS mène 
ainsi des actions volontaristes en faveur des économies d’énergie 
et particulièrement en promouvant les bonnes pratiques en ma-
tière d’isolation thermique, de régulation et de pilotage.

En 2008, l’entreprise a poursuivi la promotion de solutions 
performantes et respectueuses de l’environnement à travers le 
soutien à des offres telles que :
> diagnostics
> pompes à chaleur
> eau-chaude solaire
> chaufferies et inserts bois
> production d’énergie par géothermie profonde

On peut notamment relever en 2008 :
> ÉS a proposé à ses grands clients industriels une formation  
 spécifique sur les énergies renouvelables. Cette formation  
 (qui sera également proposée en 2009) porte sur les  
 formes d’EnR que le client peut mettre en œuvre tant dans  
 le cadre professionnel que privé. Elle a pour but de donner  
 au décideur les moyens de juger de la pertinence d’un  
 projet pour décider en toute connaissance de cause de sa  
  mise en œuvre.
> Organisation d’une porte ouverte chez un client particulier  
 équipé de panneaux photovoltaïques pour la promotion de  
 la production d’électricité d’origine solaire.
> Renouvellement de la convention de partenariat avec la  
 Région Alsace pour la promotion de la pompe à chaleur  
 dans le résidentiel (maison individuelle).
> Convention avec des promoteurs immobiliers pour  

 l’équipement de 60 PAC (dont 9 associées à une installation 
 de chauffe-eau solaire) pour des logements en immeuble  
 collectif neuf.
> A l’occasion de la semaine du développement durable du  
 1er au 7 avril 2008, ÉS a fait la promotion de la maîtrise  
 de la demande d’énergie. Pour ce faire, elle a proposé une  
 exposition sur les gestes favorisant les économies d’énergies  
 dans ses agences clientèle et a organisé une « rencontre  
 développement durable » à l’intention d’élèves du collège  
 Kléber de Strasbourg.
> Par ailleurs, ÉS et la ville de haguenau ont décidé d’unir  
  leurs efforts pour inciter les citoyens à réaliser des économies  
 d’énergie, en signant une convention de partenariat pour  
 favoriser la réalisation de travaux d’isolation des toitures,  
 suite à une opération de thermographie aérienne.
> En septembre 2008, ÉS, EDF et EnBW, 3 énergéticiens du 
 bassin rhénan, ont mis en commun leurs énergies autour du 
 projet « Via Energia ». Cette route des énergies, une initiative 
 unique en Europe, a pour but de sensibiliser les populations  
 aux enjeux énergétiques de demain. Maîtriser l’énergie grâce 
 à l’évolution des comportements et à l’innovation  
 technologique, produire l’énergie centralisée ou décentralisée,  
 en émettant le moins de CO

2
 possible, telles sont autant de 

 thématiques développées sur cette  route des énergies.

Total des dépenses engagées
pour prévenir les conséquences 
de l’activité de la société 
sur l’environnement 

Le total des dépenses 2008 s’élève à 3 266 k€ contre 3 006 k€ 

en 2007 soit une augmentation de près de 9 %.

Services internes de gestion 
de l’environnement 

Le Chargé de l’Environnement au sein du pôle SE (Sécurité-
Environnement) pilote le Système de Management Environne-
mental avec l’appui du Comité environnement.

Formation et information des salariés 

Des « brèves » et des articles réguliers sur le thème de l’envi-
ronnement sont diffusés régulièrement sur intranet et dans 
le journal interne. un « guide des bonnes pratiques environ-
nementales » est à la disposition des salariés. Les thèmes des 
énergies renouvelables et des économies d’énergies sont abor-
dés par les managers lors des réunions internes.

Les salariés sont en outre destinataires et bénéficiaires des in-
formations et actions du dispositif « action planète » déployé 
au sein du groupe EDF.

organisation mise en place pour faire face
aux accidents de pollution 

Des exercices périodiques de simulation et d’entraînement 
du personnel sont effectués et ont permis d’améliorer les 
procédures de maîtrise des situations d’urgence (pollution 
PCB, fuites et déversements de produits chimiques). Cinq 
exercices de simulation de situation d’urgence ont été réa-
lisés en 2008.

4
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Montant des provisions 
et garanties pour risques 
en matière d’environnement 

Au vu de l’analyse des risques, la société n’a provisionné ou ga-
ranti aucun montant pour risques en matière d’environnement.

Montant des indemnités versées 
au cours de l’exercice en exécution 
d’une décision judiciaire en matière 
d’environnement 

ÉS n’a versé au cours de l’exercice aucune somme au titre d’in-
demnités en exécution d’une décision judiciaire en matière 
d’environnement et n’a mené aucune action en réparation de 
dommages causés à celui-ci.

Projets externes

ÉS est aussi engagée depuis de nombreuses années dans 
le projet géothermique de Soultz-sous-Forêts, au sein d’un 
Groupement Européen d’intérêt Economique regroupant éga-
lement EDF, les Pfalzwerke, EnBW et Evonik (anciennement 
Steag Saar Energie AG). 

Ce projet, dont l’intérêt dépasse largement les frontières régio-
nales est également soutenu par des subventions de l’union 

Européenne et des fonds publics français et allemands.

il s’agit d’une énergie renouvelable non polluante, abondan-
te, disponible en permanence, appelée à prendre place dans 
les prochaines décennies parmi les techniques de production 
d’électricité et/ou de chaleur renouvelable.

Ce projet géothermique a pour but de développer une forme 
nouvelle de géothermie de haute énergie, adaptée à un type 
particulier de sous-sol : des roches très chaudes (200°) situées 
à 5 000 m de profondeur, présentant de nombreuses fractures 
dans lesquelles circule de l’eau géothermale. 

Le projet est ambitieux, tant sur le plan scientifique et indus-
triel que sur le plan de son organisation : des premières études 
géologiques aux premiers mégawatts produits, plus de 20 ans 
se sont écoulés, mobilisant une formidable énergie humaine, 
de nombreux partenaires publics et privés et plus de 50 mil-
lions d’euros.

Aujourd’hui, les hypothèses scientifiques sont validées et les 
travaux en profondeur sont terminés ; la construction en surfa-
ce des installations nécessaires pour l’exploitation a été ache-
vée en mai 2008, le premier kWh a été injecté dans le réseau 
d’ÉS le 12 juin 2008 à 1h du matin. Le site a été inauguré le 
lendemain par le Premier ministre François Fillon accompagné 
par le Ministre d’Etat Jean-Louis Borloo, la Secrétaire d’Etat 
nathalie Kosciusko-Morizet, ainsi que de hauts responsables 
politiques allemands.

Le reste de l’année a été consacré à des essais de mise en 
route de la turbine ainsi qu’a une modification technique im-

portante de l’équipement de production du puits GPK2. La 
deuxième pompe de production a été déployée en novembre 
2008 dans le deuxième puits de production GPK4. Les tests 
de production du deuxième puits ont commencé en décem-
bre 2008, ils permettront dans quelques mois de connaître 
la puissance disponible pour l’installation éventuelle d’une 
deuxième turbine.

La turbine de production fonctionne selon le principe ORC 

« Organic Rankine Cycle », soit un cycle thermodynamique uti-

lisant en circuit fermé un fluide spécifique et non pas de l’eau 

comme dans les centrales thermiques classiques. Elle tourne à 

12 600 t/mn avec un générateur asynchrone et fournira sur le 

réseau électrique une puissance nette de 1,5 MWe.

L’année 2009 commencera avec la mise en service du deuxiè-

me puits d’injection. Des tests de traçage du fluide géothermal 
démarreront dans la foulée, ils permettront d’avoir une idée de 
la circulation de l’eau géothermale entre les 4 puits.

Au printemps, aura lieu la dernière phase des essais de la tur-
bine (essais pleine charge), phase durant laquelle le personnel 
du GEiE sera formé à l’exploitation de la centrale. 

6
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En application de l’ordonnance du 20 décembre 2004 rela-
tive à la comptabilité des entreprises, prise en application de 
directives communautaires, nous vous exposons ci-après les 
risques de l’entreprise.

Les détails chiffrés sont donnés en annexe au Bilan.

Risques financiers

Dans un environnement en perpétuelle mutation, caractérisé 
par une forte volatilité des marchés de l’électricité et une im-
portante évolution des techniques financières, l’objectif du 
Groupe est de couvrir de manière optimale les risques finan-
ciers, en étroite concertation avec les diverses entités opéra-
tionnelles concernées.

1.1. Risques de crédit

1.1.1. Risque de recouvrement sur les créances 
clients et autres débiteurs

ÉS gère environ 450 000 clients particuliers et professionnels.
Au 31 décembre 2008, les postes créances clients et comptes 
rattachés et autres créances présentent un solde net au bilan 
d’environ un tiers du chiffre d’affaires. Les pertes sur créances ir-
récouvrables représentent moins de 0,5 % du chiffre d’affaires. 
Les autres créances comprennent essentiellement des créances 
fiscales et sociales pour lesquelles il n’existe aucun risque.

Avant une procédure contentieuse, les créances identifiées 
comme douteuses font l’objet d’une dépréciation en fonction 
de l’ancienneté de la créance (dépréciation progressive, soit 

100 % au bout de 5 ans). Dès l’ouverture d’un dossier en conten-
tieux, les créances douteuses font l’objet d’une dépréciation de 
50 %, ou de 80 % pour une société en redressement judiciaire ou 
de 100 % pour une société en liquidation judiciaire. 

Les créances-clients ne présentent en définitive pas de risque 
particulier supérieur au ratio historique précité eu égard à 
l’existence d’un effet de dilution et de foisonnement, du fait 
que toutes les créances sont en devise euro et qu’une forte 
proportion des clients est prélevée. 

1.1.2. Risque sur les actifs financiers courants 
et non courants

a) Placements EDF
Ces placements sont effectués dans le cadre de deux avenants 
à la convention de trésorerie entre ÉS et EDF signés respecti-
vement le 30/10/2006 et le 26/10/2007. 

L’avenant du 30/10/2006 a pour objectif de dégager une ren-
tabilité plus élevée que la convention du 9/11/2001 tout en se 
limitant à un niveau de risque financier acceptable en matière 
de placements de trésorerie (échéances de 2 ans et 5 ans). Le 
second avenant du 26/10/2007 prévoit le versement annuel 
d’une rémunération minimum sur le capital garanti et une possi-
ble capitalisation des intérêts perçus à la date anniversaire. A la 
date d’échéance du placement, ÉS encaissera la valeur réelle du 
placement moins les versements annuels précités tout en respec-
tant la garantie en capital de 80% du montant investi.

Au 31 décembre 2008, seul le placement sur 5 ans, d’un montant 
initial de 100 M€ auquel il faut rajouter les intérêts capitalisés 

en 2007 et 2008 soit 7,2 M€ (3,2 M€ pour 2007 et 4 M€ pour 
2008), reste inclus dans ce poste. Ce placement fait l’objet d’une 
dépréciation de 8,3 M€ à la clôture 2008 en tenant compte de 
la valeur liquidative estimée du placement à cette date.

Le second placement, d’un montant initial de 50 M€, est 
arrivé à échéance fin octobre 2008 et a été transféré sur le 
compte courant EDF.

La gestion et le choix des supports financiers sont pilotés par 
EDF et doivent respecter la garantie du capital à hauteur de 
80 % du montant investi. 

Le risque financier maximum à la clôture de l’exercice 2008 
est de 20 M€.

b) Titres de participation et autres titres immobilisés
Les titres de participation comprennent essentiellement des ti-
tres non cotés détenus de la société d’économie mixte ViALiS.
La juste valeur des autres titres immobilisés est calculée en 
fonction des dernières données financières connues à la clô-
ture sur chacune des entités concernées.

c) Compte-courant EDF et autres créances
Les sommes placées sur le compte-courant EDF le sont pour 
une période définie à l’avance et à un taux de rémunération 
fixe défini dans la convention.

1.2. Risques de liquidité

Les passifs ont majoritairement une échéance inférieure à 1 an.
Aucun risque de liquidité n’est identifié dans la mesure où les 
actifs disponibles sont largement supérieurs aux passifs.
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Evaluation des risques de l’entreprise
1.3. Risques marché

ÉS qui est un acteur sur le marché de gros français de l’électricité 
(membre de Powernext Spot et Future, contrepartie de gré à gré) 
a décliné une politique de gestion des risques marché visant à 
maîtriser ses résultats dans un marché ouvert et volatile.

Cette politique de gestion des risques marché se décline en 
une politique de gestion du risque prix et une politique de ges-
tion du risque de contrepartie. Conformément à la politique 
générale validée par le CA, la gestion du risque est pilotée et 
gérée indépendamment des services d’achats d’énergie, ce qui 
assure un équilibre des rôles au sein de l’entreprise.

1.3.1. Gestion du risque prix

ÉS achète et vend son électricité sur les marchés de gros pour 
l’approvisionnement de ses clients et gère son exposition « ris-
que de marché » en cohérence avec les méthodologies et stan-
dards financiers.
A cet effet, des calculs de « Value-at-risk » ainsi que des calculs 
« d’Earning-at-Risk » sont menés et analysés en cohérence avec 
la politique déclinée. Ces analyses ainsi que la politique géné-
rale tiennent compte des recommandations techniques et pru-
dentielles de Bâle ii. Des limites d’exposition à court, moyen et 
long terme sont définies et comparées chaque jour aux expo-
sitions réelles du portefeuille global. un comité spécifique de 
gestion des risques analyse et oriente la stratégie de gestion 
des risques prix en cohérence avec la politique validée.
Le portefeuille d’ÉS est essentiellement constitué des contrats de 
vente de ses clients (entreprises et particuliers) qui du fait des 
aléas (climatique, règlementaire...) induisent des ajustements 

(vente/achat) en volume sur le marché SPOT. Ces opérations 
d’ajustement sont comptabilisées comme des produits de né-
goce tout comme les opérations d’optimisation du portefeuille.

1.3.2. Gestion du risque de contrepartie

Au delà du risque prix, ÉS a décliné une politique de gestion 
du risque de contrepartie pour son activité d’achat/revente 
sur les marchés de gros. Cette politique vise à se prémunir 
efficacement du risque de remplacement ou de non paiement 
en cas de défaillance d’un fournisseur.
Pour le choix des contreparties et leur suivi régulier, ÉS s’ap-
puie sur des références du marché (rating, études sectorielles) 
pour analyser et mesurer son exposition. 

1.3.3. Value-at-risk

La Value-at-risk (VaR) mesure la dégradation potentielle de 
valeur des positions d’ÉS pour un horizon et une probabilité 
donnée. 
ÉS l’évalue selon la méthode risk-metrics ou dite « des varian-
ces-covariances » dans le respect des conventions appliquées 
au sein du groupe EDF : l’horizon de temps observé est de 
10 jours pour un intervalle de confiance de 99 %.

Les paramètres pris en compte sont :
> les volatilités des produits et marchés sur lesquels ÉS est  
 exposé
> la corrélation entre les différents produits
> les prix du marché
> les positions ouvertes.

1.4. Risque de change

Eu égard à ses activités opérationnelles et de négoce libellées 
en euros, la société n’est pas exposée aux risques de change.

Risques industriels  

L’entreprise exerce à la fois des activités de bureaux et des 
activités de type industriel.

L’ensemble des activités est aujourd’hui suivi dans le cadre 
d’une triple certification que nous avons obtenue : iSO 9001 
(Qualité), iSO 14001 (Environnement), OhSAS 18001 (Sécuri-
té). Elles font, de ce fait, l’objet d’analyses de risques, d’audits 
internes et externes.

Par ailleurs, toutes les activités directement liées à nos obli-
gations de concessionnaire s’exercent sous le contrôle de nos 
autorités de tutelle (DRiRE et DDE).

> Pour les activités de bureau, le principal risque est le  
 risque incendie, pris en compte au travers de dispositions 
 techniques (détection et quelquefois extinction automatique 
  dans certains locaux, notamment informatiques) et de  
 dispositions organisationnelles en matière de prévention 
 (expert incendie, procédures, exercices, etc …)

> Les activités de type industriel sont de deux ordres :

2.1. Construction et exploitation de lignes, 
câbles et postes électriques

Des risques de différentes natures peuvent se présenter :
> risque de surcharge électrique
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> risque de contraintes mécaniques exceptionnelles liées,  
 notamment, à des conditions météorologiques extrêmes  
 (tempêtes, orages, neige, givre…)
> risque d’interruption de la fourniture d’énergie électrique, 
 en exploitation normale
> difficultés (administratives, techniques, environnementales…)  
 d’établir de nouveaux ouvrages pour répondre à la demande
> risque par rapport à la sécurité des tiers
> risques de dysfonctionnement des automatismes
> risques d’incendie 
> risques environnementaux.

Ces risques sont pris en compte comme suit :
Les contraintes d’ordre électrique sont surveillées régulière-
ment, notamment lors de campagnes de mesure annuelles 
mais aussi grâce au système informatisé de téléconduite qui 
donne accès, en permanence, à des valeurs de télémesure 
pour les réseaux hTA et hTB. une attention particulière est 
portée au bon fonctionnement des automatismes et systèmes 
de protection, notamment par une maintenance des équipe-
ments de contrôle-commande et disjoncteurs. Des patrouilla-
ges d’ouvrages sont effectués tout au long de l’année pour en 
détecter les éventuels points faibles. une campagne de ren-
forcement mécanique des ouvrages aériens, (prévue sur une 
quinzaine d’années), suite à la tempête de 1999, est toujours 
en cours. Le bureau central de conduite est équipé d’un dis-
positif de suivi des épisodes orageux permettant d’anticiper 
les événements pour limiter les effets des surtensions atmos-
phériques. Par ailleurs, des indicateurs permettent de réagir 
rapidement en cas de détection de situations non conformes 
aux dispositions contractuelles avec nos clients. 

Les risques d’incendie sont pris en compte par un contrôle régulier 

des systèmes d’extinction mobile et l’existence de dispositifs d’ex-
tinction automatique sur les sites les plus exposés. Les aspects en-
vironnementaux, pris en compte dans le cadre de la certification 
iSO 14001, font l’objet de programmes d’amélioration, notam-
ment pour éviter les risques de pollution de la nappe phréatique.
Les risques liés à la sécurité des tiers sont pris en compte, 
notamment au travers de campagnes d’information vers des 
populations particulièrement exposées telles les pêcheurs, les 
agriculteurs, les professions du BTP.

2.2.  Activité technique de soutien

Le principal risque est ici d’ordre environnemental et se situe dans 
les activités de maintenance de transformateurs et de véhicules. 
Ces activités, concentrées dans le bâtiment industriel du Cen-
tre Opérationnel de Mundolsheim ont fait l’objet d’une décla-
ration ou d’une demande d’autorisation d’exploiter une instal-
lation Classée pour la Protection de l’Environnement (iCPE). 
Elles sont suivies et maîtrisées dans ce cadre.

Risques juridiques 

ÉS veille au respect de toutes les obligations légales et régle-
mentaires applicables dans ses relations avec l’ensemble des 
acteurs avec lesquels elle est en relation. En particulier et en 
conformité avec la loi, ÉS met tout en œuvre pour garantir 
que l’activité de son gestionnaire de réseau de distribution 
s’exerce dans des conditions non discriminatoires vis-à-vis des 
fournisseurs d’énergie.

L’activité de la société repose en partie sur les contrats de 
concession accordés par les collectivités publiques pour assu-

rer le service public de distribution d’énergie électrique. Les 
408 communes du secteur de distribution d’ÉS ont réaffirmé 
leur confiance à la Société en renouvelant, entre 1993 et 
2002, les 376 contrats pour une durée de 40 ans. S’agissant 
de la concession DSP (Distribution aux Services Publics) elle a 
été renouvelée par l’Etat jusqu’en 2029.

Sur un autre plan, le groupe ÉS peut évidemment de par son 
activité être exposé à des litiges en matière de responsabilité 

civile mais a souscrit des contrats d’assurance à cette fin.

En date du 22/12/2008, ÉS a reçu une communication de griefs 
émanant de la Direction Générale de la Concurrence de la Com-
mission Européenne relatifs aux contrats à long terme conclus par 
le groupe EDF en France avec des consommateurs finaux d’élec-
tricité, en particuliers industriels, qui seraient, selon la Commis-
sion, de nature à limiter l’accès au marché français de l’électricité 
et susceptibles de constituer un abus de position dominante.  

Risques sur le modèle d’activité

Le modèle économique d’ÉS comme celui des autres entrepri-
ses locales de distribution d’électricité repose largement sur 
l’existence des tarifs réglementés et de leur sourcing spécifi-
que, appelé tarif de cession. L’évolution, dans le cadre du mar-
ché européen de l’énergie, de ces tarifs en France au-delà de 
2010 fait débat et est au coeur des travaux de la commission 
Champsaur qui a été installée par le gouvernement à cette fin. 
S’il devait en ressortir une réduction significative du périmètre 
desdits tarifs, la situation de l’entreprise serait nécessairement 
affectée. une telle occurrence constitue donc à moyen terme 
un risque à intégrer.       
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Tendances pour 2009
L’année 2009 sera une année clef pour ÉS S.A. dans la mesure 
où l’activité de commercialisateur sera transférée avec effet 
comptable et fiscal au 01/01/2009 dans la filiale de commer-
cialisation.

il s’agira donc du point final donné à la traduction concrète de 
la décision historique prise par le Conseil d’administration d’ÉS 
le 01/06/2007, en application de la loi du 07/12/2006.

Cette évolution ne modifiera en rien les bases économiques du 
Groupe ÉS qui, dans les faits, et en dépit de la baisse mécani-
que du chiffre d’affaires et des résultats sociaux d’Électricité 
de Strasbourg S.A. en 2009, restent inchangés puisque le péri-
mètre de consolidation continuera d’intégrer les mêmes actifs 
créateurs de valeur qu’avant ce transfert.

L’activité de gestionnaire et d’opérateur de réseaux constituera 
donc désormais le cœur de l’activité de la maison mère et sera 

marquée en 2009 par l’entrée en vigueur de la loi dite SRu 
qui modifiera de façon profonde les modes de fonctionnement 
en matière de raccordement et d’un nouveau tarif d’utilisation 
des réseaux publics d’électricité (TuRPE 3). 

Dans le même temps, les moyens internes d’ÉS continueront 
de s’exercer à plein au profit bien évidemment de l’exécution 
de ces missions réseaux mais aussi dans les domaines finan-
ciers, juridiques, informatiques, etc… au profit de la filiale de 
commercialisation, aux termes de contrats de prestations si-
gnés avec celle-ci. 

Des efforts importants en matière d’investissement réseaux 
continueront par ailleurs d’être consentis pour maintenir nos 
ouvrages au niveau de performance remarquable qui est le 
leur aujourd’hui.

Le dialogue et la concertation, qui caractérisent depuis tou-

jours ÉS sur le plan social, s’exprimeront en 2009 dans un 
cadre renouvelé qui en l’espèce sera celui de la maison mère 
avec les institutions représentatives du personnel de celle-ci.

il est en outre précisé qu’entre le 1er janvier 2009 et la date 
d’établissement du présent rapport aucun évènement exté-
rieur important susceptible d’avoir une incidence notable sur 
l’activité et les résultats de la société n’est intervenu.
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Dirigeants et administrateurs

Cooptation d’administrateurs

Le Conseil d’administration réuni le 28 août 2008 a pris acte 
de la démission, pour motif professionnel, de MM Robert 
DuRDiLLy, Pierre ChAZERAin et Bernard LASSuS.

il a coopté pour les remplacer, respectivement Mme Anne 
LE LORiER, MM nicolas MiTJAViLE et Olivier FAuQuEuX.

Mme Anne LE LORiER, née le 19 octobre 1952, est diplômée 
de l’EnA, promotion « André Malraux ». Après avoir occupé 
de nombreux postes à responsabilité à la Direction du Trésor 
et au Cabinet du Premier Ministre, elle rejoint EDF en avril 
2002 comme Directeur Corporate Finance et Trésorerie à la 
Direction Financière. Elle est promue Directeur général adjoint 
Corporate Finance et Trésorerie au mois de mai 2008.

M. nicolas MiTJAViLE est né le 26 juillet 1955. Diplômé de 
l’EnA (promotion « Jean Monnet »). il effectue de 1981 à 1991 
un début de carrière dans l’Administration. il rejoint en 1991 
le secteur bancaire où il acquiert une expérience à l’interna-
tional. il entre à EDF en 2001 où il occupe différents postes à 
la Direction de la Distribution puis à la Direction Financière. il 
est depuis mars 2007 Directeur général d’EDEV.

M. Olivier FAuQuEuX, né le 7 septembre 1963, est Directeur 
juridique Corporate d’EDF depuis septembre 2005. il avait 
préalablement occupé différents postes, notamment de Di-
recteur juridique, dans de nombreuses entreprises essentielle-
ment dans le secteur des télécommunications.

Lors de la même séance, le Conseil d’administration a ratifié la 
cooptation comme nouvel administrateur de M. Robert hERR-

MAnn, représentant la Ville de Strasbourg, en remplacement de 
Mme Catherine ZuBER, démissionnaire suite aux modifications 
intervenues au sein du conseil municipal de Strasbourg.
M. Robert hERMAnn est né le 17 mars 1955. il est présent dans 
la vie publique strasbourgeoise depuis 1989, où il a occupé suc-
cessivement, en tant qu’élu, différents postes à responsabilité. il 
est depuis 2008 Premier adjoint au Maire de Strasbourg et Vice-
Président de la Communauté urbaine de Strasbourg.

Par ailleurs, le Conseil d’administration réuni le 12 février 2009 a 
décidé de coopter comme nouvel administrateur Mme Cathe-
rine CROS en remplacement de M. Philippe huET, démission-
naire pour motif professionnel.
Mme CROS, diplômée de Supélec, a fait l’ensemble de sa car-
rière à EDF et est depuis février 2008 Directrice Coordonna-
teur de la Gouvernance des actifs régulés à EDF.

Enfin, le Conseil d’administration a, en date du 25 mars 2009, 
décidé de coopter comme nouvel administrateur M. henri LA-
FOnTAinE en remplacement de M. Philippe MOnLOuBOu, 
démissionnaire pour incompatibilité avec sa fonction de Direc-
teur de la division particuliers et professionnels de la Direction 
Commerce d’EDF.
M. LAFOnTAinE, ingénieur Supélec, est Directeur de la Direction 
des Systèmes Energétiques insulaires d’EDF depuis mai 2007. 

nous vous demandons de bien vouloir ratifier ces cooptations.

Par ailleurs, pour pourvoir le poste laissé vacant en 2007 par 
l’administrateur représentant l’actionnaire EGL et compléter ainsi 
à 12 l’effectif de votre Conseil d’administration, nous vous propo-
sons la candidature de M. Olivier PETROS, Directeur « études » à 
la « Direction de la Stratégie et Coordination » d’EDF.

Renouvellement du conseil 
d’administration et mandat 
du censeur
Les mandats de tous les administrateurs ainsi que celui du 
censeur arrivent à échéance à l’occasion de la présente assem-
blée générale ordinaire.
Les quatre administrateurs élus par le personnel, parrainés par 
les organisations syndicales représentatives, seront désignés 
par un scrutin organisé le 19 mai 2009 conformément à la loi 
de démocratisation du secteur public du 26 juillet 1983.
S’agissant des sept administrateurs désignés par l’assemblée 
générale, nous vous proposons de les reconduire dans leur 
fonction, à l’exception de M. Antoine MOSTER dont le mandat 
a déjà été renouvelé à deux reprises.
Pour le remplacer comme « personnalité extérieure », nous vous 
proposons la candidature de M. Jean-Marie SAnDER, qui était 
jusqu’à ce jour censeur auprès du Conseil d’administration. Le 

poste de censeur resterait pour l’instant vacant.

Présidence du Conseil d’administration, 
Direction générale et mode 
de gestion de la société

M. Robert DuRDiLLy, président de la société depuis le 17 fé-
vrier 2005, a remis à la disposition du Conseil d’administration 
réuni le 28 août 2008 son mandat de président corrélativement 
à celui d’administrateur. Les administrateurs qui ont à cette 
date coopté Mme Anne LE LORiER comme administrateur, sont 
convenus de lui confier la présidence de la société en remplace-
ment de M. DuRDiLLy. A cette occasion, le Conseil d’adminis-
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tration, statuant en application de la loi du 15 mai 2001 sur 
les nouvelles régulations économiques (nRE) et conformément 
aux statuts modifiés, a estimé opportun, à l’instar de la décision 
prise précédemment, de maintenir le principe de la séparation 
des fonctions de président et de Directeur général.

Dans ce cadre, M. Christian BuChEL a assuré la fonction de 
Directeur général de la société jusqu’au 31 janvier 2009, date 
à laquelle il a été appelé à exercer de nouvelles responsabilités 
au sein du Directoire d’EnBW en Allemagne.

A compter du 1er février 2009, la direction générale de l’entre-
prise a été confiée à M. Didier GuÉnin, nommé à ce poste par 
le Conseil d’administration du 11 décembre 2008.

Madame Myriam BERDy est Directeur général délégué depuis 
le 17 décembre 2007.

Mandats exercés en France 
des administrateurs et rémunérations 
perçues au cours de l’exercice 2008 
d’ÉS et des sociétés contrôlantes

Age des administrateurs et nombre d’actions d’ÉS 
détenues au 31/12/2008 par les administrateurs 
en fonction au cours de l’exercice.

> Anne LE LoRiER
 56 ans

Présidente du Conseil d’administration d’ÉS depuis 
le 28 août 2008

Autres mandats exercés :
Vice-Présidente du Conseil de Surveillance d’ERDF
Membre du Board et Présidente du Supervisory Board 
d’EDF Trading
Administrateur d’EDF international
Administrateur de RTE-EDF Transport
Présidente du Conseil d’administration d’EDF 
Développement-Environnement SA (EDEV)
Présidente d’EDF holding SAS
Présidente de « C3 »
Gérante de Lake Acquisition

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant (1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
 Salaire brut 2008 :  261 400 € 
 Part variable :  96 635  €(4) 
 Avantages en nature :  248  €
Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Robert DURDiLLY (jusqu’au 28 août 2008)
56 ans
Administrateur d’ÉS 
Président du Conseil d’administration d’ÉS depuis 
le 17 février 2005

Autres mandats exercés :
  Administrateur de DALKiA international
 Président de l’uFE

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant (1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF :
Salaire brut 2008 : 249 760 €
Part variable :  90 835 € (4)

Avantages en nature : 27 044 €

> Jean-Louis BLoCH
52 ans
 Administrateur représentant du personnel d’ÉS

Autres mandats exercés :
néant

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : 
51 907 € (3) dont 2 460 € de primes variables (5) + 401 € 
d’avantages en nature
Nombre d’actions ÉS détenues : 110

> Jacques BRoNNER
 54 ans

Administrateur représentant du personnel d’ÉS 

Autres mandats exercés :
néant

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : 
40 828 € (3) dont 401 € d’avantages en nature
Nombre d’actions ÉS détenues : 107

> Pierre CHAZERAiN (jusqu’au 28 août 2008)
51 ans
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Administrateur d’ÉS depuis le 17 février 2005

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant (1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
 Salaire brut 2008 : 199 800 €
 Part variable : 21 995 € (4)

 Avantages en nature :  2 784 €

> Nicolas MiTJAViLE (depuis le 28 août 2008)
53 ans
Administrateur d’ÉS 

Autres mandats exercés :
Administrateur de TiRu SA
Administrateur de hTMS
Administrateur de SAFiDi
Membre du Conseil de Surveillance d’EuROinVEST
Membre du Comité de Direction d’EnDEKiA et d’EDF 

Optimal Solutions
Membre du Comité Exécutif de Dunkerque LnG

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
Salaire brut 2008 :  146 051 €
Part variable :  48 155  € (4)

Avantages en nature :  27 745  €
Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Philippe HUET 
53 ans

Administrateur d’ÉS 

Autres mandats exercés :
néant

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
Salaire brut 2008 : 315 762 €
Part variable : 122 147 € (4)

Avantages en nature :  2 880 €
Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Jean-Georges KoEHLER
51 ans
Administrateur représentant du personnel d’ÉS 

Autres mandats exercés :
néant 

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : 
70 440 €(3) dont 3 650 € de primes variables(5) + 349 € 
d’avantages en nature
Nombre d’actions ÉS détenues : 112

> Bernard LASSUS (jusqu’au 28 août 2008)
57 ans
Administrateur d’ÉS depuis le 9 juin 2005

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 

Salaire brut 2008 :  174 875 €
Part variable :  62 089 € (4)

Avantages en nature :   31 396 €

> olivier FAUQUEUX (depuis le 28 août 2008)
45 ans
Administrateur d’ÉS 
Autres mandats exercés :
Membre du Conseil de Surveillance d’ERDF
Administrateur d’EDEV

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
Salaire brut 2008 :   144 700 €
Part variable :  43 315 € (4)

Avantages en nature : 2 568 €
Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Philippe MoNLoUBoU
53 ans
Administrateur d’ÉS depuis le 17 mars 2005

Autres mandats exercés :
Administrateur d’EuROinVEST

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(1)

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF : 
Salaire brut 2008 :  197 300 €
Part variable :  73 276 € (4)
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Avantages en nature : 35 343 €

Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Antoine MoSTER
72 ans
Administrateur d’ÉS 

Autres mandats exercés :
néant 

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : 
15 693,57 € de jetons de présence
Nombre d’actions ÉS détenues : 150

> Bruno RiFF
49 ans
Administrateur représentant du personnel d’ÉS

Autres mandats exercés :
Représentant permanent de SOFiDAL 
au Conseil d’administration de la SCAEB
Représentant permanent de SOFiDAL 
au Conseil d’administration de la SAiEM CuS

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : 
49 331 € (3) dont 1500 € de primes variables(5) + 356 € 
d’avantages en nature.
Nombre d’actions ÉS détenues : 267

> Robert HERRMANN (depuis le 28 août 2008)
53 ans
Administrateur d’ÉS

Autres mandats exercés :
néant

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(2)

Nombre d’actions ÉS détenues : 25

> Catherine ZUBER (jusqu’au 28 août 2008)
55 ans
Administrateur d’ÉS

Rémunération brute et avantages perçus d’ÉS en 2008 : néant(2)

Remarques :
Les jetons de présence des administrateurs dépendent en partie de 
leur présence effective et de leurs responsabilités exercées au sein du 
conseil ou des comités,
(1) les jetons de présence des administrateurs du Groupe EDF,  
 représentant un montant total de 49 243,42 €, ont été directement 
 versés à EDF,
(2) les jetons de présence de l’administrateur de la Ville de Strasbourg,  
 représentant un montant total de 4 990,89 €, ont été directement 
 versés à la Ville,
(3) les administrateurs représentant les salariés ne perçoivent pas de 
 jetons de présence en application de la loi de démocratisation 
  du secteur public du 26 juillet 1983 ; le montant indiqué  
 correspond à leur rémunération en tant que salarié d’ÉS.
(4) La part variable de la rémunération correspond à l’exercice  

 précédent l’année de leur versement. Cette part variable est fixée 
 à la fois sur des critères de performance collectifs basés sur les 
 réalisations du résultat net part du groupe, du free cash flow et 
 de l’EBiTDA et sur un critère de performance individuelle fondé 
 sur la réalisation des objectifs individuels
(5) La part variable de la rémunération correspond à l’exercice  
 précédent l’année de son versement. Elle est déterminée selon 
 un critère de performance fondé sur la réalisation des objectifs 
 individuels fixés lors des entretiens professionnels individuels.

Censeur

Le Conseil d’administration bénéficie également des avis et 
conseils d’un censeur. 

il s’agit de M. Jean-Marie SAnDER, nommé à ce poste par l’as-
semblée générale du 15 juin 2006 et qui assiste aux travaux du 
conseil avec voix consultative. M. SAnDER est notamment Pré-
sident du CRÉDiT AGRiCOLE ALSACE-VOSGES, Vice-Président 
de CRÉDiT AGRiCOLE SA, Président de la Fédération nationa-
le du CRÉDiT AGRiCOLE, membre du Conseil d’administration 
du CRÉDiT LyOnnAiS et membre du Conseil Economique et 
Social national. il dispose en outre d’un mandat d’élu local.  

Mandats des autres mandataires 
sociaux et rémunérations perçues 
au cours de l’exercice 2008 

> Christian BUCHEL
Directeur général d’ÉS 
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Dirigeants et administrateurs
Autres mandats exercés :
Président du Conseil d’administration de FiPARES SA 
Président de PROTiRES SAS
Président du Conseil de Surveillance du GEiE 
« Exploitation Minière de la Chaleur »
Administrateur de SuPRA SA 
Représentant permanent de FiPARES au Conseil 
d’administration d’ECOTRAL SA
Représentant permanent de FiPARES au Conseil 
d’administration de SOFiDAL SA 
Représentant permanent de FiPARES au Conseil 
d’administration de ViALiS SAEML

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF en 2008 : 
307 396 € dont 195 362 € de part fixe (dont 33 270 € 
d’avantages en nature) et 112 034 € de part variable, dont res-
pectivement 169 788 € et 105 709 € ont été refacturés à ÉS.

> Myriam BERDY
Directeur général délégué d’ÉS 

Autres mandats exercés :
Représentant permanent d’ÉS au Conseil d’administration 
de FiPARES 

Rémunération brute et avantages perçus d’EDF en 2008 : 
146 426 € dont 141 805 € de part fixe (dont 30 773 € 
d’avantages en nature) et 4 621 € de part variable.

il est précisé qu’à ce jour aucune prime de départ n’a été pré-
vue pour le directeur général et le directeur général délégué 
de la société.

Mouvements de titres d’ÉS opérés 
en 2008 par certains administrateurs 
et dirigeants, déontologie boursière

En application de directives européennes, le législateur et l’Auto-
rité des Marchés Financiers sont intervenus à plusieurs reprises 
depuis début 2006 pour adapter la réglementation afférente aux 
sociétés faisant appel public à l’épargne, dans le domaine de la 
gestion des risques liés à la détention, à la divulgation ou à l’ex-
ploitation éventuelle d’informations privilégiées.

Dans ce cadre, l’article L621-18-2 du Code Monétaire et Finan-
cier, prévoit la communication à l’AMF des acquisitions, cessions, 
souscriptions ou échanges de titres d’une personne faisant appel 
public à l’épargne ainsi que les transactions opérées sur des ins-
truments financiers, lorsque ces opérations sont réalisées par : 
a) Les membres du Conseil d’administration, du directoire, du 
 conseil de surveillance, le directeur général, le directeur  
 général unique, le directeur général délégué ou le gérant 
 de cette personne morale ; 
b) Toute autre personne qui, dans les conditions définies par le  
 règlement général de l’Autorité des marchés financiers a, d’une 
 part, au sein de l’émetteur, le pouvoir de prendre des décisions 
 de gestion concernant son évolution et sa stratégie et a, d’autre 
 part, un accès régulier à des informations privilégiées  
 concernant directement ou indirectement cet émetteur ; 

c) Des personnes ayant, dans des conditions définies par  
 décret en Conseil d’Etat, des liens personnels étroits avec 
 les personnes mentionnées aux a et b. 

Les personnes mentionnées ci-dessus sont tenues de commu-
niquer à l’émetteur, lors de la communication à l’Autorité des 
marchés financiers prévue au premier alinéa, une copie de 
cette communication. Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers définit les modalités de la communication 
à celle-ci ainsi que les conditions dans lesquelles l’assemblée 
générale des actionnaires est informée des opérations men-
tionnées au présent article.
Ces conditions ont été fixées par l’article 223-26 du Règle-
ment Général de l’AMF qui dispose que « le rapport de gestion 
mentionné à l’article L 225-100 du code de commerce présen-
te un état récapitulatif des opérations mentionnées à l’article 
L 621-18-2 du CMF réalisées au cours du dernier exercice ».

En application de cette disposition, Électricité de Strasbourg 
déclare n’avoir eu connaissance, au cours de l’exercice 2008, 
d’aucun mouvement de titres entrant dans le champ d’appli-
cation du texte susmentionné (à l’exception des actions éven-
tuellement acquises par les administrateurs-salariés, à hauteur 
d’un maximum de 25, dans le cadre de l’augmentation de ca-
pital réservée aux salariés adhérents au plan d’épargne d’entre-
prise réalisée au mois de décembre 2008).

Par ailleurs, ÉS, dont l’objectif est de respecter et de faire 
respecter les principes et règles en vigueur et les recomman-
dations émises par les autorités boursières, a pris l’initiative 
d’élaborer en 2006 une Charte de Déontologie Boursière.
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Actionnariat
La composition de l’actionnariat au 31 décembre 2008 est la 
suivante :
> actionnaire détenant plus de 2/3 du capital : 
 EDEV (EDF Développement Environnement S.A.) 89,07 % 
En application de la loi du 25 juillet 1994, il est à noter qu’au 
31 décembre 2008, 803 membres du personnel en activité dé-
tenaient individuellement 67 274 actions d’ÉS, soit 0,91 % du 
capital, principalement dans des plans d’épargne salariale.
En outre 12 000 actions d’ÉS (0,18 % du capital) sont gérées 
collectivement par l’organisme chargé de la gestion des fonds 
du plan d’épargne d’entreprise.
A noter que le nombre total d’actionnaires est passé de 6 610 
fin 2007 à 6 535 fin 2008, soit une diminution de 1 %.

Évolution du titre ÉS

Au cours de l’exercice 2008, l’action ÉS a connu un parcours 
mouvementé au diapason de l’ensemble des marchés finan-
ciers, dans le sillage de la crise des subprime et de la crise 
bancaire qui en a découlé.

Dans un contexte de forte volatilité (cf graphique ci-après) le 
titre s’établit en clôture au 31/12/2008 à 83,5 €, soit une 
baisse de -43,7 % en variation annuelle. Cette évolution est 
très voisine de la performance de l’indice de référence CAC 40 
(-42,7 %) et des autres valeurs du secteur énergétique.

Ainsi, malgré la publication de bons résultats semestriels, le titre 
ÉS a poursuivi sa phase de consolidation entamée début 2007, 
dans l’environnement de crise financière évoquée plus haut. il a 
ainsi retracé à la baisse les 2/3 environ de la hausse historique en-
gagée début 1998, qui avait conduit l’action d’un palier de 25 € à 
son plus haut point historique (188,9 €) en décembre 2006.

Evolution du titre ÉS depuis 10 ans

Volume moyen des transactions sur l’action
Année 2008
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opérations d’actionnariat du personnel

Etat de l’utilisation faite 
de la délégation consentie
au Conseil d’administration

L’assemblée générale extraordinaire d’Électricité de Stras-
bourg qui s’est tenue le 6 juin 2002 a donné l’autorisation 
au Conseil d’administration de procéder à une ou plusieurs 
augmentations de capital réservées aux salariés adhérents au 
Plan Partenarial d’Epargne Salariale Volontaire (PPESV).

Ces opérations ont été limitées par l’assemblée générale extra-
ordinaire à 1 % de la valeur nominale du capital social d’ÉS 
tel qu’il était le jour de ladite assemblée, soit la somme de 
706 370 euros en valeur nominale représentant un maximum 
de 70 637 actions de 10 euros de valeur nominale chacune.

En vertu de cette autorisation, deux augmentations de capital 
ont été réalisées.

Devant leur succès, une troisième opération a été décidée en 
2006 par le Conseil d’administration, dans le cadre du plan 
d’épargne d’entreprise (P.E.E.), sur délégation de l’assemblée 
générale du 3 juin 2004.

La délégation précitée étant arrivée à échéance le 30 juin 2007, 
l’assemblée générale mixte du 14 juin 2007 a conféré au 
Conseil d’administration la compétence de procéder à de 
nouvelles augmentations de capital réservées aux salariés et 

anciens salariés de la société et des sociétés incluses dans son 
périmètre de consolidation, adhérents au plan d’épargne d’en-
treprise (PEE ou PEE du groupe ÉS) dans un délai de 26 mois 
à compter de sa décision, soit jusqu’au 14 août 2009. Cette 
assemblée a précisé que le montant nominal des augmenta-
tions de capital résultant de l’ensemble des actions émises 
en vertu de la présente délégation ne devait pas excéder la 
somme maximale de 253 820 euros représentant 25 382 ac-
tions à leur valeur nominale de 10 euros.

Dans le cadre de cette autorisation, le Conseil d’administra-
tion a décidé en date du 4 octobre 2007 la réalisation d’une 
quatrième augmentation de capital.

Enfin, une dernière augmentation de capital a été décidée 
par le Conseil d’administration du 30 octobre 2008, en vue 
de distribuer le solde de 13 701 actions disponibles dans le 
cadre de la délégation précitée du 14 juin 2007, par création 
et émission de 13 701 actions de 10 euros de valeur nominale 
chacune, abondées, selon le choix des souscripteurs
- soit à hauteur de 100 % et une décote de 30 % pour un 
  durée de conservation des titres de 10 ans 
- soit à hauteur de 50 % et une décote de 20 % pour une  
 durée de conservation des titres de 5 ans
étant précisé que les versements opérés par les salariés hors abon-
dement et les retraités étaient strictement limités à 3 000 euros.

Par décision du 30 octobre 2008, la présidente du Conseil 
d’administration, agissant sur délégation du Conseil d’admi-

nistration précité, a fixé la période de souscription du lundi 
3 novembre 2008 au lundi 17 novembre 2008 inclus et a 
arrêté le prix de souscription, sur la base des vingt séances de 
bourse précédant le 30 octobre 2008, 
- à la somme de 66,74 euros, après décote de 30 % dans le  
 cas d’une durée de conservation des titres de 10 ans,
- à la somme de 76,27 euros, après décote de 20 % dans le 
 cas d’une durée de conservation des titres de 5 ans,
Cette souscription était ouverte à tous les salariés et retraités 
d’ÉS et des sociétés incluses dans son périmètre de consolida-
tion, ce qui représentait 1814 personnes. 
Au total, 626 salariés en activité du groupe ont souscrit, soit 
58 % de l’effectif total, contre 67 % pour l’opération de 
2007.
Ce résultat est particulièrement satisfaisant, notamment dans 
un contexte où le cours de l’action s’est situé à un niveau 
inférieur de 38 % à celui de l’opération de 2007. 
De plus, le nombre d’actions demandées, c’est-à-dire 22 638, 
y compris par les retraités, s’est avéré être supérieur de 65 % 
au nombre d’actions proposées.
Globalement, le nombre d’actions allouées a été limité à 
13 701 tout en préservant l’égalité entre les salariés action-
naires, en limitant le nombre maximum d’actions attribuées 
par agent à 25 et en allouant une action supplémentaire aux 
salariés ayant l’ancienneté la plus faible jusqu’à épuisement 
de la quotité disponible.

A noter que seuls 45 retraités sur les 736 ont souhaité sous-
crire des actions, ce qui peut s’expliquer par l’absence d’abon-
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opérations d’actionnariat du personnel

DATE DE LA DÉLÉGATioN CADRE DATE DE LA DÉCiSioN NoMBRE DE NoMBRE DE RELiQUAT DE NoUVEAU CAPiTAL SoCiAL

DE L’A.G. JURiDiQUE DU C.A. TiTRES PRoPoSÉS TiTRES ATTRiBUÉS TiTRES PRoPoSABLES APRèS AUGMENTATioN

     70 637 

06/06/2002 PPESV 08/11/2002 16 000 15 664 54 973 70 794 130 €

06/06/2002 PPESV 27/03/2003 15 000 14 777 40 196 70 941 900 €

03/06/2004 PEE 23/02/2006 15 000 14 814 25 382 71 090 040 €

14/06/2007 PEE  04/10/2007 12 000 11 681 13 701 71 206 850 €

14/06/2007 PEE  30/10/2008 13 701 13 701 0 71 343 860 €

dement de l’entreprise pour ces derniers.
Enfin, on peut relever que 90 % des salariés du groupe qui ont 
souscrit ont opté pour une indisponibilité de 10 ans, témoignant 
ainsi de leur confiance sur le long terme en l’avenir de la société.

Le coût total des 13 701 actions attribuées est de 
1 306 253,34 euros, financé à hauteur de 520 853,23 euros 
par les salariés et retraités et à hauteur de 394 032,95 euros par 

l’abondement d’ÉS et de 10 868,79 euros par celui des filiales.
Cette souscription a donc induit une augmentation de capital 
social de 137 010 euros (valeur nominale unitaire de 10 euros 
x nombre d’actions attribuées), la différence avec le total des 
souscriptions étant constitutif d’une prime d’émission.

Cette opération a été entérinée par le Conseil d’administration 
dans sa séance du 11 décembre 2008 et les actions nouvelles 

ont été admises à la cote le 23 décembre.
L’entreprise a donc atteint son objectif fixé en 2002 de céder 
1 % du capital à ses salariés.

Récapitulatif de l’utilisation des délégations du 6 juin 2002, 3 juin 2004 et 14 juin 2007 

un rapport complémentaire de votre Conseil d’administration et des commissaires aux comptes sur les modalités définitives de l’opération, mis à la disposition des actionnaires, a été établi conformément à la 
réglementation en vigueur.
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Commentaire détaillé des comptes sociaux

1 Analyse du compte de résultat social

Les consommations totales d’électricité, à savoir l’énergie 
(en GWh) ayant transité par le réseau d’électricité de Stras-
bourg s’établissent en données brutes à 7 002 GWh, soit une 
hausse de +2,9 % par rapport à 2007.

Les ventes proprement dites affichent en valeur faciale une 
progression de +2,5 % à 6 593 GWh.

Le contexte d’évolution des divers secteurs d’activité est 
contrasté :
> l’industrie, handicapée par la crise économique, subit une 
 érosion de –1,2 %,
> les secteurs résidentiel (+5,2 %) et tertiaire (+5,7 %), au 
 contraire, progressent fortement suite à la « tertiarisation »  
 accrue de notre économie et aux conditions climatiques  
 plus rigoureuses.

Après correction des aléas climatiques, les variations retrai-
tées des consommations et ventes ressortent respectivement 
à +1,6 % et +1,2 %.

La bonne tenue de nos ventes s’explique en particulier par la 
maîtrise de l’ouverture du marché de l’électricité, qui a donné 
lieu à des actions d’accompagnement de nos clients visant à 
l’optimisation des contrats et à l’utilisation performante de 
l’électricité. Ainsi, le taux de fidélisation global de notre clien-
tèle reste toujours à un niveau très élevé, proche de 96 %.

Le chiffre d’affaires s’établit en données brutes à 522,3 M€ 
en hausse de 1,5 % par rapport à l’exercice précédent.

Cette variation positive s’explique essentiellement par :
> la hausse des consommations et ventes d’électricité à nos  
 clients, liées partiellement à des conditions climatiques 
 plus rigoureuses en 2008,
> l’augmentation des tarifs régulés intervenue le 
 15/08/2008, y compris le TaRTAM (Tarif Réglementé  
 Transitoire d’Ajustement du Marché) pour lequel la quasi  
 totalité de nos clients ayant déclaré leur éligibilité ont opté,
> la croissance de nos ventes gaz (+9,5 %),
en dépit de la baisse marquée de notre activité de négoce.

La marge brute s’élève à 192,7 M€ en hausse faciale par 
rapport à l’exercice 2007 de 6,7 %, traduisant les évolutions 
tarifaires précitées, l’impact favorable des aléas climatiques, no-
nobstant l’augmentation importante intervenue en 2008 pour 
la couverture des pertes du GRD (Gestionnaire de Réseau) suite 
à l’augmentation des prix du marché de gros de l’électricité.
L’excédent brut d’exploitation (EBE) s’affiche à 120,3 M€ soit 
+23,9 % par rapport à l’exercice précédent en données brutes.

La forte progression de ce solde intermédiaire de gestion, re-
flet de la performance économique de l’entreprise, est liée à :
> la hausse de la production immobilisée et stockée, suite 
 aux sorties de stock d’immobilisations traduisant la forte  
 activité de raccordements clients,
> à un maintien quasi constant de nos charges externes  
 (après retraitement de l’externalisation partielle des  
 engagements sociaux postérieurs à l’emploi, à raison de 
 10 M€, réalisée en 2007, qui s’est matérialisée par un  
 versement de ce montant sur un contrat d’assurance 
 en euros, adossé à des fonds obligataires et garanti par les 
 fonds propres de la société d’assurance). Cette performance 
 est d’autant plus à noter que des dépenses spécifiques liées 

 à l’ouverture des marchés de l’électricité ont été  
 enregistrées au cours de l’exercice, impactant négativement 
 ce compte, 
> à une hausse de la subvention d’exploitation correspondant 
 au surcoût versé par l’entreprise aux autoproducteurs 
 produisant par exemple de l’électricité grâce à des procédés  
 performants (cogénération) ou utilisant des énergies  
 renouvelables (photovoltaïque,…) et aux charges spécifiques 
 générées par le tarif social destiné aux clients démunis,
> à une réduction des impôts due à un dégrèvement de la 
 taxe professionnelle pour des exercices antérieurs après 
 baisse du plafond de ladite taxe, assise sur la valeur ajoutée,
> à une bonne maîtrise des charges de personnel, en hausse 
 de seulement +1,8% par rapport à l’exercice précédent  
 obtenue en dépit de l’impact de la réforme des retraites et  
 des opérations d’actionnariat salariés engagées. Cette  
 relative stabilité des charges de personnel est le fruit des 
 gains de productivité réalisés, matérialisée par les baisses 
 des effectifs opérées au cours des dernières années en  
 dépit de la hausse récurrente du nombre de nos clients et 
 des consommations qui y sont rattachées.
 
Le résultat d’exploitation atteint 77,1 M€ en hausse faciale 
de 25,6 %. Outre les éléments précités, cette variation résulte 
principalement des écarts affectant :
> les autres produits de gestion courante, suite à l’annulation 
 des avances sur consommation de contrats résiliés et à un  
 transfert gratuit d’une ligne hTB 63 kV Graffenstaden- 
 Mommenheim (700 k€) dans le cadre d’une convention 
  liant ÉS et RTE. Ce dernier produit est contrebalancé par  
 une dotation aux provisions équivalente pour travaux de 
 démontage de sorte qu’au final l’impact est neutre,
> les dotations et reprises de provisions, dont la balance  
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Commentaire détaillé des comptes sociaux

 générale 2008/07 ressort à +3,3M€ (après retraitement 
 de la reprise de provisions spécifiques réalisée en 2007, 
 corrélée à l’opération d’externalisation partielle des  
 engagements sociaux évoquée plus haut à raison de  
 10 M€), suite aux variations impactant :
 > les engagements sociaux. Ceux-ci se matérialisent par  
  des dotations représentant les droits acquis (coût des 
  services rendus), y compris le coût de désactualisation 
   (coût des intérêts) et des reprises de provisions liées aux 
  versements des retraites et autres avantages ou indemnités 
  perçues par les salariés. A ce titre, le solde 2008/07 des  
  dotations nettées des reprises s’affiche à +1,3 M€, 
  concrétisant l’allongement de la durée de travail suite à :
  - la réforme des retraites et par voie de conséquence la  
   baisse des droits spécifiques futurs
  - l’augmentation du taux d’actualisation à 5,75 % 
   (contre 5 % en 2007) permettant, en l’absence  
   d’écart actuariel, de réduire le coût des services  
   rendus (CSR) des engagements sociaux long terme,
 > les écritures relatives aux contrats à terme d’énergie, soit  
  une dotation de 1,5 M€ en 2007 contre une reprise de 
   1,6 M€ en 2008 (écart 2008/07 +3,1 M€), inscrites dans 
   les comptes sociaux conformément aux règles de prudence  
  des normes financières, mais ne reflétant aucunement la  
  réalité économique des positions de négoce symétriques 
  existantes, qui sont nettées dans les comptes consolidés 
  iFRS.
 > les certificats d’économie d’énergie (CEE). Le système  
  des certificats d’économie d’énergie, institué par la loi 
   d’orientation sur l’énergie du 13 juillet 2005, concerne  
  les personnes morales vendant de l’énergie aux  
  consommateurs finaux pour un volume supérieur à 
  400 GWh. il leur impose, en tant qu’opérateur obligé,  
  de réaliser des économies d’énergie sur une période 

  triennale donnée (01.07.2006 – 01.07.2009) matérialisée  
  par les CEE ou à défaut de s’acquitter d’une pénalité  
  estimée potentiellement pour ÉS à 7,5 M€ en l’absence 
  d’engagement de toute action d’économie d’énergie. 
 > En 2006, une provision de 2,5 M€ couvrait partiellement 
  la non-atteinte de cet objectif, tenant ainsi compte des 
  incertitudes existantes sur le marché naissant des  
  certificats. Au 31.12.2008, eu égard au déroulement  
  favorable du plan d’actions et aux résultats obtenus,  
  une reprise de provision de 1,4 M€ a été enregistrée 
   après une reprise similaire de 1,1 M€ en 2007, de 
  sorte que la dotation initiale a fait l’objet d’une reprise 
  intégrale dans les comptes (variation reprise de provision 
   CEE 2008/07 = 0,3 M€),
 > les provisions pour litiges. En 2008, une provision de  
  0,9 M€ a été comptabilisée traduisant un litige porté 
  par des particuliers devant le Tribunal Administratif 
  consécutif au déplacement de la ligne hTB Graffenstaden- 
  holtzheim. La variation des dotations nettées des  
  reprises 2008/07 relative aux litiges apparaît au final 
  négligeable (+0,1 M€).

Le résultat financier s’établit à 10,6 M€ en baisse de –4,8 M€ 
par rapport à l’exercice précédent en dépit d’une hausse :
> des produits financiers grâce à la croissance du volume  
 de trésorerie (+13,5 M€ au 31/12/08) et à une politique 
 performante de placement de la trésorerie en compte  
 courant EDF (cash pooling) dans un contexte pourtant  
 défavorable de baisse marquée du taux REFi de la Banque  
 Centrale Européenne (BCE), et en corollaire des taux  
 EOniA et EuRiBOR (en particulier au cours du 2e semestre),
> de la reprise de provision sur titres FiPARES (holding  
 financière d’ÉS) qui s’établit en 2008 à 6,7 M€ contre 
 6,1 M€ en 2007. Cette reprise intègre l’augmentation de la  

 valeur patrimoniale de cette société due à la fois au résultat 
  positif de l’exercice 2008 et à une prise en compte des plus- 
 values latentes immobilières de la société SOFiDAL. Celle-ci,  
 basée sur l’expertise réalisée par un cabinet externe  
 indépendant, tient compte de la valeur réelle estimée des 
  immeubles propriété de la filiale et en 2008, de manière  
 spécifique, de la vente du Cinéma uGC.
La diminution du résultat financier est générée en réalité par 
une provision de 8,3 M€ sur titres immobilisés, incluse dans 
les charges financières et correspondant à un ajustement à la 
juste valeur d’un ruban de trésorerie de 100 M€ placé auprès 
d’EDF, dans le cadre d’une convention liant ÉS à sa maison 
mère, sur des fonds de trésorerie dynamisés, dont la valeur a 
été affectée par la crise financière en 2008. Cependant, la jus-
te valeur du placement au 31/12/08, soit 99,6 M€, ne laisse 
apparaître qu’une dépréciation limitée de 400 k€ du capital 
initial placé, de sorte que la provision précitée a pratiquement 
pour seul effet d’annuler les produits d’intérêts versés et enre-
gistrés dans les comptes depuis l’origine du placement.

Le résultat exceptionnel s’affiche à -1,7 M€ en retrait de 
1,2 M€ par rapport à 2007.
Cette variation résulte de l’intégration des dotations et re-
prises d’amortissements dérogatoires relatives aux logiciels 
informatiques et en particulier la prise en compte des amortis-
sements supplémentaires liés à la mise en œuvre de l’outil de 
facturation mass-market (nAViGC) ainsi que de l’ajustement 
global de -0,6 M€ (dotations nettées des reprises) des stocks 
de provisions corrélés aux droits spécifiques passés et futurs 
suite à la réforme des retraites.

L’ensemble de ces éléments génère dans les comptes sociaux 
un bénéfice net de 59,8 M€, en progression de +10,9 % par 
rapport à 2007.
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Analyse du Bilan

Le total général du bilan de la société au 31 décembre 2008 
est de 1 297,4 M€ contre 1 255 M€ au 31 décembre 2007, 
soit une augmentation de 42,4 M€.

A l’Actif

> Les immobilisations incorporelles nettes sont relativement  
 stables (20,6 M€ contre 20,4 M€ au 31.12.07), les  
 amortissements pratiqués étant compensés par l’avancement 
 des travaux relatifs à l’évolution (nouvelles versions) du  
 logiciel nAViGC qui assure la gestion des clients  
 mass-market.
> Les immobilisations corporelles augmentent en valeur nette 
 de +14 M€ suite aux investissements de réseaux réalisés en  
 dépit d’une baisse des avances et acomptes sur commandes 
 enregistrés.
> Les immobilisations financières nettes baissent de 49,9 M€ 
 suite à :
 > une baisse des créances rattachées à des participations  
  (- 0,4 M€ correspondant au remboursement d’un prêt 
  consenti à notre filiale PROTiRES, spécialisée dans le 
   traitement et la valorisation des déchets),
 > une sensible diminution des autres titres immobilisés suite 
  - d’une part au remboursement à échéance d’un ruban 
    de trésorerie de 54,2 M€ (y compris les intérêts  
   capitalisés), placé auprès d’EDF sur des supports  
   dynamisés et qui a été transféré au cours de l’exercice  
   sur le compte courant EDF dans le cadre de la  
   convention de cash-pooling liant ÉS et sa maison-mère,
  - d’autre part à une provision de 8,3 M€ affectant 

   le placement d’un deuxième ruban de trésorerie de 
   100 M€ auprès d’EDF sur des fonds dynamisés 
   (échéance de remboursement fixé contractuellement  
   à fin octobre 2011), afin de l’ajuster à sa juste valeur.  
   Cette dernière, en l’occurrence 99,6 M€, impactée  
   par la crise financière en 2008, ne laisse apparaître 
   qu’une dépréciation limitée de 400 k€ du capital  
   initial placé, de sorte que la provision précitée a 
   pratiquement pour seul effet d’annuler les produits  
   d’intérêts versés et enregistrés dans le compte depuis 
   l’origine du placement. Cette situation recèle  
   intrinsèquement un levier de performance du résultat 
   financier dans le futur, lorsque la croissance  
   économique et en corollaire la reprise des marchés  
   financiers se profileront,
  - une baisse des autres immobilisations financières  
   constituées par les dépôts de garantie et cautions  
   nécessaires pour intervenir sur le marché Powernext 
   Future, traduisant la moindre exposition du groupe  
   en terme de négoce, en dépit d’une hausse sensible 
    (+6,7 M€) de participations sur titres FiPARES  
   consécutive à la reprise sur provisions réalisée dans le  
   compte de résultat.
> L’actif net circulant progresse de 78,2 M€ suite  
 essentiellement à :
 > la variation positive de la trésorerie. Au 31.12.2008, la  
  trésorerie d’élève à 254,7 M€ contre 241,2 M€ si 
   l’on y intègre tous les supports et vecteurs, à savoir 
   le compte courant EDF qui a fortement augmenté après  
  replacement du ruban de 50 M€ dynamisé (arrivé à 
   échéance le 31.10.2008), le ruban de trésorerie de 
   100 M€ toujours placé sur des fonds dynamisés auprès 
   de notre maison mère et au passif les comptes courant  

  FiPARES et le compte reflet, ce dernier assurant la  
  remontée du cash-pooling vers EDF,
 > la hausse des créances et comptes rattachés due en  
  particulier aux factures à établir (énergie en compteur) 
  suite au climat rigoureux du mois de décembre et à une 
  créance vis-à-vis de la CRE (Commission de Régulation  
  de l’Energie),
 > la hausse des charges constatées d’avance relatives  
  au versement à l’avance des primes fixes du contrat tarif  
  de cession signé avec EDF et des loyers pour la  
  maintenance du logiciel nAViGC.

 
Au Passif

Les capitaux propres évoluent positivement de +25 M€ suite 
à la hausse :
> du capital social et de la prime d’émission (+0,9 M€ au total) 
 due à l’augmentation de capital réservée aux salariés (ORS)  
 matérialisée par la création de 13 701 actions nouvelles,
> des réserves y compris légales de 16,9 M€ après affectation  
 partielle du résultat 2007 (compte tenu d’une distribution  
 de dividendes de 5,20 €/action),
> du résultat net 2008 par rapport à l’exercice précédent,
> des provisions réglementées, due à l’amortissement  
 dérogatoire accéléré du logiciel nAViGC (sur 1 an), malgré 
 les reprises de provisions opérées.

Le droit du concédant progresse de 12,1 M€ traduisant l’ac-
croissement de la valorisation du réseau et des engagements 
envers le concédant de même que les provisions pour renou-
vellement suite à la hausse des valeurs de remplacement des 
ouvrages concédés.
Les provisions pour risques et charges, hors provisions pour re-

2
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nouvellement, évoluent peu par rapport à l’exercice précédent 
(+0,6 M€). Cette relative stagnation s’explique par des repri-
ses de provisions liées aux certificats d’économie d’énergie 
(1,4 M€) et aux risques sur contrat à terme (1,6 M€) contre-
balancés par des dotations relatives à divers litiges (1,4 M€) 
dont l’un porté devant le Tribunal Administratif suite à un 
déplacement d’une ligne hTB.

Ces écritures se superposent aux mécanismes récurrents des 
engagements sociaux (dotations/reprises correspondant au 
coût des services rendus et prestations versées) et à l’impact 
ponctuel sur le stock des provisions de la réforme des retraites.
Conformément à l’ordonnance du 24 juin 2004, il est rappelé 
que l’endettement net global de la société est négatif et res-
sort à -251,7 M€. Dans ces conditions, la présentation de ra-
tios d’endettement ne présente pas de caractère significatif.
Les emprunts et dettes financières divers régressent suite à 

l’annulation des avances sur consommations de contrats rési-
liés relatifs à des clients non identifiés. 
Le compte courant Fipares, qui représente une dette dans les 
comptes sociaux d’ÉS et une créance équivalente dans les 
comptes de Fipares, augmente sensiblement (+11,6 M€) suite 
à la cession des murs du Cinéma uGC par Sofidal, du rembour-
sement du prêt par Protires, et de la vente des parts restantes 
détenues dans la société Est Vidéocommunication.

Les dettes d’exploitation subissent des variations contrastées 
avec la baisse des dettes fournisseurs (électricité et gaz en par-
ticulier) et la progression des dettes fiscales et sociales.

Les dettes sur immobilisations s’érodent par rapport à l’exer-
cice écoulé, témoignant d’un paiement accéléré des fournis-
seurs suite à la nouvelle réglementation dans un contexte de 
hausse globale du volume des travaux d’immobilisations.

Le compte reflet EDF est parfaitement symétrique d’un compte 
bancaire à l’actif du bilan correspondant aux disponibilités 
remontées dans le cadre du cash-pooling vers notre maison 
mère EDF et affiche de ce fait des montants aléatoires et va-
riables à chaque arrêté des comptes.

Les produits constatés d’avance, représentant essentiellement 
les primes et l’abonnement début de période versés contrac-
tuellement par nos clients en contrepartie des puissances mi-
ses à disposition, s’accroissent suite à des refacturations de 
travaux.
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Le Conseil d’administration d’Électricité de Strasbourg S.A., réuni 
le 12 février 2009, a arrêté les comptes sociaux de l’exer-
cice clos le 31.12.2008, se soldant par un bénéfice net de 
59 832 828,54 €. Compte tenu d’un report à nouveau anté-
rieur de 5 000 000,00 €, le Conseil d’administration propose 
d’affecter ce bénéfice comme suit :

Le dividende sera payé par la société dans les 30 jours sui-
vants l’assemblée générale.

Conformément aux dispositions fiscales en vigueur (article 158-3-
2°du Code Général des impôts) ce dividende ouvre droit, au profit 
des actionnaires personnes physiques résidents fiscaux en France, 
pour le calcul de l’impôt sur le revenu, à un abattement de 40 % sur 
la totalité de son montant, sous réserve d’absence d’option pour le 
prélèvement forfaitaire libératoire optionnel de 18 % instauré par la 
loi de finances pour 2008.
Par ailleurs, pour ces mêmes actionnaires la distribution de ce divi-
dende donnera lieu (sauf pour les actions détenues sur un compte-
titres PEA) aux prélèvements sociaux de 12 ,1 % retenus à la source 
par l’établissement payeur.

il est précisé que les dividendes qui ont été mis en distribution 
au titre des trois exercices précédents ont été de :

Le résultat fiscal comprend une réintégration de charges non déduct-
ibles de 39 162 €, soumise à l’approbation de l’assemblée générale 
ordinaire en application de l’article 223 quater du C.G.i.

Le tableau de la page 141 de l’Annexe aux comptes sociaux indique 
les résultats financiers de la société au cours des 5 derniers exerci-
ces dans la forme definie par l’article R. 225-83°b du code du com-
merce.
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Répartition du bénéfice

EXERCiCE
 DiViDENDE VERSÉ

 PAR ACTioN EN (€)**

2005 4,50

2006 4,80

2007 5,20
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ToTAL à RÉPARTiR 64 832 828,54 €

Dotation à la réserve légale 
(limitée à 10% du capital social) 13 701,00 €

Distribution d’un dividende de 5,90 € 
par action (7 134 386 actions)* 42 092 877,40 €

Dotation à la réserve facultative 17 726 250,14 €

Report à nouveau 2008 5 000 000,00 €

ToTAL RÉPARTi 64 832 828,54 €

* proposition 
** L’avoir fiscal a été supprimé pour les dividendes versés depuis
  le 01/01/2005



Rapport complémentaire 
de la Présidente du Conseil d’administration
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Gouvernance - Fonctionnement du Conseil d’administration

Messieurs les actionnaires,

En application de l’article L.225-37 du code de commerce, issu de la loi « de sécurité financière » du 1er août 2003, il appartient à la Présidente du Conseil d’administration de rendre compte, dans un rapport 
joint au rapport de gestion, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la société. Ce rapport 
doit en outre indiquer les éventuelles limitations que le Conseil d’administration apporte aux pouvoirs du directeur général.

Ce rapport a été élaboré par un groupe de travail animé par le pôle Audit qui a réuni des experts de la direction juridique, de la direction financière et du secrétariat du Conseil d’administration. Différents 
contributeurs tels que la direction des ressources humaines, le département informatique et plus généralement les acteurs du contrôle interne ont également été sollicités.

Le fonctionnement du Conseil d’administration obéit aux règles 
communes du code de commerce mais également aux règles 
particulières de la loi de démocratisation du secteur public du 
26 juillet 1983 à laquelle ÉS est soumise en tant qu’entreprise 
publique de « second rang ».

Le Conseil d’administration est composé de 12 personnes phy-
siques, sachant que depuis la cession des titres détenus par la 
société Électricité de Laufenbourg, jusqu’alors deuxième action-
naire d’ÉS, en septembre 2007, un poste d’administrateur est 
toujours inoccupé au 31/12/2008.

> 5 administrateurs liés à l’actionnaire majoritaire EDF/EDEV,
> 2 administrateurs indépendants, 1 désigné par la ville de 
 Strasbourg, 1 issu du monde économique régional,
> 4 administrateurs élus du personnel.

En sus des dispositions de droit commun telles qu’elles résultent 
du code de commerce et de ses modifications induites par la loi 

nRE, le Conseil d’administration est soumis, quant à ses déci-
sions, à l’article 7 de la loi de démocratisation du secteur public 
précitée qui dispose que : « Aucune décision relative aux grandes 
orientations stratégiques, économiques, financières ou techno-
logiques de l’entreprise, notamment sur le contrat de plan, ne 
peut intervenir sans que le Conseil d’administration ou de sur-
veillance, selon le cas, en ait préalablement délibéré. »

L’organisation et le fonctionnement mis en place en septembre 
2000 sont fondés sur les préconisations du rapport Vienot de 
mars 1995, enrichi en juillet 1999.

Dans un contexte de complexité croissante, la composition du 
Conseil d’administration a en outre été élargie par la nomination 
d’un censeur, tel que prévu dans les statuts, à partir de février 
2006. Le censeur participe aux débats sans droit de vote.

il a paru important de renforcer l’amont du travail du Conseil 
en s’appuyant sur des comités spécialisés tels que le « comité 

d’audit et des comptes » et le « comité d’éthique et des rému-
nérations » étant entendu qu’un comité du conseil existait à ÉS 
depuis de très nombreuses années.

il existe ainsi au sein d’ÉS trois organes émanant du Conseil 
d’administration :

> Le comité du Conseil d’administration

a) Composition 
Le comité du Conseil est composé de la Présidente du conseil, 
Mme LE LORiER qui a pris ses nouvelles fonctions en date du 
28 août 2008 en remplacement de M. DuRDiLLy, et des ad-
ministrateurs suivants : M. MOnLOuBOu, M. MOSTER, ainsi 
que d’un administrateur élu du personnel, M. BROnnER. il 
est présidé par Mme LE LORiER. il se tient en présence du 
directeur général et du directeur général délégué. y assiste 
également M. BuCKEnMEyER, secrétaire.
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b) Rôle
Le comité du Conseil suit la marche générale de l’entreprise 
et de ses filiales (exploitation/investissements…). il examine 
certains dossiers particuliers concernant l’organisation ou les 
processus internes à l’ÉS. il se réunit en principe 4 fois par 
an (mais en 2008, il ne s’est exceptionnellement réuni que 
3 fois).

> Le comité d’audit et des comptes

a) Composition
Le comité d’audit et des comptes est composé de la Présidente 
du conseil, Mme LE LORiER, d’un administrateur représentant 
l’actionnaire majoritaire, M. MiTJAViLE, de l’administrateur 
indépendant, M. MOSTER, et d’un administrateur élu du per-
sonnel, M. BLOCh. M. SAnDER, censeur du Conseil d’admi-
nistration, participe également aux débats. il est présidé par 
M. MOSTER. il se tient en présence du Directeur général, du 
Directeur général délégué et de M. hiRTh, directeur financier. 
y assiste également M. BuCKEnMEyER, secrétaire.

b) Rôle
Le comité d’audit et des comptes se réunit en principe avant 
chaque Conseil d’administration.
Le Comité d’audit et des comptes : 
> examine les procédures de contrôle interne, de contrôle 
 des risques et de contrôle des commissaires aux comptes, 
> examine les honoraires des commissaires aux comptes et 
 en propose l’approbation au Directeur général, 
> examine les comptes semestriels et annuels et prépare leur  
 arrêté en Conseil d’administration, 
> veille à l’exactitude et à la sincérité des comptes et à la 
 qualité de l’information financière, 

> examine le plan annuel d’investissement du GRD et en 
 propose l’approbation en Conseil d’administration,
> examine la politique en matière de risques « achats  
 d’énergie » et en propose l’approbation en Conseil  
 d’administration
> lors de chaque séance, examine et contrôle les risques en 
 matière d’achats d’électricité et de gaz, ainsi que, de  
 manière spécifique, les risques liées aux achats de pertes 
 de réseaux.

il rend compte de ses travaux et observations au Conseil 
d’administration et peut, à la demande de la Présidente du 
conseil, établir un rapport destiné à l’assemblée générale 
des actionnaires.

> Le comité d’éthique et des rémunérations

a) Composition
Le comité d’éthique et des rémunérations est composé de 
la Présidente du conseil, Mme LE LORiER, qui en assure la 
présidence, d’un administrateur représentant l’actionnaire 
majoritaire, M. MiTJAViLE, d’un administrateur indépendant, 
M. MOSTER et d’un représentant des administrateurs élus du 
personnel, M. RiFF.
y participe, M. MuTSChLER, directeur des ressources humai-
nes qui en assure le secrétariat.

il se réunit à la demande de la Présidente ou du Directeur 
général.

b) Rôle
Le comité d’éthique et des rémunérations :
> fait des recommandations en matière d’éthique et de 

 déontologie de la société, 
> propose au Conseil d’administration pour validation les 
  rémunérations des mandataires sociaux, 
> propose au Directeur général pour validation les  
 rémunérations du responsable du GRD ainsi que les 
 principes de rémunérations des cadres dirigeants.

> Fonctionnement et tenue des réunions

Pour réaliser les missions susexposées, mais dont le détail des 
travaux est confidentiel, le Conseil d’administration et les trois 
comités se sont réunis régulièrement, ainsi qu’il suit :

il est à noter que le taux d’assiduité reste à un bon niveau, bien 
que le nombre de séances continue à être important, notam-
ment suite à la tenue d’une séance exceptionnelle en février 
2008 consacrée à la validation des orientations stratégiques 
de l’entreprise 2008-2012.

 
NoMBRE DE SÉANCES

 2007 2008

Conseil d’administration 7 7

Comité du Conseil d’administration 3 3

Comité d’audit et des comptes 6 6

Comité d’éthique et des rémunérations 3 3

 2007 2008

Taux d’assiduité 82 % 78 %
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il est également à noter qu’une réflexion a été entamée en fin 
d’année 2008 afin de faire évoluer le fonctionnement, le rôle 
et l’organisation des différents comités, en particulier du co-
mité du Conseil, afin de mieux les adapter aux règles de gou-
vernance et pratiques habituellement en vigueur, en matière 
de gouvernance des sociétés cotées, et afin de tenir compte de 
la future séparation juridique de l’entreprise.

En conclusion, la gouvernance actuelle de l’entreprise permet 
de façon satisfaisante le développement économique du grou-
pe Électricité de Strasbourg avec un maximum de transparen-
ce vis-à-vis de ses actionnaires. Après les adaptations dans le 
fonctionnement de cette gouvernance, en terme de fréquence 
et de rôle des comités qui ont eu lieu en 2004 et 2005 pour 
tenir compte des évolutions en matière d’organisation, de la 
mise en œuvre de certains choix stratégiques et de l’évolution 
du contexte, de nouvelles adaptations sont intervenues, no-
tamment en terme de suivi des risques liés aux achats-ventes 
de gaz, ainsi qu’à l’achat des pertes réseaux. Ainsi, lors du 
Comité d’Audit et des Comptes de décembre 2008 ont été 
examinés les mandats risques 2009 liés aux achats d’éner-
gies du commercialisateur d’une part, aux achats des pertes 
réseaux du GRD d’autre part, dans l’optique de la future sé-
paration juridique. Ces mandats ont été approuvés par le CA 
du même jour.

En 2005, le Conseil d’administration avait adopté une charte 
du Conseil d’administration formalisant l’organisation et les 
règles de fonctionnement précitées ainsi qu’un certain nom-
bre de principes en termes de loyauté, confidentialité, de pro-
fessionnalisme et de rémunération que les administrateurs 
s’engagent à respecter. En 2006, le Conseil d’administration 
s’était également doté d’une charte de déontologie boursière 

qui formalise un certain nombre de règles en vue de préciser 
pour les membres du Conseil d’administration et une trentai-
ne de personnes concernées dans l’entreprise les principes et 
règles pour les opérations sur les titres ÉS ainsi qu’en matière 
d’informations privilégiées. 

Fin 2008, le Conseil d’administration a en outre adhéré aux 
recommandations du MEDEF et de l’Association Française des 
Entreprises Privées (AFEP) en matière de rémunération des di-
rigeants mandataires sociaux des sociétés cotées. Les rémuné-
rations des mandataires sociaux et leurs modalités de calcul 
sont mentionnées dans le rapport de gestion.

Par ailleurs, la réforme des iRP (institutions Représentatives 
du Personnel) intervenue en fin d’année 2007, qui instaure en 
particulier un comité d’entreprise, entraîne, conformément à 
l’art. L 432-6 du code du travail, une représentation du comité 
d’entreprise au Conseil d’administration par son secrétaire. 
Celui-ci assiste, depuis début 2008, à toutes les séances avec 
voix consultative et reçoit les mêmes informations et docu-
ments que les administrateurs. il est tenu, à l’instar des autres 
membres du Conseil d’administration, à une obligation de 
discrétion à l’égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par la Présidente.
 

information complémentaire : Modalités de participation 
aux assemblées 
(extrait de l’article 34 des statuts d’ÉS)

« Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées quel 
que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur simple justifi-
cation de son identité et de la propriété de ses titres sous la 

forme et dans le délai mentionnés dans la convocation, sans 
toutefois que ce délai puisse excéder cinq jours avant la réunion 
de l’assemblée.
Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions sans autre limitation que celles résultant 
de l’application des dispositions légales et statutaires afférentes 
aux assemblées constitutives et assemblées générales assimilées 
à ces dernières.
Le droit de vote attaché à l’action lié au droit d’assister à l’as-
semblée générale appartient à l’usufruitier dans les assemblées 
générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées 
générales extraordinaires.
En cas de constitution de gage, le droit de vote continue d’appar-
tenir au propriétaire des titres.
Les copropriétaires indivis d’actions sont représentés aux assem-
blées par l’un d’eux ou par un mandataire commun. En cas de 
désaccord, ce mandataire est désigné par le président du Tribu-
nal de commerce statuant en référé à la demande du coproprié-
taire le plus diligent.
un actionnaire peut toujours se faire représenter aux assemblées 
par son conjoint ou par un autre actionnaire.
Tout actionnaire est autorisé à voter par correspondance dans 
les conditions prévues par l’article L 225-107 i du code de 
commerce. »
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1 2Politique de contrôle /pilotage

Le plan stratégique d’ÉS 2008-2012 « Bâtir l’avenir avec éner-
gie » a été validé par le Comité de Direction puis le Conseil d’ad-
ministration en 2008. Ces orientations stratégiques confortent 
les politiques de « pilotage/contrôle » et de « recherche continue 
de la performance ». Ces démarches, qui s’intègrent dans les ac-
tions quotidiennes de management, sont appelées à améliorer 
leur efficience et à contribuer à la simplification des procédures.

En 2008, Électricité de Strasbourg a poursuivi la montée en 
puissance de la politique de contrôle interne assise sur une car-
tographie des risques réactualisée intégrant les impacts de la loi 
du 7 décembre 2006 sur le secteur de l’énergie tant sur le plan 
opérationnel avec l’ouverture totale du marché, que sur le plan 
de l’organisation avec les évolutions résultant de l’exigence de 
séparation juridique des activités de gestion du réseau et des 
activités de fourniture d’énergies.

Le contrôle interne d’ÉS est construit selon la structure du réfé-
rentiel international de contrôle interne « COSO ». il est périodi-
quement mis à jour par le délégué à l’audit.
Cette approche permet de mettre en place un dispositif de 
Contrôle interne adapté aux spécificités de l’entreprise et destiné 
à fournir une assurance « raisonnable et opposable » quant à 
l’atteinte des objectifs. Les objets de contrôle sont identifiés en 
regard des risques de dysfonctionnement ayant des conséquen-
ces significatives.

Les orientations retenues confortent, d’une part, le rôle du 
contrôle interne et de l’audit comme moteur de la gestion de 
l’entreprise, d’autre part, le pilotage par la maîtrise des risques 
comme méthodologie d’aide aux décisions quotidiennes. 

Ces orientations ont conduit à rattacher au délégué à l’audit 
la responsabilité de l’expertise du système de management. Le 
système de management d’ÉS est certifié QSE (Qualité, Santé 
Sécurité, Environnement) depuis 2005 pour l’ensemble de 
ses activités. Ces référentiels (iSO 9001, iSO 14001 et OhSAS 
18001) nous obligent à mettre en oeuvre une boucle de retour 
basée sur la mesure, l’analyse et l’amélioration, concrétisée par 
des revues de Direction périodiques. L’assurance de la mise en 
oeuvre de ce dispositif est obtenue et par les audits externes 
(AFnOR Certification, audits de la maison mère, ...), et par les 
audits internes. Ce système est le garant de l’application des 
instructions et orientations fixées par la Direction Générale 
ou le Conseil d’administration. En sus, un programme d’audits 
stratégiques, établi annuellement par le Comité de Direction, 
est réalisé sous le contrôle du délégué à l’audit ; les résultats 
de ces audits sont présentés au Comité de Direction. Le suivi 
est assuré par un plan d’amélioration ou d’actions. 

L’efficacité du processus de contrôle interne est régulièrement 
évaluée par le niveau central de l’entreprise, notamment par un 
audit stratégique portant spécifiquement sur les dispositifs de 
contrôle interne déployés au niveau des entités opérationnelles 
(PACi – Plan annuel de contrôle interne). On peut également 
mentionner un audit d’autoévaluation effectué annuellement et 
portant sur l’ensemble du dispositif de contrôle interne.

Enfin, le délégué à l’audit présente régulièrement au Comité 
d’Audit et des Comptes du Conseil d’administration le suivi et 
la gestion des risques ainsi que le fonctionnement du disposi-
tif de contrôle interne. 

L’environnement de contrôle

2.1 intégrité et éthique

Électricité de Strasbourg a fixé pour son personnel un cadre 
général en matière d’intégrité et d’éthique qui se décline 
comme suit :
> l’engagement personnel du Directeur général et du Directeur  
 général délégué pour la réussite du projet stratégique de  
 l’entreprise et l’obtention des différentes certifications,
> les engagements et l’exemplarité des membres du Comité de 
 Direction dans les domaines de la prévention Santé Sécurité 
 et de l’interface Client,
> l’ambition d’inscrire le développement durable dans les  
 valeurs fondamentales de l’entreprise avec ses trois  
 composantes (environnement, développement local et  
 sécurité/solidarité) en complément à notre participation au 
 développement économique de la région,
> l’engagement des managers qui est défini dans leur charte,
> la définition des droits et des obligations des salariés dans le 
 règlement intérieur,
> l’encadrement de l’usage des ressources informatiques et des  
 services en ligne décliné dans la charte informatique,
> les obligations en matière de confidentialité décrites dans la 
 charte de confidentialité en ligne.

2.2 Philosophie et style de management : 
la démarche de progrès

Pour ÉS, la performance, c’est maintenir nos résultats écono-
miques et métiers au niveau élevé actuel et de les pérenniser 
dans le temps.
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Ainsi, la démarche de progrès a pour but de doter l’entreprise 
des méthodes et des pratiques lui permettant, tant au niveau 
du management que de la réalisation des activités quotidien-
nes, de s’inscrire dans cette logique de recherche permanente 
de la performance tout en donnant des repères durables aux 
salariés, aux actionnaires, à la collectivité et aux clients.

Elle doit nous permettre de nous adapter, de conforter et de 
maintenir notre professionnalisme en particulier pour nos 
cœurs de métiers.

Les principes retenus pour conduire cette démarche sont les 
suivants :
> la reconnaissance de la pertinence du modèle européen de 
 management par la qualité (EFQM) pour décrire - à moyen  
 terme - l’organisation et mesurer ses progrès,
> la prise en compte progressive, de façon équilibrée, de toutes  
 les parties prenantes de l’entreprise : clients, personnel,  
 actionnaires, collectivités, fournisseurs et partenaires,
> la nécessité d’une maîtrise simultanée et reconnue de trois  
 domaines essentiels : la Qualité des produits et des services, la  
 Santé/Sécurité, l’Environnement (dit QSE),
> la mesure des performances et l’amélioration continue,
> l’engagement de la direction,
> la responsabilité du management,
> l’implication de chacun,
> la conformité aux réglementations en vigueur et aux 
 engagements auxquels l’entreprise a souscrit.

Ces principes sont précisés et complétés de façon spécifique 
dans les notes détaillant les politiques pour chacun des trois 
domaines : Qualité, Santé/Sécurité, Environnement.

A l’attribution en 2004 par la Fondation Européenne de Ma-
nagement par la Qualité (EFQM) de Bruxelles du certificat 
« Commited to Excellence », a fait suite l’obtention pour tout 
le périmètre et toutes les activités de l’entreprise de :
> la Certification Environnementale (iSO 14001) pour toute 
 l’entreprise,
> la Certification Santé/Sécurité (OhSAS 18001) pour toute  
 l’entreprise,
> la Certification Qualité (iSO 9001/version 2000) pour les 
 métiers et tous les sites d’ÉS en 2005.

Cette triple certification a été maintenue en 2008 lors de 
l’audit de suivi.

Ces certifications font l’objet d’audits réguliers garantissant 
ainsi la pérennité de la démarche de progrès.

2.3 Les acteurs du contrôle interne

2.3.1. Le pilotage général : 
une approche par la gestion des risques

La fonction Contrôle interne est rattachée au Directeur géné-
ral délégué. il lui incombe de proposer la politique générale 
de ce domaine, d’en assurer l’efficacité et l’efficience. Au titre 
du Comité de Direction, il en rend compte aux organes de 
gouvernance et de contrôle de l’entreprise.

2.3.2. L’engagement de tous les acteurs 
et l’articulation des rôles

Pour s’assurer de l’efficacité et de l’efficience du système de 
contrôle, l’implication de tous à tout niveau hiérarchique est 
nécessaire. L’engagement de tous les acteurs et l’articulation 
des rôles est la suivante : 

CoDiR

CoNTRôLE FiNAL DES 
PRoDUiTS/SERViCES
> Les opérationnels

AUToCoNTRôLE
> Les agents

MiSE EN œUVRE DU PACi
> Hiérarchie des entités

ViSiTE DE CHANTiER
ET D’iNSTALLATioNS
> Directeurs, CHSCT, 

hiérarchie, experts

AUDiTS STRATÉGiQUES 
ET PoNCTUELS
> Commissaire aux comptes
> Certificateurs iSo 9001/
 14001/oHSAS/18001/
 EFQM
> Actionnaire

AUDiTS «  MÉTiERS »
> Corps des auditeurs 

internes

ÉS

AUDiTS STRATÉGiQUES 
ET PoNCTUELS

> Délégué à l’audit
> Experts

Le rôle des acteurs du contrôle interne
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> L’autocontrôle, de la responsabilité 
 de chaque agent

Chacun est tenu de l’appliquer dans sa fonction pour les tâ-
ches qui lui incombent ; il constitue le fondement de tout le 
système. il s’applique à tous les niveaux d’une procédure.

> Le responsable d’entité opérationnelle
il met en œuvre pour son domaine d’activité, les disposi-
tifs de contrôle et les intègre dans les procédures. il doit 
s’assurer de la bonne réalisation des opérations, de leur 
sécurisation et de leur optimisation. il appartient à la li-
gne hiérarchique de vérifier la réalisation des contrôles, de 
la prise en compte des dysfonctionnements et de la mise 
en œuvre effective des actions correctives. De plus, chaque 
entité doit construire un Plan Annuel de Contrôle interne 
(PACi) et un Plan d’Actions Prévention Entité (PAPE) faisant 
partie intégrante du plan d’amélioration de l’entité lié au 
contrat de gestion.

> Le responsable « métier »
il doit s’assurer de la maîtrise, de l’efficacité et de l’adapta-
bilité du macroprocessus « métier » dont il a la responsabili-
té, du fonctionnement des interfaces entre activités et de sa 
cohérence globale. il a à identifier tout dysfonctionnement, 
à proposer toute action d’amélioration et à s’assurer de la 
mise en œuvre des actions décidées.

> Les fonctions d’expertise
une part des contrôles peut être déléguée par la hiérarchie 
à des spécialistes externes à l’entité ou à la direction. Dans 
ce cas, ces spécialistes interviennent pour le compte des 
responsables demandeurs. ils peuvent également être solli-

cités par le Comité de Direction dans le cadre d’un contrôle 
du respect des procédures par les différentes entités.

> Les fonctions d’audit interne
Les auditeurs internes sont des salariés représentant tous 
les métiers de l’entreprise. Leurs missions d’audit s’inscri-
vent principalement dans le cadre de la démarche de pro-
grès. Elles sont essentiellement orientées vers l’analyse du 
pilotage d’un macroprocessus « métier » et la vérification de 
l’efficacité du système de management :
> obtention des résultats planifiés,
> gestion des dysfonctionnements et des axes de progrès,
 - fiches d’anomalies,
 - réclamations clients,
> analyse de la revue de macroprocessus et du plan  
 d’amélioration
ils interviennent en synergie avec le responsable du macro-
processus « métier » audité.

> Le délégué à l’audit
il a en charge l’organisation et l’animation de la fonction de 
contrôle interne et d’audit. il pilote également l’expertise du 
système de management. il est notamment chargé de la véri-
fication régulière de la bonne mise en œuvre de la démarche, 
sa synthèse, son évaluation et son évolution. il coordonne 
au sein de l’entreprise tous les acteurs de l’audit, internes ou 
externes mais hors commissaires aux comptes, ainsi que les 
différents programmes d’audit ou de contrôle interne.

> Le contrôleur de gestion
il anime la fonction « contrôle de gestion » et assiste les 
deux niveaux de management à chaque étape du cycle 

de gestion dans la préparation et le pilotage des contrats 
de gestion. Sur le plan budgétaire et financier, il travaille en 
étroite collaboration avec le directeur financier, ainsi qu’avec 
l’entité « contrôle budgétaire » de la Direction Financière. 
il tient à jour la liste des programmes et projets ainsi que le 
tableau de bord de pilotage du Comité de Direction, qu’il 
présente mensuellement.
Enfin, il prend en charge certains dossiers qui lui sont 
confiés par le Directeur général délégué ou le Comité de 
Direction.

> Le Comité de Direction
il a en charge la définition et la validation de la politique 
de Contrôle interne, l’appréciation de son efficacité et la 
validation de toute mesure pour l’améliorer.

> Le Comité d’Audit et des Comptes 
 du Conseil d’administration

une évaluation du dispositif de contrôle interne et du disposi-
tif de gestion des risques lui est régulièrement présentée.

 
2.4 Délégations de pouvoir et domaines
de responsabilité

Les délégations à ÉS concernent de nombreux domaines : délé-
gations en matière d’engagements financiers et vis-à-vis des tiers, 
en matière de gestion des ressources humaines ainsi que l’en-
semble des délégations en matière d’hygiène et de sécurité qui 
revêtent un caractère de toute première importance au sein d’ÉS.

Afin d’avoir une vision exhaustive des délégations et subdélé-
gations accordées au sein de l’entreprise et pour permettre une 
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mise à jour efficace en vue d’assurer la fiabilité des données, 
il existe à l’ÉS depuis 2001 un système informatisé de gestion 
des délégations audité avec succès à plusieurs reprises.

Cet outil a été intégré dans l’intranet de la société, « Sésame ». 
il a une double vocation :

> il est d’abord un outil de gestion des délégations en  
 permettant à chaque délégant d’accorder les délégations 
 aux délégataires qui sont sous sa responsabilité hiérarchique. 
 La mise en place de canevas identiques pour chaque  
 catégorie de délégation facilite l’octroi de ces délégations 
 tout en garantissant le respect des règles de forme. un  
 hyperlien avec la procédure de référence permet à chaque  
 instant aux délégataires comme aux délégants de connaître 
 leurs droits et obligations pour un type de délégation  
 donné,
> il est ensuite un outil de consultation. Ouvert en consultation 
 à tous les salariés, il permet instantanément de connaître 
 l’ensemble des délégations d’un salarié donné ou tous les 
 salariés disposant d’une délégation donnée.

Les principes généraux des délégations de pouvoirs font égale-
ment l’objet d’une procédure intégrée dans la base documen-
taire de l’entreprise, faisant partie du macro-processus « ma-
nagement ». Cette procédure rappelle les règles générales en 
matière de délégation et explicite le fonctionnement de l’outil 
informatique dédié précité.

2.5 Tutelle et contrôles externes

Pour les modalités d’exercice de son métier de distributeur 
d’électricité, Électricité de Strasbourg est sous le contrôle au 

niveau national de la Direction de la Demande et Des Mar-
chés Énergétiques (DiDEME), qui est relayée régionalement 
par la Direction Régionale de l’industrie de la Recherche et de 
l’Environnement (DRiRE).
Les compétences de contrôle des ouvrages sont réparties en-
tre la DRiRE et la Direction Départementale de l’Équipement 
(DDE).

Depuis la loi (LOE) du 13 juillet 2005, la fonction d’inspection 
du travail est assurée par la Direction Départementale du Tra-
vail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP).

La Commission de Régulation de l’Énergie dite CRE est char-
gée de suivre l’application de la loi sur l’ouverture du marché 
de l’électricité, notamment la séparation entre le Gestionnaire 
de Réseau de Distribution (GRD)/Opérateur de Réseau (OR) 
et le Commercialisateur. Le GRD élabore et présente à la CRE 
chaque année le Code de Bonne Conduite.

Dans le cadre du suivi de ses contrats de concession, Électri-
cité de Strasbourg présente annuellement à chacun des concé-
dants le rapport de concession.

Les procédures de contrôle relatives 
à la réalisation et l’optimisation 
des opérations : une approche 
par la gestion des risques

La classification d’un risque est à effectuer en considérant son 
impact, son occurrence et son niveau de contrôle. Leur hiérar-
chisation est une combinaison des trois critères précédents. 

Les actions consécutives à cette analyse de risques (actions 
de contrôle, d’audit ou d’amélioration) sont intégrées dans le 
document d’analyse qui devient ainsi un plan de maîtrise des 
risques.
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre des dispositions prises pour 
satisfaire aux objectifs de l’entreprise, maîtriser les risques es-
sentiels identifiés à chaque niveau et répondre aux exigences 
de la loi sur la sécurité financière (LSF 2003-706 août 2003)

Ce travail est effectué selon l’application du principe de subsi-
diarité par le niveau le plus approprié qui est en mesure d’en 
apprécier les composantes ; en l’occurrence par :

> les membres du Comité de Direction pour les risques :
 - stratégiques et politiques
 - opérationnels visions métier (macroprocessus/processus)

La cartographie des risques stratégiques est établie une 
fois par an et revue en tant que de besoin ; le plan de maî-
trise des risques qui en découle débouche notamment sur 
l’établissement du plan d’audit stratégique commandité 
par le Comité de Direction ; ce document est également 
présenté au comité d’audit et des comptes du Conseil d’ad-
ministration.

> la ligne managériale pour les risques opérationnels vision 
 « procédures ».

une cartographie des différents risques, dont l’évaluation et 
les modalités de prises en compte sont par ailleurs exposées 
au chapitre 3 « Evaluation des risques » du rapport d’activité, 
en particulier pour les risques financiers, est établie par en-
tité. Cette cartographie deviendra plan de maîtrise des risques 
après intégration des éléments ci-dessous :

3
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> Plans Annuels de Contrôle interne des entités (PACi),
> Plans d’Actions Prévention d’Entité (PAPE),
> actions d’amélioration destinées à augmenter la capacité  
 à produire de meilleurs résultats et à mettre sous contrôle 
 les risques dont le niveau de maîtrise est jugé insuffisant.  
 Ces actions sont soit liées aux grands domaines précédents,  
 soit transverses.

Les plans de maîtrise des risques d’entités sont intégrés aux 
contrats de gestion des entités, et à ce titre sont suivis régu-
lièrement dans le cadre du lien managérial entre responsable 
d’entité et directeur ; ils sont également audités de manière 
ciblée par le pôle audit de l’entreprise.

Les procédures de contrôle relatives 
à la fiabilité des informations 
financières

L’entreprise ÉS est une SA cotée en bourse depuis 1927 et est, 
à ce titre, soumise à un contrôle rigoureux de ses commissai-
res aux comptes (CAC), et est astreinte aux obligations des 
marchés financiers. 

ÉS étant cotée en bourse, il y a obligation légale de présence 
de deux cabinets de commissaires aux comptes qui sont, à ce 
jour, KPMG et MAZARS.
ÉS assure elle-même sa comptabilité, tant pour la comptabilité 
centrale qui produit les comptes de résultat et de bilan qui 
sont publiés selon les normes en vigueur, que pour les comp-
tabilités auxiliaires qui sont traitées au plus près de l’activité 
opérationnelle en cause.

Les procédures de contrôle relatives à la fiabilité des informa-
tions financières sont cohérentes avec le référentiel en vigueur 
dans le groupe EDF.

Les audits d’efficacité sont eux-aussi réalisés selon le référen-
tiel « Le guide de Contrôle interne de EDF ». 

Le document « Le dispositif de contrôle interne : Cadre de réfé-
rence de l’AMF », appelé plus communément référentiel AMF, 
compte 2 niveaux de questionnements.

> le « Guide d’application relatif au contrôle interne de  
 l’information comptable et financière publiée par les  
 émetteurs » (partie iii du référentiel AMF),
> le « questionnaire relatif au contrôle interne comptable et 
 financier » présent dans le référentiel AMF en annexe 1.

En 2008 a eu lieu un audit stratégique « Audit de la Direction 
financière - Comptabilité centrale, selon le référentiel AMF », 
qui a utilisé directement le questionnaire évoqué ci-dessus.

4.1 organisation et rôle de la Direction Financière 

La Direction Financière est rattachée à la Direction Générale 
et se compose des 5 entités suivantes :

> Comptabilité Fiscalité 
Cette entité a en charge la comptabilité générale de l’entre-
prise y compris les travaux liés à la consolidation, la comp-
tabilité fournisseurs, le suivi comptable des portefeuilles 
achats d’énergie et la fiscalité (l’ensemble des déclarations 
fiscales obligatoires).

> Gestion Financière 
Ce département est chargé de la facturation de toutes les 
prestations autres qu’énergie électrique, du contrôle des 
paiements clients et ÉS (chèques, prélèvements, virements, 
bons pour paiement, ...) et du traitement du contentieux en 
cas d’échec de la procédure normale de recouvrement. il 
gère en outre la trésorerie de l’entreprise.

> Contrôle de Gestion 
Le contrôleur de gestion assiste les membres du Comité de 
Direction et les chefs d’entité à chaque étape du cycle de 
gestion dans la préparation et le pilotage des contrats de 
gestion.

> Contrôle Budgétaire 
Cette équipe a pour mission la préparation, le suivi et le 
contrôle budgétaire de l’entreprise.

> Études et prévisions économiques 
Cette entité a pour vocation d’établir les prévisions écono-
miques et en particulier de suivre l’évolution de la marge 
brute. Elle réalise également des études pour le compte des 
Directions.

Les missions de la Direction Financière sont :
> traiter et collecter l’information financière dans le respect 
 des lois et règlements et des procédures de contrôle interne 
 (telles que la séparation des fonctions par exemple),
> réaliser les comptes sociaux et consolidés dans le respect  
 des délais,
> préparer la communication financière.

4
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Procédures de contrôle interne
4.2 Établissement de l’information financière 

Électricité de Strasbourg est une société cotée à la bourse de 
Paris (Eurolist – compartiment B) et est, à ce titre, soumise à 
l’obligation de publication légale de ses comptes au B.A.L.O. :

> trimestriellement le chiffre d’affaires social et consolidé  
 suivant les normes iFRS avec comparatif n-1, et une  
 description générale de la situation financière, des faits 
 marquants et des résultats du groupe.
> semestriellement et annuellement les comptes sociaux et  
 consolidés.

Les comptes sociaux (bilan et compte de résultat) sont établis 
mensuellement de janvier à décembre. Les comptes semes-
triels et annuels suivant les normes iFRS, sont arrêtés par le 
Conseil d’administration, ainsi que les comptes sociaux an-
nuels. La société s’est engagée dans la réduction des délais de 
production des différents états financiers pour permettre une 
information financière rapide.

Ces comptes sont établis en application des conventions gé-
nérales du code du commerce selon les principes comptables 
actuellement en vigueur en France. A la demande de la CRE, 
ÉS établit des comptes dissociés pour le commercialisateur, le 
GRD-OR (gestionnaire du réseau de distribution-opérateur de 
réseaux) et les autres activités.

4.3 Budgets et plans pluriannuels

un plan à moyen terme (PMT) est élaboré pour les 3 prochai-
nes années. il fixe le cadre de référence des budgets annuels 

(exploitation et investissements) qui sont validés en Conseil 
d’administration.

un suivi mensuel détaillé est réalisé pour :
> le budget initial,
> le budget révisé,
> le résultat probable fin d’année.

Le suivi de la réalisation des objectifs définis dans le cadre du 
plan stratégique est assuré au moyen d’indicateurs correspon-
dants. ils sont intégrés dans le tableau de bord de la société 
présenté mensuellement en Comité de Direction par le contrô-
leur de gestion.

 4.4 Système d’information 

Électricité de Strasbourg dispose de son propre service infor-
matique qui lui permet d’assurer la maîtrise des outils et des 
données du système d’information.

un audit de la mise en œuvre du projet nAViGC a été mené 
en 2008 par les commissaires aux comptes. il a permis de 
vérifier le respect des principes de séparation des fonctions et 
d’ajuster certains points de méthode.

La politique de sécurité des Si a été actualisée en 2007 en 
conformité avec la politique de sécurité du Groupe EDF. une 
sensibilisation des utilisateurs aux bonnes pratiques en ma-
tière de Si a été menée en 2008.

Des tests d’intrusion sont réalisés régulièrement depuis 2005 
par un prestataire externe à la demande du Responsable de la 
Sécurité des Systèmes d’information (RSSi) afin de valider la 

robustesse du Si de plus en plus ouvert sur l’extérieur. Des ac-
tions de contrôle concernant la vérification des accès distants 
et des accès informatiques des prestataires ont été menées en 
2008 sans identifier de dysfonctionnement.

Par ailleurs, des contrôles réguliers sont faits par le RSSi pour 
contrôler l’accès aux ressources informatiques (droits d’accès 
des prestataires externes aux ressources informatiques, accès 
aux ressources bureautiques, etc.).

4.5 Contrôle de l’information financière

Les contrôles internes 

Le contrôle de la cohérence des imputations de comptabilité 
générale et analytique (charges externes et frais de personnel) 
est effectué mensuellement.

La société procède également à la vérification de ses éléments 
d’actifs, notamment :
> au rapprochement depuis 2002, entre la cartographie  
 informatisée et l’inventaire comptable,
> à un inventaire tournant des stocks matière et matériel,
> à la validation annuelle par les entités concernées de la 
 mise à jour des immobilisations du domaine privé,
> au suivi permanent et exhaustif des investissements du  
 domaine concédé, de la mise en service et du retrait des  
 biens.

Pour garantir une bonne gestion et pour maîtriser les risques, 
la société mène également des actions dans le cadre :
> du comité d’audit et des comptes,
> du comité de gestion des risques achats d’énergie présidé 
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 par le Directeur général délégué dans le dispositif de  
 gouvernance validé par le Conseil d’administration basé 
 sur la séparation des fonctions gestion des risques/achats  
 d’énergie,
> d’une veille active dans le domaine fiscal (bases d’imposition  
 en conformité avec la législation et la réglementation),
> des audits ciblés,
> du contrôle du respect de la séparation des fonctions.

Les contrôles externes 

La production comptable et les informations financières font 
l’objet de contrôles externes :
> audits tournants (achats fournisseurs, personnel, paie,  
 trésorerie, ventes, immobilisations, stocks) et revues de  
 procédures par les deux cabinets de commissaires aux  
 comptes, au titre d’une procédure d’évaluation du contrôle 
 interne inhérente au mandat de commissariat. En 2008, la 
 revue a porté sur l’outil de facturation et de gestion  
 clientèle E-Fluid, qui depuis mi-janvier 2008 traite les clients 
 bénéficiant du « Tarif Bleu » soit environ 450 000 clients  
 comprenant essentiellement les particuliers. L’audit a 
 consisté à la revue de l’interface E-fluid/Si comptable 
 (Oracle), la revue de migration, la revue du cycle « Ventes » 
 et la sécurité physique et logique. L’entreprise a pris en 
 compte les recommandations formulées par les commissaires 
 aux comptes. Dans un souci constant d’amélioration des 
 procédures, elle a défini et initié les actions de progrès  
 correspondantes.
> audit par les Commissaires aux comptes des comptes  
 annuels et revue limitée des comptes semestriels.
> réunions de synthèse avec les Commissaires aux comptes,  
 deux fois par an.

> remontées trimestrielles des comptes sociaux (avec des  
 retraitements aux normes comptables internationales de  
 type iFRS) à EDF par l’intermédiaire d’un logiciel qui  
 intègre de nombreux contrôles de cohérence.
> transmissions mensuelles à EDEV/EDF des résultats  
 de gestion qui font l’objet d’analyses diverses.

La société a fait l’objet de différents contrôles lors des derniers 
exercices (administration fiscale, uRSSAF, inspection géné-
rale des finances, expertise comptable du comité d’entreprise, 
audit EDF) qui n’ont pas amené de redressements ou d’obser-
vations significatives.

4.6 objectifs à court et moyen terme

Le processus d’information financière continuera à évoluer et 
à ce titre ont été engagés d’importants chantiers qui seront 
poursuivis en 2009. 

> préparation de la filialisation de l’activité de commercialisation 
 en 2009 avec les impacts comptables, fiscaux et  
 organisationnels qui en découlent,
> pérennisation des délais de clôture en phase avec les  
 objectifs EDF tout en intégrant la filialisation de l’activité 
 de commercialisation,
> consolidation de la mise sous assurance qualité du macro 
 processus « ressources financières », qui sera revu en 2009 
 pour répondre à l’évolution des tâches comptables liées à 
 la filialisation.

Les procédures de contrôle relatives 
à la conformité aux évolutions 
des lois et des règlements

Les exigences en la matière ont conduit ÉS à mettre en place 
un pôle d’expertise qui s’occupe de la veille et de l’information 
relative aux évolutions des lois et des règlements. 

La veille juridique est centralisée et est chargée de détecter les 
nouveaux textes et de les transmettre aux différentes veilles 
métiers (technique, sécurité, environnementale, réglementaire 
ouverture du marché de l’électricité, immobilière, ressources 
humaines, stratégique) pour traitement. Cette procédure de 
veille a déjà été mise sous assurance qualité. Les liens avec 
les autres entreprises locales de distribution (ELD) et avec EDF 
permettent également de maintenir un haut degré de connais-
sance des évolutions prévisibles et de partager la vision avec 
les autres acteurs du système électrique.

Le contrôle des filiales

Électricité de Strasbourg, tout en faisant partie du groupe EDF, 
constitue elle-même un groupe avec ses propres filiales. En 
tant que société mère, ÉS doit exercer un contrôle de ces so-
ciétés et assurer une unité de décision en respectant toutefois 
leur autonomie juridique.

Le périmètre du groupe comprend aujourd’hui principalement 
les sociétés Fipares (holding financière du groupe), Sofidal, 
Écotral et les nouvelles filiales de cette dernière, sociétés 

5
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contrôlées par ÉS au sens de l’article L 233-3 du Code de Com-
merce, étant précisé que la société S1 et ÉS Développement 
Durable créées fin 2007 n’ont pas eu d’activité en 2008.

Le rôle d’ÉS est :
> de maintenir une identité de groupe, liée en partie à 
 l’ancrage local, en élaborant notamment une communication 
 adaptée,
> de proposer les dirigeants de ces sociétés,
> d’étudier et de choisir les axes de développement,
> d’approuver les plans opérationnels,
> d’approuver les budgets et d’en contrôler l’exécution,
> d’assurer le cas échéant des activités de soutien, notamment 
 dans les domaines comptable et financier, juridique, des 
 assurances etc…

Trois axes de contrôles s’en déduisent :
> le contrôle des dirigeants,
> le contrôle de l’activité,
> le contrôle financier.

6.1 Le contrôle des dirigeants

Le choix initial des dirigeants ne fait pas partie à proprement 
parler du contrôle mais il le facilite à l’évidence en garantis-
sant la qualité initiale de ceux-ci et en fixant les termes de 
référence qui serviront de base aux contrôles ultérieurs.
Les dirigeants des sociétés concernées (présidents, directeurs 
généraux et généraux délégués voire autres directeurs) sont 
tous salariés d’ÉS, d’EDF ou de la filiale concernée. ils sont 
choisis en fonction de leur compétence technique et de la mis-
sion qui est la leur au sein de la maison mère dans le respect 
des obligations légales de la loi sur la nouvelle régulation éco-

nomique pour assurer la meilleure synergie possible entre les 
actions d’ÉS et de ses filiales.

6.2 Le contrôle de l’activité

Le contrôle de l’activité de Fipares, d’Écotral et de Sofidal est 
tout d’abord, légalement, exercé par les conseils d’administra-
tion respectifs de ces sociétés, étant précisé que Fipares, en 
tant que société holding, n’a pas d’activité propre (absence de 
chiffre d’affaires).

Ce contrôle est ensuite exercé, s’agissant d’Écotral et de Sofidal :

> par le comité de direction d’ÉS (débats stratégiques, évolution  
 des structures ou des périmètres, positionnement,…),

> par le Conseil d’administration de Fipares. Ce dernier se  
 réunit au minimum trois fois par an et lors de chaque  
 réunion un point précis de la marche de ces sociétés est 
 présenté : activité commerciale et technique, modifications 
 de l’environnement, affaires importantes traitées, différends 
 éventuels avec des tiers ou des administrations, perspectives 
 etc…

Cette connaissance précise de l’activité permet de définir, 
maîtriser et contrôler la stratégie de l’ensemble des sociétés 
constituant le groupe et également de connaître et de maîtri-
ser les risques.

6.3 Le contrôle financier

A l’instar du contrôle de l’activité, le contrôle financier est éga-
lement exercé par le comité de direction d’ÉS et par le Conseil 

d’administration de Fipares. Ce dernier examine systémati-
quement les budgets des filiales, leurs résultats probables et 
définitifs.

On peut également signaler que la comptabilité de l’ensemble 
de ces sociétés est confiée en interne au groupe à la société 
Prestelec, ce qui facilite la rapidité de l’information, l’uniformi-
té des restitutions et la cohérence des données, le tout contri-
buant à l’efficacité de la surveillance financière.

Les comptes sociaux et consolidés d’ÉS, arrêtés par son Conseil 
d’administration, sont audités par les commissaires aux comp-
tes qui ont l’obligation de rédiger à l’attention des actionnai-
res un rapport sur ces comptes sociaux et consolidés.

Enfin, l’identification et l’appréciation de la stratégie vont na-
turellement de pair avec l’élaboration d’un « business-plan » 
qui en constitue la traduction chiffrée. C’est ainsi qu’un plan à 
moyen terme (PMT) a été élaboré pour 2008-2010.
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Pouvoirs du Directeur général
et du Directeur général délégué

Le Conseil d’administration a estimé opportun d’opter pour la séparation des fonctions de Président et de Directeur général. 

Dans ces conditions, M. Christian BuChEL a exercé la fonction de Directeur général de la société au cours de l’exercice 2008, conformément à l’article 25 des statuts.

A ce titre, M. BuChEL est investi des pouvoirs les plus étendus, à l’exception de ceux exclus par la loi, pour agir en toute circonstance au nom de la société. il exerce ces 
pouvoirs dans la limite de l’objet social, et des orientations stratégiques fixées par le Conseil d’administration et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi 
aux assemblées d’actionnaires ainsi qu’au Conseil d’administration.

Toutefois, ces pouvoirs du Directeur général sont subordonnés, pour toutes décisions portant sur l’acquisition ou la cession d’immobilisations d’un montant supérieur à 
3 M€ hT, à l’information préalable du Conseil d’administration.

Aucune autre restriction que celles prévues par la loi n’est apportée aux pouvoirs du Directeur général.

En date du 17 décembre 2007, le Conseil d’administration a nommé Mme Myriam BERDy Directeur général délégué, en remplacement de Mme Christine GOuBET-MiLhAuD.
Mme BERDy dispose à l’égard des tiers, conformément à la loi, des mêmes pouvoirs que le Directeur général. En interne, Mme BERDy remplace le Directeur général en étant 
investie de toutes ses prérogatives en cas d’absence, d’indisponibilité ou d’empêchement de ce dernier.

                                        Anne LE LoRiER 
                                        Présidente du Conseil d’administration
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RAPPoRTS DES CoMMiSSAiRES AUX CoMPTES

Mesdames, Messieurs,
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos as-
semblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :
> le contrôle des comptes annuels de la société Électricité de 
 Strasbourg S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
> la justification de nos appréciations ;
> les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’ad-
ministration. il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1. opinion sur les comptes annuels

nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assu-
rance raisonnable que les comptes annuels ne comportent 
pas d’anomalies significatives. un audit consiste à vérifier, 
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, 
les éléments justifiant des montants et informations figurant 
dans les comptes annuels. il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffi-
sants et appropriés pour fonder notre opinion.
nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères 

et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du pa-
trimoine de la société à la fin de cet exercice.

2. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code 
de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Règles et principes comptables

Les notes 1 et 2 de l’annexe exposent les règles et méthodes 
comptables appliquées respectivement :
> aux postes du bilan relatifs notamment au traitement des  
 concessions, des instruments financiers et au traitement des 
 achats d’énergie.
> et aux postes du compte de résultat relatifs notamment à  
 la constatation du chiffre d’affaires et au traitement des  
 achats d’énergie.
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes 
comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le carac-
tère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et 
des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous 
nous sommes assurés de leur correcte application.

Estimations significatives

> La note 19 de l’annexe relative aux engagements envers le 
 personnel précise les modalités d’évaluation des avantages 

 au personnel postérieurs à l’emploi ainsi que les autres  
 avantages à long et court terme. Dans le cadre de notre  
 appréciation des estimations significatives retenues pour 
 l’arrêté des comptes, nous avons examiné les bases et  
 modalités de calcul de ces engagements, ainsi que  
 l’information donnée par Électricité de Strasbourg.
> La note 13 mentionne l’existence d’un litige avec la  
 Commission de Régulation de l’Energie, qui concerne la 
 compensation reçue par Électricité de Strasbourg dans le  
 cadre de la contribution au service public de l’électricité,  
 litige qui a conduit à comptabiliser une provision pour  
 risques en 2006.

nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable 
des hypothèses retenues et des estimations effectuées.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de 
notre démarche d’audit des comptes annuels pris dans leur en-
semble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion 
exprimée dans la première partie de notre rapport.

 3. Vérifications et informations spécifiques

nous avons également procédé aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi.
nous n’avons pas d’observation à formuler sur :
> la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des  
 informations données dans le rapport de gestion du Conseil  
 d’administration et dans les documents adressés aux  
 actionnaires sur la situation financière et les comptes  
 annuels,
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> la sincérité des informations données dans le rapport de 
 gestion relatives aux rémunérations et avantages versés 
 aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux  
 engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la 
 prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou  
 postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les 
diverses informations relatives aux prises de participation et 
de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital vous ont 
été communiquées dans le rapport de gestion.

Les commissaires aux comptes

Fait à Schiltigheim et Strasbourg, le 27 mars 2009

KPMG Audit 
Pascal MAiRE

Mazars S.A.
Dominique MuLLER, Valentin WiTTMAnn
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Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Élec-
tricité de Strasbourg et en application des dispositions de l’article 
L. 225 235 du Code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur le rapport établi par la présidente de votre société 
conformément aux dispositions de l’article L. 225 37 du Code de 
commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008.
il appartient à la Présidente d’établir et de soumettre à l’ap-
probation du Conseil d’administration un rapport rendant 
compte des procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques mises en place au sein de la société et donnant les 
autres informations requises par les articles L. 225-37 du Code 
de commerce relatives notamment au dispositif en matière de 
gouvernement d’entreprise. 
il nous appartient :
> de vous communiquer les observations qu’appellent de  
 notre part les informations contenues dans le rapport de la 
 présidente, concernant les procédures de contrôle interne  
 relatives à l’élaboration et au traitement de l’information  
 comptable et financière, et
> d’attester que le rapport comporte les autres informations 
 requises par l’article L. 225 37 du Code de commerce, étant 
 précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité  
 de ces autres informations. 

nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France.

informations concernant les procédures de contrôle 
interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œu-
vre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informa-
tions concernant les procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière contenues dans le rapport de la présidente. Ces di-
ligences consistent notamment à :
> prendre connaissance des procédures de contrôle interne  
 relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
 comptable et financière sous-tendant les informations  
 présentées dans le rapport de la présidente ainsi que de la  
 documentation existante ;
> prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer  
 ces informations et de la documentation existante ; 
> déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne 
 relatif à l’élaboration et au traitement de l’information  
 comptable et financière que nous aurions relevées dans le  
 cadre de notre mission font l’objet d’une information  
 appropriée dans le rapport de la présidente.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation 
à formuler sur les informations concernant les procédures de 
contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière contenues 
dans le rapport de la présidente du Conseil d’administration, 
établi en application des dispositions de l’article L. 225 37 du 
Code de commerce.

Autres informations

nous attestons que le rapport de la Présidente du Conseil 
d’administration comporte les autres informations requises à 
l’article L. 225 37 du Code de commerce.

Fait à Schiltigheim et Strasbourg, le 27 mars 2009

KPMG Audit 
Pascal MAiRE

Mazars S.A.
Dominique MuLLER, Valentin WiTTMAnn

 

RAPPoRTS DES CoMMiSSAiRES AUX CoMPTES

Rapport des commissaires aux comptes établi en application de l’article 
L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport de la Présidente 
du Conseil d’administration de la société Électricité de Strasbourg 
Exercice clos le 31 décembre 2008
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Mesdames, Messieurs,

En  notre  qualité de commissaires aux comptes de votre so-
ciété, nous vous présentons notre  rapport sur les conventions 
et engagements réglementés.

Conventions et engagements autorisés 
au cours de l’exercice :

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, 
nous avons été avisés des conventions et engagements qui 
ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil 
d’administration.
 
il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle 
d’autres conventions et engagements mais de vous communi-
quer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont 
nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur uti-
lité et leur bien-fondé. il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 225-31 du Code de commerce d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engage-
ments en vue de leur approbation.
nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons es-
timé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes rela-

tive à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 
concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues.

> Convention d’intégration fiscale 
 avec la société  Sofidal S.A.

Le Conseil d’administration de votre société réuni le 
27 mars 2008 a autorisé l’option par Électricité de Stras-
bourg pour le régime de l’intégration fiscale avec Sofidal 
détenue à 99,99% par Fipares.
il est stipulé dans la convention, qu’en cas de sortie de la 
filiale intégrée avant le terme de la convention, ou en cas 
de non-renouvellement de la convention, la filiale intégrée 
Sofidal pourra sur sa demande et en accord avec Électricité 
de Strasbourg, être indemnisée des surcoûts fiscaux (en par-
ticulier, perte du droit à report des déficits subis pendant 
l’intégration et non utilisés par elle) dont son appartenance 
au groupe aura été la cause.
il est prévu également que les éventuels crédits d’impôts 
dégagés par Sofidal lui seront acquis.

Personnes concernées :
- Électricité de Strasbourg, en sa qualité de société  
 contrôlant Sofidal au sens de l’article L. 233-3 du 
 Code de commerce
- Monsieur Christian BuChEL, en tant que Directeur  
 général d’Électricité de Strasbourg.

Conventions et engagements approuvés 
au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution 
s’est poursuivie durant l’exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons 
été informés que l’exécution des conventions et engagements 
suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est pour-
suivie au cours du dernier exercice.

> Conventions avec Électricité de France
 - La convention de subdélégation de l’activité de distribution  
  d’énergie électrique pour les communes de Saverne et de 
  Monswiller s’est poursuivie en 2008 et a donné lieu à un 
  versement net de 1 044 965,48 € enregistré en charges  
  dans les comptes d’Électricité de Strasbourg.
 - Le Conseil d’administration de votre société réuni le 
   4 avril 2007 a autorisé le Directeur général à signer un 
   accord de compensation TRTAM avec Électricité de 
   France permettant à Électricité de Strasbourg d’obtenir 
   une compensation équivalente à celle des autres  
  fournisseurs en application de la loi du 7 décembre 
  2006 et du décret d’application du 4 mai 2007.

Pour l’année 2008, cette compensation s’est faite pour 
l’essentiel sous la forme de livraisons physiques par 
Électricité de France. Celles-ci sont faites à un prix per-
mettant à Électricité de Strasbourg de s’approvisionner 
globalement à un prix équivalent au TaRTAM, y compris 

RAPPoRTS DES CoMMiSSAiRES AUX CoMPTES

Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions et engagements réglementés
Exercice clos le 31 décembre 2008
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compensation des coûts de commercialisation.
Le montant enregistré par Électricité de Strasbourg dans les 
comptes de l’année 2008 est de 150 053 € en charges. 
 

> Conventions avec la société SoFiDAL S.A.
 - Dans le cadre de l’opération Transeurop, Électricité de 
   Strasbourg a perçu en 2008 une somme de 141 667,25 €  
  hors taxes au titre de baux à construction et de loyers 
  répartis comme suit :
  - Bail 1ère tranche  77 749,36 €
  - Bail 2e tranche  63 917,89 €
 - Le Conseil d’administration du 28 mars 2000 a donné  
  son accord à la signature avec Sofidal d’un bail  
  à construction pour la mise à disposition d’un terrain de  
  2 324 m2 situé rue G.A. hirn à Strasbourg dont  
  Électricité de Strasbourg est propriétaire pour une 
   durée de 40 ans moyennant un loyer annuel de  
  22 486,23 €. Ce loyer est indexé sur l’évolution de  
  l’indice inSEE du coût de la construction.
  Au titre de ce bail, Électricité de Strasbourg a 
   perçu en 2008 une somme de 26 608,64 €.

> Conventions avec la société Protires S.A.
 - Par contrat du 20 novembre 1995, Électricité de Strasbourg 
  a accordé un prêt de 10 671 431,20 € à Protires en vue  
  du financement d’un groupe turboalternateur.

Ce contrat a été autorisé par votre Conseil d’administra-
tion au cours de sa séance du 21 janvier 1995.

Les intérêts pris en compte au titre de ce prêt en 2008 
s’élèvent à 62 333,62 €.
Le solde de ce prêt au 31 décembre 2008 est de 
469 329,83 €.

 - Le 29 mars 1995, une convention tripartite  
  d’assistance technique administrative, financière et 
   comptable a été conclue entre Électricité de Strasbourg,  
  Prestelec et Protires.

Afin de tenir compte de l’évolution des besoins de la 
société, une nouvelle convention a été signée en date 
du 26 novembre 1998 pour une durée de 2 ans renou-
velable tacitement.
Cette convention prévoit, comme dans le précédent 
contrat, diverses prestations de personnel calculées sur 
des bases horaires précises en fonction du coût des sala-
riés Électricité de Strasbourg intervenants.
Au terme de cette convention, votre société a refacturé 
à Protires en 2008 un montant de 59 647,10 € hors 
taxes.

> Convention d’intégration fiscale avec Fipares SA
 - Par délibération en date du 21 novembre 1995,  
  renouvelée pour 5 ans le 20 décembre 2005, votre 
   Conseil d’administration a entériné l’option par  
  Électricité de Strasbourg pour le régime de  
  l’intégration fiscale avec Fipares détenue à 99,99 % par  
  Électricité de Strasbourg.

Les conventions signées en date du 27 juillet 1996, pré-

voient que l’économie d’impôt ainsi réalisée par la so-
ciété tête du groupe lui restera définitivement acquise.

 - Dans sa séance du 7 janvier 2001, votre Conseil  
  d’administration a avalisé le principe de non indemnisation 
   par Électricité de Strasbourg de la société intégrée en 
   cas de sortie du groupe d’intégration.
Fait à Schiltigheim et Strasbourg, le 27 mars 2009

KPMG Audit 
Pascal MAiRE

Mazars S.A.
Dominique MuLLER, Valentin WiTTMAnn
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organigramme des sociétés du périmètre de consolidation 2008
(sociétés consolidées, toutes méthodes confondues)

RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR LA SiTUATioN CoNSoLiDEE

FiPARES S.A.

100 %
capital : 

174 750 000 €

HoLDiNG

PRESTELEC S.A.R.L

100 %
capital : 
8 000 €

PRESTATioNS 
 DE SERViCES
CoMPTABLES

ÉS - GÉoTHERMiE S.A.S*

100 %
capital : 

60 000 €
BET EN

GEoTHERMiE

SoFiDAL S.A.

97 %
capital : 

2 317 440 €

iMMoBiLiER

ECoTRAL S.A.

99 %
capital : 

1 000 000 €

SERViCE CoMPLET 
EN BATiMENT ET

EN ENERGiE

PRoTiRES S.A.S

34 %
capital : 

1 300 500 €

TRAiTEMENT 
DE DECHETS

(C.V.E de Strasbourg)

ÉS DÉV. DURABLE S.A.S

100 %
capital : 

300 000 €

DEVELoPPEMENT
DURABLE

GEoFoREST S.A.S

49 %
capital : 

250 000 €

FoRAGES

S.C.i. EVM

BET HUGUET S.A.S

100 %
capital : 

40 000 €

BUREAU D’ÉTUDES
TECHNiQUES

à NANCY

CALoREST S.A.S

62 %
capital : 

38 000 €

iNSTALLATioNS
THERMiQUES

S1 S.A.S

100 %
capital : 

43 000 €

CoMMERCiALiSATEUR
D’ENERGiES
ET SERViCES

Sociétés détenues majoritairement
Sociétés détenues non majoritairement 

* La société ÉS Géothermie est entrée dans le périmètre de consolidation du Groupe ÉS en 2008

Électricité de 
Strasbourg S.A.
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RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR LA SiTUATioN CoNSoLiDEE

Mouvements 
intervenus en 2008 
au sein du Groupe
Après une année 2007 marquée par des prises de participations 
et des créations de sociétés en prémice de la séparation juridique 
et en application du plan stratégique 2008-2012 « Bâtir l’avenir 
avec énergie », 2008 a été une année de confortement et de 
préparation des actions de développement futures.

Exposé sur l’activité 
et les résultats des 
sociétés consolidées 
en 2008
S1

SAS au capital de 43 000 €
créée le 17 décembre 2007

Ses comptes 2008 ne sont pas significatifs : l’exercice se solde 
par une absence de chiffre d’affaires en l’absence de toute 

activité de la société avant le transfert partiel d’actif prévu 
en 2009. 
Son résultat net est de -6 k€ en raison des divers frais et ho-
noraires fixes.

ÉS DÉVELoPPEMENT DURABLE 

SAS au capital de 300 000 €
créée le 7 décembre 2007

L’exercice 2008 se solde par une absence de chiffre d’affaires 
du fait que la société n’a pas été opérationnelle en 2008, les 
offres « développement durable » ayant été commercialisées 
par ÉS et réalisées par des partenaires et des sous-traitants. 
Toutefois ÉS Développement Durable a porté les parts du 
groupe ÉS dans Geoforest (cf ci-dessous).

Le résultat est une perte de 92 548,57 € provenant pour l’es-
sentiel d’une provision sur titres.

GEoFoREST

SAS au capital de 250 000 €
créée le 20 décembre 2007

La société n’a pu démarrer son activité qu’après réception, au 
mois d’avril 2008, de sa machine de forage. Ceci a permis une 
montée en puissance de la société durant les mois de mai à 
septembre (formation des opérateurs machine, création de la 
notoriété et début du remplissage du carnet de commandes 
sur un marché ralenti par la conjoncture économique) et l’at-

teinte de la phase opérationnelle technique et commerciale à 
partir du mois d’octobre 2008.

En raison de ces différents éléments conjoncturels ayant ra-
lenti la phase de démarrage, le business plan prévisionnel n’a 
pas été atteint en 2008.

Son résultat est une perte de 181 966 € pour un chiffre d’af-
faires de 186 108 €.

FiPARES

SA au capital de 174 750 000 €
créée le 12 décembre 1988

Fipares, société holding, gère une grande partie des actions et 
participations du Groupe ÉS.

Elle n’a pas enregistré de mouvements significatifs dans son 
portefeuille-titres en 2008 à l’exception de la cession des  
5 % du capital de la société Est Vidéocommunication qu’elle 
détenait encore.

En tant que holding financier, l’essentiel du compte de résul-
tat est réalisé sous forme de résultat financier :
Les produits financiers en 2008 ressortent à 6 068 k€ contre 
4 631 k€ en 2007, soit une progression de 31 %, liée essen-
tiellement à la reprise du solde de la provision sur les titres Est 
Vidéocommunication. 
Les charges financières de leur côté s’établissent à 6 k€ contre 
129 k€ en 2007 et sont constituées des intérêts versés en 
contrepartie des comptes-courants.
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Exposé sur l’activité et les résultats des sociétés consolidées en 2008

Au final, le résultat financier s’établit à 6 062 k€ contre 
4 502 k€ en 2007.

La cession des titres de la société Est Vidéocommunication a 
engendré un résultat exceptionnel de -1 087 k€ et se traduit 
dans les comptes 2008 par un impact de +127 k€.

En définitive, le résultat net de la société est en progression de 
6,8 % à 3 805 k€ contre 3 561 k€ en 2007.

ÉCoTRAL 

SA au capital de 1 000 000 €
créée le 16 octobre 1981

Écotral est aujourd’hui la filiale la plus importante d’ÉS et le 
vecteur du troisième métier principal du groupe : les prestations 
de services énergétiques et l’ingéniérie qui y est associée.
Qu’il s’agisse de projets de construction ou de rénovation, les 
prestations d’assistance d’Écotral dans le domaine des éner-
gies permettent une approche globale centrée sur la perfor-
mance d’utilisation et l’optimisation des coûts, et cela, de la 
phase programme jusqu’à la phase réception. Cette société 
accompagne les maîtres d’ouvrage en leur apportant toutes 
les compétences spécifiques en installations énergétiques, en 
gestion technique de bâtiments et en aménagements. 
Ses compétences s’appliquent au chauffage, à la climatisation, à 
la mise en œuvre des énergies renouvelables, à l’ingénierie élec-
trique, à l’ingénierie de restauration, à l’éclairage, à la mise en 
lumière et aux téléservices. L’ensemble des ces domaines peuvent 
faire l’objet d’une prestation d’ensemblier intégrant toutes les 
phases du projet qui seront maîtrisées et suivies par ses experts 
pour le compte des clients. Ces prestations d’assistance à maître 
d’ouvrage ou d’ensemblier peuvent se prolonger par des presta-

tions d’exploitation et de gestion déléguée d’installations.
 
Malgré la dégradation de la situation économique, qui s’est 
traduite pour Écotral par une concurrence plus rude, la société 
a poursuivi son développement en 2008. 

D’importants contrats ont été signés au cours de l’année no-
tamment dans le domaine des énergies renouvelables. 

Après l’ouverture d’une agence à Besançon en mars 2007, il 
a été créé courant 2008 une agence Écotral à nancy, pour 
accompagner la croissance de la société hors secteur ÉS. 

Dans le cadre de la maitrise des risques, un audit interne de 
l’ensemble des contrats de vente et d’achat a été mené d’avril 
à octobre 2008. un plan d’actions a été élaboré à la suite des 
préconisations faites.
La société ayant dépassé le seuil des 50 salariés (effectif de 
56 personnes fin 2008), des élections au comité d’entreprise 
ont été organisées dans l’entreprise le 27 mai 2008 et une 
délégation unique du personnel a été mise en place.

Le chiffre d’affaires a progressé de 25,4 % par rapport à 2007 
(18 493 k€ contre 14 749 k€). 

Le résultat net s’élève à 544 k€ en progression de 59,5 % par 
rapport à 2007 (341 k€).

BET HUGUET SAS

SAS au capital de 40 000 €
créée le 18 mai 1994

Cette société acquise par Écotral en juillet 2007, et située à 
nancy, est spécialisée dans le domaine de l’ingénierie électrique 

et thermique. Elle compte une quinzaine de collaborateurs.

Les collectivités locales sont restées fidèles à la société, ce qui 
s’est traduit par un afflux important de commandes en 2008.
La réussite de la diversification de la clientèle dans le secteur 
de l’industrie s’est concrétisée par la conclusion de contrats 
dans le domaine du diagnostic énergétique.

L’année 2008 a été marquée par une montée en puissance 
des compétences dans le domaine des énergies renouvelables 
(chaufferies bois et photovoltaïque). 

Le chiffre d’affaires s’établit à 1 796 k€ (contre 1 228 k€ en 
2007 sur 9 mois) et le résultat net à 215 k€ (contre 91 k€ en 
2007 sur 9 mois).

CALoREST SAS

SAS au capital de 38 000 €
créée le 26 janvier 1998

Depuis novembre 2007, Écotral détient 62% du capital de 
cette société dont l’activité principale est l’entretien, l’exploi-
tation et la maintenance d’installations de chauffage et de 
climatisation. Cette société emploie actuellement 22 salariés.
 
Calorest est le sous-traitant attitré d’Écotral pour les opéra-
tions de maintenance. Grâce à la forte synergie existant entre 
les deux sociétés, des contrats importants ont pu être rempor-
tés tels que ceux de l’aéroport de Strasbourg, des bâtiments de 
la CCi et de l’aviation civile.

La société enregistre, un chiffre d’affaires de 2 413 k€ pour 
l’année 2008, en progression de 4,2 % par rapport à 2007. 

Le résultat net 2008 s’établit à 124 k€ contre 47 k€ en 2007.
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Exposé sur l’activité et les résultats des sociétés consolidées en 2008
ÉS GEoTHERMiE SAS

SAS au capital de 60 000 €
créée le 9 janvier 2008

Cette jeune société a pour objet, tant en France qu’à l’étran-
ger, la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’ouvrage déléguée et 
la maîtrise d’œuvre de projets et opérations géothermiques, 
et tous travaux d’études, d’ingénierie et de conseils dans le 
domaine de la recherche de ressources géothermiques.
Par son biais, ÉS valorise le savoir-faire de haute technicité 
acquis depuis de nombreuses années sur le site expérimental 
de Soultz-sous-Forêts.

Pour la première année d’activité, le chiffre d’affaires dépasse 
les 300 000 € (pour un objectif initial de 250 000 €), ayant 
généré un résultat de 79 345 €. A noter que ces - bons - pre-
miers résultats reposent sur un faible nombre d’affaires, ce qui 
est inhérent à ce type d’activité.

SoFiDAL 

SA au capital de 2 317 440 €
créée le 25 mars 1925

L’année 2008 a été marquée par la concrétisation de la vente, 
intervenue le 11 février 2008, de l’ancien cinéma uGC à un 
promoteur immobilier alsacien qui a en projet de transformer 
ce site en un ensemble de bureaux et commerces.
Les travaux de reconstruction de la partie de l’entrepôt situé 
Port du Rhin détruite par un incendie en 2005, ont été récep-
tionnés courant 2008. De nombreux contacts ont été pris tout 
au long de l’année avec des prospects pour la commercialisa-

tion de la totalité de l’entrepôt (11 316 m2). A la mi-décembre, 
Sofidal a signé un contrat de bail avec une filiale du groupe 
DhL pour la location d’une partie de l’entrepôt (5 658 m2). 

Le taux d’occupation moyen de l’ensemble des biens immobiliers 
gérés par Sofidal se maintient à un niveau élevé (79 %).

Le chiffre d’affaires 2008 s’élève à 3 210 k€, en très légère 
progression par rapport à 2007 (3 118 k€).
Le résultat net de l’exercice 2008 qui tient compte d’une pro-
vision importante d’impôt lié à l’assujettissement de l’indem-
nité d’assurance perçue en 2007 dans le cadre du sinistre de 
l’entrepôt précité s’établit à 1 067 k€ en baisse par rapport 
à celui de 2007 (4 019 k€) qui avait été au contraire marqué 
par le versement de ladite indemnité.

PRoTiRES 

SAS au capital de 1 300 500 €
créée le 17 février 1995

L’exercice 2008 correspond à la 14e année du contrat d’exploi-
tation d’une durée de 15 ans confié par la CuS en 1994.

il a été marqué par la signature d’un avenant n°4 au mar-
ché d’exploitation de l’usine d’incinération conclu avec la 
CuS fixant les modalités de prise en charge des dépenses de 
consommation de gaz naturel jusqu’au terme du contrat.

Le tonnage des déchets incinérés en 2008 est de 251 010 tonnes, 
soit un tonnage inférieur de 8,37 % à celui de 2007 (273 929 ton-
nes). Cette baisse s’explique par des orientations différentes de 
traitement des déchets de la part de certains apporteurs et par la 
poursuite d’une politique de réduction des déchets.

La production d’électricité en 2008 a été de 69 800 MWh contre 
80 200 MWh produits en 2007 et la vente de 44 635 MWh 
contre 55 300 MWh en 2007. Cette baisse de production et de 
vente d’électricité est liée à la baisse du tonnage incinéré.
La vente de vapeur est de 179 927 kTh contre 186 000 kTh en 
2007. Cette diminution est liée à la baisse de la consomma-
tion d’un client industriel durant l’été. 
Au 31 décembre 2008, 110 000 tonnes de mâchefers appar-
tenant à la CuS ont été traitées sur la plateforme de Protires.
Des travaux d’extension de la voie ferrée proche de l’usine ont 
été entrepris au cours de l’année pour permettre une évacua-
tion régulière des mâchefers en Lorraine et éviter ainsi une 
saturation de la plateforme.
Fin décembre, Protires a signé une convention pour l’enlève-
ment et la valorisation de la totalité des mâchefers produits 
par l’usine et en stock.

Le chiffre d’affaires s’établit à 15 637 k€ contre 15 021 k€ 
en 2007. 

Le résultat net s’élève à 477 k€ contre 420 k€ en 2007.

PRESTELEC

SARL unipersonnelle au capital de 8 000 €
créée le 27 décembre 1988

Cette petite structure assure la totalité de la comptabilité des 
filiales du Groupe ÉS.
Ces comptes ne sont pas significatifs, le résultat de cette so-
ciété étant par construction proche de zéro en raison de la fac-
turation des prestations aux différentes filiales à prix coûtant.
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RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR LA SiTUATioN CoNSoLiDEE

Les principales caractéristiques des sociétés consolidées sont résumées dans les tableaux ci-dessous, les règles de consolidation utilisées étant 
indiquées dans l’annexe aux comptes consolidés.

Chiffre d’affaires consolidé

Les chiffres d’affaires des sociétés Fipares, ÉS Développement Durable et S1 ne sont pas significatifs.
Les titres de la société Evolis ont été intégralement cédés fin 2007.

  CHiFFRE D’AFFAiRES

	 SoCiAL	M€	 	 CoNTRiBUTioN AU CHiFFRE D’AFFAiRES CoNSoLiDÉ M€

	 2008	 2007	 2008	 2007

ÉS 522,30 514,82 498,78 471,59

PRESTELEC 0,57 0,56 0,26 0,25

ÉCOTRAL 18,49 14,75 15,88 12,55

SOFiDAL + SCi E.V.M. 3,37 3,28 2,89 2,81

FiPARES - - - - 

BET huGuET 1,80 0,95 1,78 0,92

CALOREST 2,41 0,57 1,21 0,35

ÉS DÉVELOPPEMEnT DuRABLE - - - -

S1 - - - -

ÉS GÉOThERMiE  0,32 - 0,29 -

        Sociétés mises en équivalence 

PROTiRES 15,64 15,02 - -

GEOFOREST 0,19 - - -

EVOLiS - 0,37 - -

CHiFFRE D’AFFAiRES CoNSoLiDÉ   521,09 488,47
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RAPPoRT DU CoNSEiL D’ADMiNiSTRATioN SUR LA SiTUATioN CoNSoLiDEE

Résultat consolidé
Part contributive de chaque société

Les résultats des sociétés ÉS Développement Durable et S1, récemment créées, ne sont pas significatifs.
Les titres de la société Evolis ont été intégralement cédés fin 2007.

  RÉSULTAT

	 SoCiAL	M€	 CoNTRiBUTioN AU RÉSULTAT M€

	 2008	 2007	 2008	 2007

ÉS 59,83 53,93 45,22 44,67

PRESTELEC - - - -

ÉCOTRAL 0,54 0,34 0,36 0,12

SOFiDAL + SCi E.V.M. 1,20 4,10 1,80 2,84

FiPARES 3,81 3,56 2,53 2,42 

BET huGuET 0,21 0,06 0,21 0,06

CALOREST 0,12 - 0,08 -

ÉS DÉVELOPPEMEnT DuRABLE - - - -

S1 - - - -

ÉS GÉOThERMiE  0,08 - 0,08 -

       Sociétés mises en équivalence 

PROTiRES 0,48 0,42 0,16 0,15

GEOFOREST -0,18 - -0,08 -

EVOLiS - 0,04 - 0,02

RÉSULTAT NET PART DU GRoUPE   50,36 50,28
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Commentaires sur les comptes consolidés 2008

	 RÉSULTAT	en	M€

	 AU	31/12/2007	 AU	31/12/2008	 VARiATionS	2008/2007	en	%

Chiffres d’affaires 488,5 521,1 + 6,7

Résultat opérationnel 64,6 73,1 +13,2

Résultat net part du groupe 50,3 50,4 + 0,2

Résultat net courant (1) 47,3 48,6 + 2,8

(1) Hors éléments non récurrents
 La correction des éléments non récurrents vise à rendre pertinente la comparaison des comptes entre 2008 et 2007 et porte  
 essentiellement sur des régularisations concernant des exercices antérieurs, des provisions pour litiges, un ajustement non récurrent  
 du stock des provisions pour renouvellement d’ouvrages du domaine concédé, l’impact non récurrent relatif à la réforme des retraites,  
 une indemnité d’assurance perçue suite à un  sinistre, la cession d’un immeuble et de titres de participation. 

Comparaison des comptes de résultat Malgré le développement des services qui a généré un fort ac-
croissement du chiffre d’affaires contributif de la filiale Écotral 
(+26,5 %), la contribution globale de l’ensemble des filiales 
d’ÉS reste relativement faible, tant au niveau du chiffre d’af-
faires (4,3 % du CA consolidé), que du résultat net (10,2 % du 
résultat net consolidé part de groupe).

Le chiffre d’affaires consolidé s’établit à 521,1 M€ soit une 
hausse en données brutes de +6,7 %.

Cette croissance s’explique par plusieurs facteurs, en l’oc-
currence :

> la croissance des consommations et ventes d’électricité liée 
 au dynamisme des secteurs résidentiel et tertiaire malgré 
 un contexte économique défavorable au second semestre,
> les augmentations des tarifs régulés intervenues le  
 16/08/2007 et le 15/08/2008,
> des conditions climatiques plus rigoureuses en 2008,
> la poursuite du développement de nos fournitures de gaz 
 (+9,5 %) et offres de services.

Le résultat opérationnel s’affiche à 73,1 M€, soit +13 % par 
rapport à l’exercice précédent en données faciales.

Plusieurs éléments contribuent à l’évolution positive de ce 
solde intermédiaire de gestion, à savoir :

> l’augmentation de la marge brute sur ventes d’énergies 
 et péages (+10,9 M€, soit +6,1 %) liée aux conditions  
 climatiques plus rigoureuses et à l’augmentation structurelle 
 des secteurs résidentiel et tertiaire déjà évoquées ainsi qu’à 
 des mouvements tarifaires favorables,
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> la hausse de la production immobilisée et stockée, suite 
 aux sorties de stocks d’immobilisations traduisant la forte 
 activité des raccordements clients,
> une légère baisse de nos charges externes. Cette performance 
 est d’autant plus à noter que des dépenses spécifiques liées 
 à l’ouverture des marchés de l’électricité ont été enregistrées  
 au cours de l’exercice, impactant négativement ce compte, 
> une hausse de la subvention d’exploitation correspondant  
 au surcoût versé par l’entreprise aux autoproducteurs 
 produisant par exemple de l’électricité grâce à des procédés 
 performants (cogénération) ou utilisant des énergies  
 renouvelables (photovoltaïque, …) et aux charges spécifiques 
 générées par le tarif social destiné aux clients démunis.  
 Cette subvention est donc corrélée en partie au coût  
 d’achat évité, fonction de l’évolution des prix du marché de 
 gros de l’électricité,
> une réduction des impôts due à un dégrèvement de la taxe  
 professionnelle pour des exercices antérieurs après baisse 
 du plafond de ladite taxe, assise sur la valeur ajoutée,
> une variation positive des autres produits et charges  
 d’exploitation suite à :
 - l’annulation des avances sur consommations de clients  
  résiliés non identifiés (+ 0,7 M€)
 - à un transfert gratuit d’une ligne hTB 63 kV Graffensta- 
  den-Mommenheim (+0,7 M€) dans le cadre d’une 
  convention liant ÉS à RTE. Ce dernier produit est  
  contrebalancé par une provision de dépréciation  
  équivalente pour travaux de démontage de sorte qu’au  
  final l’impact est neutre.
Cette performance opérationnelle du Groupe est atteinte en 
dépit :
> d’un alourdissement des charges de personnel suite aux 
 évolutions salariales, au développement de nos diverses 

 filiales et aux opérations d’actionnariat salariés (ORS EDF),  
 consistant en l’achat à des conditions préférentielles  
 d’actions, ainsi qu’à l’opération ACT 2007 d’EDF visant 
 en la distribution d’actions gratuites au 30/01/2009 en 
 cas d’atteinte d’un objectif de croissance de l’EBiTDA et  
 pour laquelle un avantage au personnel correspondant a 
 été comptabilisé prorata temporis en 2007 et 2008,
> d’une augmentation des amortissements sur actifs du  
 domaine concédé,
> d’une variation négative du poste autres produits et  
 charges opérationnels liée à l’impact de la réforme des  
 retraites et mesures d’accompagnement et pour ce qui 
 concerne Sofidal, l’indemnité d’assurance sinistre perçue 
 en 2007 et le produit d’une vente d’un immeuble en 2008.

Le résultat financier s’établit à 3,1 M€ contre 11,4 M€ en 
2007. Cette diminution est générée par un ajustement à la 
juste valeur d’un ruban de trésorerie de 100 M€ placé auprès 
d’EDF, dans le cadre d’une convention liant ÉS à sa maison-
mère, à des fins de dynamisation de trésorerie, dont la valeur 
a été affectée, essentiellement au cours du dernier semestre, 
par la crise financière sévissant sur les places mondiales. Ce-
pendant, la juste valeur du placement au 31/12/2008, soit 
99,6 M€, ne laisse apparaître qu’une dépréciation limitée de 
400 k€ du capital initial placé. Cette situation recèle intrinsè-
quement un levier de performance du résultat financier dans 
le futur, lorsque la croissance économique et en corollaire la 
reprise des marchés financiers se profileront.

Au final, le résultat net part du Groupe ressort à 50,4 M€ en 
très légère progression de 0,1 M€ (soit +0,2 %) alors que le résul-
tat net courant (1), part du Groupe, affiche une progression plus 
significative de +2,8 % par rapport à l’exercice précédent.

Tendances 
pour 2009 
L’année 2009 se caractérisera par l’entrée en vigueur avec 
effet rétroactif comptable et fiscal au 01/01/2009 de 
l’opération d’apport partiel d’actif au bénéfice de la filiale 
de commercialisation. 

En conséquence, la contribution des différentes filiales d’ÉS au 
résultat groupe, traditionnellement modeste jusqu’ici, va évoluer 
très fortement. En fait, le chiffre d’affaires de la filiale de com-
mercialisation va dépasser largement celui de la maison mère, 
ce qui évidemment constitue un bouleversement des données 
financières relatives de la maison mère et des filiales. 

Sur le fond cependant, pour l’activité de fourniture d’électricité 
au sein du Groupe ÉS, l’année 2009 représentera une année 
de transition car les échéances importantes sont attendues 
plutôt pour 2010 notamment avec le devenir du TaRTAM. 
L’année 2009 pourra ainsi être mise à profit pour doter la fi-
liale commerciale d’une structure et d’un mode d’organisation 
propres et à même de lui permettre de relever au mieux les 
défis qui s’annoncent pour elle à moyen terme.

Dans le même temps, Écotral poursuivra en 2009 son déve-
loppement en lien étroit avec EDF et le Groupe ÉS, à travers 
ses différents composantes, continuera de jouer un rôle mo-
teur en Alsace dans plusieurs autres domaines, comme ceux 
de la géothermie mais aussi des énergies renouvelables.

(1) hors éléments non récurrents
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos as-
semblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2008 sur :
> le contrôle des comptes consolidés de la société Électricité  
 de Strasbourg S.A. tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
> la justification de nos appréciations ;
> la vérification spécifique prévue par la loi.
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’ad-
ministration. il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1. opinion sur les comptes consolidés

nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assu-
rance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 
pas d’anomalies significatives. un audit consiste à vérifier, 
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, 
les éléments justifiant des montants et informations figurant 
dans les comptes consolidés. il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis, les estimations significatives 
retenues et la présentation d’ensemble des comptes. nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffi-
sants et appropriés pour fonder notre opinion.
nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, 
au regard du référentiel iFRS tel qu’adopté par l’union Euro-
péenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises 
dans la consolidation.
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous atti-
rons votre attention sur le point suivant exposé dans les notes 
aux états financiers : 
> L’approche privilégiée par Électricité de Strasbourg pour 
 présenter au bilan ses obligations dans le cadre du  
 renouvellement des biens du domaine concédé relevant  
 de la distribution publique d’électricité et de la concession 
 de service public de Strasbourg est décrite en note 7.10 
  et repose sur la spécificité des contrats de concessions. Elle  
 consiste à retenir le montant des engagements contractuels 
  tel qu’il est calculé et communiqué annuellement aux 
 concédants. une approche alternative, fondée sur la valeur 
 actuelle des montants à décaisser pour faire face au  
 renouvellement de ces biens à l’issue de leur durée de vie 
 industrielle, aurait donné une représentation des  
 obligations vis-à-vis des concédants. Les effets qu’aurait 
 eus l’adoption de cette dernière approche sur les comptes  
 sont présentés à titre d’information dans la note. L’évaluation 
 du passif des concessions est sujette à des aléas, notamment  
 en termes de coûts et de dates de décaissements.

2. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code 
de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Règles et principes comptables

> Les notes 7.6 et 8.1 aux états financiers exposent les  
 méthodes comptables relatives respectivement aux actifs et 
 passifs financiers et à la reconnaissance du chiffre d’affaires. 
 Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes 
 comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le  
 caractère approprié des méthodes comptables précisées  
 ci-dessus et des informations fournies dans les notes aux  
 états financiers consolidés et nous nous sommes assurés de 
 leur correcte application.

Estimations significatives

> La note 7.12  aux états financiers relative aux engagements  
 envers le personnel, précise les modalités d’évaluation des  
 avantages du personnel postérieurs à l’emploi ainsi que les  
 autres avantages à long et court terme. Dans le cadre de  
 notre appréciation des estimations significatives retenues 
 pour l’arrêté des comptes, nous avons examiné les bases et 
 modalités de calcul de ces engagements, ainsi que  
 l’information donnée par le Groupe.
> La note 34 « Provisions » décrit l’existence d’un litige avec  
 la Commission de Régulation de l’Energie concernant la 
 compensation reçue par Électricité de Strasbourg dans le 
 cadre de la contribution au service public de l’électricité, 
 litige qui a conduit à comptabiliser une provision pour  
 risques en 2006.
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nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable 
des hypothèses retenues et des estimations effectuées.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de 
notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opi-
nion exprimée dans la première partie de ce rapport.

3. Vérification spécifique

nous avons également procédé à la vérification spécifique 
prévue par la loi des informations données dans le rapport 
sur la gestion du groupe. nous n’avons pas d’observation à 
formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comp-
tes consolidés. 

Les commissaires aux comptes

Fait à Schiltigheim et Strasbourg, le 27 mars 2009

KPMG Audit 
Pascal MAiRE

Mazars S.A.
Dominique MuLLER, Valentin WiTTMAnn
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1 Approbation du projet d’apport 
partiel d’actifs prévoyant l’apport 
par la société Électricité de Strasbourg 
à la société S1 de sa branche 
d’activité, exploitée à titre principal, 
de production et de fourniture 
d’énergies et de services

1.1 Motifs de l’apport

L’opération envisagée s’inscrit dans le cadre de la Loi n°2000-108 
du 10 février 2000 relative à la modernisation et au dévelop-
pement du service public de l’électricité et de la Loi n°2004-
803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité 
et du gaz et aux entreprises électriques et gazières telle que 
modifiée par la Loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 rela-
tive au secteur de l’énergie.

Plus précisément, en application de l’article 13 de la loi pré-
citée du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité 
et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, la gestion 
d’un réseau de distribution d’électricité desservant plus de 
100 000 clients sur le territoire métropolitain continental doit 
être assurée par des personnes morales distinctes de celles qui 
exercent des activités de production ou de fourniture d’électri-
cité ou de gaz naturel, ÉS étant dans ce cas puisqu’elle compte 
plus de 400 000 clients.

L’article 14-i de la loi précitée énonce ensuite que « la sépa-
ration juridique prévue à l’article 13 entraîne le transfert à 

une entreprise juridiquement distincte, soit des biens propres, 
autorisations, droits et obligations relatifs à l’activité de ges-
tionnaire de réseau de distribution d’électricité ou de gaz na-
turel…, soit des biens de toute nature non liés à l’activité de 
gestionnaire de réseau de distribution d’électricité, avec les 
autorisations, droits et obligations qui y sont attachés ». 

Pour mettre en œuvre ces dispositions, le Conseil d’administra-
tion d’ÉS en date du 01/06/2007 a décidé de procéder à la 
séparation juridique des activités ne relevant pas de la gestion 
du réseau de distribution d’électricité, sous la forme de l’ap-
port de l’intégralité de la branche d’activité commerciale, à 
savoir celles de production et de fourniture d’énergie, résumée 
dans le cas d’ÉS par le terme de « Commercialisateur » à une 
structure ad hoc S1, explicitée ci-après.

1. 2. Modalités de l’apport

> Société bénéficiaire de l’apport
La société bénéficiaire de l’apport est la société S1, créée 
au mois de décembre 2007 et détenue à ce jour à 100 % 
par ÉS.
il s’agit d’une SAS au capital de 43 000 €, dont le prési-
dent est M. Michel BELLEC.
Sa structure devrait évoluer vers une société anonyme à 
Conseil d’administration et sa dénomination provisoire S1 
sera modifiée dans le cadre du déploiement des nouvelles 
marques au sein du Groupe ÉS.

> Cadre juridique
Cette opération est placée, conformément à la faculté of-
ferte par l’article L.236-22 du Code de commerce, sous le 

régime juridique des scissions défini aux articles L.236-16 à 
L.236-21 dudit code.

C’est dans ce cadre que les parties ont conclu un projet de 
« Traité d’apport partiel d’actif » (communément appelé 
TAPA), qui a pour objet de définir l’intégralité des modalités 
du transfert par ÉS à S1, de l’ensemble des biens propres, 
autorisations, droits et obligations etc… relatifs à l’activité his-
torique de Commercialisateur d’énergies et de services d’ÉS.

> Autorisations et avis recueillis
Le projet de traité a été arrêté par le Conseil d’administra-
tion d’ÉS du 25 mars 2009.

Les organisations représentatives du personnel ont, depuis 
les réflexions sur le choix du mode de séparation jusqu’à ce 
jour, bénéficié d’informations régulières et d’explications.
Le Comité d’Entreprise (qui n’existait pas en tant que tel 
avant 2008) a fait l’objet d’une première consultation 
globale du TAPA le 9 décembre 2008 (sans les éléments 
chiffrés non connus à cette date) avec un avis favorable de 
l’ensemble des membres du comité.
il a été officiellement appelé à se prononcer sur l’apport 
partiel d’actif en date du 12 mars 2009 et a donné un avis 
favorable par 5 voix contre 3 abstentions.

Subsidiairement, il est précisé que l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF) a, par lettre de son secrétaire général da-
tée du 4 décembre 2008, confirmé que compte-tenu du 
contexte particulier de cette opération, celle-ci n’entre pas 
dans le champ d’application de l’article 236-6 du règle-
ment général de l’AMF imposant la mise en œuvre d’une 
offre publique de retrait.
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> intervention d’un commissaire à la scission
Monsieur Bernard Stirnweiss, commissaire à la scission 
désigné par ordonnance de Monsieur le Président de la 
Chambre Commerciale du Tribunal de Grande instance de 
Strasbourg en date du 8 octobre 2008, a établi des rap-
ports qu’il présentera sur les modalités de l’apport et sur la 
valeur des apports en nature.

> Comptes de référence
Sur le plan comptable et financier, le bilan d’apport a été 
établi sur la base des valeurs des éléments d’actif et de 
passif de l’activité de commercialisateur, inscrites dans les 
comptes d’ÉS au 31 décembre 2008, après mise en œuvre 
des retraitements nécessaires.

> Désignation des biens apportés 
Les biens apportés, exception faite de la trésorerie transfé-
rée, consistent essentiellement en immobilisations incorpo-
relles telles que :
• les droits et obligations relatifs au fonds de commerce 
 tant sur le territoire de concession historique d’ÉS que sur 
 celui des communes de huningue, Saverne et Monswiller  
 et les contrats y afférents avec les clients
• les contrats d’achat 
• les marques et noms de domaine se rapportant à  
 l’activité apportée
• les logiciels et licences de logiciels nécessaires à  
 l’activité apportée
• les droits d’occupation de locaux (baux commerciaux)
• les contrats de concession de distribution publique  
 d’électricité et les contrats de subdélégation pour ce qui 
 a trait à la fourniture d’électricité aux clients n’ayant pas  
 fait joué leur éligibilité, sous le régime des tarifs régulés.

L’apport comprend également : 
• du matériel de transport et du mobilier de bureau
• l’ensemble des titres de participation détenus dans la  
 société « ÉS-Développement Durable ».

il est précisé qu’aucun bien de nature immobilière n’est ap-
porté à la société S1.

La liste présentée ci-avant n’étant toutefois pas limitative, 
l’apport constituant en lui-même une transmission univer-
selle de tous les éléments actifs et passifs composant l’ac-
tivité apportée.

> Passif pris en charge
L’apport est consenti et accepté moyennant la prise en 
charge par S1 de l’intégralité des passifs afférents à l’activité 
apportée.

> Evaluation des biens apportés – actif net apporté
Conformément aux dispositions du règlement n°2004-01 
du 4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Compta-
ble, les parties sont convenues de retenir comme valeur des 
éléments apportés par ÉS leur valeur nette comptable au 
31 décembre 2008.
L’évaluation faite sur la base desdites valeurs nettes comp-
tables aboutit à une valeur des éléments d’actif apportés 
égale à 193 398 935 euros et des éléments de passif pris 
en charge égale à 169 402 105 euros, soit un actif net 
apporté égal à 23 996 830 euros.

> Charges et conditions particulières de l’apport
De convention expresse, les parties sont convenues d’écar-
ter toute solidarité entre ÉS et S1 en ce qui concerne le 

passif d’ÉS, conformément à l’article L236-21 du Code de 
Commerce, S1 étant seule tenue du passif compris dans 
l’apport.

> Propriété-jouissance
La société S1 deviendra propriétaire et prendra possession 
des biens apportés à la date de réalisation indiquée ci-après.
Toutefois, sur les plans comptable et fiscal, l’opération ré-
troagira au 1er janvier 2009 de sorte que tous les résultats 
de toutes les opérations réalisées relevant du « Commercia-
lisateur » entre le 1er janvier 2009 et la date de réalisation 
de l’apport-scission seront réputés réalisés selon le cas, au 
profit ou à la charge de la société S1 et considérés comme 
accomplis par S1 depuis le 1er janvier 2009.

> Rémunération de l’apport
En rémunération et représentation de l’actif net apporté 
par ÉS, il sera attribué à ÉS 495 700 actions nouvelles de 
10 euros chacune de valeur nominale, entièrement libérées, 
à créer par S1 par voie d’augmentation de capital.

Cette rémunération a été déterminée sur la base de la va-
leur nette comptable des éléments apportés.

Le montant de l’actif net apporté par ÉS s’élevant à 
23 996 830 euros et le montant de l’augmentation de 
capital de S1 s’élevant à 4 957 000 euros, la différence 
représentant un montant de 19 039 830 euros sera affecté 
comme suit :
- à hauteur de 500 000 euros à la réserve légale,
- à hauteur de 4 040 630 euros à des provisions  
 réglementées à titre d’amortissements dérogatoires
- pour le solde, soit 14 499 200 euros à la prime d’apport.
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 > Fiscalité
En ce qui concerne les droits d’enregistrement, le présent 
apport sera enregistré à titre gratuit conformément à l’arti-
cle 14 ii. de la Loi SPEGEEG du 9 août 2004.

En ce qui concerne les impôts directs, le présent apport 
comprenant l’ensemble des éléments constituant une bran-
che complète d’activité au sens de l’article 210 B du Code 
général des impôts, ÉS et S1 entendent placer l’opération 
d’apport partiel d’actif sous le régime fiscal de faveur des 
fusions édicté par l’article 210 A du Code général des im-
pôts sur renvoi de l’article 210 B du même code.

Enfin, en application de l’article 257 bis du Code Général 
des impôts, l’apport, qui porte sur une branche complète 
d’activité entraînant transmission d’une universalité par-
tielle de biens, n’est pas soumis non plus à TVA.

> Conséquences de l’apport pour ÉS
En conséquence de cet apport, ÉS n’aura plus directement 
d’activité commerciale de fourniture d’énergies, ce qui dans 
son principe est bien sûr un évènement historique pour elle.

En raison de cette séparation des activités, le chiffre d’af-
faires et le résultat social de l’année 2009 devraient mé-
caniquement fortement chuter, en attendant les premiers 
dividendes de la filiale de commercialisation qui seront 
versés en 2010 au titre de l’exercice 2009. 

Le gestionnaire du réseau de distribution poursuivra de son 
côté ses activités techniques.
Les services « administratifs » d’ÉS (comptable et financier, 
DRh, juridiques, etc…) fourniront quant à eux des presta-

tions de service au profit de la société S1, rémunérées sur 
des bases contractuelles négociées.

Enfin, environ 200 salariés d’ÉS quitteront cette dernière 
pour rejoindre le commercialisateur. 

Cette situation représente une étape importante, notamment 
sur le plan culturel pour Électricité de Strasbourg S.A. et son 
personnel. Toutefois, vu sous l’angle du Groupe ÉS, ce change-
ment est à minimiser puisque toutes les évolutions se font en 
son sein et les désoptimisations ont pu être maîtrisées.

> Réalisation 
il sera en conséquence demandé à l’assemblée générale 
d’approuver :
- le traité d’apport partiel d’actif dans toutes ses  
 stipulations, 
- l’évaluation qui est faite sur la base des valeurs nettes  
 comptables des éléments d’actif apportés et de passif  
 pris en charge, 
- l’attribution à Électricité de Strasbourg, en rémunération  
 des apports effectués, de 495 700 actions nouvelles de 
 la société S1, d’une valeur nominale unitaire de 10 euros,  
 créées par la société S1 par augmentation de son capital 
 social. 

et de fixer :
- la date de réalisation dudit apport-scission au 
 31 mai 2009 à minuit, sous réserve d’une approbation 
 similaire de l’assemblée générale de la société S1
- et la date d’effet comptable et fiscal dudit apport-scission 
 rétroactivement au 1er janvier 2009.

Adaptation de l’objet social

L’article 3 des statuts d’ÉS dispose que celle-ci a pour objet princi-
pal « la production, la distribution et la commercialisation d’éner-
gies et de services principalement dans la Région Alsace ».

L’opération d’apport par ÉS de son activité de fournisseur 
d’énergies à une filiale dédiée ayant précisément pour finalité 
l’exclusion de cette activité au sein d’ÉS elle-même, il y a lieu 
d’en tirer les conséquences dans les statuts précisément d’ÉS. 

ÉS pourra néanmoins réaliser toutes opérations de quelque 
nature qu’elles soient, y compris la prise de tous intérêts et 
participations, pour autant qu’elles se rattachent même indi-
rectement à l’objet social et soient susceptibles d’en faciliter le 
développement ou la réalisation.
 

Suppression des actions 
« de fonction »

Les administrateurs de sociétés anonymes avaient historique-
ment l’obligation légale d’être actionnaires de la société qu’ils 
administraient. il leur suffisait pour cela de disposer d’une 
seule action de la société, les statuts pouvant toutefois pré-
voir un minimum de titres à détenir plus élevé. Cette situation 
était celle d’ÉS où ce seuil était fixé, aux termes de l’article 18 
des statuts, à vingt-cinq.

L’article 57 de la loi 2008-776 du 4 août 2008 dite « de mo-
dernisation de l’économie » a prévu que dans les sociétés ano-
nymes les administrateurs ne seront plus tenus, à compter du 

3
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1er janvier 2009, d’être actionnaires, sauf disposition contraire 
des statuts.

nous proposons en conséquence de supprimer cette contrain-
te statutaire qui ne change en rien l’implication des adminis-
trateurs dans leur mission et qui génère à chaque changement 
d’administrateur la mise en œuvre d’un processus relativement 
lourd de prêt ou d’achat d’actions.

Mise en conformité des règles 
de quorum statutaires

La loi 2005-842 du 26 juillet 2005 pour la confiance et la 
modernisation de l’économie (loi « CME ») a pris différentes 
mesures pour simplifier le fonctionnement des sociétés ano-
nymes, parmi lesquels un abaissement des seuils de quorum 
requis pour la tenue des assemblées générales. Ces nouveaux 
seuils sont d’ordre public pour les sociétés faisant appel public 
à l’épargne et ils se sont appliqués lors des dernières assem-
blées générales d’ÉS nonobstant les dispositions statutaires 
anciennes.

il y a lieu néanmoins de mettre à jour les articles y afférents 
des statuts étant fait observer que cette modification législa-
tive n’a pas d’incidence pour ÉS compte-tenu de la structure 
actuelle de son capital social.

4

ASSEMBLÉES oRDiNAiRES ASSEMBLÉES EXTRAoRDiNAiRES

1èRE CoNVoCATioN 2E CoNVoCATioN 1èRE CoNVoCATioN 2E CoNVoCATioN CoNVoCATioN SUiVANTES

Status
actuels Loi « CME » Status

actuels Loi « CME » Status
actuels Loi « CME » Status

actuels Loi « CME » Status
actuels Loi « CME »

un quart un cinquième 0 0 un tiers un quart un quart un cinquième un quart un cinquième
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RAPPoRT DU CoMMiSSAiRE à LA SCiSSioN ET AUX APPoRTS DANS LE CADRE DE L’APPoRT PARTiEL D’ACTiF DE LA SoCiÉTÉ ÉLECTRiCiTÉ DE STRASBoURG à LA SoCiÉTÉ S1

Présentation de l’opération et description des apports

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui m’a été confiée par Ordonnance de Monsieur le Président de la Première Chambre commerciale du Tribunal de Grande instance de Strasbourg en date du 8 octobre 2008, je 
vous présente, conformément aux dispositions des articles L 236-10 et L 225-147 du Code de Commerce, mon rapport sur les modalités de l’apport partiel d’actif devant être effectué par la société Électricité 
de Strasbourg à la société S1.
 
L’actif net apporté a été arrêté dans le projet de Traité d’apport signé par les représentants des sociétés concernées en date du 25 mars 2009. il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur 
des apports n’est pas surévaluée.

A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon les normes de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes applicables à cette mission : ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences destinées, 
d’une part, à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur au nominal des actions à émettre par la société bénéficiaire des 
apports augmentée de la prime d’émission, d’autre part à apprécier, le cas échéant, les avantages particuliers stipulés.

Présentation de l’opération

L’opération consiste en l’apport par la société Électricité de 
Strasbourg, société anonyme au capital de 71 343 860 euros, 
divisé en 7 134 386 actions de 10 euros de valeur nomi-
nale chacune, ayant son siège social 26, boulevard Wilson à 
67000 Strasbourg immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Strasbourg sous le numéro 558 501 912, de 
l’ensemble des biens de toute nature, autorisations, droits et 
obligations relatifs à son activité de production et de com-
mercialisation d’énergie résumée par le terme de « Commer-
cialisateur » à la société S1, société par actions simplifiée au 
capital de 43 000 euros, divisé en 4 300 actions au nominal 

de 10 euros chacune, dont le siège social est situé 26, bou-
levard Wilson à 67000 Strasbourg, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Strasbourg sous le numéro 
501 193 171. 

Le motif de l’opération est la mise en œuvre des obligations de 
séparation juridique entre les activités de gestion d’un réseau 
de distribution d’électricité desservant plus de 100 000 clients 
en France métropolitaine et les activités de production ou de 
fourniture d’électricité ou de gaz naturel.

Cette obligation résulte des directives communautaires sur 
l’ouverture des marchés de l’énergie et des dispositions de la 

Loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gaziè-
res telle que modifiée par la Loi n°2006-1537 du 7 décembre 
2006 relative au secteur de l’énergie, dite Loi SPEGEEG.

Électricité de Strasbourg, ci-après dénommée ÉS, qui compte 
plus de 400 000 clients, entre dans le champ d’application de 
ces dispositions légales.

La loi du 9 août 2004 stipule que la séparation juridique pré-
vue à l’article 13 entraîne le transfert à une entreprise juridi-
quement distincte, soit des biens propres, autorisations, droits 
et obligations relatifs à l’activité de gestionnaire de réseau de 
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distribution d’électricité ou de gaz naturel…, soit des biens de 
toute nature non liés à l’activité de gestionnaire de réseau de 
distribution d’électricité, avec les autorisations, droits et obli-
gations qui y sont attachés.
 
Les modalités de mise en œuvre de cette obligation légale 
ont été décidées par le Conseil d’administration d’ÉS en date 
du 01/06/2007 sous forme d’apport à une société nouvelle-
ment constituée, la société S1, filiale à 99,99 %, des activités 
de production et de fourniture d’énergie désignée dans le cas 
d’ÉS par le terme de « Commercialisateur ». Lesdites activités 
constituent une branche complète et autonome d’activité, ÉS 
conservant l’activité de gestion du réseau de distribution.

L’opération est placée sous le régime juridique des scissions 
défini aux articles L 236-16 à L 236-21 du Code de Commerce, 
compte tenu toutefois des dispositions des articles 13 et sui-
vants de la Loi SPEGEEG.

Nature, évaluation et 
rémunération des apports

La société Électricité de Strasbourg fait apport à la société S1, 
ce qui est accepté par elle, de l’ensemble des biens propres, 
autorisations, droits et obligations relatifs à son activité de 
Commercialisateur.

il est précisé que ces biens et droits sont détenus notamment 
en qualité de :

> Concessionnaire, pour la partie relative à la fourniture 
 d’électricité, aux clients raccordés au réseau de distribution  

 d’ÉS mais qui n’exercent pas les droits mentionnés à  
 l’article 22 de la Loi 2000-108 du 10 février 2000 précitée,

> de subdélégataire du concessionnaire, pour la partie  
 relative à la fourniture d’électricité, aux client raccordés au  
 réseau de distribution d’électricité des communes de  
 Saverne et de Monswiller.

Cet apport d’actif est effectué moyennant la prise en charge 
par la société S1 des éléments passifs dépendant de cette 
branche complète et autonome d’activité.

Ainsi, selon les termes du Traité d’apport, la désignation ci-
après des éléments actifs apportés à la société S1 et des élé-
ments passifs pris en charge par elle est faite sur la base des 
comptes annuels de la société Électricité de Strasbourg arrêtés 
au 31 décembre 2008.

2.1 Eléments d’actif apportés

> Biens immobiliers

il n’y a pas lieu à transfert de biens immobiliers liés à l’ac-
tivité de « Commercialisateur ».

Des contrats de bail seront consentis par ÉS au titre des 
biens affectés partiellement à l’activité apportée avec effet 
à la Date de Réalisation de l’apport.

Les contrats de bail relatifs aux biens immobiliers loués par 
ÉS et affectés à l’activité apportée, sont inclus dans le pé-
rimètre de l’apport, S1 bénéficiera du droit de bail au titre 
de ces locaux.

> Fonds de commerce, droits et actifs incorporels

Les immobilisations incorporelles sont constituées pour l’es-
sentiel par :

> les droits et obligations relatifs à la gestion des fonds 
 de commerce, tant sur le territoire de distribution d’ÉS 
 que sur le territoire des communes de huningue,  
 Saverne et Monswiller,

> les contrats attachés à l’activité apportée avec les clients,

> les droits et obligations relatifs aux contrats  
 d’obligations d’achats,

> les marques et noms de domaine déposés à l’inPi, se 
 rapportant à l’activité apportée,

> les droits de propriété intellectuelle d’ÉS relatifs aux  
 applications et logiciels métiers dont ÉS est titulaire et  
 nécessaires exclusivement à l’activité apportée,

> les licences de logiciels dont ÉS est bénéficiaire et relatives 
 exclusivement à l’activité apportée.

il est précisé que les droits relatifs à certaines applications 
et logiciels dont ÉS est titulaire ou co-titulaire, et indispen-
sables tant à ÉS pour ses activités propres autres que l’acti-
vité apportée qu’à l’activité apportée, sont apportés par ÉS 
à S1, ÉS demeurant titulaire des droits de propriété intel-
lectuelle nécessaires à son activité propre. ÉS et S1 devien-
nent, à la date de réalisation de l’apport, copropriétaires de 
certains de ces logiciels.

Présentation de l’opération et description des apports
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> Les droits d’occupation des biens immobiliers sous forme 
 de baux commerciaux existants ou à conclure. il est  
 rappelé qu’il n’existe pas de biens immobiliers dont la  
 surface serait affectée exclusivement ou même  
 majoritairement à l’activité apportée.

> Le bénéfice et la charge de tous contrats, accords, traités  
 et marchés relatifs à l’activité apportée qui ont été 
 conclus par ÉS, notamment les contrats de concession 
 de distribution publique d’électricité et la convention de 
 subdélégation de concession consentie par ÉS à EDF, au 
 titre des concessions de Saverne et Monswiller pour ce 
 qui a trait à la fourniture d’électricité aux clients n’ayant  
 pas exercé les droits mentionnés à l’article 22 de la loi  
 2000-108 du 10 février 2000.

> Les études et marchés en cours, les archives, dossiers,  
 registres concernant l’activité apportée.
 

 Autres éléments d’actif apportés

il s’agit principalement des autres éléments suivants :

> de matériel de transport,
> de mobilier et matériel de bureau,
> de titres de participation ÉS Développement Durable,
> de cautionnements « powernext, clearnet et futures ».

> Disponibilités

Le montant des disponibilités apportées a été déterminé pour 
permettre à S1, dans le cadre de son exploitation future, de 
faire face aux besoins liés à son activité et de disposer de 
capitaux propres suffisants. Le montant des capitaux propres 
nécessaires a ainsi été évalué à 24 040 630 euros, soit un 
apport de disponibilités de 33 746 289 euros.

> Engagements hors bilan

S1 bénéficiera des engagements reçus par ÉS et sera seule 
tenue dans la charge des engagements donnés par cette der-
nière au titre des biens et droits apportés.

2.2. Passif pris en charge

L’apport est consenti moyennant la prise en charge par S1 de 
l’intégralité des passifs concernant l’activité apportée, à savoir :

> Provisions pour risques et charges.
> Dettes financières.
> Avances et acomptes reçus.
> Dettes d’exploitation, d’investissement et divers.
> Produits constatés d’avance.

Présentation de l’opération et description des apports
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Présentation de l’opération et description des apports
2.3. Actif net apporté et rémunération des apports

Les éléments actifs et passifs apportés peuvent se résumer comme suit :

eLeMenTS	ACTiFS	APPoRTeS MonTAnT	BRUT	€ AMoRTiSSEMENTS ET RPoViSioNS	€ MonTAnT	neTS	€

immobilisations incorporelles 13 743 134 7 784 084 5 959 050

immobilisations incorporelles en cours 913 590  913 590

ToTAL DES iMMoBiLiSATioNS iNCoRPoRELLES 14 656 724 7 784 084 6 872 640

Agencements et aménagements 57 249 30 685 26 564

installations techniques, matériel, outillages industriels 3 146 521 3 145 890 631

Autres immobilisations corporelles 1 102 722 773 081 329 641

immobilisations corporelles en cours 47 735 47 735

ToTAL DES iMMoBiLiSATioNS iNCoRPoRELLES 4 354 227 3 949 656 404 571

iMMoBiLiSATioNS FiNANCièRES 1 210 262 1 210 262

ToTAL DE L'ACTiF iMMoBiLiSÉ 20 221 213 11 733 740 8 487 473

Matières premières, approvisionnements 18 926 18 926

En cours de production de services 75 918 75 918

SToCKS ET EN CoURS 94 844 94 844

Clients et comptes rattachés 123 755 299 1 315 979 122 439 320

Autres créances 23 931 083 23 931 083

CRÉANCES 147 686 382 1 315 979 146 370 403

Disponibilités 33 746 289 33 746 289

Charges constatées d'avance 4 699 926 4 699 926

AUTRES ACTiFS CiRCULANTS 38 446 215 0 38 446 215

ACTiF CiRCULANT 186 227 441 1 315 979 184 911 462

ToTAL DE L'ACTiF APPoRTÉ 206 448 654 13 049 719 193 398 935

RAPPoRT DU CoMMiSSAiRE à LA SCiSSioN ET AUX APPoRTS DANS LE CADRE DE L’APPoRT PARTiEL D’ACTiF DE LA SoCiÉTÉ ÉLECTRiCiTÉ DE STRASBoURG à LA SoCiÉTÉ S1
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Présentation de l’opération et description des apports

PASSiF PRiS EN CHARGE MoNTANTS NETS €

Provisions pour litiges 8 195 377

Provisions pour risques sur contrats à terme 552 612

Avantages au personnel 18 539 993

Autres charges 451 000

PRoViSioNS PoUR RiSQUES ET CHARGES 27 738 982

DETTES FiNANCièRES 2 241 546

AVANCES ET ACoMPTES REçUS 52 476 976

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 42 477 880

Dettes fiscales et sociales 34 588 366

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 6 195

Autres dettes 3 031 596

DETTES D'EXPLoiTATioN, D'iNVESTiSSEMENT ET DiVERS 80 104 037

PRoDUiTS CoNSTATÉS D’AVANCE 6 840 564

ToTAL DU PASSiF PRiS EN CHARGE 169 402 105

il en résulte que :

> le total des éléments actifs apportés est de 193 398 935 euros
>  le total du passif pris en charge s’élève à 169 402 105 euros
 L’actif net apporté par ÉS s’établit donc à 23 996 830 euros

RAPPoRT DU CoMMiSSAiRE à LA SCiSSioN ET AUX APPoRTS DANS LE CADRE DE L’APPoRT PARTiEL D’ACTiF DE LA SoCiÉTÉ ÉLECTRiCiTÉ DE STRASBoURG à LA SoCiÉTÉ S1

La société bénéficiaire des apports a été constituée le 16 novembre 2007 en vue de 
recevoir en apport les présents actifs et passifs. Son capital social est de 43 000 € et est 
divisé en 4 300 actions de 10 € chacune, entièrement libérées.

Conformément aux dispositions du règlement n°2001-01 du 4 mai 2004 du Comité de 
la Réglementation comptable, les actifs et passifs sont transmis à la société S1 et comp-
tabilisés par elle à leurs valeurs comptables.
La rémunération des apports est calculée sur la base de l’actif net comptable, la présente 
opération d’apport étant placée sous le régime des articles 210 A et 210 B du C.G.i. et les 
trois conditions suivantes étant cumulativement remplies :

> la Société Apporteuse reçoit au moins 99 % du capital de la société bénéficiaire des  
 apports,
> la Société Apporteuse détient au moins 99,99 % de la société bénéficiaire des apports 
 après la réalisation de l’opération,
> tous les titres de la société bénéficiaire des apports présentent les mêmes caractéristiques.

L’apport réalisé par la société Électricité de Strasbourg sera rémunéré par l’émission et 
l’attribution de 495 700 actions de 10 € de la société S1.

Le capital sera donc augmenté de 4 957 000 euros et ainsi porté de 43 000 euros à 
5 000 000 euros.
il sera divisé en 500 000 actions entièrement libérées de 10 euros chacune.
Le montant de l’actif net apporté s’élevant à 23 996 830 euros et le montant de l’augmenta-
tion de capital de S1 à 4 957 000 euros.

La différence représente un montant de 19 039 830 euros qui sera affecté ainsi qu’il suit :
> A hauteur de 500 000 euros à la réserve légale.
> A hauteur de 4 040 630 euros à des provisions règlementées à titre d’amortissements  
 dérogatoires.
> Pour le solde, soit 14 499 200 euros, à la prime d’apport qui pourra recevoir toute  
 affectation décidée par les actionnaires de S1.
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Date de Réalisation - Date d’effet 
de l’apport

S1 deviendra propriétaire et prendra possession des biens et 
droits objet de l’apport et l’augmentation de capital en ré-
sultant sera définitivement réalisée le 31 mai à minuit sous 
réserve de la réalisation au plus tard à cette date des assem-
blées générales d’ÉS et de S1 d’approbation des comptes de 
l’exercice 2008 et d’approbation du Traité d’apport.

Toutefois, le présent apport aura un effet rétroactif au 1er jan-
vier 2009. En conséquence, toutes les opérations actives et 
passives de la Société Apporteuse relatives à la branche d’ac-
tivité apportée seront considérées comme accomplies par la 
société bénéficiaire à partir du 1er janvier 2009.

L’opération d’apport est spécialement placée sous les disposi-
tions de l’article L 236-21 du code de commerce. il en résulte 
que la société bénéficiaire ne sera pas débitrice solidaire des 
dettes de la Société Apporteuse, autres que celles mises à sa 
charge dans le cadre de la présente opération. De même, la 
Société Apporteuse ne restera pas débitrice solidaire des det-
tes transmises par elle.
La société S1 prendra les biens apportés dans l’état où ils se trou-
veront au jour de la réalisation de l’apport sans pouvoir exercer 
aucun recours contre la société Électricité de Strasbourg.

S1 sera purement et simplement substituée dans tous les 
droits et obligations d’ÉS au titre de l’activité apportée.

Elle se conformera aux dispositions légales et règlementaires 
ainsi qu’aux usages concernant les exploitations de la nature de 

celles dont font partie les biens et droits apportés et fera son 
affaire personnelle de toutes autorisations qui pourraient être 
nécessaires à compter de la date de réalisation de l’apport.

Les apports de la société Électricité de Strasbourg sont consen-
tis et acceptés moyennant l’engagement pour la société bé-
néficiaire d’acquitter à compter de la date de réalisation tous 
les impôts, taxes, cotisations d’assurance et toutes charges de 
toute nature inhérentes à l’activité apportée.

Elle exécutera pour la durée restant à courir tous baux, conces-
sions ou droits d’occupation consentis à ÉS pour les besoins de 
l’exploitation des biens et droits apportés

Elle fera son affaire personnelle, à compter de la date de 
réalisation, de l’exécution à ses frais de tous accords, traités, 
contrats et engagements conclus par ÉS en relation avec les 
biens et droits apportés.
Elle sera subrogée dans le bénéfice de tous accords, autorisations 
ou permissions administratives relatives à l’activité apportée.

Conformément à la loi, les contrats de travail en cours avec les 
membres du personnel d’ÉS affectés à l’activité apportée, se 
poursuivront avec la société bénéficiaire selon des modalités 
détaillées au Traité d’apport.
S1 sera substituée dans l’ensemble des droits et obligations d’ÉS 
au titre de toutes procédures devant toute juridiction relative à 
l’activité apportée. ÉS s’engage à reverser à S1 toutes sommes qui 
pourraient lui être octroyées par toutes juridictions, de son coté, 
S1 s’engage à supporter en lieu et place d’ÉS toutes sommes qui 
pourraient être mises à charge d’ÉS par toutes juridictions à titre 
de dommages et intérêts civils à raison de l’activité apportée pour 
des faits antérieurs à la date de réalisation.

Sur le plan fiscal, le présent apport est enregistré gratuitement 
conformément aux dispositions spécifiques de la Loi SPEGEEG. 
En matière d’impôts directs, l’apport comprenant l’ensemble 
des éléments constituant une branche complète d’activité, est 
placé sous le régime fiscal de faveur des fusions prévu aux 
articles 210 A et 210 B du Code Général des impôts.

ÉS et S1 s’engagent à respecter l’ensemble des dispositions et 
prescriptions édictées auxdits articles.

Conformément à l’article 257 du Code Général des impôts, 
l’apport portant sur une branche complète d’activité n’est pas 
soumis à TVA.
S1 sera subrogée dans tous les droits et obligations de la Société 
Apporteuse en ce qui concerne l’application des dispositions lé-
gales prévues aux articles 161 et suivants du Code Général des 
impôts relatives aux investissements à effectuer au titre de la par-
ticipation des employeurs à l’effort de construction.

La société bénéficiaire des apports sera subrogée dans tous 
les droits et obligations de la Société Apporteuse en ce qui 
concerne les dispositions légales relatives à la participation 
des employeurs à la formation professionnelle continue ainsi 
qu’à la taxe d’apprentissage.
Enfin, dans le cadre de dispositions diverses prévues au Traité 
d’apport relatives à la coopération entre les Sociétés Appor-
teuses et bénéficiaire des apports, ÉS ainsi que la société S1 
s’engagent à se concerter de bonne foi afin de déterminer si 
des éléments non désignés ou insuffisamment désignés au 
Traité d’apport, sont inclus dans le périmètre de l’apport et 
organiser contractuellement les modalités de partage ou d’uti-
lisation desdits éléments postérieurement à la date de réalisa-
tion des apports.

Présentation de l’opération et description des apports
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1 Diligences et travaux effectués

J’ai pris connaissance du projet d’apport partiel d’actif ainsi 
que de son contexte juridique et économique au moyen 
d’entretiens avec les responsables des services ayant pré-
paré l’opération.
J’ai eu communication des documents de base concernant 
l’opération : le projet de Traité d’apport dès sa rédaction, 
l’inventaire détaillé des apports, les documents financiers se 
rapportant à l’opération, en particulier les comptes annuels 
arrêtés au 31 décembre 2008, le projet de rapport du Conseil 
d’administration.

Les apports sont constitués pour l’essentiel d’immobilisations 
incorporelles rattachées à l’activité apportée, la clientèle, les 
marques, les logiciels ou droits d’utilisation de logiciels.
Quant aux immobilisations corporelles, elles sont constituées 
de véhicules ainsi que de matériels et de mobilier de bureau. 
Les postes les plus significatifs, objet de l’apport, sont les 
créances clients et comptes rattachés, le cycle clients/ven-
tes d’ÉS concernant pour l’essentiel l’activité de « Commer-
cialisateur ».

Le volume très important des opérations, ÉS compte plus de 
400 000 clients, a nécessité, sur le plan de mes travaux, une 
approche basée principalement sur l’analyse des procédures et 
du contrôle interne.
Quant au passif pris en charge, les postes les plus significatifs 
sont constitués du passif social pour un effectif transféré d’en-
viron 200 personnes.

Les travaux habituellement mis en œuvre dans le cadre d’un 
apport partiel d’actif sont les suivants :

> Contrôle de la réalité des actifs et passifs apportés.
> Analyse des valeurs individuelles proposées dans le Traité 
 d’apport.

S’agissant d’une opération de restructuration à l’intérieur d’un 
même groupe, les actifs apportés le sont à leur valeur comp-
table tels qu’ils figurent dans les comptes de la Société Appor-
teuse au 31 décembre 2008.

En conséquence, hormis l’approche par le contrôle interne, 
mes travaux ont consisté pour l’essentiel à :

> rapprocher les valeurs figurant au Traité d’apport de celles 
 figurant au bilan de la Société Apporteuse arrêté au  
 31 décembre 2008,
> vérifier la correcte ventilation des actifs et passifs entre  
 éléments apportés et éléments conservés par la Société  
 Apporteuse.

J’ai ainsi pu disposer :

> d’états de ventilation détaillés des comptes de la Société  
 Apporteuse,

> de la liste détaillée des immobilisations apportées, étant  
 rappelé que sont exclus de l’apport les biens immobiliers,  
 ces derniers étant mis à la disposition de la société  
 bénéficiaire des apports grâce à des contrats de bail,

> de la liste détaillée des marques,

> de la ventilation des emprunts,

> de la liste du personnel affecté à la branche d’activité  
 apportée,

> de la justification détaillée de chacun des postes d’actif  
 apporté et de passif pris en charge.

J’ai eu communication du rapport général des Commissaires 
aux Comptes certifiant sans réserve les comptes arrêtés au 31 
décembre 2008.

J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires me 
permettant de m’assurer :

> de la réalité des apports,

> de l’absence d’évènements intervenus entre la date de prise  
 d’effet de l’opération et la date de dépôt de mon rapport 
 de nature à remettre en cause la consistance ou l’évaluation 
 des apports.

Le contrôle de la réalité des apports a notamment consisté à 
vérifier :

> l’existence des biens (inventaire des biens apportés),

> la propriété des biens apportés (examen des actes et titres 
 de propriété, des factures d’achats),

> la justification des éléments passifs pris en charge.
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Appréciation de la valeur 
des éléments d’actifs apportés 
et de passif pris en charge

L’ensemble des actifs et passifs apportés de la société Électricité 
de Strasbourg constituant une branche complète et autonome 
d’activité au sens de l’article 210 B du code général des impôts, 
ont été inscrits dans le traité d’apport à leur valeur comptable au 
31 décembre 2008 conformément aux règles comptables et en 
particulier aux dispositions du règlement n°2004-01 du 4 mai 
2004 du Comité de la Réglementation comptable.

Mes travaux m’ont permis de m’assurer que les éléments actifs 
apportés et passifs pris en charge concernant la branche d’acti-
vité de Commercialisateur apportée, sont justifiés et correspon-
dent aux valeurs inscrites dans les comptes annuels de la société  
Électricité de Strasbourg arrêtés au 31 décembre 2008 et certi-
fiés sans réserve par les Commissaires aux Comptes.
Par ailleurs, les valeurs, objet de l’apport partiel d’actif, re-
prises dans le Traité d’apport, ne suscitent de ma part aucun 
commentaire particulier.

Conclusion
En conclusion de mes travaux, je suis d’avis que la valeur nette 
globale des apports de la société Électricité de Strasbourg s’éle-
vant à 23 996 830 €, constitués par les éléments d’actif et de 
passif de la branche complète et autonome d’activités de produc-
tion et de fourniture d’énergie désignée par le terme de « Com-
mercialisateur », n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’ac-
tif net apporté est au moins égal au montant de l’augmentation 
de capital de la société bénéficiaire des apports.

il n’est stipulé d’avantage particulier au profit de quiconque.

Fait à Strasbourg, le 30 mars 2009.

Bernard STiRnWEiSS, Commissaire aux Apports

Diligences et appréciation de la valeur des apports
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Résolutions à caractère ordinaire

RESoLUTioNS SoUMiSES AU VoTE DES ACTioNNAiRES

Première résolution

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rap-
ports du Conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes sur l’exercice 2008, approuve dans toutes leurs par-
ties et dans la présentation qui leur en a été faite, les comptes 
sociaux dudit exercice et le bilan au 31 décembre 2008.

Ce bilan fait ressortir un bénéfice de 59 832 828,54 €.

Deuxième résolution

L’assemblée générale approuve l’affectation du bénéfice de 
59 832 828,54 € telle qu’elle est proposée par le Conseil 
d’administration, à savoir, compte tenu d’un report à nouveau 
antérieur de 5 000 000,00 € :

Le dividende sera payé par la société dans les 30 jours sui-
vants l’assemblée générale.

Conformément aux dispositions fiscales en vigueur (article 158-3-
2°du Code Général des impôts) ce dividende ouvre droit, au profit 
des actionnaires personnes physiques résidents fiscaux en France, 
pour le calcul de l’impôt sur le revenu, à un abattement de 40% sur 
la totalité de son montant, sous réserve d’absence d’option pour le 
prélèvement forfaitaire libératoire optionnel de 18% instauré par la 
loi de finances pour 2008.

Par ailleurs, pour ces mêmes actionnaires, la distribution de divi-
dende donnera lieu (sauf pour les actions détenues sur un compte-
titres PEA) aux prélèvements sociaux de 12,1% retenus à la source 
par l’établissement payeur.

il est précisé que les dividendes qui ont été mis en distribution 
au titre des trois exercices précédents ont été de :

EXERCiCE DiViDENDE VERSÉ
PAR ACTioN (€)** 

2005 4,50

2006 4,80

2007 5,20

Le résultat fiscal comprend une réintégration de charges non déduct-
ibles de 39 162 €, soumise à l’approbation de l’assemblée générale 
ordinaire en application de l’article 223 quater du C.G.i.

Le tableau de la page 141 de l’Annexe aux comptes sociaux indique les 
résultats financiers de la société au cours des 5 derniers exercices dans 
la forme définie par l’article R. 225-83 5°b du Code de Commerce.

ToTAL à RÉPARTiR 64 832 828,54 €

Dotation à la réserve légale 
(limitée à 10% du capital social) 13 701,00 €

Distribution d’un dividende de 5,90 € 
par action (7 134 386 actions)* 42 092 877,40 €

Dotation à la réserve facultative 17 726 250,14 €

Report à nouveau 2008 5 000 000,00 €

ToTAL RÉPARTi 64 832 828,54 €

* proposition
** L’avoir fiscal a été supprimé pour les dividendes versés 
    depuis le 01/01/2005.
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Troisième résolution

L’assemblée générale approuve les conventions mentionnées 
dans le rapport spécial des commissaires aux comptes et entrant 
dans le champ d’application de l’article L 225-38 du code de 
commerce, ainsi que les opérations qui y sont relatées.

Quatrième résolution

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rap-
ports du Conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes sur la gestion du Groupe ÉS au cours de l’exercice 
2008, approuve, dans toutes leurs parties et dans la présen-
tation qui leur en a été faite, les comptes consolidés dudit 
exercice et le bilan consolidé au 31 décembre 2008.

Ce bilan se solde par un bénéfice net consolidé de 
50 357 729 €.

Cinquième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le 
Conseil d’administration en date du 28 août 2008, pour la du-
rée du mandat de son prédécesseur restant à courir, de Mme 
Anne LE LORiER , domiciliée 36 rue Coquillière 75001 Paris 
en remplacement de M. Robert DuRDiLLy, démissionnaire. 

Sixième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le 
Conseil d’administration en date du 28 août 2008, pour la 
durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, de 
M. nicolas MiTJAViLE, domicilié 1, rue Lenôtre 75016 Paris en 
remplacement de M. Pierre ChAZERAin, démissionnaire. 

Septième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le 
Conseil d’administration en date du 28 août 2008, pour la 
durée de son prédécesseur restant à courir, de M. Olivier FAu-
QuEuX, domicilié 63 rue Bonnelais 92140 Clamart en rem-
placement de M. Bernard LASSuS, démissionnaire. 

Huitième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le 
Conseil d’administration en date du 28 août 2008, pour la 
durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, de 
M. Robert hERRMAnn, domicilié 12 rue du Maréchal Jof-
fre 67000 Strasbourg en remplacement de Mme Catherine  
ZuBER, démissionnaire. 

Neuvième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le 
Conseil d’administration en date du 12 février 2009, pour 
la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir, de 
Mme Catherine CROS, domiciliée 20 bis avenue Emile Augier 
78290 Croissy sur Seine en remplacement de M. Philippe 
huET, démissionnaire. 

Dixième résolution

L’assemblée générale ratifie la cooptation décidée par le Conseil 
d’administration en date du 12 mars 2009, pour la durée 
du mandat de son prédécesseur restant à courir, de M. henri  
LAFOnTAinE, domicilié 237 boulevard Pereire 75017 Paris en 
remplacement de M. Philippe MOnLOuBOu, démissionnaire. 

onzième résolution

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de Mme Anne LE LORiER et décide de le re-
nouveler pour une période de cinq ans soit jusqu’à la première 
réunion du Conseil d’administration qui se réunira après l’as-
semblée générale statuant en 2014 sur les comptes de l’exer-
cice 2013. 
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Douzième résolution

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat d’ad-
ministrateur de M. nicolas MiTJAViLE et décide de le renouveler 
pour une période de cinq ans soit jusqu’à la première réunion du 
Conseil d’administration qui se réunira après l’assemblée géné-
rale statuant en 2014 sur les comptes de l’exercice 2013.

Treizième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de M. Olivier FAuQuEuX et décide de le re-
nouveler pour une période de cinq ans soit jusqu’à la première 
réunion du Conseil d’administration qui se réunira après l’as-
semblée générale statuant en 2014 sur les comptes de l’exer-
cice 2013.

Quatorzième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de M. Robert hERRMAnn et décide de le 
renouveler pour une période de cinq ans soit jusqu’à la pre-
mière réunion du Conseil d’administration qui se réunira après 
l’assemblée générale statuant en 2014 sur les comptes de 
l’exercice 2013.

Quinzième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de Mme Catherine CROS et décide de le re-
nouveler pour une période de cinq ans soit jusqu’à la première 
réunion du Conseil d’administration qui se réunira après l’as-
semblée générale statuant en 2014 sur les comptes de l’exer-
cice 2013.

Seizième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de M. henri LAFOnTAinE et décide de le re-
nouveler pour une période de cinq ans soit jusqu’à la première 
réunion du Conseil d’administration qui se réunira après l’as-
semblée générale statuant en 2014 sur les comptes de l’exer-
cice 2013.

Dix-septième résolution 

L’assemblée générale nomme comme nouvel administrateur 
M. Olivier PETROS, domicilié 151 boulevard haussmann, 75008 
Paris, pour la période de cinq ans soit jusqu’à la première réunion 
du Conseil d’administration qui se réunira après l’assemblée gé-
nérale statuant en 2014 sur les comptes de l’exercice 2013.

Dix-huitième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat 
d’administrateur de M. Antoine MOSTER et décide de nommer 
pour le remplacer M. Jean-Marie SAnDER domicilié 53 rue de 
l’Eglise, 67590 Ohlungen pour une période de cinq ans soit 
jusqu’à la première réunion du Conseil d’administration qui se 
réunira après l’assemblée générale statuant en 2014 sur les 
comptes de l’exercice 2013.

Dix-neuvième résolution 

L’assemblée générale prend acte de l’échéance du mandat de 
censeur de monsieur Jean-Marie SAnDER et décide de ne pas 
le renouveler.

Vingtième résolution 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait 
du procès-verbal de la présente assemblée générale pour faire 
tous dépôts, publications et déclarations prévus par la loi.
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RESoLUTioNS SoUMiSES AU VoTE DES ACTioNNAiRES

Vingt et unième résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance :

(i) du rapport du Conseil d’administration établi conformément 
 aux dispositions de l’article L. 236-9 alinéa 4 et R. 236-5  
 du code de commerce 

(ii) des rapports établis par Monsieur Bernard STiRnWEiSS, 
 commissaire à la scission désigné par ordonnance de 
 Monsieur le Président de la Chambre Commerciale du  
 Tribunal de Grande instance de Strasbourg en date du  
 8 octobre 2008, sur les modalités de l’apport scission et 
 sur la valeur des apports en nature ;

(iii) de l’avis du Comité d’Entreprise en date du 12 mars 2009

(iV) ainsi que du projet d’apport partiel d’actifs établi par acte 
 sous seing privé en date à Strasbourg du 25 mars 2009 
 avec la société S1, SAS au capital de 43 000 euros dont 
 le siège est à Strasbourg (67000) - 26 boulevard Wilson 
 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
 sous le numéro 501 193 171.

1. Constate préalablement l’approbation ce jour, avant la  
 réunion de la présente assemblée générale, par les associés 
  de la société S1, du traité d’apport partiel d’actif dans 
 toutes ses stipulations, de l’évaluation qui en a été faite  
 et de l’attribution à Électricité de Strasbourg, en  
 rémunération des apports effectués, de 495 700 actions  
 nouvelles, par augmentation de son capital social, sous 

 condition suspensive de l’approbation dans les mêmes termes 
 par les actionnaires d’Électricité de Strasbourg.

2.  Approuve :

 > le traité d’apport partiel d’actif dans toutes ses stipulations,  
  par lequel la société Électricité de Strasbourg apporte à  
  la société S1, sous le régime juridique des scissions  
  (article L. 236-22 du code de commerce), et sous réserve 
   de la réalisation des conditions suspensives stipulées en 
  septième partie dudit traité, l’intégralité des biens, droits  
  et obligations relatifs à la branche complète et autonome 
  d’activité de production et de fourniture d’énergie,  
  exploitée à titre principal, telle que définie dans ledit  
  traité d’apport partiel d’actif ;

 > l’évaluation qui est faite sur la base des valeurs nettes 
   comptables des éléments d’actif apportés égale à  
  193 398 935 euros et des éléments de passif pris en  
  charge égale à 169 402 105 euros, soit un actif net  
  apporté égal à 23 996 830 euros, sur la base des comptes 
  de Électricité de Strasbourg au 31 décembre 2008 ;

 > l’attribution à Électricité de Strasbourg, en rémunération  
  des apports effectués, de 495 700 actions nouvelles de  
  S1, d’une valeur nominale de dix euros, crées par la  
  société S1 par augmentation de son capital social. 
  Le montant de l’actif net apporté par ÉS s’élevant à  
  23 996 830 euros et le montant de l’augmentation de  
  capital de S1 s’élevant à 4 957 000 euros, la différence  
  représentant un montant de 19 039 830 euros sera  
  affecté comme suit :
  - à hauteur de 500 000 euros à la réserve légale,

- à hauteur de 4 040 630 euros à des provisions régle 
 mentées à titre d’amortissements dérogatoires
- pour le solde, soit 14 499 200 euros à la prime d’apport.
Ces montants étant inscrits au passif du bilan de la société 
S1 et sur lesquels porteront les droits des actionnaires anciens 
et nouveaux 

> la fixation de la date de réalisation dudit apport-scission au 
 31 mai 2009 à minuit 

> la fixation de la date d’effet comptable et fiscal dudit  
 apport-scission rétroactivement au 1er janvier 2009 de  
 sorte que tous les résultats de toutes les opérations  
 réalisées au titre de la branche complète d’activité, par 
 Électricité de Strasbourg entre le 1er janvier 2009 et la date 
 de réalisation de l’apport-scission seront réputés réalisés 
 selon le cas, au profit ou à la charge de la société S1 
  et considérés comme accomplis par S1 depuis le  
 1er janvier 2009.
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Vingt-deuxième résolution 

L’assemblée générale, en conséquence de la résolution qui 
précède : 

1. Constate 

> que les assemblées générales des sociétés apporteuse et 
 bénéficiaire ont toutes deux approuvé dans les mêmes  
 termes l’opération d’apport partiel d’actif

> qu’en conséquence cette opération d’apport partiel d’actif 
 est définitivement réalisée.

2. Donne pouvoir au Directeur général pour :

> si besoin, réitérer les termes dudit apport, établir tous actes  
 confirmatifs ou supplétifs audit traité d’apport partiel 
 d’actifs, procéder à toutes constatations, conclusions,  
 communications et formalités qui s’avèreraient nécessaires 
 pour les besoins de la réalisation de l’apport consenti par la  
 société Électricité de Strasbourg à la société S1 ;

> en particulier, en application des dispositions de l’article 
 R 236-4 du code de commerce, signer la déclaration prévue 
 à l’article L. 236-6 du même code.

Vingt-troisième résolution

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rap-
port du Conseil d’administration, décide d’adapter l’objet de 
la société à son nouveau périmètre d’activité.

Elle décide en conséquence de modifier les dispositions de l’ar-
ticle 3 des statuts qui sera désormais rédigé comme suit :

Article 3 – objet (ancienne mention)

La société a pour objet :
- la production, la distribution et la commercialisation  
 d’énergies et de services principalement dans la région  
 Alsace.
- la prise de tous intérêts et participations, soit par achat  
 d’actions, soit sous toute autre forme, dans toutes entreprises  
 qui, par leur objet, sont de nature à l’intéresser ; 
et généralement toutes opérations de quelque nature qu’elles 
soient se rattachant directement ou indirectement à l’objet social 
et susceptibles d’en faciliter le développement ou la réalisation.

Remplacé par :

Article 3 – objet (nouvelle mention)

La société a pour objet la distribution d’énergies et la commer-
cialisation de services associés, principalement dans la région 
Alsace, 
et plus généralement toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient, y compris la prise de tous intérêts et partici-
pations, se rattachant directement ou indirectement à l’objet 

social et susceptibles d’en faciliter le développement ou la 
réalisation.

Vingt-quatrième résolution

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, décide de supprimer l’obligation 
statutaire faite aux administrateurs de détenir des actions di-
tes « de fonction ».

Elle décide en conséquence de supprimer dans son intégralité 
l’article 18 des statuts qui était rédigé comme suit :
 
Article 18 – Actions de fonction  

Les administrateurs élus par l’assemblée générale doivent être 
propriétaires de vingt-cinq actions au moins pendant la durée 
de leur mandat.

Les administrateurs nommés au cours de vie sociale peuvent 
ne pas être actionnaires au moment de leur nomination mais 
doivent le devenir dans un délai de trois mois, à défaut, ils 
sont réputés démissionnaires d’office.
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Résolutions à caractère extraordinaire

RESoLUTioNS SoUMiSES AU VoTE DES ACTioNNAiRES

Vingt-cinquième résolution

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, décide de mettre en conformité 
avec les dispositions en vigueur les dispositions statutaires 

Elle décide en conséquence de modifier les termes des articles 41 
et 43 des statuts qui seront désormais rédigés comme suit :

Article 41 – Quorum et majorité (ancienne mention)

L’assemblée générale ordinaire réunie sur première convoca-
tion ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent en-
semble le quart au moins des actions ayant le droit de vote.

Remplacé par :

Article 41 – Quorum et majorité (nouvelle mention)

L’assemblée générale ordinaire réunie sur première convo-
cation ne délibère valablement que si les actionnaires pré-
sents, représentés ou ayant voté par correspondance possè-
dent ensemble le cinquième au moins des actions ayant le 
droit de vote.

Article 43 – Quorum et majorité (ancienne mention)

L’assemblée générale extraordinaire ne peut valablement déli-
bérer sur première convocation que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent en-
semble le tiers au moins des actions ayant droit au vote.

Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée générale est 
convoquée à nouveau selon les formes et dans les délais détermi-
nés sous l’article 33 des statuts. Sur cette deuxième convocation, 
l’assemblée délibère valablement si les actionnaires présents, re-
présentés ou ayant voté par correspondance possèdent ensemble 
le quart au moins des actions ayant droit au vote, mais seulement 
sur les questions à l’ordre du jour de la première assemblée.

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à 
celle à laquelle elle avait été convoquée et ce, dans les for-
mes et délais prévus sous l’article 33 des statuts. Sur cette 
troisième convocation, l’assemblée délibère valablement si les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par corres-
pondance possèdent ensemble le quart au moins des actions 
ayant le droit de vote, mais seulement sur les questions à l’or-
dre du jour de la première réunion.

Remplacé par :

Article 43 – Quorum et majorité (nouvelle mention)

L’assemblée générale extraordinaire ne peut valablement déli-
bérer sur première convocation que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent en-
semble le quart au moins des actions ayant droit au vote.

Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée générale 
est convoquée à nouveau selon les formes et dans les délais 
déterminés sous l’article 33 des statuts. Sur cette deuxième 
convocation, l’assemblée délibère valablement si les action-
naires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 

possèdent ensemble un cinquième au moins des actions ayant 
droit au vote, mais seulement sur les questions à l’ordre du 
jour de la première assemblée.

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à 
celle à laquelle elle avait été convoquée et ce, dans les for-
mes et délais prévus sous l’article 33 des statuts. Sur cette 
troisième convocation, l’assemblée délibère valablement si les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par corres-
pondance possèdent ensemble un cinquième au moins des ac-
tions ayant le droit de vote, mais seulement sur les questions à 
l’ordre du jour de la première réunion.
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COMPTES SOCiaux 2008

Bilan actif

EN € MONTANT BRUT aMOrTiSSEMEnTS 31/12/2008 31/12/2007

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES

Fonds commercial 2 890 000 1 083 846 1 806 154 1 966 709

Logiciels informatiques 29 877 196 19 480 978 10 396 218 12 072 664

Autres immobilisations 6 561 692 1 308 567 5 253 125 5 561 818

Immobilisations incorporelles en cours 3 094 530 3 094 530 803 064

TOTal dES iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES 42 423 418 21 873 391 20 550 027 20 404 255

iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES

domaine privé

Terrains & constructions 61 485 794 39 655 223 21 830 571 22 931 025

Installations techniques, matériel, outillage industriels 77 093 293 52 346 262 24 747 031 25 247 599

Autres immobilisations corporelles 24 046 974 19 607 535 4 439 439 4 615 149

Immobilisations en cours 2 875 078 2 875 078 2 264 524

domaine concédé

Distribution aux services publics 313 609 936 118 738 749 194 871 187 183 035 131

Distribution publique 559 181 200 218 598 444 340 582 756 332 190 881

Immobilisations en cours 32 719 100 32 719 100 36 837 721

avances et acomptes 602 531 602 531 1 530 892

TOTal dES iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES 1 071 613 906 448 946 213 622 667 693 608 652 922

iMMOBiliSaTiOnS FinanCiErES

Participations 177 953 014 50 850 000 127 103 014 120 353 029

Créances rattachées à des participations 469 330 469 330 901 222

Autres titres immobilisés 107 780 547 8 313 992 99 466 555 155 360 297

Prêts 2 216 738 2 216 738 2 515 225

Autres immobilisations financières 373 597 373 597 442 009

TOTal dES iMMOBiliSaTiOnS FinanCiErES 288 793 226 59 163 992 229 629 234 279 571 782

aCTiF iMMOBiliSE 1 402 830 550 529 983 596 872 846 954 908 628 959
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Bilan actif (suite)

EN € MONTANT BRUT aMOrTiSSEMEnTS 31/12/2008 31/12/2007

STOCKS ET En-COurS

Matières premières, approvisionnements 2 837 003 124 120 2 712 883 2 889 273

En-cours de production de services 579 075 579 075 475 514

avances & acomptes versés sur commandes 18 800

CrEanCES

Créances clients et comptes rattachés 135 671 859 1 545 836 134 126 023 132 233 306

Autres créances 34 393 377 138 969 34 254 408 30 601 029

Compte courant EDF 227 411 232 227 411 232 148 638 869

ValEurS MOBiliErES dE PlaCEMEnT

Autres titres 1 584 283 28 691 1 555 592 1 583 508

Instruments de trésorerie 78 840 78 840

diSPOniBiliTES 17 842 411 17 842 411 24 269 461

CHarGES COnSTaTEES d’aVanCE 5 998 247 5 998 247 5 676 681

aCTiF CirCulanT 426 396 327 1 837 616 424 558 711 346 386 441

TOTal GEnEral 1 829 226 877 531 821 212 1 297 405 665 1 255 015 400

COMPTES SOCiaux 2008
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Bilan passif

EN € 31/12/2008 31/12/2007

Capital 71 343 860 71 206 850

Primes d’émission 4 554 069 3 765 324

Réserve légale 7 120 685 7 109 004

Réserves réglementées

Autres réserves 45 659 797 28 768 672

Report à nouveau 5 000 000 5 000 000

rESulTaT dE l’ExErCiCE  (bénéfice ou perte) 59 832 829 53 930 368

SiTuaTiOn nETTE 193 511 240 169 780 218

Subventions d’investissements

Provisions réglementées 11 525 027 10 279 605

CaPiTaux PrOPrES 205 036 267 180 059 823

Droits du concédant 347 298 560 335 222 550

auTrES FOndS PrOPrES  347 298 560 335 222 550

Provisions pour risques et charges 73 922 610 73 306 680

Provisions pour renouvellement du domaine concédé 368 842 211 366 847 258

PrOViSiOnS POur riSQuES ET CHarGES   442 764 821 440 153 938

dETTES FinanCiErES

Emprunts et dettes financières divers 2 938 075 3 589 765

C/C FIPARES 88 490 335 76 874 123

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 55 184 297 55 753 221

dETTES d’ExPlOiTaTiOn

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 50 724 619 57 364 891

Dettes fiscales et sociales 57 821 767 51 344 175

dETTES diVErSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 13 471 875 16 504 047

Autres dettes 13 830 716 11 446 532

Compte reflet EDF 3 259 848 12 081 170

PrOduiTS COnSTaTES d’aVanCE 16 584 485 14 621 165

dETTES 302 306 017 299 579 089

TOTal GEnEral 1 297 405 665 1 255 015 400

COMPTES SOCiaux 2008
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Compte de résultat

EN € 31/12/2008 31/12/2007

Ventes d’énergie et services 503 197 122 495 084 536

Ventes de matières et déchets 446 325 443 474

Travaux, prestations de services et autres produits d’activités annexes 18 661 475 19 290 091

CHiFFrES d’aFFairES nETS  522 304 922 514 818 101

Production stockée 103 562 (8 060)

Production immobilisée 9 758 277 8 468 098

Subventions d’exploitation 10 293 671 8 447 208

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges 16 133 808 27 035 618

Autres produits 5 745 326 4 629 187

PrOduiTS d’ExPlOiTaTiOn   564 339 566 563 390 152

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (et droits de douane) 6 049 792 5 316 125

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) 172 679 (108 878)

Achats d’énergie 310 510 708 314 579 053

Autres achats 2 221 651 2 006 996

Charges externes 23 986 299 34 176 677

Impôts, taxes et versements assimilés 15 374 488 15 953 671

Salaires et traitements 43 879 471 43 048 785

Charges sociales 20 004 717 19 706 476

dOTaTiOnS d’ExPlOiTaTiOn

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 33 719 603 32 251 477

Sur immobilisations : dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions 1 207 611 1 206 287

Pour risques et charges : dotations aux provisions 22 226 981 26 430 796

Autres charges 7 884 408 7 450 420

CHarGES d’ExPlOiTaTiOn  487 238 408 502 017 885

rESulTaT d’ExPlOiTaTiOn  77 101 158 61 372 267

COMPTES SOCiaux 2008
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Compte de résultat (suite)

EN € 31/12/2008 31/12/2007

QuOTE-ParTS dE rESulTaT Sur OPEraTiOnS FaiTES En COMMun

Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

PrOduiTS FinanCiErS

Produits financiers de participations 62 334 96 785

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 69 837 75 881

Autres intérêts et produits assimilés 15 793 727 12 561 263

Reprises sur provisions et transferts de charges 6 650 000 6 074 000

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 65 984 115 086

PrOduiTS FinanCiErS   22 641 882 18 923 015

Dotations financières aux amortissements et provisions 8 342 683

Intérêts et charges assimilées 3 735 544 3 561 795

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHarGES FinanCiErES   12 078 227 3 561 795

rESulTaT FinanCiEr   10 563 655 15 361 220

rESulTaT COuranT aVanT iMPOTS  87 664 813 76 733 487

COMPTES SOCiaux 2008
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Compte de résultat (suite)

EN € 31/12/2008 31/12/2007

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital 238 901 86 191

Reprises sur amortissements dérogatoires 3 342 610 3 019 709

Reprises sur provisions et transferts de charges 4 086 887

PrOduiTS ExCEPTiOnnElS   7 668 398 3 105 900

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 60 614 62 281

Dotations amortissements dérogatoires 4 588 032 3 589 556

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 4 710 413

CHarGES ExCEPTiOnnEllES  9 359 059 3 651 837

rESulTaT ExCEPTiOnnEl  (1 690 661) (545 937)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices 26 141 323 22 257 182

TOTal dES PrOduiTS    594 649 846 585 419 067

TOTal dES CHarGES    534 817 017 531 488 699

BEnEFiCE Ou PErTE   59 832 829 53 930 368

COMPTES SOCiaux 2008
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Soldes intermédiaires de gestion

EN € 31/12/2008 (a) 31/12/2007 (b) VariaTiOn (a-b) %

 1 Ventes d’énergie et recettes de péages 503 197 122 495 084 536 1,64

- 2 Achats d’énergie et rétrocession de péages 310 510 708 314 579 053 -1,29

= 3 MarGE BruTE   192 686 414 180 505 483 6,75

+ 4 Ventes de marchandises matières et déchets 446 325 443 474 0,64

+ 5 Travaux, prestations de service, activités annexes 18 661 475 19 290 091 -3,26

  CHiFFrE d’aFFairES (1+4+5)     522 304 922 514 818 101 1,45

+ 6 Prod. immob., stockée & var. en cours 9 861 839 8 460 038 16,57

- 7 Achats march., achats stockés, autres approv. 6 222 471 5 207 247 19,50

- 8 Autres achats et charges externes 26 207 950 36 183 673 -27,57

= 9 ValEur aJOuTEE   189 225 632 167 308 166 13,10

+ 10 Subventions d’exploitation 10 293 671 8 447 208 21,86

- 11 Impôts et taxes 15 374 488 15 953 671 -3,63

- 12 Charges de personnel 63 884 188 62 755 261 1,80

= 13 ExCEdEnT BruT d’ExPlOiTaTiOn    120 260 627 97 046 442 23,92

+ 14 Autres produits de la gestion courante 5 745 326 4 629 187 24,11

- 15 Autres produits de la gestion courante 7 884 408 7 450 420 5,83

= 16 EBiTda   118 121 545 94 225 209 25,36

- 17 Dotations aux amortissements 33 719 603 32 251 477 4,55

- 18 Dotations aux provisionss 23 434 592 27 637 083 -15,21

+ 19 Reprises sur amortissements & provisions & transfert charges 16 133 808 27 035 618 -40,32

= 20 EBiT   77 101 158 61 372 267 25,63

+ 21 Produits financiers 15 991 882 12 849 015 24,46

+ 21a Reprises de provisions sur titres Fipares 6 650 000 6 074 000 9,48

- 22a Charges financières 3 735 544 3 561 795 4,88

- 22b Dotations aux provisions sur titres Fipares 8 342 683

= 26 rESulTaT FinanCiEr    10 563 655 15 361 220 -31,23

+ 24 Produits exceptionnels 7 668 398 3 105 900 146,90

- 25 Charges exceptionnelles 9 359 059 3 651 837 156,28

= 26 rESulTaT ExCEPTiOnnEl   -1 690 661 -545 937 209,68

  BEnEFiCE aVanT iMPOTS (20+23+26) 85 974 152 76 187 550 12,85

- 27 Impôts sur les bénéfices 26 141 323 22 257 182 17,45

= 28 BEnEFiCE nET 59 832 829 53 930 368 10,94

COMPTES SOCiaux 2008
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annExE aux COMPTES SOCiaux

informations
générales
La présente annexe complète le bilan avant répartition de 
l’exercice clos le 31 décembre 2008. Le total du bilan est de 
1 297 405 665 euros et le compte de résultat dégage un 
bénéfice s’élevant à 59 832 829 euros.
L’exercice a une durée de douze mois recouvrant la période du 
1er janvier au 31 décembre 2008.

Les notes et tableaux font partie intégrante des comptes an-
nuels arrêtés par le Conseil d’administration d’Électricité de 
Strasbourg du 25 mars 2009.

Les conventions générales comptables (Code de commerce - 
article 9 et 11 - décret N° 83 1020 du 29 novembre 1983 
- articles 7, 21, 24 début 24-1°, 24-2° et 24-3°) ont été appli-
quées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base :

> continuité de l’exploitation,
> permanence des méthodes comptables d’un exercice à 
 l’autre,
> indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels.

Faits marquants 
de l’exercice 2008
> Après la mise en service début juillet 2007 du nouveau  
 système d’information et de gestion clientèle pour les 
 clients ayant quitté le tarif réglementé, un basculement des 
 clients bénéficiant du « Tarif bleu » (environ 450 000 clients  
 comprenant essentiellement les particuliers) a été réalisé 
 avec succès mi-janvier 2008 dans ce nouvel outil. 

> Le décret n°2008-69 du 22 janvier 2008 est venu apporter  
 les premières modifications au régime spécial de retraite 
 des agents des Industries Électriques et Gazières (IEG).  
 Dans le cadre de cette réforme, un accord a par ailleurs été 
 signé le 29 janvier 2008 pour la branche des IEG. 
 Les comptes annuels 2008 du Groupe ÉS tiennent compte 
 des impacts liés au décret mentionné ci-dessus ainsi qu’aux  
 mesures d’accompagnement connues à ce jour (voir note 3).

> Le Conseil d’administration ÉS du 27 mars 2008 a validé la  
 mise en place d’un nouveau contrat de sourcing gaz avec  
 EDF pour permettre à ÉS de continuer à fidéliser ses clients 
 et de développer son chiffre d’affaires.

> L’assemblée générale du 22 mai 2008 a supprimé le  
 dividende statutaire égal à 4 % du nominal soit 0,40 €  
 compris dans l’article 49 des statuts ÉS.

> Le Tarif Réglementé Transitoire d’Ajustement du Marché 
 (TaRTAM) lié à la loi relative au secteur de l’énergie  

 permettant la transposition de la 2e Directive Européenne 
 de 2003, reste applicable en 2008 (voir annexe aux  
 comptes consolidés 2007 - Note 1.1. Faits marquants 
 concernant la maison mère). L’accord contractualisé en mai  
 2007 entre ÉS et EDF, permet à ÉS pour 2008 de bénéficier 
 via EDF de la même compensation que celle prévue par la 
 loi calculée conformément au mécanisme décrit dans  
 le Décret. 

 
Le 12 juin 2008 l’Assemblée nationale a décidé de prolonger 
d’un an l’existence du TaRTAM, soit jusqu’au 30 juin 2010 
(voir amendement n°1562 du 11/06/2008).

L’équipe projet pluridisciplinaire ayant en charge la réali-
sation de la filialisation de l’activité de commercialisation 
d’ÉS, qui s’inscrit dans la construction du Groupe ÉS en sy-
nergie avec les orientations du plan stratégique, a poursuivi 
ses travaux en 2008 conformément au planning établi. Au 
31 décembre 2008, l’avancement du projet est en phase 
par rapport à l’objectif final, qui est d’aboutir au transfert 
d’activité avec effet rétroactif au 01/01/2009.

> L’arrêté NOR : DEVE0820021A du 12 août 2008, relatif au 
 prix de l’électricité, a défini l’entrée en vigueur d’une hausse 
 du tarif règlementé d’électricité à compter du 15 août 2008, 
 soit +2 % pour le tarif bleu, +6 % pour le tarif jaune et +8 % 
 pour le tarif vert.

Parallèlement l’arrêté NOR : DEVE0820020A du 12 août 2008, 
relatif aux tarifs de cession de l’électricité aux distributeurs non 
nationalisés, a augmenté de +8 % le tarif de cession de l’élec-
tricité refacturé par EDF aux entreprises locales de distribution, 
pour l’approvisionnement de leurs clients non éligibles ou qui 
n’ont pas fait jouer leur éligibilité.
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1> L’État a cédé, le 3 décembre 2007, 2,5 % du capital d’EDF 
 à des investisseurs institutionnels français et internationaux.  
 En application de l’article 11 de la loi du 6 août 1986 et de  
 l’article 26 de la loi du 9 août 2004, suite à une cession de 
 titres par l’État, une offre à des conditions préférentielles 
 d’acquisition a été proposée en septembre 2008 aux  
 salariés et anciens salariés d’EDF et de certaines de ses  
 filiales en France et à l’étranger. 

L’impact sur les comptes ÉS, dans le cadre de cette offre ré-
servée aux salariés, correspond à l’abondement versé à EDF 
soit 659 k€, pour les actions EDF souscrites à des condi-
tions préférentielles par les agents ÉS.

> Les textes d’application des articles des lois SRU  
 (Solidarité Renouvellement Urbain) et UH (Urbanisme et 
 Habitat) relatifs aux opérations de raccordement au réseau 
 public de distribution d’électricité prévoient la mise en 
  œuvre d’un nouveau dispositif dont les principales  
 caractéristiques sont les suivantes :
 - définition des opérations de raccordement avec  
  distinction de la partie extension et de la partie branchement 
  ainsi qu’identification précise des bénéficiaires (Collectivités 
  en Charge de l’Urbanisme et clients raccordés),
 - établissement d’un barème de prix unique pour la  
  facturation de l’ensemble des opérations de raccordement,
 - prise en charge directement en dedans du tarif  
  d’acheminement d’une partie du prix de raccordement  
  par le biais de taux de réfaction applicables aux prix du 
  barème. 

Un barème de prix a été proposé à la Commission de régu-
lation de l’énergie (CRE) qui l’a approuvé. Ces nouvelles dis-

positions ont été précisées dans l’arrêté publié le 20 novem-
bre 2008, et sont entrées en vigueur le 1er janvier 2009. Les 
contributions reçues en application de ce texte seront compta-
bilisées en chiffre d’affaires.

> Dans le cadre de l’autorisation donnée par l’assemblée  
 générale extraordinaire d’ÉS du 14 juin 2007, le conseil  
 d’administration a décidé en date du 30 octobre 2008 la 
 réalisation d’une nouvelle augmentation de capital réservée 
  aux salariés et retraités du Groupe ÉS par création et 
  émission d’actions. Le Conseil d’administration du  
 11 décembre 2008 a constaté la réalisation définitive de 
 cette augmentation de capital correspondant à 13 701  
 actions nouvelles de 10 € de valeur nominale.

> La filiale ÉS Développement Durable, détenue à 100 % par  
 ÉS et incluse à l’actif du bilan dans les titres de participation, 
 a fait l’objet d’une augmentation de capital de 100 k€  
 courant décembre 2008.

> Fin décembre 2008, une convention a été signée entre ÉS  
 et Réseau de Transport d’Électricité (RTE) pour le transfert 
 des ouvrages électriques de 63 kV « Graffenstaden -  
 Mommenheim » à ÉS. Ce transfert a été validé par le  
 ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement  
 durable et de l’aménagement du territoire. 

> En date du 22/12/2008, ÉS a reçu une communication de  
 griefs émanant de la Direction Générale de la Concurrence 
 de la Commission Européenne relatifs aux contrats à long 
 terme conclus par le Groupe EDF en France avec des  
 consommateurs finaux d’électricité, en particulier industriels, 

 qui seraient, selon la Commission, de nature à limiter l’accès 
 au marché français de l’électricité et susceptibles de constituer  
 un abus de position dominante.

Présentation des 
règles et méthodes 
comptables

note 1 : Concernant les postes 
du bilan

1.1. immobilisations incorporelles

Sous ce poste figurent les logiciels acquis par la société pour 
un montant brut de 29,9 M€ (en dehors des en-cours). Confor-
mément à l’article 236-II du C.G.I., ces immobilisations ont 
fait l’objet d’un amortissement exceptionnel effectué prorata 
temporis sur une période de douze mois. La quote-part d’amor-
tissement supplémentaire par rapport aux amortissements li-
néaires pour dépréciation sur 3 ans (logiciels standards) ou 
7 ans (logiciels spécifiques) est comptabilisée en amortisse-
ments dérogatoires.

Le système d’information et de gestion de la clientèle, mis 
en service le 1er juillet 2007 pour gérer l’ouverture totale du 
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marché de l’électricité aux particuliers, administre depuis mi-
janvier 2008 l’ensemble des clients particuliers (soit environ 
450 000 clients). A la clôture 2008, le montant total mis en 
service concernant ce logiciel est de 6,8 M€.

Ce poste enregistre également la participation au raccorde-
ment 225 kV du poste de Seltz (soit 6,5 M€), amorti sur la 
durée résiduelle de la concession DSP, ainsi qu’un fonds de 
commerce (soit 2,9 M€) amorti sur 18 ans.

1.2. immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’ac-
quisition comprenant tous les coûts directement attribuables à 
la préparation de leur utilisation, après déduction des amortisse-
ments cumulés et des éventuelles pertes de valeurs. Les immobi-
lisations sont reconnues en utilisant l’approche par composant.
Selon celle-ci, chaque composant d’une immobilisation corpo-
relle ayant un coût significatif par rapport au coût total de 
l’immobilisation, et une durée d’utilité différente des autres 
composants, est amorti séparément. 
Le coût des installations réalisées en interne comprend tous les 
coûts directs de main-d’œuvre, de pièces et tous les autres coûts 
directs de production incorporables à la construction de l’actif.

Les coûts d’emprunt des capitaux utilisés pour financer les 
installations ou les constructions, ainsi que les dépenses de 
pré-exploitation sont comptabilisés en charges.

Les amortissements sont calculés linéairement sur les durées 
d’utilité, lesquelles sont déterminées en fonction de l’utilisation 
attendue des actifs. Ils tiennent compte des valeurs résiduelles 
de chaque immobilisation ou groupe d’immobilisations à comp-

ter de la mise en service opérationnelle. La durée d’utilité corres-
pond à la durée de vie économique des actifs immobilisés. 

L’actif immobilisé comprend les biens concédés par l’État ou 
les communes d’une part (domaine concédé), et  les biens hors 
concession d’autre part (domaine privé). 

1.2.1 immobilisations du domaine concédé

> Concession d.P.
Les contrats de concession (DP) ont été signés par 376 com-
munes pour une durée de 40 ans. La date moyenne de fin 
des contrats est l’année 2037.

La concession a pour périmètre les limites territoriales de 
la commune.

Les ouvrages concédés comprennent l’ensemble des ins-
tallations affectées à la distribution publique de l’énergie 
électrique existant au moment de la signature des contrats 
de concession, dans le périmètre de la concession, ainsi que 
toutes celles qui seront établies par le concessionnaire avec 
l’accord de l’autorité concédante ou par l’autorité concédante 
avec l’accord du concessionnaire. Peuvent toutefois faire ex-
ception à cette disposition les ouvrages ayant vocation, du 
fait de leur rôle de répartition de l’énergie ou de desserte 
de plusieurs concessions, à être ou à rester intégrés dans la 
concession de Distribution aux Services Publics d’Électricité 
de Strasbourg (ci-après dénommée concession DSP).

Électricité de Strasbourg bénéficie également de remises 
gratuites qui se composent :
- d’une part, des circuits aériens d’éclairage public situés 
 sur les supports du réseau concédé, des circuits  

 souterrains inclus dans les câbles dudit réseau, ainsi que 
 des branchements qui en sont issus,
- d’autre part, des colonnes montantes remises au  
 concessionnaire.

Ces ouvrages sont enregistrés en immobilisations de biens 
concédés et traités comme les autres immobilisations. La 
contrepartie de l’amortissement est imputée en droit du 
concédant.
En fin de concession, il faut remettre au concédant l’ouvra-
ge à la valeur d’origine de la remise gratuite.
Le concessionnaire s’acquitte de toutes les contributions qui 
sont à sa charge conformément aux clauses des contrats de 
concession (exploitation, renouvellement des réseaux, …).
Un an au moins avant le terme de la concession, les deux 
parties se rapprocheront aux fins d’examiner les conditions 
ultérieures d’exploitation du service public de distribution 
d’électricité.
L’autorité concédante décidera du renouvellement ou non 
de la concession.
En cas de non-renouvellement, le concessionnaire sera tenu 
de remettre à l’autorité concédante les ouvrages et le ma-
tériel de la concession en état normal de service. L’autorité 
concédante sera subrogée vis-à-vis des tiers aux droits et 
obligations du concessionnaire.
Le concessionnaire recevra de l’autorité concédante une in-
demnité égale à la valeur non amortie réévaluée des ouvra-
ges faisant partie de la concession dans la proportion de sa 
participation à leur établissement.
Le concessionnaire a seul droit de faire usage des ouvrages 
de la concession.

Le traitement comptable des concessions D.P. a été modi-
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fié au 1er janvier 2005 suite à l’application de la loi du 
9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières (pour détail voir 
note 3.1 de l’annexe publiée aux comptes sociaux 2005).
En vertu des contrats de concession, ÉS est tenu de prati-
quer après le 1er janvier 2005 un amortissement du finan-
cement du concédant qui auparavant était compris dans la 
provision pour renouvellement. Afin d’identifier cet amor-
tissement, les immobilisations en concession donnent lieu 
à la comptabilisation :
- d’un amortissement industriel calculé sur la durée de vie 
 des biens, réparti entre amortissement des financements 
 du concédant et du concessionnaire,
- d’une provision pour renouvellement (différence entre 
 valeur de remplacement et valeur historique des biens).

> Concession d.S.P.
Le réseau de distribution départemental est exploité dans 
le cadre d’une concession de distribution aux services pu-
blics (DSP) signée avec l’État. Après renouvellement de la 
concession DSP, celle-ci est en vigueur jusqu’en 2029.

Avant le commencement de la dixième année précédant 
la fin de la concession, les pouvoirs publics décideront du 
renouvellement ou non de la dite concession. En cas de 
non-renouvellement, l’État aura, moyennant un préavis de 
trois ans avant l’expiration de la concession, la faculté de 
se subroger aux droits du concessionnaire et de prendre 
possession de tous les immeubles et ouvrages de la distri-
bution et de ses dépendances.

Font partie de la concession les lignes, les postes et d’une 
façon générale, les ouvrages électriques existants et à 

construire, nécessaires à l’exercice par le concessionnaire de 
son activité de distribution aux services publics et de four-
niture de l’énergie électrique à ses clients, à l’exclusion des 
ouvrages de production. Sous réserve des droits de conces-
sionnaire du réseau d’Alimentation Générale et des conces-
sionnaires de distribution publique, relèvent en principe des 
ouvrages concédés, les installations des tensions de la classe 
HTB, ainsi que celles de la classe HTA dont la fonction est la 
répartition de l’énergie ou la desserte de plusieurs conces-
sions de distribution publique ou clients directs DSP.

Les biens concédés de la concession DSP font l’objet : 
- d’un amortissement industriel linéaire, calculé selon la  
 durée de vie prévue des biens,
- et d’une provision pour renouvellement calculée sur la  
 base de valeur de remplacement afin de faire face à  
 l’obligation contractuelle de renouvellement des ouvrages.

Les principales durées d’amortissement retenues sont les 
suivantes :
Constructions industrielles : 30/45 ans
Lignes haute tension 63 kV-225 kV : 45 ans
Lignes moyenne et basse tension 20 kV-230 kV : 40 ans
Équipement des postes : 30 ans
Équipement de télécommande : 30 ans

1.2.2. immobilisations du domaine privé

Les principales durées d’amortissement retenues sont les 
suivantes :
Bâtiments d’exploitation : 40 ans
Agencements et aménagements : 10 ans
Installations techniques : 10  ans

Gaines de télégestion : 30 ans
Compteurs : 20 ans
Appareils de mesure : 5 ou 10 ans
Véhicules légers : 8 ans 
Véhicules poids lourds : 10 ans 
Équipement informatique : 5 ans 
Mobilier de bureau : 10 ans

Les immeubles à usage interne et de placement ont fait l’ob-
jet d’une analyse par composants. Les différents composants 
identifiés sont amortis suivant le mode linéaire sur les durées 
suivantes :
Structure : 40 ans
Électricité/Plomberie - sanitaire/Chauffage : 30 ans
Ascenseurs - étanchéité - ravalement : 18 ans
Menuiseries extérieures : 30 ans
Installations de climatisation : 10 ans

1.3. dépréciation d’actifs incorporels et corporels

Les immobilisations incorporelles ayant une durée d’utilité 
indéfinie sont soumises à un test de dépréciation annuel, in-
dépendamment de tout indice de dépréciation, ou dès lors 
qu’un événement ou une circonstance laisse à penser qu’elles 
pourraient avoir perdu de la valeur.

Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations 
incorporelles ayant une durée de vie définie, ce test n’est 
effectué que lorsqu’il est relevé un indice externe ou interne 
indiquant que leurs valeurs recouvrables pourraient être infé-
rieures à leurs valeurs comptables.
Le test de dépréciation consiste à apprécier la valeur recou-
vrable d’un actif. Cette valeur recouvrable est la valeur la plus 
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élevée entre la juste valeur de marché de l’actif et sa valeur 
d’utilité. Afin de déterminer la valeur d’utilité, ÉS s’appuie sur 
des estimations de flux de trésorerie futurs avant impôt gé-
néré par l’actif ou l’unité génératrice de trésorerie (UGT) sur 
la durée d’utilité de l’actif ou de l’UGT testée. Au-delà d’une 
durée maximum de cinq ans, les flux de trésorerie sont estimés 
en appliquant des taux de croissance ou de décroissance sta-
ble. Lorsqu’il n’est pas possible d’estimer la valeur recouvrable 
d’un actif en particulier, ÉS détermine la valeur recouvrable 
de l’UGT à laquelle l’actif appartient, c’est-à-dire le plus petit 
groupe identifiable d’actifs, qui génère des entrées de trésore-
ries largement indépendantes des entrées de trésorerie géné-
rées par d’autres actifs ou groupes d’actifs.

Au 31 décembre 2008, aucune provision n’a été constituée.

1.4. immobilisations financières

Les filiales et participations sont comptabilisées à leur valeur 
d’acquisition. Une provision est constituée lorsque la valeur d’in-
ventaire, déterminée en fonction de la situation financière et 
des perspectives d’évolution, est inférieure à la valeur d’actif.

Le poste « Participations » de 127,1 M€ net correspond quasi-
exclusivement à la valeur d’actif de notre filiale Fipares SA.

Une reprise de provision de 6,65 M€ a été réalisée en 2008 en 
prenant en compte à la fois le résultat bénéficiaire de Fipares SA 
et une nouvelle valorisation des actions de ses filiales immobi-
lières Sofidal SA et SCI EVM, basée sur une expertise externe au 
31/12/2008 de leur patrimoine immobilier locatif. 
Cette méthode permet de revaloriser le poste « Participations » 
précité en tenant compte de la reprise de provision.

Ce poste comprend également les placements effectués 
dans le cadre de deux avenants signés respectivement le 
30/10/2006 et le 26/10/2007 à la convention de trésore-
rie entre ÉS et EDF. 
L’avenant du 30/10/2006 a pour objectif de dégager une 
rentabilité plus élevée que la convention du 9/11/2001 tout 
en se limitant à un niveau de risque financier acceptable en 
matière de placements de trésorerie (échéances de 2 ans et 
5 ans). Le second avenant du 26/10/2007 prévoit le verse-
ment d’un intérêt minimum et une possible capitalisation des 
intérêts perçus à la date anniversaire.

Au 31 décembre 2008, seul le placement sur 5 ans, d’un 
montant initial de 100 M€ auquel il faut rajouter les intérêts 
capitalisés en 2007 et 2008 soit 7,2 M€ (3,2 M€ pour 2007 
et 4 M€ pour 2008), est inclus dans le poste immobilisations 
financières. Ce placement fait d’ailleurs l’objet à la clôture 
2008 d’une dépréciation de 8,3 M€ en tenant compte de la 
valeur liquidative estimée à cette date.
Le second placement, d’un montant initial de 50 M€, est 
arrivé à échéance fin octobre 2008 et a été transféré sur le 
compte courant EDF (voir note 1.8). 

Le risque financier lié au placement restant est détaillé en 
note 23 – Risques financiers.

1.5. Stocks et en-cours

Les stocks sont évalués suivant la méthode du coût unitaire 
moyen pondéré (CMP), calculée par article.
Les travaux et services en cours sont valorisés au prix de re-
vient comprenant les charges directes et les coûts de structure, 
correspondant à un coût complet. 

Les provisions sur stocks constituées annuellement permettent 
de tenir compte de la valeur nette de réalisation.

1.6. Créances d’exploitation

Les créances d’exploitation comprennent :
> des avances et acomptes fournisseurs,
> des créances clients et tiers valorisées à leur valeur  
 nominale, qui font, le cas échéant, l’objet d’une provision 
 pour dépréciation, afin de tenir compte des difficultés de  
 recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de  
 donner lieu. Le total de cette provision s’élève à 1,54 M€ au 
 31/12/2008. Les comptes rattachés comprennent l’électricité 
 livrée non relevée et non facturée, dénommée « Énergie en  
 compteurs », à hauteur de 52,6 M€. 

1.7. autres créances

Les autres créances comprennent un actif de sur couverture 
lié à l’externalisation en 1998 des indemnités de fin de car-
rière pour 0,85 M€ au 31/12/2008, pour plus de détail voir 
note 19 - Engagements envers le personnel.

1.8. Compte courant EdF

Le compte courant est composé d’un ensemble de place-
ment conclu dans le cadre de la convention de trésorerie 
du 9/11/2001 entre ÉS et EDF pour un capital investi de 
220 M€, des intérêts courus s’y rattachant pour 4,15 M€ et du 
cash pooling pour 3,26 M€.

1.9. instruments de trésorerie

Dans le cadre de son activité, Électricité de Strasbourg est ex-
posé aux variations de cours sur les marchés de l’électricité. 

Présentation des règles et méthodes comptables



Rapport d’activité      état financiers 2008
116

annExE aux COMPTES SOCiaux

Pour sécuriser ses approvisionnements à court et moyen terme 
et se prémunir ainsi contre les éventuelles fluctuations du mar-
ché, ÉS a réservé dans le cadre de contrats d’achats répertoriés 
dans un portefeuille de couverture, des volumes d’électricité 
que les fournisseurs se sont engagés à livrer aux échéances 
prévues et à des prix définis. 
La société a développé depuis 2005 des opérations sur instru-
ments dérivés (achats et ventes à terme fermes) proposées sur 
le marché organisé POWERNEXT FUTURES ou le marché OTC. 
Les transactions effectuées sur le marché organisé POWER-
NEXT FUTURES et comprises dans le portefeuille de couver-
ture, font l’objet d’appels de marge journaliers comptabilisés 
en instruments de trésorerie. Au 31 décembre 2008 le poste 
instruments de trésorerie s’élève à 0,78 M€. En 2007, aucune 
transaction de ce type n’existait à la clôture des comptes. 

1.10. Charges constatées d’avance

Ce poste enregistre notamment l’abonnement de début de 
période payé à R.T.E (Réseau de Transport d’Électricité) pour 
1,1 M€ et à EDF pour 4,7 M€.

1.11. Situation nette

Lors du Conseil d’administration du 30 octobre 2008, il a été 
décidé de procéder à une nouvelle augmentation de capital 
réservée aux salariés et retraités du Groupe ÉS par création et 
émission d’actions nouvelles, dans le cadre de l’autorisation 
donnée par l’assemblée générale mixte d’ÉS du 14 juin 2007. 
Le Conseil d’administration du 11 décembre 2008 a constaté 
la réalisation définitive de cette augmentation de capital, soit 
13 701 actions nouvelles à 10 € de valeur nominale, assortie 
d’une prime d’émission de 0,79 M€.

1.12. Provisions réglementées

Les provisions réglementées comprennent les amortissements 
dérogatoires, et la provision pour investissements dotée au titre 
du plan partenarial d’épargne salariale volontaire (P.P.E.S.V.).

1.13. droits du concédant

Cette rubrique enregistre la part financée par les concédants 
dans les immobilisations concédées, celle financée sur devis 
par les tiers pour le compte des autorités concédantes, le mon-
tant des provisions pour renouvellement utilisées se rappor-
tant aux ouvrages sortis de l’actif et remplacés. 
Suite à la loi du 9 août 2004, le traitement des concessions 
a été revu pour tenir compte de la suppression de l’obligation 
financière liée au renouvellement des biens au-delà du terme 
de la concession (voir note détaillée en 3.1. de l’annexe aux 
comptes sociaux publiée en 2005).

1.14. Provisions pour risques et charges

1.14.1. dotations et reprises de provisions 
pour renouvellement

Les provisions pour renouvellement sont déterminées selon 
les méthodes comptables du groupe EDF et ont été revues en 
2005, suite à la loi du 9 août 2004 qui annule les provisions 
pour charges futures de renouvellement (voir note détaillée en 
3.1. de l’annexe aux comptes sociaux publiée en 2005).

1.14.2. dotations et reprises de provisions 
pour engagements envers le personnel

Depuis le 1er janvier 2005, ÉS applique la méthode préféren-

tielle préconisée par le CRC 2003-R01 dans les comptes in-
dividuels. 

Conformément à ce règlement et à la norme IAS19 « Avanta-
ges au personnel », dans le cadre des régimes à prestations 
définies, les engagements de retraites et assimilés sont éva-
lués suivant la méthode des unités de crédits projetés. Selon 
cette méthode, chaque période de service donne lieu à une 
unité supplémentaire de droits à prestations, et chacune de 
ces unités est évaluée séparément pour obtenir l’obligation 
finale. Les évaluations sont revues chaque année. Les hypo-
thèses actuarielles utilisées pour déterminer les engagements 
tiennent compte en particulier des données suivantes :
> salaires en fin de carrière en intégrant l’ancienneté des  
 salariés, le niveau de rémunération projeté à la date de 
 départ en retraite compte tenu des effets de progression 
 de carrière attendus et d’une évolution estimée du niveau  
 de retraite ;
> âge de départ en retraite déterminé en fonction des  
 dispositions applicables (service actif, nombre d’enfants) ;
> effectifs prévisionnels de retraités déterminés à partir des 
 taux de rotation des effectifs et des tables de mortalité 
 disponibles ;
> réversions de pensions dont l’évaluation associe la probabilité 
 de survie de l’agent et de son conjoint, et le taux de  
 matrimonialité relevé sur la population des agents IEG ;
> taux d’actualisation de 5 % au 31 décembre 2007 et de  
 5,75 % au 31 décembre 2008.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, les gains et pertes 
actuariels excédant 10 % du plus haut des engagements ou 
des actifs du régime (corridor) sont constatés en résultat sur la 
durée moyenne résiduelle de travail des salariés.
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Pour les avantages à long terme, les écarts actuariels sont im-
médiatement constatés en résultat.

Les engagements peuvent faire l’objet d’une couverture. 
Dans ce cas, l’insuffisance ou l’excédent de la juste valeur 
des actifs par rapport à la valeur actualisée des obligations 
est comptabilisé(e) comme dette ou actif au bilan, en tenant 
compte des écarts actuariels cumulés ainsi que du coût des 
services passés non encore comptabilisés au compte de résul-
tat. L’excédent d’actifs n’est comptabilisé au bilan que dans la 
mesure où il représente des avantages économiques futurs qui 
sont effectivement disponibles pour l’entreprise.

Les avantages à court terme sont comptabilisés selon la 
meilleure estimation connue à la clôture des comptes.

Les engagements envers le personnel sont décrits dans la 
note 19 de la présente annexe.

Les provisions pour avantages postérieurs à l’emploi et pour 
avantages à long terme sont impactées dès le 1er janvier 2008 
par la réforme du régime de retraite des industries électriques et 
gazières. La note 3 incluse dans cette annexe présente la réforme 
et ses différents impacts sur les comptes annuels 2008.

1.14.3 dotations et reprises de provisions 
pour risques et charges

Ce poste comprend notamment :
> la quote-part à charge de notre société de travaux votés et 
 à réaliser par le F.A.C.E. (Fonds d’Amortissement des  
 Charges d’Électrification Rurale),
> une provision pour charges CRE 

> une provision pour risque sur contrats à terme (moins values 
 latentes sur contrats à terme conclus sur le marché OTC),
> une provision pour risque de pénalités liées aux certificats  
 d’économies d’énergie (voir note 21 – Engagements liés  
 aux certificats d’économies d’énergie)
> une provision relative à l’énergie en compteurs, constituée 
 au titre des frais de relève, de facturation et d’encaissement,
> une provision pour litige envers des clients et envers 
 l’URSSAF suite à un contrôle effectué en 2006,
> une provision pour étalement de l’impôt lié à l’analyse par 
 composant,
> une provision pour démontage de ligne électrique.

1.15. dettes financières

Au 31/12/2008, ce poste comprend le compte courant de la 
filiale Fipares SA, les avances sur consommations reçues des 
clients avant l’instauration en 1985 des abonnements de dé-
but de période, ainsi que des avances pour financement de 
travaux et des dépôts de garantie de loyers.

1.16. dettes diverses

1.16.1. autres dettes

Ce poste comprend essentiellement les charges à payer liées 
au Fonds d’Amortissement des Charges d’Électrification rurale 
(FACE) et des règlements à effectuer sur le marché POWER-
NEXT FUTURES liés aux dernières transactions de l’année.

1.16.2. instruments de trésorerie

Voir développement en 1.9.

1.17. Produits constatés d’avance

Ce poste enregistre essentiellement :
> les abonnements de début de période payés par les clients
 et depuis 2007 les abonnements versés d’avance par les  
 clients qui ont opté pour le TRTAM (soit un total de 7,3 M€), 
> et des locations de fibres optiques facturées en avance  
 (8,3 M€).

note 2 : Concernant les postes 
du compte de résultat 
(soldes intermédiaires de gestion)

2.1. Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement :
> de ventes d’énergie et recettes de péages (transport et  
 distribution d’énergie) auxquelles se rajoutent les services  
 directement associés à l’énergie,
> de travaux et autres prestations de service comprenant la 
 participation des clients aux travaux de raccordement aux  
 réseaux, des travaux et études facturées, des produits de 
 locations d’immobilisations et des prestations de services et 
 de mises à disposition de personnel facturées aux filiales.

Depuis 2005, une Contribution Tarifaire d’Acheminement 
(CTA) au profit de la Caisse Nationale des Industries Électri-
ques et Gazières (CNIEG), couvrant les droits spécifiques pas-
sés de retraite du personnel, vient minorer le chiffre d’affaires 
soit 13 M€ pour 2008 contre 11,9 M€ pour 2007.

Présentation des règles et méthodes comptables
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Les ventes sont constatées quand :
> l’existence d’un contrat est prouvée,
> la livraison a eu lieu (ou la prestation de service est  
 achevée),
> et le prix est fixé ou déterminable.

Les quantités d’énergie livrée, non relevée, non facturée  
(= énergie en compteur) sont déterminées à partir des achats 
et des ventes connues ou certaines. 
Les prestations de services ou fournitures de biens sont traitées 
en utilisant le principe de la méthode à l’avancement pour les 
opérations partiellement achevées à la clôture de l’exercice.

Par ailleurs, ÉS s’est engagé depuis 2004 dans des achats/
ventes de négoce, répertoriés dans un portefeuille spéci-
fique différent du portefeuille de couverture évoqué plus 
haut dans l’annexe. Les mouvements (achats/ventes) opé-
rés dans le cadre de ce portefeuille correspondent à une 
gestion dynamique des positions dans l’optique de réaliser 
et d’optimiser les marges de négoce. Ces transactions sont 
réalisées sous forme de contrats gré à gré avec divers four-
nisseurs ou sur le marché organisé POWERNEXT FUTURES. 
Au terme des contrats, lors des livraisons d’énergie, les ven-
tes incrémentent le chiffre d’affaires. Cette activité est en 
baisse sensible depuis 2006.

2.2. achats d’énergie et rétrocession des péages

Ce poste comprend essentiellement les achats d’énergie pour 
la fourniture des clients, des péages au RTE ainsi que les 
achats liés aux ventes de négoce (voir détail ci-dessus). 

En 2007, un avoir RTE en tant que responsable d’équilibre 
pour l’exercice 2005 a été comptabilisé pour un montant de 

0,88 M€. En 2008, un avoir RTE en tant que responsable 
d’équilibre pour l’exercice 2006 a été comptabilisé pour un 
montant de 1 M€.

Fin mai 2007, un accord entre ÉS et EDF a été conclu pour per-
mettre à ÉS de bénéficier de la même compensation TaRTAM 
que celle prévue par la loi du 7/12/2006 calculée conformé-
ment au mécanisme décrit dans le Décret (voir détail ci-dessus 
- Faits marquants de l’exercice). 
A fin 2007 et 2008, la quasi-totalité des entreprises (en vo-
lume) ayant exercé leur éligibilité  a opté pour le TaRTAM. 

2.3. Production immobilisée

L’entreprise enregistre sous ce poste les travaux sur les réseaux 
électriques faits par son personnel ayant le caractère d’inves-
tissements (branchements…), ainsi que certains travaux réali-
sés par le personnel du département Informatique concourant 
à la mise en place de nouveaux logiciels.

2.4. Subventions d’exploitation

L’entreprise perçoit une subvention compensant le surcoût lié 
à l’obligation d’achat auprès des auto-producteurs.

2.5. autres produits de gestion courante

Ce poste comprend des revenus immobiliers, divers produits 
de gestion courante et des produits liés à l’activité de négoce 
tels que :
> les plus-values latentes ajustées par rapport au cours de 
 compensation du 31/12/2008 de nos engagements sur le 
 marché organisé de l’électricité POWERNEXT FUTURES,

> et les plus-values générées par les opérations dénouées, 
 mais non livrées de notre portefeuille de négoce.

L’enregistrement des plus-values latentes ou dénouées est fait 
en application des principes de la comptabilité dite « spécu-
lative ». Les plus values latentes sont constituées des appels 
de marge POWERNEXT FUTURES sur les positions ouvertes du 
portefeuille de négoce au 31/12/2008. Les plus values dé-
nouées mais non livrées sont composées d’opérations achats/
ventes nettées :
> réalisées sur le marché de l’énergie POWERNEXT FUTURES,
> ou réalisées sur le marché gré à gré (sur les mêmes  
 quantités et maturités, avec la même contrepartie et  
 constitué de prix fermes pour l’achat et la vente).

2.6. redevances et charges diverses

Ce poste comporte essentiellement les redevances dues aux 
communes au titre des contrats de concession mentionnés au 
1.2.1, les pertes sur clients devenus irrécouvrables dans l’exer-
cice et les charges liées à l’activité de négoce telles que :
> les moins values dénouées sur des opérations achats/ventes  
 du portefeuille négoce comptabilisées suivant la même  
 règle que les plus values dénouées (voir note 2.5. ci-dessus), 
> et les moins values latentes provenant des appels de 
 marge POWERNEXT FUTURES sur les positions ouvertes  
 au 31/12/2008.

2.7. dotations/reprises aux provisions d’exploitation

Ce poste comprend l’ensemble des dotations et reprises de 
provisions y compris les provisions pour pertes latentes sur 
opérations ouvertes du portefeuille de négoce.
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2.8. Produits financiers

Ce poste comprend essentiellement les intérêts générés par la ré-
munération du placement de notre trésorerie, y compris le compte 
courant et le placement dynamisé souscrit auprès d’EDF. 

2.9. Charges financières

Ce poste comprend les intérêts rémunérant le compte courant 
de notre filiale Fipares SA et des escomptes contractuels de 
règlements de clients.

2.10. Produits exceptionnels

Les produits exceptionnels incluent essentiellement les im-
pacts non récurrents liés à la réforme du régime de retraite 
2008 (voir note 3), des produits de cession d’immobilisations 
corporelles et les reprises sur amortissements dérogatoires.

2.11. Charges exceptionnelles

Ce poste comporte notamment les impacts non récurrents liés 
à la réforme du régime de retraite 2008 (voir note 3), la valeur 
nette comptable des immobilisations (incorporelles et corporel-
les) cédées, et la dotation aux amortissements dérogatoires.

note 3 : réforme du régime de retraite 
des industries électriques et gazières

3.1. Présentation de la réforme 

Le décret relatif au régime spécial de retraite des agents des in-
dustries électriques et gazières (IEG), publié au journal officiel le 

22 janvier 2008, est venu, conformément au Document d’Orien-
tation sur les Retraites du 10 octobre 2007, apporter les premières 
modifications au régime spécial de retraite des agents des IEG.

Les principales dispositions de ce décret concernent :
> l’allongement de la durée de cotisation des agents  
 nécessaire pour ouvrir droit à une pension à taux plein, qui  
 est portée à 40 ans en 2012, son évolution étant par la 
 suite identique à celle du régime des fonctionnaires d’État, 
> la mise en place d’une décote et d’une surcote des taux 
  de pension. La décote consiste en l’application d’une  
 pénalité financière pour les salariés qui n’ont pas atteint 
 la durée d’assurance nécessaire à l’obtention d’une pension  
 à taux plein. A l’inverse, la surcote correspond à une  
 majoration de pension applicable aux salariés qui prolongent 
 leur activité au-delà de 60 ans et de 160 trimestres de  
 durée d’assurance, sous certaines conditions,
> l’indexation des pensions sur l’inflation et non plus sur le  
 Salaire National de Base (SNB) à compter du 1er janvier 2009.

Ce décret, qui est entré en vigueur au 1er juillet 2008, est com-
plété par les décrets du 27 juin 2008, du 2 juillet 2008 et du 
20 octobre 2008 qui traitent, entre autres points, de l’instau-
ration d’un minimum de pension, des avantages familiaux et 
conjugaux, de la fixation de la limite d’âge de départ en retrai-
te à 65 ans, de la fin de la fixation de l’âge de départ en inac-
tivité à l’initiative de l’employeur et de la levée dans certaines 
conditions de la « clause des 15 ans », 15 ans représentant 
avant cette réforme, la durée minimale exigée pour bénéficier 
d’une pension de retraite des IEG. Ces décrets modifient le 
statut des agents des industries électriques et gazières.

Dans le cadre de cette réforme et selon les principes posés par 

le Document d’Orientation sur les retraites, un accord a, par 
ailleurs, été signé le 29 janvier 2008 pour la branche des IEG. Il 
prévoit les principales mesures d’accompagnement suivantes :

> des dispositions relatives aux salaires des agents : une  
 augmentation du Salaire National de Base de 4,31 % au 
 1er janvier 2008, applicable aux agents actifs comme  
 inactifs, qui se combine pour les agents actifs avec la  
 suppression de la Prime de Compensation de la Cotisation  
 Retraite de 2,85 %, et une revalorisation de la grille des  
 salaires qui comprend également une revalorisation des  
 niveaux d’embauche pour les agents d’exécution,
> des premières dispositions en lien avec l’allongement des  
 parcours professionnels comme la création de deux  
 échelons d’ancienneté supplémentaires ou la modification 
 du barème des indemnités de départ en inactivité.

Au cours du second semestre 2008, comme prévu dans le Do-
cument d’Orientation, les négociations ont continué sur cer-
taines mesures d’accompagnement. 
Ainsi, des accords de branche et d’entreprises ont été finalisés 
concernant la prévoyance et la mise en place d’un régime de 
retraite supplémentaire pour les agents bénéficiant du régime 
statutaire des I.E.G. Ces accords prennent effet au 1er jan-
vier 2009 et ne génèrent pas d’engagement complémentaire 
pour ÉS.

D’autres accords sont encore en discussion et concernent, 
entre autres points, la prise en compte de la spécificité des 
métiers ou la couverture maladie supplémentaire. Ces accords 
restent à finaliser sur 2009 et les incidences financières cor-
respondantes seront comptabilisées, le cas échéant, lors de la 
conclusion de ces accords.
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3.2. Mode de comptabilisation

Le traitement comptable retenu a conduit à considérer que : 

> les textes liés à la réforme du régime des retraites et les 
 mesures d’accompagnement décidées constituent un  
 ensemble cohérent. Leurs incidences sur les obligations  
 d’ÉS sont comptabilisées comme une seule modification de 
 régime pour les différents engagements envers le personnel,  
 qu’il s’agisse d’engagements à long terme ou d’engagements 
 postérieurs à l’emploi, y compris ceux pour lesquels les  
 impacts de ces mesures sont indirects ;
> la date de prise d’effet de l’intégralité de ces mesures a été 
 fixée au 1er janvier 2008.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, les impacts de la 
réforme et des mesures d’accompagnement sont enregistrés 
dans le compte de résultat :
> en une fois, au 1er janvier 2008, pour les engagements  
 relatifs aux droits acquis, car correspondant à une  
 modification du coût des services passés,
> étalés sur la durée résiduelle d’acquisition des droits pour 
 les engagements relatifs aux droits non acquis,
> en coût des services rendus pour les droits qui seront acquis  
 à compter de la date de la réforme.

Pour les avantages à long terme, visés de manière indirecte dans 
les mesures d’accompagnement, l’impact des modifications est 
enregistré directement dans le résultat de la période.

3.3. impact global de la réforme des retraites 
et des mesures d’accompagnement sur le résultat

Les nouvelles évaluations des engagements de retraites et 

des autres « engagements mutualisés » en date du 1er jan-
vier 2008 pour les entreprises de la branche IEG ont été 
effectuées par la Caisse Nationale des Industries électriques 
et gazières. 

Suivant les hypothèses prises pour les calculs, ÉS a considéré 
que les agents relevant des IEG modifieraient leur comporte-
ment de manière à prolonger leur activité à due concurrence 
du délai nécessaire à l’acquisition de la totalité de leurs droits 
afin de ne pas être pénalisés par une éventuelle décote. En 
revanche, il n’a pas été fait l’hypothèse d’une modification de 
comportement en vue de l’obtention d’une surcote éventuelle 
liée à un allongement de la durée d’activité au-delà de la nou-
velle durée légale de 40 ans. 

Le comportement réel des agents pourrait, le cas échéant, 
avoir une incidence sur les états financiers si ce dernier déri-
vait des hypothèses considérées.

3.3.1 impact sur les engagements de retraite 
au 1er janvier 2008

Les impacts doivent être différenciés suivant les secteurs d’ac-
tivité des agents (régulé/non régulé) et selon  la période d’ac-
quisition des droits à retraite. 

Concernant les droits spécifiques des secteurs régulés (transport 
et distribution) acquis avant le 1er janvier 2005, la Contribution 
Tarifaire d’Acheminement (CTA) assure, en principe, le finance-
ment de ces droits, y compris les impacts de la réforme et des 
mesures d’accompagnement, à l’exception de l’impact résultant 
de la création des deux échelons complémentaires, considéré par 
ÉS comme pouvant être constitutif d’une dérive au sens de l’arti-

cle 18 de la loi du 9 août 2004. Ce coût supplémentaire restant 
à la charge des entreprises concernées, ÉS a comptabilisé une 
provision pour dérive en contrepartie d’une dotation exception-
nelle aux provisions de 3 636 k€.

Pour les droits spécifiques des secteurs non régulés (commer-
cialisation et production) acquis jusqu’au 31 décembre 2007 
et les droits spécifiques des secteurs régulés acquis entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 2007, les impacts de la 
réforme sont comptabilisés au compte de résultat en une fois 
au 1er janvier 2008, date de mise en place de la réforme en 
dotation ou reprise exceptionnelle de provisions pour un total 
positif de 3 355 k€ hors provision liée à la dérive.

Pour les droits spécifiques acquis à compter du 1er janvier 2008, 
qu’ils concernent les secteurs régulés ou non régulés, les dota-
tions annuelles correspondant au coût des services rendus et 
coût d’actualisation sont modifiées dès le 1er janvier 2008 et 
sont enregistrées en dotations d’exploitation.

3.3.2. impact sur les engagements au personnel 
autres que les retraites au 1er janvier 2008

Le traitement comptable des autres engagements au person-
nel suit celui retenu pour les engagements de retraite. Ainsi, 
quand les conséquences financières des mesures prises vien-
nent modifier les droits acquis, elles sont comptabilisées en 
une fois en 2008 au compte de résultat en dotation ou reprise 
exceptionnelle de provisions. L’impact de la réforme des retrai-
tes et des mesures d’accompagnement sur les engagements au 
personnel autres que les retraites est une charge de 343 k€. 

Par ailleurs, l’impact des différentes mesures prises lors de 
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cette réforme conduit à une augmentation des charges de 
personnel de 290 k€ sur l’exercice 2008. Cette augmentation 
correspond principalement aux effets des mesures salariales 
sur les charges de personnel.

Ainsi, l’impact de la réforme des retraites et des mesures d’ac-
compagnement sur le résultat avant impôt de l’exercice 2008 
peut se résumer comme suit :

En k€

impact sur les frais de personnel -290

Provisions pour risques sur contrats à terme

Dont :
> Droits spécifiques passés du non régulé
 et droits spécifiques acquis à compter 
 du 01/01/2005 : +3 355 k€
> Droits spécifiques passés du régulé 
 (dérive) : -3 636 k€
> Engagements autres que les retraites : 
 - 343 k€

-624

iMPaCT Sur réSulTaT 
au 31 déCEMBrE 2008 -914
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  > Bilan
 

note 4 : Etat de l’actif immobilisé 

notes explicatives aux comptes sociaux

En k€

ValEur BruTE dES 
iMMOBiliSaTiOnS 

En déBuT
 d’ExErCiCE

auGMEnTaTiOnS diMinuTiOnS ValEur BruTE dES 
iMMOBiliSaTiOnS 

En Fin 
d’ExErCiCEVirEMEnTS dE POSTE 

à POSTE
aCQuiSiTiOnS
ET CréaTiOn

VirEMEnTS dE POSTE 
à POSTE

CESSiOnS Ou MiSES
HOrS SErViCE

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES
Autres postes d’immobilisations incorporelles 37 060 2 348 79 39 329

Immobilisations incorporelles en cours 803 4 640 2 349 3 094

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES 37 863 0 6 988 2 349 79 42 423
iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES
domaine privé
Terrains 7 190 5 7 185

Agencements et aménagements de terrains 2 263 104 11 2 356

Constructions 23 113 23 113

Installations générales, agencements et aménagements des constructions 28 070 11 755 4 28 832

Installations techniques, matériel et outillage industriels 75 510 2 057 474 77 093

Autres immobilisations corporelles 23 590 1 389 932 24 047

iMMOBiliSaTiOnS du dOMainE PriVé 159 736 11 4 305 11 1 415 162 626
domaine concédé
Distribution aux services publics 295 916 700 20 123 34 3 095 313 610

Distribution publique  537 564 2 002 20 920 106 1 199 559 181

iMMOBiliSaTiOnS du dOMainE COnCédé 833 480 2 702 41 043 140 4 294 872 791
 Immobilisations corporelles en cours 39 102 1 241 40 599 45 348 0 35 594

 Avances et acomptes versés sur commandes d’immobilisations corporelles 1 531 313 1 241 0 603

iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES 1 033 849 3 954 86 260 46 740 5 709 1 071 614
immobilisations financières
Participations 177 853 100  177 953

Créances rattachées à des participations 901   432 469

Autres titres immobilisés 155 361 4 004 51 584 107 781

Prêts 2 515 240 538 2 217

Autres créances immobilisées 442 844 912 374

iMMOBiliSaTiOnS FinanCiErES 337 072 0 5 188 0 53 466 288 794
TOTal GEnEral 1 408 784 3 954 98 436 49 089 59 254 1 402 831
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note 4 : Etat de l’actif immobilisé (suite)

immobilisations du domaine concédé 

Au 31/12/2008, les immobilisations brutes en service du domaine concédé (D.S.P. et D.P.) s’élèvent à 872,8 M€ et se répartissent comme suit :

Constructions 25,0 M€

Équipement des postes 291,4 M€

Lignes et câbles 502,0 M€

Transformateurs  54,4 M€

 872,8 M€

immobilisations financières

Les créances rattachées à des participations correspondent à l’encours d’un prêt accordé en 1996 à Protires SA.
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note 5 : Etat des amortissements 

ruBriQuES - En k€
aMOrTiSSEMEnTS

En déBuT
d’ExErCiCE 

auGMEnTaTiOnS
dOTaTiOnS

dE l’ExErCiCE

diMinuTiOnS
aMOrTiSSEMEnTS 
aFFErEnTS aux

ElEMEnTS SOrTiS
dE l’aCTiF 

ET rEPriSES

aMOrTiSSEMEnTS
En Fin

d’ExErCiCE 

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES

Autres postes d’immobilisations incorporelles 17 459 4 492 78 21 873

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES 17 459 4 492 78 21 873

iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES

domaine privé

Agencements et aménagements de terrains 2 007 65 4 2 068

Constructions 14 638 544 15 182

Installations générales, agencements et aménagements des constructions 21 060 1 349 4 22 405

Installations techniques, matériel et outillage industriels 50 262 2 521 437 52 346

Autres immobilisations corporelles 18 975 1 547 914 19 608

iMMOBiliSaTiOnS du dOMainE PriVé (a) 106 942 6 026 1 359 111 609

domaine concédé

Distribution aux services publics 112 881 8 987 3 129 118 739

Distribution publique  205 374 14 530 1 306 218 598

iMMOBiliSaTiOnS du dOMainE COnCédé (B) 318 255 23 517 4 435 337 337

iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES (a+B) 425 197 29 543 5 794 448 946

TOTal Général 442 656 34 035 5 872 470 819

notes explicatives aux comptes sociaux
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note 6 : état des échéances des créances et des dettes

ETaTS dES CrEanCES - En k€ MOnTanT BruT a un an au PluS a PluS d’un an

iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES

Créances rattachées à des participations 469 469 0

Prêts (1) (2) 2 216 418 1 798

Autres créances immobilisées 374 374 0

actif circulant

Clients douteux ou litigieux 2 935 2 935

Autres créances clients 132 737 132 737

Personnel et comptes rattachés 984 199 785

Etat et autres collectivités publiques

Taxe sur la valeur ajoutée 18 331 18 331

Impôt sur les sociétés 0 0

Groupe et associés (2) 228 128 227 411 717

Débiteurs divers 14 362 6 651 7 711

CHarGES COnSTaTéES d’aVanCE 5 998 5 998 0

TOTaux 406 534 395 523 11 011

(1)  Montant des :
 - Prêts accordés en cours d’exercice :  240
 - Remboursements obtenus en cours d’exercice :  538 
 (2)  Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) :  néant 
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(1)  Emprunts souscrits en cours d’exercice  néant
 Emprunts remboursés en cours d’exercice 
 (2)  Montant divers emprunts et dettes contractés auprès des associés (personnes physiques) néant 

état des créances : 
> Les « Autres créances clients » comprennent l’énergie livrée non relevée non facturée dénommée « Énergie en compteurs » à hauteur de 52,7 M€. 
> Le poste « Personnel et comptes rattachés » comprend pour 0,85 M€ de surplus d’externalisation de nos engagements envers le personnel en matière d’indemnité de fin de carrière. 
 Ce compte est mouvementé à chaque clôture via un compte de dotation d’exploitation (0,3 M€ pour 2008) et de reprise d’exploitation (1 k€ pour 2008). 
 En 2008, une dotation exceptionnelle a été comptabilisée pour 0,1 M€ liée à la réforme retraite.
> Le poste « Groupe et Associés » comprend le compte courant EDF, le cash pooling et les intérêts courus rattachés au compte courant ainsi qu’aux placements EDF classés en autres titres immobilisés.

ETaTS dES dETTES - En k€ MOnTanT BruT
a PluS d’un an

a un an au PluS a 5 anS au PluS a PluS dE 5 anS

Emprunts et dettes financières divers (1) et (2) (dont avances sur consommations 2 241 k€) 91 429 88 561 7 2 861

Fournisseurs et comptes rattachés 50 725 50 725

Personnel et comptes rattachés 9 236 9 236

Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 5 791 5 791

Impôt sur les sociétés 4 377 4 377

Taxe sur la valeur ajoutée 25 618 25 618

Autres impôts, taxes et assimilés 12 800 12 800

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 13 472 13 472

Autres dettes 13 830 13 830

Compte reflet EDF 3 260 3 260

Produits constatés d’avance 16 585 9 077 3 150 4 358

TOTaux 247 123 236 747 3 157 7 219
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note 10 : Composition du capital

 
nOMBrE

 ValEur nOMinalE
  En €   

1 - Actions composant le capital   

 social au début de l’exercice  
7 120 685   10 €

2 - Actions émises pendant l’exercice        13 701 10 e 

3 - Actions composant le capital   

 social en fin d’exercice  
7 134 386   10 €

note 9 : état des charges et produits constatés d’avance
En k€ CHarGES PrOduiTS

1 - Charges / Produits d’exploitation  5 998 (1)  16 584 (2)

(1) dont abonnement RTE 1,1 M€  et EDF 4,7 M€   
(2) dont abonnement début de période versé par nos clients 7,3 M€

TOTal  5 998  16 584

naTurE dES éléMEnTS EValuaTiOn EValuaTiOn au dErniEr
d’aCTiF CirCulanT - En k€ au Bilan Prix dE MarCHé 

   VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 1 556   1 556 

note 7 : différences d’évaluation sur éléments fongibles de l’actif circulant

note 8 : état des produits à recevoir
MOnTanT dES PrOduiTS à rECEVOir inCluS danS lES POSTES SuiVanTS du Bilan MOnTanT En k€ 

Créances clients et comptes rattachés   59 771

Autres créances      5 240

Intérêts courus sur placements      4 151

Intérêts courus sur valeurs mobilières de placement          20

Intérêts bancaires courus        285

TOTal    69 468
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note 12 : état des emprunts et dettes financières diverses

En ke
 MOnTanT MOnTanT

 31/12/2008 31/12/2007 

   
Avances sur consommations d’énergie 2 242 3 011 

Avances sur loyers et travaux 619 475 

Emprunts 13 20 

Compte courant filiale Fipares 88 490 76 874 

Autres dettes financières 64 84 

TOTal 91 428 80 464 

note 11 : réévaluation
VariaTiOn dE la réSErVE dE rééValuaTiOn 

VariaTiOn dE la réSErVE  MOnTanT au auTrES MOnTanT POur MéMOirE :

dE rééValuaTiOn déBuT dE VariaTiOnS En Fin ECarT inCOrPOrE

En ke l’ExErCiCE  d’ExErCiCE au CaPiTal

Terrains  -  - - 2 353  

Participations  -  - - 1 147  

T O T a l  -  - - 3 500

VariaTiOnS dE la PrOViSiOn SPéCialE
 déTErMinaTiOn dES éCarTS     uTiliSaTiOn dE la MarGE SuPPléMEnTairE d’aMOrTiSSEMEnT

dE rééValuaTiOn
 auGMEnTaTiOn auGMEnTaTiOn                        au COurS dE l’ExErCiCE MOnTanT

En ke

 dES MOnTanTS dES SuPPléMEnT EléMEnTS CuMulé En Fin

 BruTS aMOrTiSSEMEnTS d’aMOrTiSSEMEnT CédéS d’ExErCiCE

Constructions 1 347   376     1 347  

Installations techniques, matériel et outillage industriels 1 171   445     1 171  

Autres immobilisations corporelles 5   2     5 

TOTal  2 523   823     2 523 
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note 13 : état des provisions

(1) 7 180 k€ de transfert de provision pour renouvellement en droit du concédant conformément au Plan Comptable des entreprises concessionnaires.
(2) dont 900 k€ concerne un litige 2008 sur un déplacement de ligne 63 kV.
(3) dont dotation exceptionnelle liée à l’impact réforme retraite de 2008 pour 767 k€.
(4) dont dotation exceptionnelle de 3 943 k€ et reprise exceptionnelle de 4 087 k€ liée à l’impact réforme retraite de 2008.
(5) concerne la dépréciation à la clôture 2008 du placement de 107,1 M€ effectué auprès d’EDF

PrOViSiOnS réGlEMEnTéES     

Pour investissements 404     404 

Amortissements dérogatoires 9 875  4 588  3 342   11 121    

TOTal i 10 279 4 588 3 342   11 525

PrOViSiOnS POur riSQuES ET CHarGES  

Renouvellement des immobilisations du domaine concédé 366 847  12 012  7 180 (1) 2 837  368 842 

Charges de personnel avantages à court et long terme 11 737  2 737 (3) 2 927  17 11 530 

Charges de personnel avantages postérieurs à l’emploi 43 029  9 695 (4) 7 723(4)  45 001

Fonds d’amortissement des Charges d’Electrification 5 115 135   5 250

Pénalités Certificats d’Économie d’Énergie 1 381    1 381  

Énergie non relevée non facturée 672  9  18  663 

Pertes latentes sur contrats à terme 2 142    1 589 553 

Litige CRE 7 143      7 143 

Autres litiges 1 851 1 215 (2) 102   2 964 

Pour démontage ligne RTE   700    700 

Impôts 237   119   118 

TOTal ii 440 154 26 503  18 051  5 842  442 764 

PrOViSiOnS POur déPréCiaTiOn  

Sur immobilisations financières 57 500   6 650 50 850 

Sur autres titres immobilisés  8 314 (5)   8 314 

Sur stocks et en-cours 120  124  120 124

Sur comptes clients 1 490  1 084 910 118 1 546 

Sur autres débiteurs 139     139 

Sur valeurs mobilières de placement  29   29 

TOTal iii 59 249  9 551  910  6 888  61 002  

T O T a l   G E n E r a l 509 682  40 642 22 303  12 730  515 291   

Dont dotations et reprises :    

                              - d’exploitation  23 000  13 655  

                              - financières  8 343 6 650  

                              - exceptionnelles  9 299  7 429  

                              - impôt   119  

Dont impact lié au traitement comptable des concessions (1)    7 180   

 MOnTanT au auGMEnTaTiOnS rEPriSES  rEPriSES  MOnTanT
naTurE dES PrOViSiOnS - En ke déBuT dE dOTaTiOnS dE COnSOMMéES nOn uTiliSéES En Fin
 l’ExErCiCE l’ExErCiCE dE l’ExErCiCE dE l’ExErCiCE d’ExErCiCE
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note 14 : Charges à payer

MOnTanT dES CHarGES 
à PayEr inCluS danS lES 
POSTES SuiVanTS du Bilan                        

MOnTanT En ke

 

Charges d’intérêts sur emprunts 
et dettes financières diverses  

64
  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  
46 378

 
      (factures non parvenues) 

Dettes fiscales et sociales    
      (essentiellement charges de personnel  23 517
      et congés payés) 

Dettes sur immobilisations 6 571 

Autres dettes   
     (essentiellement fonds d’amortissement  11 423   
     des charges d’électrification rurale)  

TOTal 87 953  

La contribution tarifaire d’acheminement (CTA) liée à la ré-
forme des retraites, vient diminuer le chiffre d’affaires pour un 
montant de 13 M€ en 2008 contre 11,9 M€ en 2007.

Les produits des activités annexes d’un total de 12,1 M€ incluent 
des participations de clients aux travaux de raccordements pour 
4 M€, des locations de matériels pour 4 M€ et des refacturations 
à EDF et aux filiales pour 4,1 M€. 

note 16 : Ventilation de l’impôt
sur les bénéfices
 

Le taux de base de l’impôt sur les sociétés est de 33,33 %. 
La loi sur le financement de la Sécurité Sociale n°99-1140 du 
29 décembre 1999 a instauré un complément d’imposition 
égal à 3,3 % qui s’applique à ÉS sous certaines conditions.

A la clôture 2008, Électricité de Strasbourg S.A. fait l’objet 
d’un contrôle fiscal portant sur les exercices 2005 à 2007. La 
proposition de rectification réceptionnée mi-décembre 2008 
porte sur l’année 2005 et mentionne un seul point : la comp-
tabilisation des primes commerciales en charges d’exploita-
tion. La société a estimé ne pas devoir, au stade actuel de la 

procédure, constater de provision au titre de cette rectification, 
intégralement contestée, compte tenu de sa motivation et de 
la jurisprudence fiscale en vigueur. Le contrôle sur les années 
2006 et 2007 se poursuit début 2009.

note 17 : rémunération allouée 
aux membres des organes 
de direction de l’entreprise
 
La rémunération brute des membres du comité de direction 
salariés de l’entreprise s‘élève globalement à 0,64 M€ pour 
l’exercice 2008.

 

note 18 : Charges et produits 
exceptionnels

Les charges exceptionnelles de l’exercice (9,4 M€) comportent 
l’impact de la réforme du régime de retraite 2008 (4,7 M€), les 
valeurs nettes comptables des immobilisations incorporelles et 
corporelles cédées (0,1 M€) et les dotations aux amortisse-
ments dérogatoires (4,6 M€).
Les produits exceptionnels de l’exercice (7,6 M€) comprennent 
l’impact de la réforme du régime de retraite 2008 (4,1 M€), 
les produits de cessions des immobilisations incorporelles et 
corporelles (0,2 M€) et les reprises des amortissements déro-
gatoires (3,3 M€).

En ke
 réSulTaT 

 aVanT iMPôT 
iMPôT

 
  
RESULTAT COURANT 78 913 26 842  

RESULTAT EXCEPTIONNEL  - 1 691 - 582  

RESULTAT COMPTABLE   77 222 26 260 
 

note 15 : Ventilation 
du chiffre d’affaires net  

Ventes d’énergie et services 503 197  

Ventes de matières et déchets 446 

Travaux et prestations de services 6 562  

Produits des activités annexes 12 100  

CHiFFrE d’aFFairES nET 522 305  

 MOnTanT En ke

  > COMPTE dE réSulTaT
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note 19 : Engagements 
envers le personnel

note 19 a : retraites

Le régime de retraites des entreprises des Industries Électri-
ques et Gazières (IEG) est un régime de sécurité sociale spé-
cial, légal et obligatoire. Les conditions de détermination des 
droits à la retraite, fixées par le Statut national du personnel 
(décret 22 juin 1946), relèvent des pouvoirs publics. 

Les principales mesures de la réforme du financement du régime 
spécial de retraites des IEG, loi n°2004-803 du 9 août 2004, 
sont entrées en vigueur au 1er janvier 2005. Un décret publié 
au journal officiel du 22 janvier 2008 est venu apporter les 
premières modifications au régime spécial des agents IEG, qui 
sont décrites en note 3 de la présente annexe. 

Les provisions comptabilisées au titre du régime spécial de 
retraite correspondent aux droits spécifiques des agents, qui 
comprennent les prestations non couvertes par les régimes de 
droit commun, soit :
- les droits spécifiques des agents des activités non régulées  
 ou concurrentielles ;
- les droits spécifiques acquis par les agents à compter  
 du 1er janvier 2005 pour les activités régulées (les droits  
 passés étant financés par la Contribution Tarifaire  
 d’Acheminement) ;
- les droits spécifiques des agents bénéficiant d’un départ  

 anticipé par rapport à l’âge de départ légal du régime  
 général ;
- et depuis 2008 (voir note 3.2.1), les droits spécifiques 
 passés pour l’impact résultant de la création de deux  
 échelons complémentaires pour les activités non régulées 
 (droits acquis avant le 1er janvier 2005).

L’évaluation tient également compte des frais de gestion de la 
CNIEG qui sont à la charge de l’entreprise, la CNIEG assurant 
la gestion et le versement des pensions auprès des inactifs.

Une externalisation partielle des droits spécifiques des agents 
des activités non régulées (10 M€) a été réalisée en 2007.

note 19 B : autres avantages au personnel

les avantages à court terme 

> l’abondement
 Les bénéficiaires de l’intéressement ont la possibilité de  
 verser tout ou partie de leur intéressement au « plan d’épargne  
 entreprise » (PEE) au lieu d’en disposer immédiatement. La 
  charge d’abondement liée aux placements de l’intéressement  
 du résultat de l’année faisant l’objet de la clôture est  
 immédiatement provisionnée.

> le droit individuel à la Formation (diF)
 Le dispositif du DIF, prévu par la loi n°2004-391 du 
 4 mai 2004, crée un droit individuel à la formation au  
 profit du salarié à l’égard de l’entreprise d’une durée de 
 20 heures minimum par an, cumulable sur une période de 
 six ans. Seul un accord écrit de l’employeur et du salarié sur 
 le choix de l’action de formation permet de rendre l’obligation 

 certaine et a pour conséquence de provisionner ce droit  
 dans les comptes. 
 Les accords souscrits entre ÉS et ses salariés depuis  
 l’entrée en vigueur du dispositif représentent un total  
 cumulé de 2 369 h, dont 812 heures ont fait l’objet d’une 
 provision au 31/12/2008 pour 13,7 k€.

les avantages à long terme

Les avantages à long terme, détaillés ci-dessous, sont provi-
sionnés y compris pour la quote-part ÉS de contribution de 
maintien de droits intégrée aux conventions signées avec les 
régimes de retraites complémentaires (AGIRC et ARRCO).

> les rentes d’invalidité
A l’issue d’une période maximale de 5 ans d’incapacité 
temporaire (à ce titre les engagements sont mutualisés 
dans un régime commun aux Entreprises Non Nationali-
sées (ENN) à cotisations définies et ne génèrent donc pas 
de provisions spécifiques), l’agent est mis en invalidité s’il 
ne peut reprendre son activité professionnelle.
Les agents statutaires en activité de services peuvent béné-
ficier de prestations en rente lorsque leur mise en invalidité 
est prononcée par la Commission Nationale d’Invalidité 

 
31/12/2008

 (En HEurES)

Droits acquis au titre du DIF 92 164

… dont droits acquis au titre du DIF 

n’ayant pas fait l’objet d’un accord 
89 795

  > auTrES inFOrMaTiOnS
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(art.4-§ de l’annexe 3 du Statut National). Ils perçoivent 
alors une pension d’invalidité correspondant à 50 % de 
leur dernier salaire d’activité. L’état d’invalidité peut être 
prononcé à la suite d’une longue maladie d’une durée de 
5 ans, d’un accident de travail ou d’une maladie profes-
sionnelle dès lors que l’agent est reconnu inapte au travail. 
Cette prestation, versée jusqu’à l’âge de la retraite en cas 
d’absence d’amélioration de l’état de santé de l’agent, n’est 
pas réversible.

L’engagement de l’entreprise correspond à la valeur actuel-
le probable des prestations en cours de service. 

> les médailles du travail
Les indemnités proposées aux salariés au titre des Mé-
dailles du travail varient en fonction de leur ancienneté. 
La méthode retenue pour évaluer l’engagement est celle 
des « unités de crédits projetées ». Celui-ci correspond à la 
valeur actuelle probable de verser les indemnités lorsque 
l’agent a atteint les différents niveaux d’ancienneté. 

> les rentes accidents du travail et de maladies 
 professionnelles (pour les actifs et inactifs)

A l’instar des salariés relevant du régime général, les sa-
lariés des IEG bénéficient de garanties permettant la ré-
paration des Accidents du Travail et des Maladies Profes-
sionnelles. Ces prestations relèvent du Livre IV du Code de 
la Sécurité Sociale. Elles couvrent l’ensemble des salariés 
et des ayants-droit d’un salarié décédé suite à un Acci-
dent du Travail, à un Accident de Trajet ou à une Maladie 
Professionnelle.
Le montant de l’engagement correspond à la valeur actuel-

le probable des prestations que percevront les bénéficiaires 
actuels compte tenu des éventuelles réversions.

les autres avantages postérieurs à l’emploi

Concernant la couverture maladie, des dispositions réglemen-
taires entérinées par décret du 15 février 2005 ont conduit à 
adapter le financement du régime et à libérer ÉS à compter de 
l’exercice 2005 de ses engagements au titre du régime couver-
ture maladie des actifs et des inactifs.

Les autres avantages postérieurs à l’emploi sont constitués 
de :

> l’avantage en nature énergie
L’article 28 du statut national du personnel des Industries 
Électriques et Gazières prévoit que l’ensemble des agents 
(agents actifs et inactifs) bénéficie d’un régime d’avanta-
ges en nature énergie intitulé « Tarif Agent ». Cet avantage 
recouvre la fourniture à ces agents d’énergie à un tarif pré-
férentiel (électricité, gaz, …). Pour la phase de retraite, il 
constitue un avantage postérieur à l’emploi à prestations 
définies qui est à constater au fur et à mesure des services 
rendus par le personnel.

L’engagement d’ÉS relatif à la fourniture d’énergie aux 
agents d’ÉS correspond à la valeur actuelle probable des 
KWh fournis à ces agents, pendant la phase de retraite va-
lorisée sur la base du coût moyen d’achat. 

> les indemnités de fin de carrière
Les indemnités de départ en inactivité (ou indemnités de 
fin de carrière) sont versées aux agents qui deviennent 

bénéficiaires d’une pension statutaire de vieillesse ou aux 
ayants droit en cas de décès pendant la phase d’activité 
de l’agent.

La méthode retenue pour évaluer l’engagement que repré-
sentent les indemnités de fin de carrière est  celle des « uni-
tés de crédits projetées ».

Concernant les indemnités de fin de carrière, qui ont fait 
l’objet d’une externalisation en 1998, la reconnaissance 
d’un actif lié à une sur couverture a été constatée à l’actif 
du bilan.

> les indemnités de secours immédiat
L’indemnité de secours immédiat au décès a pour but d’ap-
porter une aide financière relative aux frais engagés lors du 
décès d’un agent statutaire en inactivité ou en invalidité 
(Article 26 -§ 5 du Statut National). Elle est versée aux 
ayants-droit prioritaires des agents décédés (indemnité sta-
tutaire correspondant à 2 mois de pension) ou à un tiers 
ayant assumé les frais d’obsèques (indemnité bénévole cor-
respondant aux frais d’obsèques).

L’engagement est évalué à partir des actifs et des inactifs 
concernés par l’engagement retraite et les hypothèses uti-
lisées pour l’estimer sont identiques à celles utilisées pour 
le régime de retraite.

> les indemnités de congés exceptionnels
Tous les agents pouvant prétendre à une pension statu-
taire de vieillesse à jouissance immédiate, âgés d’au moins 
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55 ans à la date de leur départ en inactivité, bénéficient, 
au cours des douze derniers mois de leur activité, d’un total 
de 18 jours de congés exceptionnels. 
L’engagement est évalué selon la méthode des unités de 
crédit projetées, basées sur les mêmes hypothèses que cel-
les utilisées pour la valorisation de l’engagement au titre 
des indemnités de fin de carrière.

> les indemnités compensatrices de frais d’études
L’Indemnité Compensatrice de Frais d’Etudes (I.C.F.E) est un 
avantage familial extra-statutaire. 
Elle a pour but d’apporter une aide aux agents inactifs ou 
à leurs ayants-droit dont les enfants poursuivent leurs étu-
des. Elle est également versée aux bénéficiaires de pension 
d’orphelins.

note 19 C : Tableaux chiffrés (en k€)
 

(1) Les actifs des régimes sont constitués pour moitié d’un fonds obligataire « COLLECTIF PREDICA » et pour moitié d’un fonds en actions. 
 Le taux de rendement réel constaté pour fin 2008 est respectivement de 4,3 % et -11,3 %.         

EnGaGEMEnTS EnVErS lE PErSOnnEl                             aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME          aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi                            TOTal

COMPTaBiliSéS au Bilan - En ke 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007  31.12.2008 31.12.2007    

Valeur actualisée des engagements financés   4 862 3 466 4 862 3 466

Profits ou pertes actuariels non comptabilisés   -568 -170 -568 -170

Coûts non comptabilisé des services passés   -1 315  -1 315 

Juste valeur des actifs des régimes   -3 829 -4 580 -3 829 -4 580

ExCédEnT dES EnGaGEMEnTS

aCTiFS dES réGiMES FinanCéS (1) 
0 0 -850 -1 284 -850 -1 284

Valeur actualisée des engagements non financés 11 529 11 736 41 239 41 378 52 768 53 114

Profits ou pertes actuariels non comptabilisés   3 451 1 291 3 451 1 291

Coût non comptabilisé des services passés   311 360 311 360

PaSSiF COMPTaBiliSé au Bilan 11 529 11 736 45 001 43 029 56 530 54 765

Traduits au bilan comme suit : 

Provisions avantages au personnel (au passif)  11 529 11 736 45 001 43 029 56 530 54 765

Préfinancement des régimes (à l’actif) 0 0 850 1 284 850 1 284

EnGaGEMEnTS nETS au Bilan 11 529 11 736 44 151 41 745 55 680 53 481
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déTail du COûT dES réGiMES - En ke
 aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi TOTal

 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Coût des services rendus au cours de l’exercice 1 477 1 514 3 656 4 969 5 133 6 483

Coût financier 492 407 2 975 2 727 3 467 3 134

Rendement attendu des actifs du régime   -553 -148 -553 -148

Ecarts actuariels comptabilisés dans l’année   108 265 108 265

Pré-retraites, réductions, liquidations     0 0

COûT dES réGiMES 1 969 1 921 6 186 7 813 8 155 9 734

VariaTiOn dES EnGaGEMEnTS nETS  aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi TOTal

COMPTaBiliSéS au Bilan - En ke 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Passif net au 1er janvier  11 736 13 415 41 745 47 876 53 481 61 291

Coût des régimes  1 969 1 921 6 186 7 813 8 155 9 734

Coût des services passés acquis 768  -143  625 0

Cotisations versées aux fonds    -10 000 0 -10 000

Prestations versées -2 944 -3 600 -3 637 -3 944 -6 581 7 544

Transfert de / à régimes à cotisations définies     0 0

EnGaGEMEnTS nETS au Bilan 11 529 11 736 44 151 41 745 55 680 53 481

En France, le taux d’actualisation des engagements de long terme envers le personnel a été fixé au 31 décembre 2008 à 5,75 %  contre 5 % au 31 décem-
bre 2007. Ce taux a été déterminé sur la base du rendement des obligations d’état d’une duration comparable - OAT 2035, d’une duration de 16 ans ho-
mogène avec celle des engagements au personnel - auquel a été ajouté un spread calculé sur les entreprises non financières de première catégorie. Compte 
tenu de la conjoncture et du niveau exceptionnellement élevé des spreads en fin d’année, il a été retenu un spread conservateur intermédiaire.

    PrinCiPalES HyPOTHèSES aCTuariEllES 31.12.2008 31.12.2007

Taux actualisation 5,75 % 5,00 %

   dont taux d’inflation 2 % 2 %

Taux de rendement attendu des actifs des régimesdes actifs des régimes 4,00 % 4,00 %

Taux attendu d’augmentation des salaires 2 % 1,9 %

Taux attendu d’augmentation des retraites 2 % 2 %

Espérance de Durée Résiduelle Moyenne d’Activité 11 ans 11 ans

Age moyen de départ à la retraite 57,6 ans 56,28 ans

notes explicatives aux comptes sociaux
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note 20 : Engagements différés 
relatifs aux contrats d’énergie

éS distribue l’électricité à des clients :

> ayant exercé leur éligibilité, qui bénéficient pour la  
 quasi-totalité d’entre eux du TaRTAM en 2008 (Tarif  
 Réglementé Transitoire d’Ajustement du Marché, voir détail
 dans “Faits marquants de l’exercice 2008” page 111), 
> n’ayant pas exercé leur éligibilité, dont les tarifs sont fixés 
 par les pouvoirs publics.

Depuis la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation 
du service public de l’électricité, ÉS  achetait sur les marchés 
l’énergie nécessaire à la fourniture de ses clients ayant exercé 
leur éligibilité. En février 2003, en application de la loi du 
3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité 
et du service public de l’énergie, ÉS a exercé son droit à l’éli-
gibilité totale. 

Depuis le 1er janvier 2007, ÉS se fournit auprès d’EDF au tarif de 
cession physique pour l’ensemble de ses clients au tarif régulé et 
accède depuis début 2006 à une puissance réservée de 100 MW 
sur les outils de production EDF présents en Alsace (soit 50 MW 
fournis par la centrale hydraulique de Strasbourg et 50 MW four-
nis par la centrale nucléaire de Fessenheim) pour une partie des 
besoins des clients ayant exercé leur éligibilité.

ÉS a l’obligation de fournir l’ensemble de ses clients. Pour sé-
curiser ses approvisionnements à court et moyen termes et se 
prémunir ainsi contre les éventuelles fluctuations du marché, 
ÉS a réservé dans le cadre de contrats d’achats répertoriés 
dans un portefeuille de couverture, des volumes d’électricité 

que les fournisseurs se sont engagés à livrer aux échéances 
prévues et à des prix définis.

Au 31 décembre 2008, les engagements de couverture, in-
férieurs à une durée de 3 ans, ne dépassent pas, sur cette 
période, les recettes liées aux ventes d’énergie prévues pour 
les clients alimentés au tarif régulé et pour les clients éligibles 
dont les contrats sont déjà signés avec ÉS.

Par ailleurs, ÉS s’est engagé depuis 2004 dans des opérations 
de négoce, répertoriées dans un portefeuille spécifique diffé-
rent du portefeuille de couverture précité. Les mouvements 
(achats/ventes) réalisés dans le cadre de ce portefeuille cor-
respondent à une gestion dynamique des positions dans l’op-
tique de réaliser et d’optimiser les marges de négoce et sont 
réalisés sous forme de contrats gré à gré avec divers fournis-
seurs ou sur le marché organisé POWERNEXT FUTURES. Cette 
activité est en baisse sensible depuis 2006 et se résume à 
des positions peu significatives restant ouvertes dans le por-
tefeuille à fin 2008.

Au 31 décembre 2008, les engagements d’achats d’énergie de 
l’entreprise s’élèvent à 224,2 M€, pour des contrats à terme, 
en contrepartie des ventes aux clients finaux régulés ou ayant 
exercé leur éligibilité ainsi que pour les positions de négoce.

note 21 : Engagements liés 
aux certificats d’économie d’énergie 

La société ÉS, par son activité de distribution d’électricité de 
plus de 400 millions de kWh, est une entreprise soumise à 
l’obligation légale d’économies d’énergie telle que définie par 

la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations 
de la politique énergétique.

L’obligation d’économies d’énergie prévisionnelle pour la période 
comprise entre le 1er juillet 2006 et le 30 juin 2009, a été fixée à 
383 690 963 kWh cumac (cumulés actualisés) pour ÉS.

Le plan de développement prévisionnel élaboré fin 2006 a été 
revu courant 2008 pour tenir compte des actions réalisées et 
envisagées. Ces actions ciblent les marchés suivants :
> le marché résidentiel (rénovation, partenariat industriel et  
 maîtres d’ouvrages sociaux)
> le marché des collectivités (chaufferie bois)
> le marché des entreprises (pompe à chaleur, système de  
 variation électronique de vitesse, opérations standardisées).

 SiTuaTiOn au 31.12.2008
PériOdE 

TriEnnalE
En kWH CuMaC

Obligations d’Économies 
d’Énergie prévisionnelle 383 690 963

Certificats obtenus 297 207 012

Certificats attendus 45 425 126

Certificats acquis auprès de tiers 0

Plan de développement 41 058 825

SOiT unE inSuFFiSanCE 
PréViSiOnnEllE dE CErTiFiCaTS dE 0 kWh cumac

Provision constituée lors 
de la précédente clôture 2007 1 381 000 € 

reprise de provisions en 2008 -1 381 000 €

SOldE dES PrOViSiOnS à Fin 2008 0 € 

notes explicatives aux comptes sociaux
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note 22 : autres engagements 

Dans le cadre de son activité, Électricité de Strasbourg S.A. 
peut être amené à prendre ou recevoir divers engagements 
hors bilan dont les éléments sont les suivants :

 En k€ TOTal ECHEanCE
< 1 an

ECHEanCE
1 à 5 anS

ECHEanCE
> 5 anS

Engagements hors bilan donnés

1° Engagements liés à l’exploitation

     Engagements (commandes exploitations + investissements) 13 132 12 279 853

     Autres engagements (loyers) 424 145 279

2° Engagements liés au financement

     Cautions sur emprunts 888 133 602 153

     Compte courant filiale 76 225 76 225

     Autres engagements

3° Engagements liés aux investissements

3° Engagements liés aux investissements

     Engagements sur cessions d’investissements

EnGaGEMEnTS HOrS Bilan rEçuS

1° Engagements liés à l’exploitation 6 169 1 453 2 704 2 012

2° Engagements reçus (PrEdiCa) 14 295 14 295

3° Garanties bancaires 150 150

4° Engagements liés aux investissements 98 98

note 23 : risques financiers  

Le 30 octobre 2006, un avenant à la convention de trésorerie 
conclue le 9/11/2001 entre ÉS et EDF a été signé. L’objet de 
cet avenant est de dégager une rentabilité plus élevée que 
dans le cadre de la convention du 9/11/2001 pour un ruban 
de trésorerie de 150 M€, tout en se limitant à un niveau de 
risque financier acceptable à l’égard du placement envisagé. 

Le 26 octobre 2007, un second avenant à la convention de 
trésorerie a été conclu pour garantir à ÉS le versement annuel 
d’une rémunération minimum sur le capital garanti. A la date 
d’échéance du placement, ÉS encaissera la valeur réelle du 
placement moins les versements annuels précités tout en res-
pectant la garantie en capital de 80 % du montant investi.

Le placement conclu dans cet avenant était constitué de deux 
rubans s’élevant à 50 M€ sur 2 ans et 100 M€ sur 5 ans. Le pre-
mier ruban, d’un montant initial de 50 M€, est arrivé à échéance 
fin octobre 2008. Un montant total de 54,2 M€ a été trans-
féré sur le compte courant EDF. Le second ruban, d’un montant 
initial de 100 M€ auquel il faut rajouter les intérêts capitalisés 
en 2007 (3,2 M€) et 2008 (4 M€) soit 7,2 M€ est inclus dans 
le poste immobilisations financières au 31 décembre 2008. Ce 
placement fait l’objet d’une dépréciation de 8,3 M€ à la clôture 
2008 en tenant compte de la valeur liquidative estimée du pla-
cement à cette date.

La gestion et le choix des supports financiers sont pilotés par 
EDF et doivent respecter la garantie du capital à hauteur de 
80 % du montant investi. Dans l’absolu, le risque financier 
maximum à la clôture de l’exercice 2008 est de 20 M€ pour 
le capital investi.

notes explicatives aux comptes sociaux
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note 24 : Transactions entre parties liées 

Participations  177 953    

Créances rattachées à des participations  469  

Autres titres immobilisés 98 859

Créances clients et comptes rattachés 3 019   2 164 

Autres créances  229 291 427  

Disponibilités 3 260 

Charges constatées d’avance  5 817   

Emprunts et dettes financières divers 88 490 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  36 942 286  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  62 

Autres dettes 3 260  

Provision sur participation 50 850   

Charges financières 11 438   

Produits financiers 21 500 62 

  MOnTanT COnCErnanT lES EnTrEPriSES MOnTanT dES dETTES
POSTES du Bilan  aVEC lESQuEllES la  Ou CréanCES
MOnTanT En ke  SOCiéTé a un liEn  rEPréSEnTéES Par  liéES 
 liéES dE ParTiCiPaTiOn EFFETS dE COMMErCE

note 25 : incidence des évaluations fiscales dérogatoires

  MOnTanT En k€

rESulTaT dE l’ExErCiCE   59 833  

Impôt sur les bénéfices   26 141  

rESulTaT aVanT iMPOT   85 974  

Variation des provisions réglementées   1 245  

Amortissements dérogatoires                       + 1 245 k€  

rESulTaT HOrS EValuaTiOnS FiSCalES dErOGaTOirES (aVanT iMPOT) 87 219  
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note 26 : accroissement et allègement de la dette future d’impôt
  naTurE dES diFFErEnCES TEMPOrairES  MOnTanT En k€

aCCrOiSSEMEnT  

Provisions réglementées :   

Provisions pour investissements PPESV  404  

Amortissements dérogatoires   9 879  

Amortissements dégressifs - dérogatoires   1 242  

TOTal  11 525 

aCCrOiSSEMEnT dE la dETTE FuTurE d’iMPOT  3 841 

allEGEMEnT POTEnTiEl dE la dETTE FuTurE d’iMPOT   
4 028

  
(sur moins values à long terme)  

note 27 : intégration fiscale
Depuis le 1er janvier 1996, la société ÉS a constitué un groupe en application des articles 223A et suivants du Code Général des Impôts. 
La société ÉS est la société mère du périmètre d’intégration fiscale. Les sociétés incluses dans le groupe fiscal sont :
> Fipares SA : du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2010,
> Sofidal SA : du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2012.

Mode de répartition de l’impôt retenu dans la convention :

  CHarGES ECOnOMiES d’iMPOT CHarGES Ou aVOirS FiSCaux
  d’iMPOT liEES aux dEFiCiTS ECOnOMiES d’iMPOT ET CrEdiTS d’iMPOTS
 COnVEnTiOn COMME En (SurVEnuS duranT rESulTanT dES SOCiETES
  l’aBSEnCE l’inTéGraTiOn) dES COrrECTiFS dEFiCiTairES
  d’inTEGraTiOn

    Filiales et société mère   En résultat dans  2° conception retenue   bénéficiaires société mère Société mère Société mère

note 28 : Effectif à la clôture

 
STaTuTairE

 nOn PErSOnnEl MiS à diSPOSiTiOn
  STaTuTairE dE l’EnTrEPriSE

    Cadres  172 6 
Agents de maîtrise et techniciens  521 3 
Employés et ouvriers  235 96 38

T O T a l  928 105 38

notes explicatives aux comptes sociaux
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note 29 : liste des filiales et participations

SOCiETES Ou GrOuPES

dE SOCiETES

MOnTanTS En ke

CaPiTal

CaPiTaux

PrOPrES

auTrES

QuE lE

CaPiTal

QuOTE-ParT

dE CaPiTal 

déTEnuE 

En %

ValEur COMPTaBlE

dES TiTrES déTEnuS

 

BruTE               nETTE

PrETS ET

aVanCES

COnSEnTiS

Par la SOCiéTé

ET nOn EnCOrE

rEMBOurSéS

MOnTanT

dES

CauTiOnS

ET  aValS

dOnnéS Par

la SOCiéTé

CHiFFrE

d’aFFairES

HOrS TaxES

du dErniEr

ExErCiCE

éCOulé

BEnEFiCE

Ou PErTE

du dErniEr

ExErCiCE 

ClOS

diVidEndES

EnCaiSSéS

Par la SOCiéTé

au COurS

dE

l’ExErCiCE

OBSErVaT.

 i - rEnSEiGnEMEnTS dETaillES     

 A. Filiales (50 % au moins du

     capital détenus par la société) 

     FiParES S.a. 
174 750 -66 663 99,99 177 603 126 753    3 806

     67000 STraSBOurG            

     éS dEVElOPPEMEnT duraBlE SaS 
300 -96 100 300 300    -93 

     67000 STraSBOurG            

     S1 SaS 
43  44 100 50 50    -6

     67000 STraSBOurG            

 B.  Participations (10 à 50 % du

      capital détenus par la société)

 ii. - rEnSEiGnEMEnTS GlOBaux

 A. Filiales non reprises au § 1

      a) Filiales françaises (ensemble)

      b) Filiales étrangères (ensemble)

 B.  Participations non reprises

      au § 1 :

     a) Dans des sociétés

         françaises (ensemble)

     b) Dans des sociétés

         étrangères (ensemble)
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note 30 : Portefeuille titres à la clôture ÉS est aussi engagée depuis de nombreuses années dans le 
projet géothermique de Soultz-sous-Forêts, dont l’intérêt dé-
passe largement les frontières régionales. Ce projet, soutenu 
également par des subventions de l’Union Européenne et des 
fonds publics français et allemands, offre des perspectives 
prometteuses étant entendu que la faisabilité et la viabilité 
économiques doivent être confirmées dans la durée.

ÉS est étroitement associée au sein d’un Groupement Euro-
péen d’Intérêt Économique regroupant à fin 2008 également 
EDF, les Pfalzwerke, EnBW et EVONIK.

Le GEIE assure la maîtrise d’ouvrage et la gestion opération-
nelle d’un projet de recherche à long terme (28,6 M€ de frais 
de recherches et développements au 31/12/2007), qui a 
pour objectif la mise à l’épreuve du procédé d’extraction de 
la chaleur des roches chaudes profondes pour la production 
d’électricité. Le pilotage scientifique est assuré par un consor-
tium d’organismes européens et de laboratoires de recherche. 

Le 13 juin 2008, une première mise en exploitation de la 
centrale pilote d’électricité a été effectuée avec succès. A la 
clôture des comptes 2008, l’installation est toujours en phase 
de tests avant injection de l’énergie de manière permanente et 
automatisée dans le réseau ÉS. La signature d’un contrat entre 
ÉS et le GEIE pour la vente d’électricité pourrait être envisagée 
début 2009.

note 31 : identité des sociétés mères 
consolidant les comptes de la société

Les comptes de la société sont inclus, suivant la méthode de 

l’intégration globale, dans les comptes consolidés de : 

EdF dEVElOPPEMEnT EnVirOnnEMEnT (EdEV)

Société Anonyme

90, Esplanade du Général De Gaulle

92400 COURBEVOIE

RC : NANTERRE B 380 414 482

Et de :

élECTriCiTE dE FranCE

Société Anonyme

22-30, avenue de Wagram

75382 PARIS Cedex 08

RC : PARIS 552 081 317

 dESiGnaTiOn dES TiTrES
ValEur

d’inVEnTairE 
En €

a/ Titres de participation

11 649 994 actions Fipares 126 753 014

4 300 actions S1 50 000

3 000 actions ÉS Développement Durable 300 000

TOTal a 127 103 014

B/ autres immobilisations financières

2 470 actions Pfalzwerke AG 533 480

3 134 actions CTS 47 777

Titres divers 26 679

Placements de trésorerie via EDF 98 858 619

TOTal B 99 466 555

C/ Valeurs mobilières de placement

Actions Sicav 22 565

Obligations 1 512 599

Certificats de dépôt 0

Intérêts courus sur obligations et produits 
à recevoir sur valeurs mobilières 20 428

TOTal C 1 555 592

TOTal a+B+C 228 125 161
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note 32 : résultats financiers de la société au cours des cinq derniers exercices

i - CaPiTal En Fin d’ExErCiCE     

a) Capital social 70 941 900 70 941 900 71 090 040 71 206 850 71 343 860

b) Nombre d’actions émises 7 094 190 7 094 190 7 109 004 7 120 685 7 134 386 

ii - OPEraTiOn ET rESulTaTS dE l’ExErCiCE       

a) Chiffre d’affaires hors taxes 474 321 248 501 707 239 526 801 364 514 818 101 522 304 922

b) Résultat avant impôt, amortissements et provisions  95 900 597 114 294 200 122 660 423 103 536 339 130 556 170

c) Impôt sur les bénéfices 17 871 831 25 504 976 24 252 913 22 257 182 26 141 323

d) Résultat après impôt, amortissements et provisions  37 574 576 48 192 934 50 099 090 53 930 368 59 832 829

e) Résultat distribué 15 607 218 31 923 855 34 123 219 37 027 562 42 092 877 (1)

iii - rESulTaT Par aCTiOn       

a) Résultat après impôt, mais avant amortissements et provisions 11,00 12,52 13,84 11,41 14,64

b) Résultat après impôt, amortissements et provisions 5,30 6,80 7,05 7,57 8,39

c) Dividende net attribué à chaque action 2,20 4,50 4,80 5,20 5,90 (1)

iV - PErSOnnEl       

a) Effectif des salariés employés en fin d’exercice(2) 1 068 1 049 1 030 1 023 1 033 

b) Montant de la masse salariale de l’exercice(3) 37 521 822 40 932 146 41 673 649 41 439 632 42 419 558 

c) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux        

    (Sécurité sociales, oeuvres sociales)(2) 
30 102 699 19 693 011 19 626 529 18 793 271 19 051 291

  

(1) Proposition
(2) Non statutaires inclus
(3) Après déduction des charges de personnel refacturées 

naTurE dES indiCaTiOnS - En e 2004 2005 2006 2007 2008 
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Compte de résultat

En € nOTES 31/12/2008 31/12/2007

Chiffre d'affaires 521 089 488 473

Autres produits de l'activité 20 558 17 526

PrOduiTS dES aCTiViTéS OrdinairES 9 541 647 505 999

Achats et variations de stocks 10 -312 686 -291 693

Charges externes -24 097 -24 249

Impôts, taxes et versements assimilés -15 765 -16 302

Frais de personnel -69 008 -65 817

Amortissements 11 -36 156 -34 552

Dotations nettes aux provisions pour renouvellement des immobilisations en concession -6 697 -6 737

Dépréciations nettes 11 -679 690

Variation de stocks de produits encours et de produits finis 104 -394

Autres produits et charges d'exploitation 12 -3 890 - 5 234

Autres produits et charges opérationnels 13 336 2 935

réSulTaT OPéraTiOnnEl 73 109 64 646

Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 4 964 13 020

Coût de l'endettement financier brut -148 -145

Coût de l'endettement financier net 14 4 816 12 875

Autres produits financiers 15 1 468 2 162

Autres charges financières 15 - 3 158 -3 647 

réSulTaT FinanCiEr 3 126 11 390

Charge d'impôt sur le résultat 16 -25 851 -25 839

Quote-part dans le résultat net des entités comptabilisées selon la méthode de la mise en service 78 168

réSulTaT dE l’EnSEMBlE COnSOlidé 50 462 50 365

dont résultat net part des minoritaires 104 89

dont résultat net part du Groupe 50 358 50 276

réSulTaT Par aCTiOn

réSulTaT dE BaSE Par aCTiOn 17 7,07 7,07

réSulTaT dilué Par aCTiOn 7,07 7,07
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aCTiF - En € nOTES ExErCiCE
31/12/2008 

ExErCiCE
31/12/2007

Goodwill 18 1 433 1 433

Immobilisations incorporelles 19 20 766 20 554

Immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité 20 628 309 614 720

Autres immobilisations corporelles du domaine propre 21 3 378 7 153

Immeubles de placement 22 46 429 43 094

Titres mis en équivalence 23 727 791

Autres actifs financiers non courants 24 109 480 122 494

Autres actifs non courants 25 8 174 4 970

Impôt différé actif 28 27 027 25 947

TOTal dES aCTiFS nOn COuranTS 845 723 841 156

Stocks 26 3 379 3 441

Créances clients et autres débiteurs 27 120 181 113 215

Créance d'impôt à recouvrer 0 2 384

Actifs financiers courants 29 228 739 197 845

Trésorerie et équivalents de trésorerie 30 18 897 24 832

TOTal dES aCTiFS COuranTS 371 196 341 717

Actifs détenus en vue de la vente 0 978

TOTal dE l'aCTiF 1 216 919 1 183 851

COMPTES COnSOlidéS 2008
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PaSSiF - En € nOTES ExErCiCE
31/12/2008 

ExErCiCE
31/12/2007

Capital émis 31 71 344 71 207

Primes 32 6 133 4 964

Réserves 32 77 863 65 381

Résultat 50 358 50 276

TOTal dES CaPiTaux PrOPrES du GrOuPE 205 698 191 828

Intérêts minoritaires 815 756

TOTal dES CaPiTaux PrOPrES dE l'EnSEMBlE 206 513 192 584

Passifs spécifiques des concessions sur biens existants 33 228 070 222 692

Passifs spécifiques des concessions sur biens à renouveler 33 488 071 479 378

Provisions 34 57 307 54 204

Passifs financiers non courants 35 5 129 6 468

Autres passifs non courants 36 38 830 35 736

Impôts différés passif 28 16 913 20 606

TOTaT dES PaSSiFS nOn COuranTS 834 320 819 084

Provisions 34 17 205 17 143

Passifs financiers courants 35 940 2 867

Fournisseurs et autres créditeurs 36 153 365 152 173

Impôts à payer 4 576 0

TOTal dES PaSSiFS COuranTS 176 086 172 183

TOTal du PaSSiF 1 216 919 1 183 851
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Flux de trésorerie
 

En €
ExErCiCE

31/12/2008
ExErCiCE

31/12/2007

OPEraTiOnS d'ExPlOiTaTiOn

résultat opérationnel  73 109 64 646

Autres produits et charges opérationnels -336 -2 935

Dotations aux Amortissements et provisions 53 880 44 740

Reprises des Amortissements et provisions -8 961 -11 008

résultat brut d'exploitation 117 692 95 443

Variation de stock 62 297

Variation des créances d'exploitation -5 547 21 891

Variation des dettes d'exploitation -2 251 4 910

Variation du BFr d'exploitation -7 736 27 098

Flux nET dE TréSOrEriE d'ExPlOiTaTiOn 109 956 122 541

autres encaissements et décaissements liés à l'activité -14 668 -11 276

Frais financiers -5 013 -3 724

Produits financiers 16 216 14 837

Dividendes reçus sociétés mises en équivalence 142 58

Impôts payés sur le résultat -28 953 -23 946

Autres charges et produits liés à l'activité -811 3 298

Éléments non générateurs de trésorerie -7 916 776

Autres 11 666 -2 575

Flux nET dE TréSOrEriE Généré Par l'aCTiViTé 95 287 111 265
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Flux de trésorerie (suite)

En €
ExErCiCE

31/12/2008 
ExErCiCE

31/12/2007

OPEraTiOnS d'inVESTiSSEMEnT

Décaissement / acquisition immobilisations incorporelles -4 743 -5 159

Décaissement / acquisition immobilisations corporelles -44 990 -44 810

Encaissement / cession d'immobilisations corporelles et incorporelles 2 269 138

Subventions d'investissement encaissées - droits des concédants 5 685 6 005

Décaissement / acquisition actifs financiers -1 515 -1 340

Encaissement / cession actifs financiers 9 088 10 298

Encaissement / décaissement placements effectués auprès d’EDF -29 804 -23 889

Trésorerie nette /acquisitions & cessions de filiales 60 -2 216

Flux nET dE TréSOrEriE lié aux OPéraTiOnS d’inVESTiSSEMEnT      -63 950 -60 973

OPEraTiOnS dE FinanCEMEnT

Augmentation de capital ou apports 926 1 288

Dividendes versés aux actionnaires de la mère -37 027 -34 123

Dividendes versés aux minoritaires -45 -32

Encaissement d'emprunts, d'avances s/consommation, de dettes diverses 314 197

Remboursement d'emprunts, d'avances s/consommation, de dettes diverses -1 440 -1 068

Flux nET TréSOrEriE lié aux OPéraTiOnS dE FinanCEMEnT -37 272 -33 738

VariaTiOn dE TrESOrEriE (1) -5 935 16 554

Trésorerie et équivalents de trésorerie  a l'OuVErTurE 24 832 8 278

Trésorerie et équivalents de trésorerie  a la ClOTurE 18 897 24 832

VariaTiOn dE TréSOrEriE SuiVanT déTail FOurni En nOTE 37 (2) 23 942 33 112

Trésorerie A L'OUVERTURE 320 248 287 136

Trésorerie A LA CLOTURE 344 190 320 248

(1)  La présentation du flux de trésorerie a été revue en 2008 pour tenir compte uniquement de la variation du poste bilan « Trésorerie et équivalent de trésorerie » définition stricte  
 en norme IFRS. Le principal reclassement concerne les placements effectués auprès de la maison mère EDF qui ne sont plus inclus dans la trésorerie mais dont la variation est  
 mentionnée sur une ligne spécifique dans les flux d’investissement.
(2) Le poste « Trésorerie et équivalents de trésorerie » ne présente pas la trésorerie effectivement mobilisable par le Groupe ÉS ce qui nous amène à compléter l’information financière par 

 un tableau supplémentaire.
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Variation des capitaux propres

En ke
 

nOTES CaPiTal
 réSErVES COnSOlidéES éCarTS dE rééValuaTiOn à la CaPiTaux PrOPrES inTérêTS  TOTal CaPiTaux

   ET réSulTaT JuSTE ValEur dES inTruM. Fin. ParT GrOuPE MinOriTairES PrOPrES

CaPiTaux PrOPrES au 1Er JanViEr 2008   71 207 118 437 2 185 191 829 756 192 585

Variation de juste valeur des instruments financiers de couverture    -1 565   

Variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente    108   

Capitaux propres après variation de la juste valeur 

des instruments financiers et des actifs disponibles à la vente  71 207 118 437 728 190 372 756 191 128

Résultat net de l’exercice   50 358    

Dividendes distribués   -37 025    

Augmentation de capital  137 1 169    

Autres variations   687    

CaPiTaux PrOPrES au 31 déCEMBrE 2008   71 344 133 626 728 205 698 815 206 513 

CaPiTaux PrOPrES au 1Er JanViEr 2007   71 090 100 381 1 832 173 303 596 173 899 

Variation de juste valeur des instruments financiers de couverture    146   

Variation de juste valeur des actifs disponibles à la vente    207   

Capitaux propres après variation de la juste valeur 

des instruments financiers et des actifs disponibles à la vente  71 090 100 381 2 185 173 656 596 174 252

Sortie de périmètre   -38    

Résultat net de l’exercice   50 276    

Dividendes distribués   -34 123    

Augmentation de capital  117 1 683    

Autres variations   258    

CaPiTaux PrOPrES au 31 déCEMBrE 2007  71 207 118 437 2 185 191 829 756 192 585
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note 1 : Faits marquants de l’exercice 

1. Faits marquants concernant la maison mère

> Après la mise en service début juillet 2007 du nouveau 
  système d’information et de gestion clientèle pour les 
 clients ayant quitté le tarif règlementé, un basculement des 
 clients bénéficiant du « Tarif bleu » (environ 450 000 clients 
 comprenant essentiellement les particuliers) a été réalisé  
 avec succès mi-janvier 2008 dans ce nouvel outil. 

> Le décret n°2008-69 du 22 janvier 2008 est venu apporter 
 les premières modifications au régime spécial de retraite 
 des agents des Industries Électriques et Gazières (IEG). 
 Dans le cadre de cette réforme, un accord a par ailleurs été  
 signé le 29 janvier 2008 pour la branche des IEG. 
 Les comptes annuels 2008 du Groupe ÉS tiennent compte 
 des impacts liés au décret mentionné ci-dessus ainsi qu’aux 
 mesures d’accompagnement connues à ce jour (voir note 3).

> Le Conseil d’administration ÉS du 27 mars 2008 a validé la  
 mise en place d’un nouveau contrat de sourcing gaz avec 
 EDF pour permettre à ÉS de continuer à fidéliser ses clients 
 et de développer son chiffre d’affaires.

>  L’assemblée générale du 22 mai 2008 a supprimé le  
 dividende statutaire égal à 4 % du nominal soit 0,40 €	
	 compris dans l’article 49 des statuts ÉS.
> Le Tarif Règlementé Transitoire d’Ajustement du Marché  
 (TaRTAM) lié à la loi relative au secteur de l’énergie  
 permettant la transposition de la 2e Directive Européenne 
 de 2003, reste applicable en 2008 (voir annexe aux  

 comptes consolidés 2007 - Note 1.1. Faits marquants 
 concernant la maison mère). L’accord contractualisé en 
 mai 2007 entre ÉS et EDF, permet à ÉS pour 2008 de  
 bénéficier via EDF de la même compensation que celle  
 prévue par la loi calculée conformément au mécanisme  
 décrit dans le Décret. 

Le 12 juin 2008, l’Assemblée nationale a décidé de pro-
longer d’un an l’existence du TaRTAM soit jusqu’au 30 juin 
2010 (voir amendement n°1562 du 11/06/08).

L’équipe projet pluridisciplinaire ayant en charge la réali-
sation de la filialisation de l’activité de commercialisation 
d’ÉS, qui s’inscrit dans la construction du Groupe ÉS de de-
main  en synergie avec les orientations du plan stratégique, 
a poursuivi ses travaux en 2008 conformément au planning 
établi. Au 31 décembre 2008, l’avancement du projet est 
en phase par rapport à l’objectif final, qui est d’aboutir au 
transfert d’activité avec effet rétroactif au 01/01/2009.

> L’arrêté NOR : DEVE0820021A du 12 août 2008, relatif au 
  prix de l’électricité, a défini l’entrée en vigueur d’une hausse  
 du tarif règlementé d’électricité à compter du 15 août 2008,  
 soit +2 % pour le tarif bleu, +6 % pour le tarif jaune et +8 %  
 pour le tarif vert.

Parallèlement l’arrêté NOR : DEVE0820020A du 12 août 
2008, relatif aux tarifs de cession de l’électricité aux dis-
tributeurs non nationalisés, a augmenté de +8 % le tarif 
de cession de l’électricité refacturé par EDF aux entrepri-
ses locales de distribution, pour l’approvisionnement de 
leurs clients non éligibles ou qui n’ont pas fait jouer leur 
éligibilité.

>  L’État a cédé, le 3 décembre 2007, 2,5 % du capital d’EDF 
 à des investisseurs institutionnels français et internationaux. 
 En application de l’article 11 de la loi  du 6 août 1986 et 
 de l’article 26 de la loi du 9 août 2004, suite à une cession  
 de titres par l’État, une offre à des conditions préférentielles 
 d’acquisition a été proposée en septembre 2008 aux  
 salariés et anciens salariés d’EDF et de certaines de ses  
 filiales en France et à l’étranger. Les avantages au personnel 
 liés à cette opération sont détaillés en note 7.13 de la  
 présente annexe.

> Dans le cadre de l’autorisation donnée par l’assemblée  
 générale extraordinaire d’ÉS du 14 juin 2007, le conseil  
 d’administration a décidé en date du 30 octobre 2008 la 
 réalisation d’une nouvelle augmentation de capital  
 réservée aux salariés et retraités du Groupe ÉS par création et  
 émission d’actions. Les caractéristiques et avantages  
 de cette augmentation de capital sont détaillés en  
 note 7.13 de la présente annexe. 

> Les textes d’application des articles des lois SRU (Solidarité  
 Renouvellement Urbains) et UH (Urbanisme et Habitat) 
 relatifs aux opérations de raccordement au réseau public  
 de distribution d’électricité prévoient la mise en œuvre d’un 
 nouveau dispositif dont les principales caractéristiques sont 
 les suivantes :
 -  définition des opérations de raccordement avec distinction  
  de la partie extension et de la partie branchement ainsi  
  qu’identification précise des bénéficiaires (Collectivités 
   en Charge de l’Urbanisme et clients raccordés),
 -  établissement d’un barème de prix unique pour la 
   facturation de l’ensemble des opérations de raccordement,
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 -  prise en charge directement en dedans du tarif 
   d’acheminement d’une partie du prix de raccordement par 
   le biais de taux de réfaction applicables aux prix du  
  barème. 

Un barème de prix a été proposé à la Commission de ré-
gulation de l’énergie (CRE) qui l’a approuvé. Ces nouvelles 
dispositions ont été précisées dans l’arrêté publié le 20 no-
vembre 2008, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2009. 
Les contributions reçues en application de ce texte seront 
comptabilisées en chiffre d’affaires.

> Fin décembre 2008, une convention a été signée entre ÉS  
 et Réseau de Transport d’Électricité (RTE) pour le transfert 
 des ouvrages électriques de 63 kV « Graffenstaden- 
 Mommenheim » à ÉS. Ce transfert a été validé par le  
 ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement  
 durable et de l’aménagement du territoire. 

> En date du 22/12/2008, ÉS a reçu une communication de 
 griefs émanant de la Direction Générale de la Concurrence  
 de la Commission Européenne relatifs aux contrats à long  
 terme conclus par le Groupe EDF en France avec des 
 consommateurs finaux d’électricité, en particulier industriels,  
 qui seraient, selon la Commission, de nature à limiter l’accès  
 au marché français de l’électricité et susceptibles de  
 constituer un abus de position dominante.

2. Faits marquants concernant les filiales

> Début janvier 2008, Fipares a souscrit à hauteur de 100 % 
 au capital d’une nouvelle filiale : ÉS-Géothermie S.A.S.  

 Cette filiale a pour objet l’étude technique de projets  
 géothermiques. 

> Début janvier 2008, Sofidal a réalisé la vente du bien 
 immobilier figurant au 31/12/07 à l’actif du bilan sur la 
 ligne « Actifs détenus en vue de la vente ».

> En avril 2008, Écotral a signé avec Dexia, premier  
 financier du secteur public local, une convention visant à  
 favoriser l’équipement en énergie photovoltaïque des  
 collectivités locales et territoriales du Grand Est.

> Le 3 octobre 2008, Fipares a cédé l’ensemble des titres  
 de la société Est Vidéocommunication SA pour un 
 montant de 6,9 M€ conformément à la promesse d’achat  
 signé le 23/12/2002. Cette vente n’a pas d’impact  
 significatif sur le résultat net consolidé 2008 (+0,1 M€)  
 car la valorisation comptable de ces titres correspondait  
 aux conditions incluses dans cette promesse d’achat.

> Le 1er décembre 2008, Sofidal a mis en service l’entrepôt 
 situé au Port du Rhin, qui avait fait l’objet d’un sinistre en 
 septembre 2005. Ce sinistre était couvert par un contrat  
 d’assurance et l’entrepôt a fait l’objet d’une démolition et  
 reconstruction.

> La filiale ÉS Développement Durable, détenue à 100 % par  
 ÉS, a fait l’objet d’une augmentation de capital de 100 k€	
	 courant décembre 2008.

> La filiale S1, détenue à 100 % par ÉS, a fait l’objet d’une  
 réduction de la valeur nominale de ses actions (valeur  

 nominale ramenée de 100 € à 10 €) et d’une réduction du 
 capital pour une somme de 7 000 € (valeur du capital ramené 
 de 50 000 € à 43 000 €) en date du 22 décembre 2008.

note 2 : Principes généraux 
et normes comptables

2.1. référentiel comptable

Conformément au règlement européen n°1606/2002 du 
19 juillet 2002 sur les normes internationales, les comptes 
consolidés du Groupe Électricité de Strasbourg sont conformes 
aux normes comptables internationales comprenant les IFRS 
(International Financial Reporting Standards) et les IAS (Inter-
national Accounting Standards) ainsi que leurs interprétations 
publiées à ce jour au Journal Officiel de l’Union Européenne. 

La présentation des états financiers est conforme aux recom-
mandations de l’Autorité des Marchés Financiers. 

Les états financiers de l’exercice 2008 sont présentés avec en 
comparatif l’exercice 2007 établi selon le même référentiel.

La publication de ces états financiers a été autorisée le 
25 mars 2009 par le Conseil d’administration.

La monnaie fonctionnelle et de présentation des états finan-
ciers du groupe est l’euro avec un niveau de précision retenu 
pour les états financiers qui est en milliers d’euros.

L’ensemble des sociétés incluses dans le périmètre de consoli-
dation arrête leurs comptes sur l’année civile.
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2.2. nouvelles normes applicables 
à compter de 2008

Les nouvelles normes, amendements et interprétations, d’ap-
plication obligatoire à compter du 1er janvier 2008 sont :
> l’interprétation IFRIC 11, intitulée « IFRS 2 – Actions  
 propres et transactions intra-groupe » qui avait été  
 appliquée par anticipation dès 2007,
> l’amendement IAS 39 – IFRS 7 « Reclassement des actifs  
 financiers » adopté par l’Union européenne le 16 octobre 2008 
 pour application possible dès le 1er juillet 2008, qui ne  
 s’applique pas à ÉS donc n’a pas d’effet sur les comptes du 
 Groupe. 

S’agissant des normes adoptées par l’Union Européenne en 2007 
et 2008 et dont l’application n’est pas obligatoire en 2008, le 
Groupe a décidé de ne pas appliquer par anticipation :
> la norme IAS 1 « Présentation des états financiers » version 
 révisée ;
> la norme IFRS 8 « Segments opérationnels » qui remplace la  
 norme IAS 14 ;
> l’amendement à la norme IAS 23 « Coûts d’emprunts » qui 
 supprime l’option permettant de comptabiliser  
 immédiatement en charges les coûts d’emprunts  
 directement attribués à l’acquisition, la construction ou la  
 production d’un actif qualifié et impose donc leur  
 capitalisation dans les coûts de l’actif ;
> l’amendement à la norme IFRS 2 « Conditions d’acquisition  
 des droits et annulations » ;
> l’interprétation IFRIC 13 « Programme de fidélité des 
 clients » ;
> l’interprétation IFRIC 14 « IAS 19 – Limitation de l’actif au

 titre de prestations définies, obligations de financement  
 minimum et leur interaction ».

La norme IFRS 8 impose de présenter la performance finan-
cière et les segments opérationnels de l’entité tels qu’ils sont 
régulièrement examinés par la direction. La présentation des 
segments opérationnels des comptes consolidés du Groupe ÉS 
sera revue dès le 1er janvier 2009 pour répondre aux exigences 
de cette nouvelle norme et pour tenir compte de la filialisation 
de l’activité de commercialisation de la maison mère ÉS.
L’impact potentiel des autres normes ou interprétations 
mentionnées ci-dessus sur les comptes du Groupe est en 
cours d’évaluation.

En outre, le Groupe a décidé de ne pas appliquer par anticipa-
tion les textes suivants qui doivent faire l’objet d’une approba-
tion par l’Union Européenne en 2009 :
> IFRS 1 « Première application des normes IFRS » version 
 révisée ;
> amendement à la norme IAS 27 « États financiers consolidés  
 et individuels » version révisée ;
> amendements à IAS 32 et à IAS 1 intitulés « Instruments 
 financiers remboursables par anticipation à la juste valeur  
 et obligations liées à la liquidation » ;
> IFRS 3 « Regroupements d’entreprises » version révisée ;
> amendements IFRS 1 – IAS 27 « Coûts d’un investissement 
 dans une filiale, une entité contrôlée conjointement ou une 
  entreprise associée » ;
> amendements à IAS 39 « Instruments financiers :  
 comptabilisation et évaluation - Éléments couverts  
 éligibles » ;
> IFRIC 12 « Accords de concession de services » (cette  
 interprétation fait l’objet d’un développement spécifique 

 en note 7.3) ;
> IFRIC 15 « Accords pour la construction d’un bien  
 immobilier » ;
> IFRIC 16 « Couverture d’un investissement net dans une  
 activité à l’étranger » ;
> IFRIC 17 « Distribution d’actifs non monétaires aux  
 propriétaires » ;
> IFRIC 18 « Comptabilisation des actifs reçus des clients ».

L’impact potentiel de l’ensemble de ces interprétations reste 
en cours d’évaluation.

2.3. recours à des estimations

La préparation des états financiers consolidés requiert de 
la part de la Direction, l’utilisation d’estimations et d’hypo-
thèses susceptibles d’impacter certains éléments d’actif et 
de passif et les montants des produits et des charges qui 
figurent dans ces états financiers, et les notes qui les accom-
pagnent.

Le Groupe revoit ses estimations et appréciations de manière 
régulière sur la base de l’expérience passée et des autres 
facteurs jugés pertinents au regard des conditions écono-
miques. En fonction de l’évolution de ces hypothèses ou de 
conditions différentes, les montants qui figureront dans les 
futurs états financiers pourraient différer de ces estimations 
actuelles.

Les principales méthodes comptables au titre desquelles le 
Groupe a recours à des estimations et jugements sont décrites 
ci-après.
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2.3.1. retraites et autres avantages du personnel 
à long terme et postérieurs à l’emploi

L’évaluation des engagements de retraites et autres avanta-
ges postérieurs à l’emploi et à long terme repose sur des éva-
luations actuarielles notamment sensibles aux hypothèses de 
taux d’actualisation et de taux d’augmentation des salaires.

2.3.2. énergie et acheminement en compteurs

Comme précisé en note 8.1, les quantités d’énergie livrée non 
relevée non facturée sont déterminées en date d’arrêté à partir 
du quantum des achats d’énergie moins les pertes en ligne ainsi 
que des statistiques de consommations et d’estimations de prix 
de vente. Ces statistiques et estimations sont sensibles aux hypo-
thèses retenues pour déterminer la quote-part de chiffre d’affai-
res non facturée à la date de clôture des comptes.

2.3.3. évaluation des obligations sur les biens à renouveler 
au titre des concessions de distribution publique 

Compte tenu des spécificités des contrats de concession de dis-
tribution publique, le Groupe a privilégié, pour présenter au bi-
lan les obligations au titre des biens à renouveler, une évaluation 
consistant à retenir le montant des engagements contractuels 
tel qu’il est calculé et communiqué dans le cadre de comptes 
rendus annuels d’activité. Une approche alternative consisterait 
à évaluer les obligations sur la base d’une valeur actuelle des 
montants à décaisser pour faire face au renouvellement de ces 
biens à l’issue de leur durée de vie industrielle. Quelle que soit la 
méthode d’évaluation retenue, l’évaluation du passif des conces-
sions sur les biens à renouveler est notamment sujette à des 
aléas en termes de coûts et de dates de décaissements.

note 3 : réforme du régime de retraite 
des industries électriques et gazières

3.1. Présentation de la réforme 

Le décret relatif au régime spécial de retraite des agents des in-
dustries électriques et gazières (IEG), publié au journal officiel le 
22 janvier 2008, est venu, conformément au Document d’Orien-
tation sur les Retraites du 10 octobre 2007, apporter les premières 
modifications au régime spécial de retraite des agents des IEG.

Les principales dispositions de ce décret concernent :

> l’allongement de la durée de cotisation des agents  
 nécessaire pour ouvrir droit à une pension à taux plein, qui  
 est portée à 40 ans en 2012, son évolution étant par la 
 suite identique à celle du régime des fonctionnaires d’État, 

> la mise en place d’une décote et d’une surcote des taux 
 de pension. La décote consiste en l’application d’une  
 pénalité financière pour les salariés qui n’ont pas atteint  
 la durée d’assurance nécessaire à l’obtention d’une pension 
  à taux plein. A l’inverse, la surcote correspond à une  
 majoration de pension applicable aux salariés qui prolongent  
 leur activité au-delà de 60 ans et de 160 trimestres de  
 durée d’assurance, sous certaines conditions,

> l’indexation des pensions sur l’inflation et non plus sur  
 le Salaire National de Base (SNB) à compter du  
 1er janvier 2009.

Ce décret, qui est entré en vigueur au 1er juillet 2008, est 
complété par les décrets du 27 juin 2008, du 2 juillet 2008 

et du 20 octobre 2008 qui traitent, entre autres points, de 
l’instauration d’un minimum de pension, des avantages fa-
miliaux et conjugaux, de la fixation de la limite d’âge de 
départ en retraite à 65 ans, de la fin de la fixation de l’âge 
de départ en inactivité à l’initiative de l’employeur et de la 
levée dans certaines conditions de la « clause des 15 ans », 
15 ans représentant avant cette réforme, la durée minimale 
exigée pour bénéficier d’une pension de retraite des IEG. Ces 
décrets modifient le statut des agents des industries électri-
ques et gazières.

Dans le cadre de cette réforme et selon les principes posés par le 
Document d’Orientation sur les retraites, un accord a, par ailleurs, 
été signé le 29 janvier 2008 pour la branche des IEG. Il prévoit les 
principales mesures d’accompagnement suivantes :

> des dispositions relatives aux salaires des agents : une  
 augmentation du Salaire National de Base de 4,31 % au 
 1er janvier 2008, applicable aux agents actifs comme  
 inactifs, qui se combine pour les agents actifs avec la  
 suppression de la Prime de Compensation de la Cotisation 
 Retraite de 2,85 %, et une revalorisation de la grille des  
 salaires qui comprend également une revalorisation des  
 niveaux d’embauche pour les agents d’exécution,

> des premières dispositions en lien avec l’allongement des 
 parcours professionnels comme la création d’échelons  
 d’ancienneté supplémentaires ou la modification du  
 barème des indemnités de départ en inactivité.

Au cours du second semestre 2008, comme prévu dans le Do-
cument d’Orientation, les négociations ont continué sur cer-
taines mesures d’accompagnement. 
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Ainsi, des accords de branche et d’entreprises ont été finalisés 
concernant la prévoyance et la mise en place d’un régime de 
retraite supplémentaire pour les agents bénéficiant du régime 
statutaire des IEG. Ces accords prennent effet au 1er janvier 
2009 et ne génèrent pas d’engagement complémentaire pour 
le Groupe ÉS.

D’autres accords sont encore en discussion et concernent, 
entre autres points, la prise en compte de la spécificité des 
métiers ou la couverture maladie supplémentaire. Ces accords 
restent à finaliser sur 2009 et les incidences financières cor-
respondantes seront comptabilisées, le cas échéant, lors de la 
conclusion de ces accords.

3.2. Mode de comptabilisation

Le traitement comptable retenu a conduit à considérer que : 

> les textes liés à la réforme du régime des retraites et les 
 mesures d’accompagnement décidées constituent un 
 ensemble cohérent. Leurs incidences sur les obligations du  
 Groupe doivent, en conséquence et en application de la  
 norme IAS 19 « Avantages au personnel », être comptabilisées 
 comme une seule modification de régime pour les  
 différents engagements envers le personnel, qu’il s’agisse 
 d’engagements à long terme ou d’engagements postérieurs  
 à l’emploi, y compris ceux pour lesquels les impacts de ces 
 mesures sont indirects ;
> la date de prise d’effet de l’intégralité de ces mesures a été  
 fixée au 1er janvier 2008.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, les impacts de la 

réforme et des mesures d’accompagnement sont enregistrés 
dans le compte de résultat :

> en une fois, au 1er janvier 2008, pour les engagements  
 relatifs aux droits acquis, car correspondant à une  
 modification du coût des services passés,

> étalés sur la durée résiduelle d’acquisition des droits pour  
 les engagements relatifs aux droits non acquis,

>  en coût des services rendus pour les droits qui seront acquis 
  à compter de la date de la réforme.

Pour les avantages à long terme, visés de manière indirecte 
dans les mesures d’accompagnement, l’impact des modifications 
est enregistré directement dans le résultat de la période.

3.3. impact global de la réforme des retraites et des 
mesures d’accompagnement sur le résultat

Les nouvelles évaluations des engagements de retraites et 
des autres « engagements mutualisés » en date du 1er janvier 
2008 pour les entreprises de la branche IEG ont été effectuées 
par la Caisse Nationale des Industries électriques et gazières. 

Suivant les hypothèses prises pour les calculs, le groupe ÉS a 
considéré que les agents relevant des IEG modifieraient leur 
comportement de manière à prolonger leur activité à due 
concurrence du délai nécessaire à l’acquisition de la totalité 
de leurs droits afin de ne pas être pénalisés par une éventuelle 
décote. En revanche, il n’a pas été fait l’hypothèse d’une modi-
fication de comportement en vue de l’obtention d’une surcote 

éventuelle liée à un allongement de la durée d’activité au-delà 
de la nouvelle durée légale de 40 ans. 

Le comportement réel des agents pourrait, le cas échéant, 
avoir une incidence sur les états financiers si ce dernier déri-
vait des hypothèses considérées.

3.3.1.  impact sur les engagements de retraite 
au 1er janvier 2008

Les impacts doivent être différenciés suivant les secteurs d’ac-
tivité des agents (régulé/non régulé) et selon  la période d’ac-
quisition des droits à retraite. 

Concernant les droits spécifiques des secteurs régulés (trans-
port et distribution) acquis avant le 1er janvier 2005, la Contri-
bution Tarifaire d’Acheminement (CTA) assure, en principe, le 
financement de ces droits, y compris les impacts de la réforme 
et des mesures d’accompagnement, à l’exception de l’impact 
résultant de la création des deux échelons complémentaires, 
considéré par le Groupe comme pouvant être constitutif d’une 
dérive au sens de l’article 18 de la loi du 9 août 2004. Ce coût 
supplémentaire restant à la charge des entreprises concer-
nées, le Groupe a comptabilisé une provision pour dérive en 
contrepartie de la rubrique « Autres produits et charges opéra-
tionnels » de 3 636 k€.

Pour les droits spécifiques des secteurs non régulés (commer-
cialisation et production) acquis jusqu’au 31 décembre 2007 
et les droits spécifiques des secteurs régulés acquis entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 2007, les impacts de la ré-
forme sont comptabilisés au compte de résultat en une fois au 
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1er janvier 2008, date de mise en place de la réforme dans les 
« Autres produits et charges opérationnels » pour un produit 
de 3 355 k€ hors provision liée à la dérive.

Pour les droits spécifiques acquis à compter du 1er janvier 2008, 
qu’ils concernent les secteurs régulés ou non régulés, les do-
tations annuelles correspondant au coût des services rendus 
sont modifiées dès le 1er janvier 2008 et sont enregistrées en 
charges de personnel.

3.3.2. impact sur les engagements au personnel 
autres que les retraites au 1er janvier 2008

Le traitement comptable des autres engagements au person-
nel suit celui retenu pour les engagements de retraite. Ainsi, 
quand les conséquences financières des mesures prises vien-
nent modifier les droits acquis, elles sont comptabilisées en 
une fois en 2008 au compte de résultat en « Autres produits 
et charges opérationnels ». L’impact de la réforme des retraites 
et des mesures d’accompagnement sur les engagements au 
personnel autres que les retraites est une charge de 343 k€. 

En premier lieu, l’une des mesures d’accompagnement liée à 
la suppression de la Prime de Compensation de la Cotisation 
Retraite est le versement d’une prime par agent, qui constitue 
une charge de 800 k€ sur le résultat de l’exercice, comptabili-
sée en « Autres produits et charges opérationnels ». 

Par ailleurs, l’impact des différentes mesures prises lors de 
cette réforme conduit à une augmentation des charges de 
personnel récurrentes de 383 k€ sur l’exercice 2008. Cette 
augmentation correspond principalement aux effets des me-
sures salariales sur les charges de personnel.

Ainsi, l’impact de la réforme des retraites et des mesures d’ac-
compagnement sur le résultat avant impôt de l’exercice 2008 
peut se résumer comme suit :

note 4 : Périmètre de consolidation

4.1. Principes

Les sociétés sont consolidées par intégration globale lorsque le 
Groupe a une participation, généralement majoritaire, et en dé-
tient le contrôle exclusif. La notion de contrôle exclusif représente 
le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles 
d’une société afin d’obtenir des avantages de ses activités. Les 
intérêts des actionnaires minoritaires sont présentés au bilan et 
au compte de résultat dans une catégorie distincte.

L’intégration proportionnelle est appliquée aux sociétés en cas de 
contrôle conjoint avec des partenaires. Le contrôle conjoint est le 
partage du contrôle d’une entreprise exploitée en commun par 
un nombre limité d’associés ou d’actionnaires, de sorte que les 
politiques financières et opérationnelles résultent de leur accord. 
Les actifs, passifs, produits et charges sont consolidés au prorata 
de la participation d’Électricité de Strasbourg dans le capital.
La mise en équivalence est appliquée aux sociétés dans lesquelles 
Électricité de Strasbourg exerce une influence notable. L’influence 
notable est le pouvoir de participer aux politiques financières et 
opérationnelles d’une entreprise sans en détenir le contrôle.
La liste des sociétés non consolidées figure au chapitre des 
Notes explicatives aux comptes consolidés - note 44.

4.2. évolution du périmètre au cours 
de l’année 2008

Les comptes consolidés regroupent les états financiers arrêtés 
au 31 décembre 2008 d’Électricité de Strasbourg et de ses 
filiales dont la liste figure au chapitre des Notes explicatives 
aux comptes consolidés - note 43.
L’évolution de périmètre 2008 résulte de la souscription au 
capital d’une nouvelle société ÉS Géothermie SA, par Fipares 
en janvier 2008 pour 100 % des titres.

4.3. évolution du périmètre au cours 
de l’année 2007

Les principales évolutions du périmètre de l’exercice 2007 
sont rappelées ci-dessous :
> l’acquisition de 100% des titres de Bet Huguet par  
 Écotral en date du 3 juillet 2007 ;
> l’acquisition complémentaire de titres Calorest par  

En k€

impact sur les frais de personnel -383

autres produits et charges opérationnels :
Dont :
> Droits spécifiques passés du non régulé    
   et droits  spécifiques acquis à compter 
   du 01.01.2005 : +3 355 k€
> Droits spécifiques passés du régulé (dérive) : 
   -3 636 k€
> Engagements autres que les retraites : 
   - 343 k€
> Mesures d’accompagnement (prime) : -800 k€

-1 424 

iMPaCT Sur réSulTaT OPéraTiOnnEl 
au 31 déCEMBrE 2008 -1 807
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 Écotral ce qui porte le taux de détention de 25 % à 
 62,43 % à compter du 1er novembre 2007, cette société est 
 consolidée par intégration globale ;
> la souscription au capital d’une nouvelle société ÉS  
 Développement Durable par ÉS fin 2007 pour 100 % des 
 titres ;
> la souscription au capital d’une nouvelle société S1 par ÉS  
 fin 2007 pour 100% des titres ;
> la souscription au capital d’une nouvelle société Geoforest 
 par ÉS Développement Durable fin 2007 pour 49 % des 
 titres, cette société est consolidée suivant la méthode de  
 mise en équivalence ;
> la cession d’Évolis au 31 octobre 2007 détenue à 47,37 %,  
 ce qui s’est traduit par la déconsolidation de cette société à  
 cette même date.

note 5 : information sectorielle

L’information sectorielle présentée est basée sur l’organisa-
tion interne et la gestion de l’entreprise. L’information pri-
maire retenue pour le Groupe Électricité de Strasbourg est 
représentée par deux secteurs d’activité qui sont : la distri-
bution d’énergies et les autres activités. Le Groupe Électricité 
de Strasbourg ayant ses actifs et ses clients essentiellement 
sur l’Alsace du Nord, une information secondaire par zone 
géographique n’est pas pertinente. De ce fait, elle n’a pas 
été réalisée.

Le secteur « distribution d’énergies », métier de base d’Électri-
cité de Strasbourg, regroupe les activités de gestion de réseaux 
et de commercialisation d’énergies et de services. Le secteur 

« autres activités » regroupe essentiellement les activités des 
filiales et les activités exercées par Électricité de Strasbourg 
ne relevant pas du métier de base (éclairage public, immo-
bilier, …). Les transactions entre secteurs sont réalisées aux prix 
du marché.

note 6 : Gestion du risque financier

Dans un environnement en perpétuelle mutation, caractérisé par 
une forte volatilité des marchés de l’électricité et une importante 
évolution des techniques financières, l’objectif du Groupe est 
de couvrir de manière optimale les risques financiers, en étroite 
concertation avec les diverses entités opérationnelles concernées.

6.1. risques de crédit

6.1.1. risque de recouvrement sur les créances clients 
et autres débiteurs

Au 31 décembre 2008, le poste clients et autres débiteurs et 
le poste autres actifs non courants représentent 128 355 k€ 
au bilan et comprend un solde net de 89 240 k€ de créan-
ces clients, soit 17,1 % du chiffre d’affaires consolidé contre  
17,3 % en 2007. Les autres débiteurs et autres actifs courants 
comprennent essentiellement des créances fiscales et sociales 
pour lesquelles il n’existe aucun risque.

Pour l’ensemble du Groupe, les pertes sur en cours clients 
se sont élevées pour l’année 2008 à 1 205 k€, soit 0,23 % 
du chiffre d’affaires, contre 0,25 % au cours de l’exercice 
précédent. 

Avant une procédure contentieuse, les créances identifiées 
comme douteuses font l’objet d’une dépréciation en fonction 
de l’ancienneté de la créance (dépréciation progressive, soit 
100 % au bout de 5 ans). Dès l’ouverture d’un dossier en 
contentieux, les créances douteuses font l’objet d’une dépré-
ciation de 50 %, ou de 80 % pour une société en redresse-
ment judiciaire ou de 100 % pour une société en liquidation 
judiciaire. Une dépréciation des créances douteuses a été 
constatée pour 1 744 k€ fin 2008 pour un total de créances 
douteuses de 3 181 k€, soit un taux moyen de dépréciation 
de 55 % contre 48 % en 2007. Les créances douteuses repré-
sentent 3,5 % des créances clients en 2008 contre 3,7 % en 
2007.

Le Groupe ÉS gère environ 450 000 clients particuliers et pro-
fessionnels. Les créances ne présentent pas de risque particu-
lier supérieur au ratio historique précité eu égard à l’existence 
d’un effet de dilution et de foisonnement, au fait que toutes 
les créances sont en devise euro et qu’une forte proportion des 
clients est prélevée (environ 80 % des clients). 
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(1) voir note 6.3 Risques marché ci-dessous.

aCTiFS FinanCiErS COuranTS ET nOn COuranTS - En k€
ValEur

Bilan
31.12.2008

aCTiFS 
diSPOniBlES 

à la VEnTE

PrêTS ET 
CréanCES

aCTiFS déTEnuS 
à dES FinS 

dE TranSaCTiOn

PlaCEMEnTS 
déTEnuS JuSQu’à 

l’éCHéanCE

inSTruMEnTS 
dériVéS

juste valeur en
 capitaux propres

Coût amorti 
en résultat

juste valeur 
en résultat

Coût amorti 
en résultat

Titres de participation 3 201 3 201

Valeurs mobilières de placement 1 555 1 555

Placements EDF 99 576 99 576

Autres titres immobilisés 2 340 2 340

Prêts et créances émises par l'entreprise 3 213 3 213

Dépôt et cautionnement 407 407

Compte courant EDF et autres créances 225 832 225 832

Instruments financiers dérivés - couverture (1) 0

Instruments financiers dérivés (1) 2 016 2 016

Instruments de trésorerie 79 79

Équivalents de trésorerie 0

Trésorerie 18 897

Total 357 116 4 756 229 452 101 916 0 2 095

6.1.2. risque sur les actifs financiers courants et non courants
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6.1.2.1. Titres de participation

Les titres de participations comprennent essentiellement des ti-
tres non cotés détenus de la société non consolidée Vialis SAEM.

6.1.2.2. Placements EdF

Ces placements sont effectués dans le cadre de deux avenants 
signés respectivement le 30/10/2006 et le 26/10/2007 à 
la convention de trésorerie entre ÉS et EDF. 
L’avenant du 30/10/2006 a pour objectif de dégager une 
rentabilité plus élevée que la convention du 9/11/2001 tout 
en se limitant à un niveau de risque financier acceptable en 
matière de placements de trésorerie (échéances de 2 ans et 
5 ans). Le second avenant du 26/10/2007 prévoit le ver-
sement annuel d’une rémunération minimum sur le capital 
garanti et une possible capitalisation des intérêts perçus à la 
date anniversaire. A la date d’échéance du placement, ÉS en-
caissera la valeur réelle du placement moins les versements 
annuels précités tout en respectant la garantie en capital de 
80 % du montant investi.

Au 31 décembre 2008, seul le placement sur 5 ans, d’un mon-
tant initial de 100 M€ auquel il faut rajouter les intérêts ca-
pitalisés en 2007 et 2008 soit 7,2 M€ (3,2 M€ pour 2007 et 
4 M€ pour 2008), reste inclus dans ce poste. Ce placement 
fait l’objet d’une dépréciation de 8,3 M€ à la clôture 2008 en 
tenant compte de la valeur liquidative estimée du placement 
à cette date.

Le second placement, d’un montant initial de 50 M€, est 
arrivé à échéance fin octobre 2008 et a été transféré sur le 
compte courant EDF (voir note 6.1.2.4 ci-dessous). 

La gestion et le choix des supports financiers sont pilotés par 
EDF et doivent respecter la garantie du capital à hauteur de 
80 % du montant investi. 

En l’absence d’information sur l’affectation des placements 
effectués par EDF, le risque financier maximum à la clôture de 
l’exercice 2008 est de 20 M€.

6.1.2.3. autres titres immobilisés

La juste valeur des autres titres immobilisés est calculée en 
fonction des dernières données financières connues à la clô-
ture sur chacune des entités concernées.

6.1.2.4. Compte courant EdF et autres créances

Le compte courant EDF représente 224 151 k€. Les fonds sont 
placés sur ce compte courant pour une période définie initia-
lement et à un taux de placement donné. 
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6.2. risques de liquidité

PaSSiFS (1)  - En k€
ValEur

Bilan
31.12.2008

PaSSiFS 
FinanCiErS à la 

JuSTE ValEur

PaSSiFS
à éCHéanCE 

FixE

PaSSiFS déTEnuS 
à dES FinS 

dE TranSaCTiOn
auTrES PaSSiFS inSTruMEnTS 

dériVéS (2)

juste valeur en 
capitaux propres

Coût amorti 
en résultat

juste valeur 
en  résultat

Coût amorti 
en résultat

Dépôts et cautionnements reçus 2 861 2 861

Emprunts auprès des établissements de crédit 150 150

Dettes financières diverses 2 505 2 505

Fournisseurs et comptes rattachés 58 273 58 273

Dettes fiscales et sociales 55 213 55 213

Fournisseurs d’immobilisations 14 277 14 277

Autres dettes diverses 14 567 14 567

Produits constatés d’avance 49 865 49 865

Instruments financiers dérivés (2) 553 553

Total 198 264 - 150 - 197 561 553

(1) Pour les échéances des différentes rubriques voir note 35 et 36.
(2) Voir note 6.3 Risques marché ci-dessous.

Les passifs ont majoritairement une échéance inférieure à 1 an. Aucun risque de liquidité n’est identifié dans la mesure où les actifs disponibles sont largement supérieurs aux passifs.
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6.3. risques marché

ÉS qui est un acteur sur le marché de gros français de l’électricité  
(membre de Powernext Spot et Future, contrepartie de gré à gré) 
a décliné une politique de gestion des risques marché visant à 
maîtriser ses résultats dans un marché ouvert et volatil.

Cette politique de gestion des risques marché se décline en 
une politique de gestion du risque prix et une politique de 
gestion du risque de contrepartie.
Conformément à la politique générale validée par le CA, la 
gestion du risque est pilotée et gérée indépendamment des 
services d’achats d’énergie, ce qui assure un équilibre des rôles 
au sein de l’entreprise.

6.3.1. Gestion du risque prix

ÉS achète et vend son électricité sur les marchés de gros pour 
l’approvisionnement de ses clients et gère son exposition « ris-
que de marché » en cohérence avec les méthodologies et stan-
dards financiers.
A cet effet, des calculs de « Value-at-risk » ainsi que des calculs 
« d’Earning-at-Risk » sont menés et analysés en cohérence avec 
la politique déclinée.
Ces analyses ainsi que la politique générale tiennent compte 
des recommandations techniques et prudentielles de Bâle II.  
Des limites d’exposition à court, moyen et long terme sont 
définies et comparées chaque jour aux expositions réelles du 
portefeuille global.
Un comité spécifique de gestion des risques analyse et oriente 
la stratégie de gestion des risques prix en cohérence avec la 
politique validée.

Le portefeuille d’ÉS est essentiellement constitué des contrats 
de vente de ses clients (entreprises et particuliers) qui du fait 
des aléas (climatique, règlementaire...) induisent des ajus-
tements (vente/achat) en volume sur le marché SPOT. Ces 
opérations d’ajustement sont comptabilisées comme des pro-
duits de négoce tout comme les opérations d’optimisation du 
portefeuille.

6.3.2. Gestion du risque de contrepartie

Au delà du risque prix, ÉS a décliné une politique de gestion 
du risque de contrepartie pour son activité d’achat/revente 
sur les marchés de gros. Cette politique vise à se prémunir 
efficacement du risque de remplacement ou de non paiement 
en cas de défaillance d’un fournisseur.
Pour le choix des contreparties et leur suivi régulier, ÉS s’ap-
puie sur des références du marché (rating, études sectorielles) 
pour analyser et mesurer son exposition. 

6.3.3. Value-at-risk

La Value-at-risk (VaR) mesure la dégradation potentielle de valeur 
des positions d’ÉS pour un horizon et une probabilité donnée. 
ÉS l’évalue selon la méthode risk-metrics ou dite « des varian-
ces-covariances » dans le respect des conventions appliquées 
au sein du groupe EDF : l’horizon de temps observé est de 
10 jours pour un intervalle de confiance de 99 %.

Les paramètres pris en compte sont :
> les volatilités des produits et marchés sur lesquels ÉS est  
 exposé
> la corrélation entre les différents produits

> les prix du marché
> les positions ouvertes.

Au 31 décembre 2008, la VaR (10j-99%) s’élève à 0,30 M€ 
pour l’ensemble des positions ouvertes portefeuilles couver-
ture et négoce, contre  0,33 M€ au 31 décembre 2007.

6.4. risque de change

Eu égard à ses activités opérationnelles et de négoce libellées 
en euros, la société n’est pas exposée aux risques de change.

6.5. risque sur le modèle d’activité

Le modèle économique d’ÉS comme celui des autres entrepri-
ses locales de distribution d’électricité repose largement sur 
l’existence des tarifs réglementés et de leur sourcing spéci-
fique, appelé tarif de cession. L’évolution, dans le cadre du 
marché européen de l’énergie, de ces tarifs en France au-delà 
de 2010 fait débat et est au coeur des travaux de la com-
mission Champsaur qui a été installée par le gouvernement à 
cette fin. S’il devait en ressortir une  réduction significative du 
périmètre desdits  tarifs, la situation de l’entreprise serait né-
cessairement  affectée et une telle occurrence constitue donc 
à moyen terme un risque à intégrer. 
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note 7 : Concernant 
les postes du bilan

7.1. Goodwill

Les goodwill représentent la différence entre le coût d’acqui-
sition et la part d’intérêt du Groupe dans la juste valeur des 
actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l’entité ac-
quise à la date de prise de contrôle. Lorsque la différence est 
négative, elle est immédiatement comptabilisée en résultat.

Après leur comptabilisation initiale, les goodwill sont inscrits 
à leurs coûts diminués des pertes de valeur constatées. Au mi-
nimum une fois par an, dès l’apparition d’indices de pertes de 
valeur un test de dépréciation est effectué. Pour ce test, les good-
will sont alloués aux Unités Génératrices de Trésorerie (UGT). Le 
Groupe a retenu comme UGT les entités juridiques. La valeur re-
couvrable de ces unités est la valeur la plus élevée entre la juste 
valeur nette, des coûts de sortie et la valeur d’utilité. La valeur 
d’utilité est déterminée par référence aux flux futurs de trésorerie 
nets actualisés issus des prévisions financières à moyen terme. 
Lorsque cette valeur recouvrable est inférieure à la valeur inscrite 
au bilan, une perte de valeur est comptabilisée pour la diffé-
rence en compte de résultat, la perte s’imputant en priorité sur 
les goodwill puis sur les actifs immobilisés de l’UGT concernée. 
Au 31 décembre 2008, aucune dépréciation n’a dû être 
constatée.

7.2. immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles acquises séparément sont 
comptabilisées à leur coût diminué des amortissements et du 

cumul des pertes de valeur.
Ces immobilisations incorporelles sont essentiellement com-
posées de logiciels informatiques, d’un droit d’usage et d’une 
participation au raccordement du poste de Seltz.
Les frais de développement et les immobilisations incorpo-
relles générées en interne (essentiellement des logiciels) sont 
enregistrés en immobilisations incorporelles, si les critères de 
comptabilisation tels qu’édictés par IAS 38 « Immobilisations 
incorporelles » sont remplis, sinon ils sont comptabilisés en 
charge dans l’exercice au cours duquel ils sont encourus. Les 
frais de recherche sont comptabilisés en charge.
Les frais de développement et les immobilisations générées en 
interne sont comptabilisés lorsqu’il est possible de démontrer :
> la faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de  
 l’immobilisation incorporelle,
> l’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de 
 l’utiliser ou de la vendre,
> la disponibilité de ressources techniques et/ou financières 
 appropriées pour achever le développement,
> qu’il est probable que les avantages économiques futurs 
 attribuables à l’actif iront à l’entité, 
> que le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.
Les immobilisations incorporelles du groupe sont amorties li-
néairement sur leurs durées d’utilité :
Logiciels standards : 3 ans
Logiciels métiers : 7 ans
Droit d’usage : durée résiduelle de la concession (soit 18 ans).

7.3. immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’ac-
quisition comprenant tous les coûts directement attribuables 

à la préparation de leur utilisation, après déduction des amor-
tissements cumulés et des éventuelles pertes de valeurs. Les 
immobilisations sont reconnues en utilisant l’approche par 
composant.
Selon celle-ci, chaque composant d’une immobilisation corpo-
relle, ayant un coût significatif par rapport au coût total de 
l’immobilisation, et une durée d’utilité différente des autres 
composants, est amorti séparément. 
Le coût des installations réalisées en interne comprend tous 
les coûts directs de main-d’œuvre, de pièces et tous les autres 
coûts directs de production incorporables à la construction de 
l’actif.

Les coûts d’emprunt des capitaux utilisés pour financer les 
installations ou les constructions, ainsi que les dépenses de 
pré-exploitation sont comptabilisés en charges.

Les amortissements sont calculés linéairement sur les durées 
d’utilité, lesquelles sont déterminées en fonction de l’utilisa-
tion attendue des actifs. Les bases amortissables tiennent 
compte des valeurs résiduelles de chaque immobilisation ou 
groupe d’immobilisations à compter de la mise en service 
opérationnelle. La durée d’utilité correspond à la durée de vie 
économique des actifs immobilisés. 

> immobilisations en concessions de distribution 
 publique d’électricité

Le Groupe comptabilise les contrats selon les normes et inter-
prétations IAS 16, IAS 17, IAS 18, IAS 37, IFRS 6, et IFRIC 4 en 
fonction des spécificités des contrats.
L’IFRIC a publié, en novembre 2006, l’interprétation IFRIC 12 
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« Accords de concession de services ». Le processus d’adoption 
par l’Union européenne s’est poursuivi : l’Accounting Regula-
tory Committe a donné un avis favorable le 6 novembre 2008. 
L’adoption définitive est attendue en 2009.
Le Groupe a mené une analyse courant 2007 qui lui permet de 
considérer que lorsque l’interprétation s’appliquera, elle aura 
un impact limité sur son bilan et son compte de résultat.

Le Groupe est concessionnaire de deux types de concessions 
de service public :

> les concessions de distribution publique d’électricité (DP),  
 dont les concédants sont les collectivités locales (communes 
 ou syndicats de communes)

Les contrats de concession (DP) ont été signés par 376 com-
munes pour une durée de 40 ans. La date moyenne de fin 
des contrats est l’année 2037. La concession a pour périmè-
tre les limites territoriales de la commune. 

> une concession de distribution de service public (DSP) qui a 
 pour concédant l’État

Le réseau de distribution départemental est exploité dans 
le cadre d’une concession de distribution aux services pu-
blics (DSP) signée avec l’Etat. Après renouvellement de la 
concession DSP, celle-ci est en vigueur jusqu’en 2029.

Le traitement comptable des concessions repose sur les 
contrats de concession et particulièrement sur leurs clauses 
spécifiques. Il prend en compte l’éventualité que le statut de 
concessionnaire obligé d’ÉS puisse un jour être remis en cause. 
Ces contrats relèvent généralement d’un cahier des charges 
type des concessions de 1992 négocié avec la FNCCR (Fédé-

ration Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) et 
approuvé par les pouvoirs publics.

Les actifs utilisés par ÉS dans le cadre de contrats de conces-
sions de distribution publique d’électricité sont regroupés 
sur une ligne dédiée de l’actif du bilan « Immobilisations 
en concessions de distribution publique d’électricité », quel 
que soit leur propriétaire (concédant ou concessionnaire), 
pour leur coût d’acquisition ou à leur valeur estimée d’ap-
port pour les biens remis par le concédant. 

Pour les biens acquis en location - financement relevant de 
cette activité, ils sont immobilisés lorsque les contrats de lo-
cation ont pour effet de transférer au Groupe la quasi-totalité 
des risques et avantages inhérents à la propriété de ces biens. 
Les actifs détenus en vertu de contrats de location – finance-
ment sont amortis sur leur durée d’utilisation. 
Les contrats ayant fait l’objet de retraitement sont des contrats 
de location de fibres optiques, qui ont été immobilisés et amor-
tis sur la durée d’utilité des biens soit 15 ans pour les câbles et 
30 ans pour les gaines, en prenant pour hypothèse le renouvel-
lement des contrats (durée initiale des contrats : 15 ans).
Les principales durées d’amortissement retenues sont les 
suivantes :
Constructions industrielles : 30/45 ans
Lignes haute tension 63 kV-225 kV : 45 ans
Lignes moyenne et basse tension 20 kV-230 kV : 40 ans
Equipement des postes : 30 ans
Equipement de télécommande : 30 ans
Gaines de télégestion : 30 ans
Compteurs : 20 ans
Appareils de mesure : 5 ou 10 ans

Bâtiments d’exploitation : 40 ans
Autres immobilisations corporelles (agencements, installa-
tions, …) : de 5 à 10 ans.

> Autres immobilisations corporelles du domaine propre
Les biens relevant d’une autre activité que les concessions 
sont compris dans cette rubrique. 

Les principales durées d’amortissement retenues sont les 
suivantes :
Bâtiments d’exploitation : 40 ans
Agencements et aménagements : 10 ans
Installations techniques : 10 ans
Véhicules légers : 8 ans 
Équipement informatique : 5 ans
Mobilier de bureau : 10 ans

7.4. immeubles de placement

Les immeubles de placement sont comptabilisés selon le mo-
dèle du coût amorti avec une valorisation à la juste valeur 
uniquement pour le premier bilan d’ouverture IFRS en 2004. 
Cette valorisation reposait sur une évaluation faite par un ca-
binet d’expertise immobilière indépendant, à partir des prix 
pratiqués sur le marché pour le même type de biens (bureaux 
essentiellement).
La juste valeur avait fait l’objet d’une analyse par composants. 
Les différents composants identifiés sont amortis suivant le 
mode linéaire sur les durées suivantes :
Structure : 40 ans
Électricité/Plomberie - sanitaire/Chauffage : 30 ans
Ascenseurs - étanchéité - ravalement : 18 ans
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Menuiseries extérieures : 30 ans
Installations de climatisation : 10 ans

7.5. dépréciation d’actifs incorporels et corporels

Les immobilisations incorporelles ayant une durée d’utilité 
indéfinie sont soumises à un test de dépréciation annuel, in-
dépendamment de tout indice de dépréciation, ou dès lors 
qu’un événement ou une circonstance laisse à penser qu’elles 
pourraient avoir perdu de la valeur.
Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations 
incorporelles ayant une durée de vie définie, ce test n’est 
effectué que lorsqu’il est relevé un indice externe ou interne 
indiquant que leurs valeurs recouvrables pourraient être infé-
rieures à leurs valeurs comptables.

Le test de dépréciation consiste à apprécier la valeur recouvra-
ble d’un actif. Cette valeur recouvrable est la valeur la plus élevée 
entre la juste valeur de marché de l’actif et sa valeur d’utilité.

Lorsqu’il n’est pas possible d’estimer la valeur recouvrable d’un 
actif en particulier, le Groupe détermine la valeur recouvrable de 
l’unité génératrice de trésorerie (UGT) à laquelle l’actif appartient, 
c’est-à-dire le plus petit groupe identifiable d’actifs qui génère des 
entrées de trésorerie largement indépendantes des entrées de tré-
sorerie générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs.
Afin de déterminer la valeur d’utilité, le Groupe s’appuie sur 
des estimations de flux de trésorerie futurs avant impôt, généré 
par l’actif ou l’UGT sur la durée d’utilité de l’actif ou de l’UGT 
testée, et construites à partir du plan moyen terme approuvé 
par la Direction Générale. Au-delà d’une durée maximum de 
cinq ans, les flux de trésorerie sont estimés en appliquant des 

taux de croissance ou de décroissance stable.

Pour l’affectation et la réalisation des tests de perte de valeur 
les UGT suivantes ont été identifiées :
> les concessions
> l’exploitation d’un parc immobilier

Au 31 décembre 2008, aucune dépréciation n’a dû être 
constatée.

7.6. actifs et passifs financiers 
(courants et non courants)

Les actifs financiers comprennent le portefeuille titres et les pla-
cements (hors titres consolidés), les autres immobilisations finan-
cières, les instruments dérivés, la trésorerie et équivalents de tréso-
rerie. Les passifs financiers comprennent les emprunts, les autres 
financements et découverts bancaires et les instruments dérivés.
L’évaluation et la comptabilisation des actifs et passifs finan-
ciers sont définies par la norme IAS39 « Instruments finan-
ciers : comptabilisation et évaluation ».

> actifs financiers

actifs détenus jusqu’à l’échéance
Ces actifs sont exclusivement des titres à revenu fixe acquis dans 
l’intention de les conserver en principe jusqu’à leur échéance. Ils 
sont comptabilisés à leur valeur de remboursement. 

Prêts et créances 
Cette catégorie inclut essentiellement des prêts émis en-
vers les salariés du Groupe et des créances rattachées à des 

participations non consolidées en intégration globale. Ces 
instruments sont comptabilisés au coût amorti calculé à 
l’aide du taux d’intérêt effectif (TIE). Ils font l’objet de tests 
de valeur recouvrable, effectués dès l’apparition d’indices 
indiquant que celle-ci serait inférieure à la valeur au bilan 
de ces actifs, et au minimum à chaque arrêté comptable

actifs disponibles à la vente 
Il s’agit des titres de participation de sociétés non consoli-
dées et de titres de placements (obligations, certificats de 
dépôt négociables). 
Ils sont évalués en date d’arrêté à leur juste valeur. Les 
variations de valeur sont constatées en capitaux propres. 
Les justes valeurs de référence sont les valeurs de marché 
de ces titres. Si les titres ne sont pas cotés, ÉS a recours à 
des méthodes d’évaluation communément utilisées. Quand 
une juste valeur ne peut être estimée de manière fiable au 
moyen de méthode d’évaluation admise comme l’actualisa-
tion des flux futurs, ces titres sont évalués en tenant compte 
de la valorisation la plus récente des  capitaux propres.
S’il existe une baisse significative ou durable de la juste 
valeur des actifs disponibles, la moins value latente est re-
classée des capitaux propres au résultat de l’exercice. Dans 
ce cas limité des instruments de dettes, un accroissement 
de valeur justifié par la disparition d’un indicateur de per-
tes motive une reprise en résultat de la dépréciation anté-
rieurement constatée.

actifs détenus à des fins de transaction 
Les actifs détenus à des fins de transaction sont des actifs 
qui ont été acquis ou conservés dans le but de dégager des 
profits à court ou moyen terme. 
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instruments dérivés 
Les actifs financiers comprennent également les instru-
ments financiers dérivés (voir § ci-dessous pour le détail des 
instruments dérivés).
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués  
par les liquidités immédiatement disponibles et par les pla-
cements à très court terme dont l’échéance à la date d’ac-
quisition est généralement inférieure ou égale à trois mois 
et présentant un risque négligeable de variation de valeur.

> Passifs financiers 

Les emprunts et autres passifs financiers sont évalués au coût 
amorti calculé à l’aide du taux d’intérêt effectif (TIE). Les pas-
sifs financiers comprennent également les instruments dérivés 
(voir § ci-dessous pour le détail des instruments dérivés).

> instruments dérivés

Les contrats d’achat et de vente d’électricité et de gaz font 
l’objet d’une analyse pour déterminer s’ils ont été conclus 
et maintenus dans le cadre de l’activité dite « normale », 
auquel cas ils sont exclus du champ d’application de la 
norme IAS 39.
Cette analyse consiste à démontrer que l’intention de ges-
tion sur le contrat au moment de sa mise en place et tout 
au long de son existence conduit à une réception ou à une 
livraison physique de l’électricité ou du gaz et que celle-
ci sera consommée dans le cadre de l’exploitation de l’ÉS 
(équilibrage des emplois et ressources énergétiques, auto-
consommation, couverture des pertes en ligne sur le réseau, 

etc.) ou destinée à un client consommateur final.
En complément, il convient de démontrer que : 
-  l’ÉS ne pratique pas un règlement net sur des contrats 
 similaires ;
-  le contrat n’est pas négocié à des fins d’arbitrages sur les 
 prix du marché ; 
-   le contrat ne constitue pas une option vendue d’achat ou 
 de vente d’un élément non financier dont le montant 
 net peut être réglé en trésorerie.

Les contrats d’approvisionnement (y compris les achats à 
terme sur les marchés organisés ou de gré à gré) conclus à 
l’origine, et maintenus avec l’intention de prendre livraison 
de l’énergie  pour répondre aux besoins prévisionnels d’ap-
provisionnement des clients finaux, entrent dans le cadre 
de l’activité dite « normale » du Groupe. Ces contrats font 
l’objet d’une livraison effective de l’énergie négociée et il 
y a absence de revente possible ou envisagée du contrat 
d’origine contre de la trésorerie.

Au 31 décembre 2008, pour des raisons de confidentialité 
liées à l’étroitesse des marchés de l’électricité et au nombre 
restreint d’acteurs, l’entreprise ne publie pas d’informations 
relatives aux montants et aux quantités des engagements 
contractés en activité « normale ». De fait, les volumes 
concernés ne génèrent pas de risque à la revente (plus ou 
moins value) puisqu’ils sont exclusivement destinés à la li-
vraison physique de nos clients.

instruments dérivés de couverture
Certains instruments dérivés peuvent être désignés comme 
instruments de couverture dans une relation de couverture 
de juste valeur ou de flux de trésorerie. Les opérations de 

couverture s’effectuent en ayant recours à des instruments 
financiers dérivés, dont les variations de juste valeur ont 
pour but de compenser l’exposition des éléments couverts 
à ces mêmes variations. 
Des instruments financiers dérivés sont désignés comme ins-
truments de couverture et sont comptabilisés selon les princi-
pes de la comptabilité de couverture par le Groupe dès lors :
-  qu’il existe une désignation et une documentation  
 formalisées décrivant la relation de couverture,
-  que le Groupe s’attend à ce que la couverture soit  
 hautement efficace dans la compensation des risques,
-  que les transactions prévues faisant l’objet de la  
 couverture sont hautement probables et comportent une 
 exposition aux variations de flux de trésorerie qui  
 pourrait in fine affecter le compte de résultat,
-  que l’efficacité de la couverture peut être mesurée de 
 façon fiable, 
-  que l’efficacité de la couverture est évaluée de façon 
 continue et la couverture déterminée comme hautement 
 efficace durant toute la durée de la couverture.

Les variations de juste valeur de ces instruments de couver-
ture de flux de trésorerie sont évaluées et comptabilisées 
conformément aux critères de la comptabilité de couvertu-
re de la norme IAS 39 c’est-à-dire en capitaux propres pour 
leur part efficace, et en résultat pour leur part inefficace.

Ces opérations sont enregistrées au bilan en « Instruments dé-
rivés de couverture – non courants » si elles sont de maturité 
supérieure à un an, et en « Instruments dérivés de couverture 
– courants » dans le cas contraire. Lorsque les flux de trésore-
rie couverts se matérialisent, les montants inscrits en capitaux 
propres sont repris en compte de résultat.
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Les contrats à terme non affectés initialement à l’activité 
de couverture opérationnelle du groupe et comptabilisés 
en tant que dérivés de négoce, peuvent ultérieurement 
être affectés à une relation de couverture, si par la suite ils 
remplissent les conditions décrites ci-dessus. Lorsque cette 
relation de couverture peut être établie et documentée, les 
variations de juste valeur ultérieures à la relation de cou-
verture, entrent dans le champ d’application de l’IAS 39 et 
sont comptabilisées en capitaux propres. 

L’ensemble des contrats conclus sur le marché Powernext 
ou sur le marché de gré à gré est évalué au dernier cours 
coté de Powernext (marché considéré comme actif).

Au 31 décembre 2008, il n’y a plus de juste valeur de déri-
vés de couverture à constater (variation de juste valeur de 
-2,4 M€ comptabilisée en capitaux propres).

instruments dérivés de négoce
D’autres contrats à terme ou swaps conclus à des fins de 
négoce sont à analyser comme des instruments dérivés, qui 
entrent dans le champ d’application d’IAS 39. Les swaps 
consistent à fixer, au moment de leur mise en œuvre, un 
cours à l’achat ou à la vente d’une quantité d’électricité, 
pour une date future. 

Les contrats qu’ils s’agissent d’achats et ventes à terme 
conclus sur Powernext ou sur le marché de gré à gré sont 
évalués au dernier cours coté de Powernext (marché consi-
déré comme actif).

Les variations de juste valeur de ces instruments dérivés 

sont évaluées et comptabilisées conformément à la norme 
IAS 39 dans le compte de résultat et plus précisément dans 
le chiffre d’affaires (voir note 8-1).
Ces opérations sont enregistrées au bilan en « Instruments 
dérivés - non courants » si elles sont de maturité supérieure 
à un an, et en « Instruments dérivés - courants » dans le cas 
contraire. 

Au 31 décembre 2008 :
- Les contrats dérivés négociés sur les marchés gré à gré 
 ont une valeur de marché de +0,23 M€ (variation de 
 juste valeur de -2,81 M€ comptabilisée en résultat).
- Les contrats dérivés négociés sur le marché organisé ont  
 une valeur de marché de +1,23 M€ (variation de juste 
 valeur de +1,85 M€ comptabilisée en résultat).

7.7. Stocks et en-cours

Les stocks sont constitués de matières consommables et de ma-
tériels d’exploitation, qui sont évalués au coût moyen pondéré. 
Les travaux et services en cours sont valorisés au prix de revient 
comprenant les charges directes et indirectes correspondant à 
un coût complet et selon la méthode du degré d’avancement. 

Les dépréciations sur stocks constituées annuellement permet-
tent de tenir compte de la valeur nette de réalisation.

7.8. Créances clients et autres débiteurs

Les créances clients sont inscrites à leur juste valeur, et intè-
grent le montant des factures à établir relatives à l’énergie 
livrée, non relevée et non facturée.

Une dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire 
basée sur la probabilité de leur recouvrement déterminée en 
fonction de la typologie des créances, est inférieure à leur va-
leur comptable. Le risque assorti aux créances douteuses est 
apprécié individuellement.

7.9. impôts

Cette rubrique comprend l’impôt sur les bénéfices exigible sur 
le résultat ainsi que les impôts différés.

Les impôts différés sont enregistrés sur les différences temporelles 
qui surviennent lorsque les autorités fiscales enregistrent et éva-
luent les actifs et les passifs avec des règles qui diffèrent de celles 
utilisées pour l’établissement des comptes consolidés.

En cas de changement de taux d’impôt, les impositions diffé-
rées font l’objet d’un ajustement au nouveau taux en vigueur 
et l’ajustement est imputé au compte de résultat, sauf dans le 
cas où ils se rapportent à des éléments précédemment impu-
tés en capitaux propres. 
Les impôts différés actifs sont enregistrés sur toutes les diffé-
rences temporelles déductibles, dans la mesure où il est pro-
bable qu’il existe de futurs bénéfices imposables. Les impôts 
différés passifs sont enregistrés sur toutes les différences tem-
porelles imposables.

7.10. Passifs spécifiques des concessions

Ces passifs sont relatifs aux concessions de distribution publi-
que d’électricité.
Ces passifs représentatifs des obligations contractuelles spéci-
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fiques des cahiers des charges sont décomposés, à compter du 
1er janvier 2007, au passif du bilan en :

> Droits sur les biens existants : ils correspondent au droit 
 au retour gratuit de l’ensemble des ouvrages au bénéfice  
 du concédant. Ce droit est constitué par la contre-valeur en 
 nature des ouvrages – valeur nette comptable des biens 
 mis en concession – déduction faite des financements non 
 encore amortis du concessionnaire. 

> Droits sur les biens à renouveler : ils correspondent aux  
 obligations du concessionnaire au titre des biens à renouveler.  
 Ces passifs non financiers recouvrent sous les rubriques 
 suivantes :
 - L’amortissement constitué sur la partie des biens  
  financés par le  concédant ;
 - La provision pour renouvellement, assise sur la différence 
   entre la valeur de remplacement à la date d’arrêté des 
   comptes et la valeur d’origine, pour les seuls biens  
  renouvelables avant le terme de la concession ; les  
  dotations annuelles à la provision correspondent à 
  l’écart entre valeur de remplacement réappréciée chaque  
  année en date de clôture et valeur d’origine, diminué 
  des provisions déjà constituées, le net étant amorti sur  
  la durée de vie résiduelle des biens. Ceci conduit à  
  enregistrer des charges qui, pour un bien donné,  
  progressent dans le temps.

Lors du renouvellement des biens, la provision et l’amortisse-
ment du financement du concédant constitués au titre du bien 
remplacé sont soldés et comptabilisés en droits sur les biens 
existants, étant considérés comme un financement du concé-

dant sur le nouveau bien. L’excédent éventuel de provision est 
repris en résultat.
Pendant la durée de la concession, les droits du concédant sur 
les biens à renouveler se transforment donc au remplacement 
effectif du bien, sans sortie de trésorerie au bénéfice du concé-
dant, en droit du concédant sur les biens existants.

La valeur des passifs spécifiques des concessions est détermi-
née comme suit :

> Les droits du concédant sur les biens existants, représentatifs 
 de la part réputée détenue par le concédant dans les biens, 
 sont évalués sur la base des biens figurant à l’actif.

> Les obligations au titre des biens à renouveler sont calculées 
 à partir de la valeur estimée du bien à renouveler déterminée 
 à chaque fin d’exercice en prenant en compte l’usure du 
 bien à cette date avec pour assiette de calcul :
 -  Pour la provision pour renouvellement, la différence 
   entre la valeur de remplacement du bien calculé en date 
   de clôture  et la valeur d’origine ;
 -  Pour l’amortissement du financement du concédant, le 
   coût historique pour la partie des biens financés par le  
  concédant.

L’évaluation de ces passifs est  sujette à des aléas, entre autres 
en termes de coûts et de dates de décaissements.

Le Groupe considère qu’il convient d’évaluer les obligations au 
titre des biens à renouveler sur la base des clauses spécifiques 
des contrats de concession. Cette approche consiste à retenir 
le montant des engagements contractuels tel qu’il est calculé 

et communiqué annuellement  aux concédants dans le cadre 
des comptes rendus d’activité.

En l’absence de telles dispositions contractuelles spécifiques, 
une approche alternative serait de déterminer le montant des 
engagements contractuels à partir de la valeur actuelle du 
montant à décaisser pour faire face au renouvellement des 
biens concédés à l’issue de leur durée de vie industrielle.

Le Groupe présente ci-après, à titre d’information, les effets de 
cette dernière approche, à savoir une actualisation des obliga-
tions de pourvoir au financement des biens à renouveler.

Les principales hypothèses retenues pour établir cette simula-
tion sont les suivantes : 
> l’assiette de calcul de la provision pour renouvellement  
 repose sur une valeur de remplacement estimée en fin de 
 vie du bien en fonction d’un taux d’inflation prévisionnel  
 de 2 % par an, minorée de la valeur d’origine du bien. Ce 
 montant est constitué au fur et à mesure de l’usure du bien 
 et actualisé à partir d’un taux de 5 % pour 2007 et 5,75 % 
 pour 2008 compte tenu de la durée restant à courir des 
 contrats de concession ;
> l’amortissement du financement du concédant est  
 également actualisé au taux de 5 % pour 2007 et 5,75 %  
 pour 2008.
> l’impact du changement de taux en 2008 est classé en 
 financier pour 15,05 M€. L’impact du changement de taux  
 en 2007 a été reclassé en financier pour 16,97 M€.

Le tableau qui suit donne les impacts d’une telle actualisation 
pour les exercices 2008 et 2007 :

Présentation des méthodes comptables et des bases d’évaluation utilisées
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Au 1er janvier 47,73 35,99

Au 31 décembre 56,79 47,73
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impact Compte de résultat       

impact Bilan - Capitaux propres

L’évaluation des passifs des concessions selon cette méthode 
est comme la précédente soumise à des aléas de coûts et de 
décaissements ; elle est de plus sensible aux variations de taux 
d’inflation et d’actualisation.

7.11. Provisions

Cette rubrique comprend les engagements dont l’échéance ou 
le montant est incertain. Une provision est constituée lorsque 
le Groupe a une obligation juridique ou implicite résultant 
d’un événement passé et que les sorties futures de ressources, 
nécessaires pour éteindre l’obligation, peuvent être estimées 
de manière fiable. 

Lorsqu’il est attendu un remboursement total ou partiel de la 
dépense, qui a fait l’objet d’une provision, le remboursement 
est comptabilisé si et seulement si, le Groupe estime qu’il a 
une forte probabilité de le recevoir et sans être compensé avec 
le montant provisionné.

7.12. Engagements envers le personnel

Les salariés du Groupe ÉS sont composés essentiellement 
d’agents statutaires relevant du régime des Industries Electri-
ques et Gazières. 

Conformément à la norme IAS19 « Avantages au personnel », 
dans le cadre des régimes à prestations définies, les engage-
ments de retraites et assimilés sont évalués suivant la métho-
de des unités de crédits projetés. Selon cette méthode, chaque 
période de service donne lieu à une unité supplémentaire de 
droits à prestations, et chacune de ces unités est évaluée sé-
parément pour obtenir l’obligation finale. Les évaluations sont 
revues chaque année. Les hypothèses actuarielles utilisées 
pour déterminer les engagements tiennent compte en parti-
culier des données suivantes :
> salaires en fin de carrière en intégrant l’ancienneté des  
 salariés, le niveau de rémunération projeté à la date de 
 départ en retraite compte tenu des effets de progression 
 de carrière attendus et d’une évolution estimée du niveau 
 de retraite ;
> âge de départ en retraite déterminé en fonction des  
 dispositions applicables (service actif, nombre d’enfants ;
> effectifs prévisionnels de retraités déterminés à partir des  
 taux de rotation des effectifs et des tables de mortalité 
 disponibles ;

> réversions de pensions dont l’évaluation associe la probabilité 
 de survie de l’agent et de son conjoint, et le taux de  
 matrimonialité relevé sur la population des agents IEG ;
> taux d’actualisation de 5,75 % à la clôture 2008 et 5 %  
 en 2007.

Le taux d’actualisation a été déterminé sur la base du ren-
dement des obligations d’état d’une duration comparable 
- OAT 2035, d’une duration de 16 ans homogène avec cel-
le des engagements au personnel - auquel a été ajouté un 
spread calculé sur les entreprises non financières de première 
catégorie. Compte tenu de la conjoncture et du niveau excep-
tionnellement élevé des spreads en fin d’année, il a été retenu 
un spread conservateur intermédiaire.

Pour les avantages postérieurs à l’emploi, les gains et pertes 
actuariels excédant 10 % du plus haut des engagements ou 
des actifs du régime (corridor) sont constatés en résultat sur la 
durée moyenne résiduelle de travail des salariés.
Pour les avantages à long terme, les écarts actuariels sont im-
médiatement constatés en résultat.

Les engagements peuvent faire l’objet d’une couverture. 
Dans ce cas, l’insuffisance ou l’excédent de la juste valeur 
des actifs par rapport à la valeur actualisée des obligations 
est comptabilisé(e) comme dette ou actif au bilan, en tenant 
compte des écarts actuariels cumulés ainsi que du coût des 
services passés non encore comptabilisés au compte de résul-
tat. L’excédent d’actifs n’est comptabilisé au bilan que dans la 
mesure où il représente des avantages économiques futurs qui 
sont effectivement disponibles pour le Groupe.
Pour l’ensemble des engagements comptabilisés, les droits ac-

En MilliOnS € ET aVanT iMPôT 2008 2007

Résultat d’exploitation 6,03 5,55

Résultat financier 3,03 6,19

Résultat avant impôt +9,06 +11,74
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quis au cours de l’exercice sont comptabilisés en charges de 
personnel, et les charges d’actualisation sont enregistrées en 
résultat financier.

Les avantages à court terme sont comptabilisés selon la 
meilleure estimation connue à la clôture des comptes.

Les engagements envers le personnel sont décrits dans la 
note 38 de la présente annexe.

Les provisions pour avantages postérieurs à l’emploi et pour 
avantages à long terme sont impactées au 1er janvier 2008 par 
la réforme du régime de retraite des industries électriques et 
gazières. La note 3 incluse dans cette annexe présente la réfor-
me et ses différents impacts sur les comptes annuels 2008.

7.13. avantages sur capitaux propres

Suivant la législation en vigueur en France, les salariés d’un 
groupe français peuvent bénéficier de mesures d’attribution 
d’actions. De même l’entreprise peut mettre en œuvre des 
plans d’attribution d’actions gratuites.

Au regard de la norme IFRS 2, ces avantages accordés aux 
salariés (et anciens salariés) constituent des charges de per-
sonnel pour l’entreprise, assimilables à des compléments de 
rémunération, et comptabilisés comme tels, en contrepartie 
des capitaux propres.

La valorisation de l’avantage dans le cas d’une offre réservée 
aux salariés, se fait sur la base de la différence entre le prix 
de souscription et le cours de l’action au jour de l’attribution, 

avec une évaluation par calcul actuariel des impacts, le cas 
échéant, des délais de paiement, de la période d’incessibilité, 
et de la non perception de dividendes pendant la période 
d’obtention d’actions gratuites.

Dans le cas d’attribution d’actions gratuites, l’avantage est va-
lorisé sur la base du cours de l’action au jour de l’attribution, en 
fonction du nombre d’actions accordées et de la non-perception 
de dividendes pendant la période d’obtention d’actions gratui-
tes. La charge est étalée sur la période d’acquisition des droits.

> augmentation de capital éS réservée 
 aux salariés du Groupe éS

Électricité de Strasbourg lors d’une AGE du 6 juin 2002 
a donné l’autorisation au Conseil d’administration de pro-
céder à une ou plusieurs augmentations de capital réser-
vées aux salariés adhérents au Plan Partenarial d’Épargne 
Salariale Volontaire (PPESV). L’assemblée générale mixte 
du 14 juin 2007 a décidé de prolonger de 26 mois (soit 
jusqu’au 14 août 2009) cette autorisation donnée au 
Conseil d’administration à procéder à l’émission en une ou 
plusieurs fois à des actions nouvelles. Ces opérations sont 
limitées à 1 % de la valeur nominale du capital social d’ÉS 
soit 70 637 actions de 10 €.
Quatre augmentations de capital ont eu lieu en 2003, 
2006 et 2007 portant sur un total de 56 936 actions.

En 2008, une cinquième augmentation de capital a eu lieu 
portant sur 13 701 actions, soit le solde des actions autori-
sées par l’AGE, et conduisant à un retraitement conformé-
ment à la norme IFRS 2. 

Les caractéristiques et avantages de cette augmentation de 
capital sont résumés ci-après :

Le Conseil d’administration du 11 décembre 2008 a 
constaté la réalisation définitive de cette augmentation de 
capital correspondant à 13 701 actions nouvelles de 10 € 
de valeur nominale.
La valorisation de l’avantage comptabilisé en charges de per-
sonnel en 2008 est constituée d’une décote de 380 k€ (diffé-
rence entre le prix de souscription et le cours de l’action ÉS au 
jour de l’attribution soit 95,34 €) et de l’abondement brut de 
427 k€ versé au bénéfice des salariés du Groupe ÉS.

> augmentation de capital EdF réservée 
 aux salariés du Groupe EdF

Le plan d’attribution d’actions gratuites (ACT 2007) ap-
prouvé par l’Assemblée Générale d’EDF du 24/05/2007, 
s’est traduit par l’attribution d’actions gratuites lors du 
Conseil d’administration d’EDF du 30/08/2007. Ces ac-

FOrMulE 1 FOrMulE 2

Rabais 30 % 20 %

Abondement 100 % 50 %

Incessibilité 10 ans 5 ans

Prix de souscription unitaire en € 66,74 € 76,27 €

Limite de souscription maxi 
86 actions 

maxi 
57 actions 

Options de règlement au choix 1 ou 
6 mensualités

au choix 1 ou 
6 mensualités
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tions seront livrées le 31/08/2009 aux salariés titulaires 
d’un contrat de travail durant toute la période d’acquisi-
tion des droits, sauf exceptions spécifiées dans le plan, et 
sous réserve d’un objectif de performance pour la période 
2006-2008.

Ce plan est valorisé à la juste valeur des actions à la date 
d’attribution (72,50 € par action EDF au 30/08/2007) en 
fonction du cours de l’action EDF à cette date et des autres 
hypothèses actuarielles retenues. La charge comptabilisée 
sur l’exercice 2008 correspond à une prise en compte pro-
rata temporis sur la période d’acquisition soit 762 k€ sur 
un total estimé à 1 538 k€.

Par ailleurs, l’État a cédé, le 3 décembre 2007, 2,5 % du 
capital d’EDF à des investisseurs institutionnels français et 
internationaux. En application de l’article 11 de la loi du 
6 août 1986 et de l’article 26 de la loi du 9 août 2004, suite 
à une cession de titres par l’État, une offre à des conditions 
préférentielles d’acquisition a été proposée en septembre 
2008 aux salariés et anciens salariés d’EDF et de certaines 
de ses filiales en France et à l’étranger. L’opération a com-
porté deux offres qui intègrent, comme avantages consen-
tis, des actions gratuites, des délais de paiement, et pour 
l’une d’entre elles, un abondement de l’entreprise.
Cette offre est comptabilisée en charges de personnel pour 
650 k€ dont (44) k€ en contrepartie des capitaux propres 
pour la part correspondant à l’évaluation de l’avantage 
non monétaire consenti aux salariés. 

note 8 : Concernant les postes
du compte de résultat

8.1. Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires est constitué essentiellement par des 
produits issus de la vente d’énergie (transport et distribution 
d’énergie) et des prestations de service. 

Le Groupe constate les ventes quand :
> l’existence d’un contrat est prouvée,
> la livraison a eu lieu (ou la prestation de service est achevée),
> et le prix est fixé ou déterminable.

Les quantités d’énergie livrée non relevée, non facturée  
(= énergie en compteur) sont déterminées à partir des achats 
et des ventes connues ou certaines. 
Les prestations de services ou fournitures de biens sont traitées 
en utilisant le principe de la méthode à l’avancement pour les 
opérations partiellement achevées à la clôture de l’exercice.
Les opérations de négoce sur le marché de l‘énergie (comprenant 
les livraisons physiques de l’énergie sur un marché organisé ou 
de gré à gré, les dénouements avant livraison et les plus/moins 
values latentes sur les instruments dérivés) sont comptabilisées 
nettes des achats conformément à la pratique du secteur.

8.2. résultat net par action

Le résultat net par action est calculé en divisant le résultat net 

de l’exercice attribuable aux actionnaires ordinaires de l’entité 
par le nombre moyen pondéré d’actions en circulation durant 
chaque période considérée.

Le résultat net dilué par action est calculé en supposant, d’une 
part l’exercice des options existantes de souscription d’action, 
et d’autre part la conversion des instruments financiers don-
nant accès au capital, après prise en compte dans les résultats 
des incidences financières théoriques de ces opérations.
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notes explicatives aux comptes consolidés

note 10 : achats et variations de stocks

Les subventions d’exploitation comprennent essentiellement la subvention CSPE versée au titre de la Contribution au Service Public de l’Électricité.

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Ventes d'énergie et péage 484 085 455 757

Prestations de Services 10 772 10 566

Ventes de Marchandises 810 125

Autres produits d'exploitation 25 422 22 025

Chiffre d'affaires 521 089 488 473

Production immobilisée 10 264 9 079

Subventions d'exploitation 10 294 8 447

autres produits de l'activité ordinaire 20 558 17 526

TOTal 541 647 505 999

Les montants ci-dessus incluent les variations de stocks.

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Achats matières premières & autres approvisionnements -6 222 -5 230

Achats de sous-traitance -6 693 -6 000

Achats d'énergie -294 321 -278 595

Achats non stockés, matériel et fournitures -2 235 -1 615

Achats de marchandises -3 215 -253

TOTal -312 686 -291 693

note 9 : Produits des activités ordinaires

  > COMPTE dE réSulTaT
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note 11 : amortissements et dépréciations 

(1) concerne des avantages à court terme envers le personnel. 
(2) comprend en 2008, une reprise de provisions pour risque de pénalités à verser au titre des certificats d’économie d’énergie pour 1,4 M€ contre 1,1 M€ en 2007.

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Dotations aux amortissements sur immobilisations -36 156 -34 552

Reprises sur amortissements sur immobilisations 0

Total des amortissements -36 156 -34 552

Dotations pour dépréciations des immobilisations incorporelles

Dotations pour perte de valeur du stock -124 -120

Dotations pour perte de valeur sur créances clients et autres débiteurs -1 249 -1 107

Dotations pour litiges -1 215 -1 473

Dotations pour engagement envers le personnel (1) -2 014 -2 020

Autres dotations aux provisions pour risques et charges -880 -31

Reprises pour dépréciation des immobilisations incorporelles

Reprises de perte de valeur  sur stocks 120 116

Reprises de perte de valeur sur créances clients et autres débiteurs 1 036 1 264

Reprises pour litiges 102 27

Reprises pour engagement envers le personnel (1) 2 037 2 806

Autres reprises de provisions pour risques et charges (2) 1 508 1 228

TOTal dES déPréCiaTiOnS -679 690
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note 12 : autres produits et charges d’exploitation

note 13 : autres produits et charges opérationnelles

(1)  Il s’agit essentiellement de redevances versées aux communes dans le cadre des contrats de concessions.
(2) Comprend en 2008 le transfert gratuit de la ligne HTB Graffenstaden pour 700 k€.

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Autres charges d'exploitation (1) -6 552 -6 299

Autres produits d'exploitation (2) 2 662 1 065

TOTal -3 890 -5 234

(1) Comprend en 2007, une indemnité d’assurance de 3,3 M€ perçue suite au sinistre d’un immeuble de placement intervenu en 2005.
(2) Comprend en 2008, une cession d’immeuble de placement pour 2 M€.

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Gains sur cessions d'immobilisations incorporelles 7 9

Gains sur cessions d'immobilisations corporelles (2) 2 262 129

Pertes sur cessions d'immobilisations incorporelles -1 -6

Pertes sur cessions d'immobilisations corporelles -497 -494

Produits et charges non récurrents (1) -1 435 3 297

TOTal 336 2 935

notes explicatives aux comptes consolidés
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  note 15 : autres produits et charges financières

  note 14 : Coût de l’endettement financier net

(1) Comprend en 2008, la dépréciation de 8,3 M€ constatée par rapport à la valeur liquidative estimée du placement EDF au 31 décembre 2008.

PrOduiTS dE TréSOrEriE ET d’éQuiValEnT dE TréSOrEriE - En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Produits de Trésorerie (SICAV, obligations,…) 66 311

Produits sur compte courant et cash-pooling (1) 4 898 12 709

TOTal 4 964 13 020

COûT dE l’EndETTEMEnT FinanCiEr BruT - En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Charges d'intérêts sur emprunts 0 0

Charges d'intérêts sur crédit bail ou location financement -148 -145

Autres

TOTal -148 -145

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Produits financiers des participations 170 165

Résultat de cessions d'immobilisations financières -1 087 186

Dotations et reprises de provisions sur titres immobilisés -2

Autres produits financiers 2 385 1 813

TOTal 1 468 2 162

Coût d’actualisation des provisions liées au personnel -2 915 -3 252

Autres charges financières -243 -395

TOTal - 3 158 -3 647

notes explicatives aux comptes consolidés
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 note 16 : Charge d’impôt sur le résultat

La charge d’impôt courant provient essentiellement de la maison mère ÉS pour 26 141 k€.

Le taux de base de l’impôt courant exigible est de 33,33 % pour 2008 et 2007. La loi sur le financement de la Sécurité sociale 
n°99-1140 du 29 décembre 1999 a instauré un complément d’imposition égal à 3,3 % sous certaines conditions, seule la 
maison mère y est soumise. Le taux d’impôt différé utilisé est donc de 34,43 %.

A la clôture 2008, Électricité de Strasbourg S.A. fait l’objet d’un contrôle fiscal portant sur les exercices 2005 à 2007. La 
proposition de rectification réceptionnée mi-décembre 2008 porte sur l’année 2005 et mentionne un seul point : la comp-
tabilisation des primes commerciales en charges d’exploitation. La société a estimé ne pas devoir, au stade actuel de la 
procédure, constater de provision au titre de cette rectification, intégralement contestée, compte tenu de sa motivation et de 
la jurisprudence fiscale en vigueur. Le contrôle sur les années 2006 et 2007 se poursuit début 2009.

déTail dE la CHarGE d’iMPôT - En k€ 31/12/2008

Impôt courant exigible                                                                          -29 860  

Impôts différés 4 009

 TOTal - 25 851

la PrEuVE dE l’iMPôT - En k€ 31/12/2008

résultat net des sociétés intégrées avant impôt 76 313

Charge théorique d'impôt (au taux de 34,43 %) 26 275

Dividendes de filiales non consolidées - régime fiscal particulier (mère fille)                                                                         -86

Différences permanentes -305

Crédit d’impôts -367

Charges imputées sur le stock de moins values à long terme 374

Quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence -27

Divers -13

iMPôT EFFECTiVEMEnT COnSTaTé 25 851

Taux d'iMPôT EFFECTiF 33,87 %

notes explicatives aux comptes consolidés
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note 17 : résultat par action

note 18 : Goodwill 

En k€ 31/12/2008 31/12/2007 

Valeur nette comptable à l’ouverture 1 433 0

Acquisitions 1 433

Cessions 

Pertes de valeur

Autres mouvements

ValEur dES TiTrES à la ClôTurE 1 433 1 433

Aucune perte de valeur n’a été constatée à la clôture des comptes.

En € 31/12/2008 31/12/2007 

réSulTaT dE BaSE Par aCTiOn 7.07 7.07

Résultat net selon le compte de résultat 50 461 509 50 364 969

Nombre d'actions émises 7 134 386 7 120 685

réSulTaT dilué Par aCTiOn 7.07 7.07

Résultat net selon le compte de résultat 50 461 509 50 364 969

Nombre d'actions autorisées 7 134 386 7 120 685

  > Bilan

notes explicatives aux comptes consolidés



Rapport d’activité      état financiers 2008
177

annExE aux COMPTES COnSOlidéS

note 19 : immobilisations incorporelles

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€
ValEurS BruTES

31/12/2008
aMOrT. ET PrOV. 

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2007

Concessions, brevets, licences 124 46 78 75

Logiciels informatiques 30 127 19 544 10 583 12 207

Droit d’usage 2 905 1 084 1 821 1 981

Autres immobilisations incorporelles 6 467 1 277 5 190 5 488

Immobilisations en-cours 3 094 3 094 803

Avances et acomptes s/immo incorporelles

TOTal 42 717 21 951 20 766 20 554

Flux dES iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE

auG. GénéréE
 En inTErnE auG. diM. auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Concessions, brevets, licences 110 17 3 124

Logiciels informatiques 27 789 86 95 2 348 30 127

Droit d’usage 2 905 2 905

Autres immobilisations incorporelles 6 467 6 467

Immobilisations en-cours 803 4 639 -2 348 3 094

Avances et acomptes s/ immo incorporelles

TOTal 38 074 4 741 98 0 42 717

notes explicatives aux comptes consolidés
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note 19 : immobilisations incorporelles (suite)

Flux dES aMOrTiSSEMEnTS 
dES iMMOBiliSaTiOnS inCOrPOrEllES - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE

 PériMèTrE dOTaTiOn rEPriSE CESSiOn auTrES 
VariaTiOnS a la ClôTurE 

Amort. / Concessions, brevets licences 35 13 2 46

Amort. / Logiciels informatiques 15 582 4 057 95 19 544

Amort. / Droit d’usage 924 161 1 1 084

Amort. / Autres immobilisations incorporelles 979 298 1 277

TOTal 17 520 4 529 98 21 951

EnGaGEMEnTS - En k€ aCQuiSiTiOn

Concessions, brevets, licences 0

Logiciels informatiques 863

Autres immobilisations incorporelles 0

TOTal 863

Aucune perte de valeur n’a été constatée sur les immobilisations incorporelles au 31 décembre 2008.
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note 20 : immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€
ValEurS BruTES

31/12/2008
aMOrT. ET PrOV. 

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2007

Terrains 7 628 1 324 6 304 6 476

Construction 58 946 29 468 29 478 30 987

Réseaux 590 826 197 081 393 745 378 683

Autres installations, matériels et outillage 333 460 177 409 156 051 151 044

Autres immobilisations corporelles 24 047 19 608 4 439 4 613

Immobilisations en cours 35 594 35 594 39 102

Avances et acomptes s/immo corporelles 603 603 1 531

TOTal 1 051 104 424 890 626 214 612 436

Flux dES iMMOBiliSaTiOnS - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE auG. diM. auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Terrains 7 540 5 93 7 628

Construction 58 123 110 933 58 946

Réseaux 563 091 1 653 29 388 590 826

Autres installations, matériels et outillage 320 577 3 011 15 894 333 460

Autres immobilisations corporelles 23 590 932 1 389 24 047

Immobilisations en cours 39 102 40 599 -44 107 35 594

Avances et acomptes s/immo corporelles 1 531 313 -1 241 603

TOTal 1 013 554 40 912 5 711 2 349 1 051 104

20.1. immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité – hors contrats de location financement
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20.1. immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité – hors contrats de location financement (suite)

Flux dES aMOrTiSSEMEnTS dES iMMOBiliSaTiOnS - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE dOTaTiOn rEPriSE CESSiOn auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Amort. / Terrains 1 064 264 -4 1 324

Amort. / Construction 27 136 2 304 110 138 29 468

Amort. / Réseaux 184 408 3 711 1 653 10 615 197 081

Amort. / Autres Installations, matériel et outillage 169 533 7 204 2 973 3 645 177 409

Amort. / Autres immobilisations corporelles 18 977 1 546 915 19 608

TOTal 401 118 15 029 5 651 14 394 424 890

iMMOBiliSaTiOnS COrPOrEllES 
TOTalEMEnT aMOrTiES - En k€ ValEur BruTE

Terrains 1 625

Constructions 26 579

Réseaux 17 691

Autres installations, matériels et outillages 57 341

Autres immobilisations corporelles 14 970

 TOTal  118 206

Aucune immobilisation corporelle n’a fait l’objet de dépréciation.
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EnGaGEMEnTS - En k€ aCQuiSiTiOn

Immobilisations corporelles en concessions 

de distribution publique
6 807

Dont échéance < 1 an                          6 775 

Dont échéance de 1à 5 ans 32

JuSTE ValEur aPPliQuéE au Bilan d’OuVErTurE iFrS En 2004 - En k€
ValEurS nETTES 

01.01.2004
CrC99-02

aJuSTEMEnT
JuSTE ValEur 

01.01.2004
rETraiTé iFrS

immeubles à usage interne

Juste valeur du terrain                        987 2 663 3 650 

Juste valeur de la construction et des installations techniques 6 127 8 293 14 420

TOTal 7 114 10 956 18 070

20.1. immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité – hors contrats de location financement (suite)

Cette valorisation repose sur une évaluation faite par un cabinet d’expertise immobilière indépendant, 

à partir des prix pratiqués sur le marché pour le même type de biens (bureaux essentiellement).
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20.2. immobilisations en concessions de distribution publique d’électricité – contrats de location financement 

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€
ValEurS BruTES

31/12/2008
aMOrT. ET PrOV. 

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2007

Autres installations, matériels et outillages 3 844 1 860 1 984 2 161

Autres immobilisations corporelles 288 177 111 123

TOTal 4 132 2 037 2 095 2 284

              lOyErS VErSéS        lOyErS à VErSEr

lOyErS VErSéS ET à VErSEr - En k€ 31/12/2008 CuMuléS
31/12/2008 MOinS 1 an +1 an à 5 anS + 5 anS

Autres installations, matériels et outillages 322 3 412 322 1 289 79

Autres immobilisations corporelles 85 222 80 73

TOTal 407 3 634 402 1 362 79
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note 21 : autres immobilisations corporelles du domaine propre

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€
ValEurS BruTES

31/12/2008
aMOrT. ET PrOV. 

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2007

Terrains 97 0 97 97

Construction 3 643 1 051 2 592 2 693

Autres installations, matériels et outillage 1 767 1 505 262 296

Autres immobilisations corporelles 812 385 427 369

Immobilisations en cours 0 0 0 3 698

Avances et acomptes s/immo corporelles

TOTal 6 319 2 941 3 378 7 153

Flux dES iMMOBiliSaTiOnS - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE auG. diM. auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Terrains 97 97

Construction 3 643 3 643

Autres installations, matériels et outillage 1 842 50 189 64 1 767

Autres immobilisations corporelles 674 129 30 39 812

Immobilisations en cours 3 698 745 -4 443 0

Avances et acomptes s/immo corporelles

TOTal 9 954 924 219 -4 340 6 319

Flux dES aMOrTiSSEMEnTS dES iMMOBiliSaTiOnS  - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE dOTaTiOn rEPriSE CESSiOn auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Amort. / Terrains 0 0

Amort. / Construction 950 860 -759 1 051

Amort. / Autres Installations, matériel et outil 1 546 252 183 -110 1 505

Amort. / Autres immobilisations corporelles 305 123 12 -31 385

TOTal 2 801 1 235 195 -900 2 941

Aucune immobilisation corporelle n’a fait l’objet de dépréciation.
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note 22 : immeubles de placement

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€
ValEurS BruTES

31/12/2008
aMOrT. ET PrOV. 

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2008
ValEurS nETTES

31/12/2007

Terrains 9 618 566 9 052 8 965

Constructions 45 040 7 663 37 377 34 129

Agencements et installations diverses

TOTal 54 658 8 229 46 429 43 094

Flux dES iMMEuBlES dE PlaCEMEnT - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE
 PériMèTrE auG. diM. auTrES 

VariaTiOnS a la ClôTurE 

Terrains 9 418 200 9 618

Constructions 40 073 488 5 455 45 040

Agencements et installations diverses 0

TOTal 49 491 488 5 655 54 658

Flux dES aMOrTiSSEMEnTS 
dES iMMEuBlES dE PlaCEMEnT - En k€ a l’OuVErTurE MOuV. dE

 PériMèTrE dOTaTiOn rEPriSE CESSiOn auTrES 
VariaTiOnS a la ClôTurE 

Terrains 452 107 7 566

Constructions 5 945 775 74 1 017 7 663

Agencements et installations diverses 0

TOTal 6 397 882 74 1 024 8 229

Aucun immeuble de placement n’a fait l’objet de dépréciation.
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note 22 : immeubles de placement (suite)

CHarGES ET PrOduiTS dirECTEMEnT 
liéES aux iMMEuBlES dE PlaCEMEnT  - En k€ MOnTanTS

Produits locatifs 4 857

Charges opérationnelles 2 039

JuSTE ValEur aPPliQuéE 
au Bilan d’OuVErTurE iFrS (1)  - En k€

ValEurS nETTES 
01.01.2004
CrC99-02

aJuSTEMEnT
JuSTE ValEur 

01.01.2004
rETraiTé iFrS

immeubles de placement

Juste valeur du terrain 2 741 6 877 9 618

Juste valeur de la construction et des installations techniques 18 652 21 991 40 643

TOTal 21 393 28 868 50 261

inFOrMaTiOn Sur la JuSTE ValEur 
au 31.12.2008  - En k€ MOnTanTS

Juste valeur des Immeubles de placement 58 264

(1) La valorisation 2008 repose sur une évaluation faite par un cabinet d’expertise immobilière indépendant, 
 à partir des prix pratiqués sur le marché pour le même type de biens (bureaux essentiellement). 
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note 23 : Titres mis en équivalence

déTail dES ValEurS au Bilan - En k€ 31.12.2008 31.12.2007

Valeur des titres en début d'exercice 791 614

Augmentation de capital des sociétés mises en équivalence

Part du Groupe dans les résultats de l'exercice 78 167

Dividendes distribués -142 -58

Variations de périmètre et écarts de conversion 0 68

ValEur dES TiTrES à la ClôTurE 727 791

Les titres mis en équivalence au 31.12.2008 concernent les sociétés suivantes : 

> la société Protires SA : gestion d’un contrat de concession et d’exploitation du Centre de Valorisation Energétique confié par la  

 Communauté Urbaine de Strasbourg,

> la société Geoforest SAS : réalisation de forages géothermiques.

Pour mémoire : la société Evolis SAS (déconsolidation de cette société au 31 octobre 2007) : conception, développement, commercia-

lisation et hébergement de systèmes informatiques de gestion des comptages et de facturation auprès des distributeurs d’énergie, de 

fluides et de services.

dOnnéES FinanCièrES dES SOCiéTéS PrOTirES Sa 
31.12.2008

GEOFOrEST SaS
31.12.2008

Pourcentage de détention 34,00 % 49,00 %

Chiffre d'affaires 15,64 M€		 0,19 M€		  

Résultat net 0,48 M€		 -0,18 M€		  

Total des actifs 14,83 M€		 0,65 M€		  

Total des dettes 5,80 M€		 0,57 M€		  
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note 24 : autres actifs financiers non courants

aCTiFS FinanCiErS éValuéS à la JuSTE ValEur - En k€
JuSTE ValEur 

31.12.2008

rEValOriSaTiOn / 
réSulTaT 

31.12.2008

rEValOriSaTiOn /
 CaPiTaux PrOPrES 

31.12.2008 

rEVEnuS PErçuS 
31.12.2008 

Actifs disponibles à la vente - titres 3 201 164 170

Actifs disponibles à la vente - VMP 1 584 -29 70

Actifs détenus à des fins de transaction (dont placements EDF) 101 194 4 530

Compte courant EDF et autres (échéance >1an) 1 145 1 145 52

Instruments financiers dérivés 0 -815

Instruments de trésorerie 79

TOTal 107 203 330 135 4 822

aCTiFS FinanCiErS éValuéS au COûT aMOrTi - En k€
ValEur COMPTaBlE

31.12.2008
rEVEnuS PErçuS 

31.12.2008

Prêts et créances émises par l'entreprise 2 252 93 536

Dépôt et cautionnement 24 8 478

TOTal 2 277

éCHéanCES MOnTanTS

+1 an à 5 ans 1 404

+ 5 ans 872

TOTal 2 277
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note 25 : autres actifs non courants

note 26 : Stocks 

 En k€ 31.12.2008  31.12.2007

Acomptes versés à des fournisseurs

Autres créances diverses (1) 8 174 4 970

TOTal ValEur BruTE 8 174 4 970

 En k€ 31.12.2008  31.12.2007

Stocks matières premières et autres approvisionnements 2 883 3 073

En cours de production de services 579 475

Stocks de produits intermédiaires et finis

Stocks de marchandises 41 13

TOTal ValEur BruTE 3 503 3 561

dépréciations à l'ouverture 120 116

Dotations 124 120

Reprises 120 116

dépréciations à la clôture 124 120

TOTal ValEur nETTE dES STOCKS 3 379 3 441

(1) Comprend en 2007, un remboursement à la CRE de 3,4 M€ concernant un litige en cours au sujet de la CSPE 2005, et en 2008 un second  
 remboursement à la CRE de 3,7 M€ pour le litige lié à la CSPE 2006. Une provision pour litige a été constatée dès fin 2006 pour le total soit 7,1 M€.
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note 28 : impôt différé actif/passif

 En k€ 31.12.2008  31.12.2007

Avances et acomptes 66 66

Clients et comptes rattachés (1) 90 977 85 745

Débiteurs divers 24 527 23 257

Charges constatées d'avance 6 494 5 817

TOTal ValEur BruTE 122 064 114 885

dépréciations à l'ouverture 1 670 1 826

Dotations 1 249 1 107

Reprises 1 036 1 263

dépréciations à la clôture 1 883 1 670

TOTal ValEur nETTE dES CréanCES CliEnTS ET auTrES déBiTEurS 120 181 113 215

note 27 : Créances clients et autres débiteurs

(1)  Le montant des créances échues est de 3 181 k€ au 31/12/2008 et 3 187 k€ au 31/12/2007.

Au niveau du Groupe ÉS, les déficits susceptibles de générer des actifs d’impôts différés sont au 31 décembre 2008 exclusivement des moins values à long terme de 54,05 M€. 
Compte tenu de l’absence de perspective d’imputation fiscale à court terme de ces moins values à long terme, aucun actif d’impôt différé n’a été reconnu à ce titre.
Les actifs d’impôts différés sont essentiellement imputables aux provisions pour engagements sociaux.
Les passifs d’impôts différés sont imputables à la juste valeur des actifs réévalués à la date de transition.

ValEurS au Bilan - En k€ 31.12.2008  31.12.2007

iMPOTS diFFErES aCTiFS

A l’ouverture 25 947 26 388

Augmentation – compte de résultat 1 080 -449

Augmentation – situation nette 0 8

a la ClôTurE 27 027 25 947

iMPOTS diFFErES PaSSiFS

A l’ouverture 20 606 18 869

Augmentation – compte de résultat -2 929 1 559

Augmentation – situation nette -764 178

a la ClôTurE 16 913 20 606

iMPOT diFFErE nET 10 114 5 341
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note 29 : actifs financiers courants 

aCTiFS FinanCiErS éValuéS à la JuSTE ValEur - En k€
JuSTE ValEur 

31.12.2008

rEValOriSaTiOn / 
réSulTaT 

31.12.2008

rEValOriSaTiOn /
 CaPiTaux PrOPrES 

31.12.2008 

rEVEnuS PErçuS 
31.12.2008 

Valeurs mobilières de placement (échéance > 3 mois)

Actifs détenus à des fins de transaction (dont placements EDF)

Compte courant EDF et autres (placements > 3 mois) 225 376 10 311

Instruments financiers dérivés - couverture 0 -2 386

Instruments financiers dérivés 2 016 -2 368

Instruments de trésorerie

TOTal 227 392 -2 368 -2 386 10 311

aCTiFS FinanCiErS éValuéS au COûT aMOrTi - En k€
ValEur

 COMPTaBlE 
31.12.2008

rEVEnuS
 PErçuS 

31.12.2008 

Prêts et créances émises par l'entreprise 964 40 020

Dépôt et cautionnement 383 134 200

TOTal 1 347 174 220
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note 30 : Trésorerie et équivalent de trésorerie

note 31 : Capital émis

 En k€ 31.12.2008 31.12.2007 

Disponibilités 18 897 24 832

Valeurs mobilières de placement (échéance < 3 mois)

Compte courant EDF (placements < 3 mois)

Autres

TOTal 18 897 24 832

31.12.2008 31.12.2007 

CaPiTal éMiS 71 343  k€ 71 207  k€

Nombre d'actions en circulation début d'exercice 7 120 685 7 109 004

Nombre d'actions émises durant l'exercice 13 701 11 681

Nombre d'actions en circulation fin d'exercice 7 134 386 7 120 685

ValEur nOMinalE 10 € 10 €

Les actions ont toutes les mêmes droits de vote.

Nombre d'actions autorisées 7 134 386 7 134 386

Nombre d'actions émises et entièrement libérées 7 134 386 7 120 685

Nombre d'actions émises et non entièrement libérées 0 0
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note 32 : Primes et réserves

note 33 : Passifs spécifiques des concessions

déTail ValEur au Bilan - En k€ 31.12.2008

Mise du concédant DP et DSP 17 097

Subventions DP et DSP 84 828

Subventions en cours 2 703

Provision pour renouvellement utilisée 123 442

COnCESSiOnS Sur BiEnS ExiSTanTS 228 070

Amort. du financement du concédant 119 229

Provisions pour renouvellement 368 842

COnCESSiOnS Sur BiEnS à rEnOuVElEr 488 071

 En k€ 31.12.2008 31.12.2007 

Primes d'émission - PPESV 6 133 4 964

TOTal 6 133 4 964

Réserves légales 7 121 7 109

Autres réserves – comptes sociaux 50 660 33 769

Réserves consolidées 20 082 24 504

TOTal 77 863 65 381
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note 33 : Passifs spécifiques des concessions (suite)

COnCESSiOnS Sur BiEnS ExiSTanTS -  En k€
MiSE du COnCédanT

dP ET dSP
SuBVEnTiOnS

dP ET dSP
SuBVEnTiOnS

En COurS

PrOViSiOn POur
 rEnOuVEllEMEnT

uTiliSéE
TOTal 

A l'ouverture 15 633 82 514 3 307 121 238 222 692

Augmentations de l'exercice 6 288 -604 5 684

Diminutions de l'exercice 237 2 216 2 453

Transferts compte à compte 1 464 -3 737 4 420 2 147

TOTal à la ClôTurE 17 097 84 828 2 703 123 442 228 070

COnCESSiOnS Sur BiEnS à rEnOuVElEr - En k€
aMOrT. 

du FinanCEMEnT
 du COnCédanT

PrOViSiOn POur 
rEnOuVEllEMEnT TOTal

A l'ouverture 112 531 366 847 479 378

Augmentations de l'exercice 14 222 12 012 26 234

Diminutions de l'exercice 25 2 837 2 862

Transferts compte à compte -7 499 -7 180 -14 679

TOTal à la ClôTurE 119 229 368 842 488 071
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note 34 : Provisions

 En k€
a 

l’OuVErTurE 
MOuV. dE 

PériMèTrE dOTaTiOn rEPriSE 
COnSO.

rEPriSE 
SanS OBJET 

auTrES
VariaTiOnS 

a la 
ClôTurE 

COuranT           
 (< 1 an)

nOn 
COuranT 
 (> 1 an)

Prov. litiges (1) 8 995 1 215 102 10 108 2 965 7 143

Prov. garanties données 153 35 109 79 37 42

Prov. autres risques 2 2 2

Prov. pour le personnel (2) 54 793 12 439 10 650 17 56 565 10 643 45 922

Prov. pour impôts 237 1 100 192 1 145 1 145

Prov. pour autres charges (3) 7 167 845 1 399 6 613 2 413 4 200

TOTal 71 347 15 634 11 053 1 416 74 512 17 205 57 307

(1)  Dont 7,1 M€ de provision pour litige CRE sur la CSPE versé en 2005 et 2006. Le litige fait l’objet d’une requête auprès du Conseil d’État.
 Les autres dotations 2008 concernent des litiges clients.  
(2) Dont 45 036 k€ au titre des avantages postérieurs à l’emploi, 2 525 k€ au titre des avantages à court terme et 9 004 k€ au titre des avantages à long terme. 
(3) Comprend une reprise de provision pour pénalités certificats d’économies d’énergie pour 1 381 k€.
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note 35 : Passifs financiers courants et non courants

note 36 : autres passifs courants et non courants

COuranT nOn COuranT

 
En k€

31.12.2008 a MOinS d’un an dE un à CinQ anS a PluS dE 5 anS

Dépôts et cautionnements reçus 2 861 2 861

Emprunts auprès des établissements de crédit 150 107 43

Instruments financiers dérivés 553 553

Dettes financières diverses 2 505 280 984 1 241

TOTal 6 069 940 1 027 4 102

COuranT nOn COuranT

En k€
31.12.2008 a MOinS d’un an dE un à CinQ anS a PluS dE 5 anS

Fournisseurs et comptes rattachés 58 273 58 273

Dettes sociales 15 758 15 758

Dettes fiscales 39 455 39 455

Comptes courants créditeurs

Fournisseurs d'immobilisations 14 277 14 277

Instruments de trésorerie

Autres dettes diverses 14 567 14 567

Produits constatés d'avance 49 865 11 035 7 050 31 780

TOTal 192 195 153 365 7 050 31 780
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En k€
TréSOrEriE 

à l’OuVErTurE
TréSOrEriE 

à la ClôTurE

Autres actifs financiers non courants (1) 106 624 101 240

Actifs financiers à court terme (1) 188 883 224 122

Trésorerie et équivalent de trésorerie (1) 24 831 18 897

Autres passifs -90 -69

TOTal 320 248 344 190

(1) La variation de trésorerie présentée dans le tableau de flux de trésorerie comprend non seulement le poste « Trésorerie et équivalent de trésorerie » mais 
 également le placement et le compte courant EDF. 

réconciliation du poste trésorerie présenté dans le tableau des flux de trésorerie avec les éléments du bilan. 

note 37 : Tableau des flux de trésorerie

  > auTrES inFOrMaTiOnS
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note 38 : Engagements envers
le personnel

38.1. retraites

Les engagements retraite ne concernent que les salariés des 
entreprises des Industries Électriques et Gazières (IEG). Le ré-
gime de retraite des salariés des autres entreprises du Groupe 
relève d’un régime à cotisations définies.

Le régime de retraites des entreprises des IEG est un régime 
de sécurité sociale spécial, légal et obligatoire. Les conditions 
de détermination des droits à la retraite, fixées par le Statut 
national du personnel (décret 22 juin 1946), relèvent des pou-
voirs publics. 

Les principales mesures de la réforme du financement du régime 
spécial de retraites des IEG, loi n°2004-803 du 9 août 2004, 
sont entrées en vigueur au 1er janvier 2005. Un décret publié 
au journal officiel du 22 janvier 2008 est venu apporter les 
premières modifications au régime spécial des agents IEG, qui 
sont décrites en note 3 de la présente annexe. 

Les provisions comptabilisées au titre du régime spécial de 
retraite correspondent aux droits spécifiques des agents, qui 
comprennent les prestations non couvertes par les régimes de 
droit commun, soit :
> les droits spécifiques des agents des activités non régulées  
 ou concurrentielles ;
> les droits spécifiques acquis par les agents à compter du 
 1er janvier 2005 pour les activités régulées (les droits  

 passés étant financés par la Contribution Tarifaire  
 d’Acheminement) ;
> les droits spécifiques des agents bénéficiant d’un départ 
 anticipé par rapport à l’âge de départ légal du régime  
 général ;
> et depuis 2008 (voir note 3.2.1), les droits spécifiques 
 passés pour l’impact résultant de la création de deux  
 échelons complémentaires pour les activités non régulées 
 (droits acquis avant le 1er janvier 2005).

L’évaluation tient également compte des frais de gestion de la 
CNIEG qui sont à la charge de l’entreprise, la CNIEG assurant 
la gestion et le versement des pensions auprès des inactifs.

Une externalisation partielle des droits spécifiques des agents 
des activités non régulées a été réalisée en 2007.
 
38.2. autres avantages au personnel

les avantages à court terme 

> l’abondement
Les bénéficiaires de l’intéressement ont la possibilité de ver-
ser tout ou partie de leur intéressement au « plan d’épargne 
entreprise » (PEE) au lieu d’en disposer immédiatement. La 
charge d’abondement liée aux placements de l’intéresse-
ment du résultat de l’année faisant l’objet de la clôture est 
immédiatement provisionnée.

> le droit individuel à la Formation (diF)
Le dispositif du DIF, prévu par la loi n°2004-391 du 
4 mai 2004, crée un droit individuel à la formation au 

profit du salarié à l’égard de l’entreprise d’une durée de 
20 heures minimum par an, cumulable sur une période de 
six ans. Seul un accord écrit de l’employeur et du salarié sur 
le choix de l’action de formation permet de rendre l’obli-
gation certaine et a pour conséquence de provisionner ce 
droit dans les comptes. 

les avantages à long terme

> les rentes d’invalidité (uniquement pour les entreprises  
 relevant du régime des iEG)

A l’issue d’une période maximale de 5 ans d’incapacité 
temporaire (à ce titre les engagements sont mutualisés 
dans un régime commun aux Entreprises Non Nationali-
sées (ENN) à cotisations définies et ne génèrent donc pas 
de provisions spécifiques), l’agent est mis en invalidité s’il 
ne peut reprendre son activité professionnelle.

Les agents statutaires en activité de services peuvent bénéfi-
cier de prestations en rente lorsque leur mise en invalidité est 
prononcée par la Commission Nationale d’Invalidité (art.4-§ 
de l’annexe 3 du Statut National). Ils perçoivent alors une 
pension d’invalidité correspondant à 50 % de leur dernier sa-
laire d’activité. L’état d’invalidité peut être prononcé à la suite 
d’une longue maladie d’une durée de 5 ans, d’un accident de 
travail ou d’une maladie professionnelle dès lors que l’agent 
est reconnu inapte au travail. Cette prestation, versée jusqu’à 
l’âge de la retraite en cas d’absence d’amélioration de l’état 
de santé de l’agent, n’est pas réversible.

L’engagement de l’entreprise correspond à la valeur actuel-
le probable des prestations en cours de service. 
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> les médailles du travail (uniquement pour 
 les entreprises relevant du régime des iEG)

Les indemnités proposées aux salariés au titre des Mé-
dailles du travail varient en fonction de leur ancienneté. 
La méthode retenue pour évaluer l’engagement est celle 
des « unités de crédits projetées ». Celui-ci correspond à la 
valeur actuelle probable de verser les indemnités lorsque 
l’agent a atteint les différents niveaux d’ancienneté. 

> les rentes accidents du travail et de maladies 
 professionnelles (uniquement pour les entreprises 
 relevant du régime des iEG)

A l’instar des salariés relevant du régime général, les sala-
riés des IEG bénéficient de garanties permettant la réparation 
des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles. 
Ces prestations relèvent du Livre IV du Code de la Sécurité 
Sociale. Elles couvrent l’ensemble des salariés et des ayants-
droit d’un salarié décédé suite à un Accident du Travail, à un 
Accident de Trajet ou à une Maladie Professionnelle.

Le montant de l’engagement correspond à la valeur actuel-
le probable des prestations que percevront les bénéficiaires 
actuels compte tenu des éventuelles réversions.

 
les autres avantages postérieurs à l’emploi

> l’avantage en nature énergie (uniquement 
 pour les entreprises relevant du régime des iEG)

L’article 28 du statut national du personnel des Industries 
Électriques et Gazières prévoit que l’ensemble des agents 
(agents actifs et inactifs) bénéficie d’un régime d’avanta-
ges en nature énergie intitulé « Tarif Agent ». Cet avantage 

recouvre la fourniture à ces agents d’énergie à un tarif pré-
férentiel (électricité, gaz, …). Pour la phase de retraite, il 
constitue un avantage postérieur à l’emploi à prestations 
définies qui est à constater au fur et à mesure des services 
rendus par le personnel.

L’engagement d’ÉS relatif à la fourniture d’énergie aux 
agents d’ÉS correspond à la valeur actuelle probable des 
kWh fournis à ces agents, pendant la phase de retraite va-
lorisée sur la base du coût moyen d’achat. 

> les indemnités de fin de carrière
Les indemnités de départ en inactivité (ou indemnités de 
fin de carrière) sont versées aux agents qui deviennent 
bénéficiaires d’une pension statutaire de vieillesse ou aux 
ayants droit en cas de décès pendant la phase d’activité 
de l’agent.

La méthode retenue pour évaluer l’engagement que repré-
sentent les indemnités de fin de carrière est  celle des « uni-
tés de crédits projetées ».

Concernant les indemnités de fin de carrière, qui ont fait 
l’objet d’une externalisation en 1998, la reconnaissance d’un 
actif lié à une sur couverture a été constatée à l’actif du bilan.

> les indemnités de secours immédiat (uniquement 
 pour les entreprises relevant du régime des iEG)

L’indemnité de secours immédiat au décès a pour but d’ap-
porter une aide financière relative aux frais engagés lors du 
décès d’un agent statutaire en inactivité ou en invalidité 
(Article 26 -§ 5 du Statut National). Elle est versée aux 

ayants-droit prioritaires des agents décédés (indemnité sta-
tutaire correspondant à 2 mois de pension) ou à un tiers 
ayant assumé les frais d’obsèques (indemnité bénévole cor-
respondant aux frais d’obsèques).

L’engagement est évalué à partir des actifs et des inactifs 
concernés par l’engagement retraite et les hypothèses uti-
lisées pour l’estimer sont identiques à celles utilisées pour 
le régime de retraite.

> les indemnités de congés exceptionnels (uniquement  
 pour les entreprises relevant du régime des iEG)

Tous les agents pouvant prétendre à une pension statu-
taire de vieillesse à jouissance immédiate, âgés d’au moins 
55 ans à la date de leur départ en inactivité, bénéficient, 
au cours des douze derniers mois de leur activité, d’un total 
de 18 jours de congés exceptionnels. 

L’engagement est évalué selon la méthode des unités de 
crédit projetées, basées sur les mêmes hypothèses que cel-
les utilisées pour la valorisation de l’engagement au titre 
des indemnités de fin de carrière.

> les indemnités compensatrices de frais d’études 
 (uniquement pour les entreprises relevant 
 du régime des iEG)

L’Indemnité Compensatrice de Frais d’Etudes (I.C.F.E) est un 
avantage familial extra-statutaire. 
Elle a pour but d’apporter une aide aux agents inactifs ou 
à leurs ayants-droit dont les enfants poursuivent leurs étu-
des. Elle est également versée aux bénéficiaires de pension 
d’orphelins.
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38.3. Tableaux chiffrés

1. actifs et passifs comptabilisés au bilan

(1) Les actifs des régimes sont constitués pour moitié d’un fonds obligataire « COLLECTIF PREDICA » et pour moitié d’un fonds en actions. 
 Le taux de rendement réel constaté pour fin 2008 est respectivement de 4,3 % et -11,3 %.

 aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi TOTal
En k€

 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Valeur actualisée des engagements financés   4 862 3 466 4 862 3 466

Profits ou pertes actuariels non comptabilisés   —568 —170 —568 —170

Coût non comptabilisé des services passés   —1 315  —1 315 

Juste valeur des actifs des régimes   —3 829 —4 580 —3 829 —4 580

Excédent des engagements/actifs des régimes financés (1) 0 0 —850 —1 284 —850 —1 284

Valeur actualisée des engagements non financés 11 529 11 736 41 281 41 406 52 810 53 142

Profits ou pertes actuariels non comptabilisés   3 444 1 291 3 444 1 291

Coût non comptabilisé des services passés   311 360 311 360

Passif comptabilisé au bilan 11 529 11 736 45 036 43 057 56 565 54 793

Traduits au bilan comme suit

Provisions avantages au personnel (au passif)  11 529 1 736 45 036 43 057 56 565 54 793

Préfinancement des régimes (à l’actif) 0 0 850 1 284 850 1 284

Engagements nets au bilan 11 529 11 736 44 186 41 773 55 715 53 509 

2. Charges comptabilisées au compte de résultat

 aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi TOTal
En k€

 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Coût des services rendus au cours de l’exercice 1 477 1 514 3 661 4 972 5 138 6 486

Coût financier 492 407 2 977 2 728 3 469 3 135

Rendement attendu des actifs du régime   —553 —148 —553 —148

Ecarts actuariels comptabilisés dans l’année   108 265 108 265

Pré-retraites, réductions, liquidations     0 0

Coût des régimes 1 969 1 921 6 193 7 817 8 162 9 738
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4. Principales hypothèses actuarielles

3. Variations du passif net comptabilisées au bilan

 aVanTaGES à COurT TErME ET lOnG TErME aVanTaGES POSTériEurS à l’EMPlOi TOTal
En k€

 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007

Passif net au 1er janvier  11 736 13 415 41 773 47 876 53 509 61 291

Coût des régimes  1 969 1 921 6 193 7 817 8 162 9 738

Coût des services passés acquis 768  -143  625 0

Cotisations versées aux fonds    -10 000 0 -10 000

Prestations versées -2 944 -3 600 -3 637 -3 944 -6 581 -7 544

Mouvements de périmètre     11  11

Autres mouvements    13  13

Transfert de/à régimes à cotisations définies     0 0

Engagements nets au bilan 11 529 11 736 44 186 41 773 55 715 53 509

En k€ 31.12.2008 31.12.2007

Taux actualisation 5,75 % 5 %

   dont taux d’inflation 2 % 2 %

Taux de rendement attendu des actifs des régimes 4 % 4 %

Taux attendu d’augmentation des salaires 2 % 1,9 %

Taux attendu d’augmentation des retraites 2 % 2 %

Espérance de Durée Résiduelle Moyenne d’Activité 11 ans 11 ans

Age moyen de départ à la retraite 57,6 ans 56,28 ans

En France, le taux d’actualisation des engagements de long terme envers le personnel a été fixé au 31 décembre 2008 à  
5,75 %  contre 5 % au 31 décembre 2007. Ce taux a été déterminé sur la base du rendement des obligations d’état d’une 
duration comparable - OAT 2035, d’une duration de 16 ans homogène avec celle des engagements au personnel - auquel a été 
ajouté un spread calculé sur les entreprises non financières de première catégorie. Compte tenu de la conjoncture et du niveau 
exceptionnellement élevé des spreads en fin d’année, il a été retenu un spread conservateur intermédiaire.
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note 39 : Engagements liés aux certificats d’économies d’énergie 

La société ÉS, par son activité de distribution d’électricité de plus de 400 Millions de kWh, est une entreprise soumise à l’obligation légale 
d’économies d’énergie telle que définie par la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique.

L’obligation d’économies d’énergie prévisionnelle pour la période comprise entre le 1er juillet 2006 et le 30 juin 2009, a été fixée à 
383 690 963 kWh cumac (cumulés actualisés) pour ÉS.

Le plan de développement prévisionnel a été revu courant 2008 pour tenir compte des actions réalisées et envisagées. Ces actions ciblent 
les marchés suivants :
> le marché résidentiel (rénovation, partenariat industriel et maîtres d’ouvrages sociaux)
> le marché des collectivités (chaufferie bois)
> le marché des entreprises (pompe à chaleur, système de variation électronique de vitesse, opérations standardisées).

SiTuaTiOn au 31 déCEMBrE 2008 PériOdE TriEnnalE En kWh CuMaC

Obligation d’Économies d’Énergie prévisionnelle 383 690 963  

Certificats obtenus 297 207 012  

Certificats attendus 45 425 126 

Certificats acquis auprès de tiers 0  

Plan de développement 41 058 825  

Soit une insuffisance prévisionnelle de certificats de 0 kWh cumac

Provision constituée lors de la précédente clôture 2007  1 381 000 €

Reprise de provisions pour 2008  —1 381 000 €

Solde des provisions à fin 2008  0 €
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note 40 : autres engagements

En k€

Avals et cautions 972

Engagements sur commandes d’investissements 8 120

Engagements sur commandes d’exploitation 4 681

Autres engagements 1 795

Les engagements mentionnés dans cette note comprennent tous les engagements hors bilan identifiés par le 
Groupe comme significatifs.

Au 31 décembre 2008, les engagements d’achats d’énergie de l’entreprise s’élèvent à 224,2 M€, pour des 
contrats à terme, en contrepartie des ventes aux clients finaux régulés ou ayant exercé leur éligibilité ainsi 
que des positions de négoce.

EnGaGEMEnTS rEçuS En k€

Avals et cautions 1 182

Engagements liés à l’externalisation des engagements sociaux (fonds d’assurance) 14 295

Autres engagements reçus 0

    PaiEMEnTS duS Par PériOdE

 < 1 an dE 1 à 5 anS > 5 anS

Contrats de location simple 333 278 55

    PaiEMEnTS EnCaiSSéS Par PériOdE

 < 1 an dE 1 à 5 anS > 5 anS

Contrats de location simple (loyers immobiliers) 7 526 3 671 3 855
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note 41 : Transactions entre parties liées

Société mère directe : EDEV Société mère ultime : EDF

 90, Esplanade du Gal de Gaulle  22-30, Avenue de Wagram

 92400 COURBEVOIE  75382 PARIS Cedex 08 

rémunération des organes d’administration et de direction
 
Les principaux dirigeants du Groupe sont la Présidente du Conseil d’administration, le Directeur général et 
le Directeur général délégué, et les membres externes du Conseil d’administration.

La rémunération facturée par EDF à ÉS en 2008 au titre de ses dirigeants s’élève à 615 k€ (551 k€ en 
2007). Cette rémunération recouvre les avantages à court terme (salaires, part variable, intéressement et 
avantages en nature) ainsi que les charges patronales correspondantes. Par ailleurs, les dirigeants statu-
tairement rattachés au régime des IEG bénéficient des avantages liés au personnel – au sens de la norme 
IAS 19 – procurés par ce statut. Le coût des services rendus liés à ces avantages pour 2008 se trouve dans 
les comptes d’EDF S.A. et n’a pas d’impact sur le résultat d’ÉS.

En dehors de ce qui est indiqué, les dirigeants ne bénéficient d’aucun autre régime spécifique de retraite, 
n’ont reçu aucune prime d’arrivée et ne bénéficient pas de primes de départ.

Les dirigeants ont pu bénéficier des plans d’actions EDF dans les mêmes conditions que les autres salariés 
du Groupe ÉS et EDF, mais non de l’offre réservée aux salariés du Groupe ÉS.  

Les informations présentées ci-dessous représentent les éléments les plus significatifs.

TranSaCTiOnS EFFECTuéES aVEC dES SOCiéTéS liéES - En k€  31.12.2008

Prestations de services et autres produits 2 029

Achat d’énergie -2 262

Ventes d’énergie 1 184

Impôts et taxes 48

Créances rattachées à des participations 469

Solde du compte client et débiteurs divers 2 164

Solde du compte fournisseur 286

Compte convention d’exploitation 427

En k€  31.12.2008

Achats d'énergie et péages -245 545

Services extérieurs -517

Autres charges -1 044

Intérêts sur compte courant 14 852

Ventes d’énergie et autres ventes 5 169

Solde du compte client 1 741

Solde du compte courant 323 727

Compte courant cash pooling 3 260

Solde du compte fournisseur 36 630

Charges constatées d’avance 5 815

EnGaGEMEnTS EFFECTuéS aVEC dES SOCiéTéS liéES - En k€  31.12.2008

Engagements donnés 2 651
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note 42 : information sectorielle

(1) Les autres actifs sectoriels comprennent les stocks, les clients et comptes rattachés, les autres débiteurs hormis les créances d’impôt exigible. 
(2)  Les passifs sectoriels comprennent les comptes spécifiques des concessions, les provisions pour avantages du personnel, les provisions pour renouvellement des immobilisations en concession, 
 les autres provisions pour risques et charges, les fournisseurs et comptes rattachés ainsi que les autres créditeurs (hormis la dette d’impôt exigible).

En k€
diSTriBuTiOn auTrES aCTiViTéS

31.12.2008 31.12.2007 31.12.2008 31.12.2007 COnSOlidé
31.12.2008

COnSOlidé
31.12.2007

Chiffre d'affaires 494 961 468 192 26 128 20 281 521 089 488 473

Autres produits de l'activité 20 052 16 915 506 611 20 558 17 526

Produits des activités ordinaires 515 013 485 107 26 634 20 892 541 647 505 999

rESulTaT

résultat sectoriel 68 061 59 995 5 161 5 396 73 222 65 391

Frais de siège non affectés     -113 -745

résultat opérationnel     73 109 64 646

Résultat financier -2 184 9 158 5 310 2 232 3 126 11 390

Quote part dans le résultat net des entités compta.selon la méthode de la mise en équivalence   78 168 78 168

Impôts sur le résultat     -25 851 -25 839

50 462 50 365

Bilan

Immobilisations incorporelles et corporelles 648 747 635 044 50 135 51 455 698 882 686 499

Participations dans les entreprises mises en équivalence 727 791 727 791

Autres actifs sectoriels (1) 138 505 149 205 135 255 182 930 273 760 332 135

Autres actifs non affectés 243 550 164 426

Total actif consolidé 1 216 919 1 183 851

Passifs sectoriels (2) 1 135 679 1 055 035 44 373 34 183 1 180 052 1 089 218

Autres passifs non affectés     36 867 94 633

Total Passif     1 216 919 1 183 851

auTrES inFOrMaTiOnS

Investissements corporels et incorporels 45 552 45 575 1 130 4 229 46 682 49 804

Amortissements 34 091 32 511 2 065 2 041 36 156 34 552

Charges sans contrepartie en trésorerie autres que l'amortissement 9 136 -18 -8 289 -26 847 -44
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note 43 : liste des sociétés comprises dans le périmètre

(f) sociétés intégrées fiscalement IG = Intégration Globale D = Distribution
  IP = Intégration Proportionnelle A = Autres activités
  ME = Mis en Equivalence

nOMS n° SirEn adrESSE du SièGE SOCial % d’inTérêT
2008

% d’inTérêT
2007

MéTHOdE dE
COnSOlidaTiOn

SECTEur 
d’aCTiViTé

élECTriCiTé dE STraSBOurG Sa (f) 558 501 912 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 100 100 Mère DA

FiParES Sa (f) 348 786 732 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 99.99 99.99 IG A

PrESTElEC Sàrl 348 865 197 26c, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 99.99 99.99 IG A

SOFidal Sa (f) 548 501 121 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 96.98 96.98 IG A

éCOTral Sa 322 791 393 26c, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 99.47 99.47 IG A

SCi  EVM 348 638 958 39, allée Gluck, 68200 Mulhouse 96.99 96.99 IG A

PrOTirES SaS 399 890 441 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 34.00 34.00 ME A

BET HuGuET SaS 394 976 542 30, rue de la Primatiale, 54000 Nancy 99.47 99.47 IG A

CalOrEST SaS 415 059 260 43a, rue de Gambsheim, 67850 Herrlisheim 62.09 62.09 IG A

S1 SaS 501 193 171 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 100 100 IG DA

éS dEVElOPPEMEnT duraBlE SaSu 500 999 040 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 100 100 IG A

GEOFOrEST SaS 501 558 274 Route de Zinswiller, 67110 Oberbronn 49.00 49.00 ME A

éS GEOTHErMiE SaS 501 455 448 26, bd du Président Wilson, 67000 Strasbourg 99.99 - IG A
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note 44 : liste des sociétés non consolidées

En k€

% dE déTEnTiOn ValEur nETTE 
au 31.12.2008

CaPiTaux PrOPrES 
31.12.2007

réSulTaT nET 
31.12.2007

Participation détenue directement par électricité de Strasbourg (NEANT)

Participations détenues par les sociétés intégrées globalement

VIALIS 12,50 % 3 167,1 26 537 2 520

HUNELEC 24,44 % 15,3 63 0

PARC EOLIEN DE GRENDELBRUCH (société immatriculée en avril 2007) 50 % 18,5

TOTal 3 200,9

ÉS est aussi engagée depuis de nombreuses années dans le 
projet géothermique de Soultz-sous-Forêts, dont l’intérêt dé-
passe largement les frontières régionales. Ce projet, soutenu 
également par des subventions de l’Union Européenne et des 
fonds publics français et allemands, offre des perspectives 
prometteuses étant entendues que la faisabilité et la viabilité 
économiques doivent être confirmées dans la durée.

ÉS est étroitement associée au sein d’un Groupement Euro-
péen d’Intérêt Économique regroupant à fin 2008 également 
EDF, les Pfalzwerke, EnBW et EVONIK.

Le GEIE assure la maîtrise d’ouvrage et la gestion opération-
nelle d’un projet de recherche à long terme (28,6 M€ de frais 
de recherches et développements au 31/12/2007), qui a 
pour objectif la mise à l’épreuve du procédé d’extraction de 
la chaleur des roches chaudes profondes pour la production 

d’électricité. Le pilotage scientifique est assuré par un consor-
tium d’organismes européens et de laboratoires de recherche. 
Le 13 juin 2008, une première mise en exploitation de la 
centrale pilote d’électricité a été effectuée avec succès. A la 
clôture des comptes 2008, l’installation est toujours en phase 
de tests avant injection de l’énergie de manière permanente et 
automatisée dans le réseau ÉS. La signature d’un contrat entre 
ÉS et le GEIE pour la vente d’électricité pourrait être envisagée 
début 2009.

note 45 : Honoraires 
des Commissaires aux Comptes

 

(1) Y compris filiales consolidées suivant la méthode de mise en  
 équivalence.

HOnOrairES COMMiSSairES
aux COMPTES COMPTaBiliSéS
En 2008 - En k€

MaiSOn
MèrE 

éS

EnSEMBlE
dES

FilialES (1)

Contrôle légal des comptes 331 103

Diligences et prestations directement 
liées à la mission de contrôle légal 84 3

TOTal 415 106

notes explicatives aux comptes consolidés
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